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SOMMAIRE 

Cette étude présente une interprétation nouvelle d'un témoignage 

important de la vie paysanne dans la France d'Ancien Régime. Rédigé 

vers 1700, par Christophe Sauvageon, curé d'un petit village de So-

logne, le Manuscrit du prieur de Sennely fait état des affaires de la peti-

te communauté et l'on y retrouve un portrait détaillé des comporte-

ments des villageois, tels que perçus par leur pasteur. 

Au lendemain de la guerre de Cent Ans, la Sologne, qui avait subi 

des dommages importants, devait amorcer un virage afin de redresser 

une économie en déroute. Contemporaine dune concentration des 

terres aux mains de la bourgeoisie locale, une vaste entreprise de 

construction de nombreux étangs allait modifier pour près de cinq 

siècles le paysage solognot. Voués à la pisciculture, ces étangs devaient 

apporter une certaine prospérité à la région mais les ravages des guerres 

de Religion du XVIe siècle allaient entraîner la négligence de leur entre-

tien et les transformer en foyers de paludisme, mettant ainsi en péril, 

pour plus de deux siècles, la vie des habitants. 

A la même époque, l'Etat français et l'Eglise issue du concile de 

Trente tentaient de contrôler les corps et les âmes des Français dans un 

but d'uniformisation des comportements et d'intériorisation de la foi. 

A Sennely, toutefois, ces nouvelles contraintes se heurtaient aux im-

pératifs de la survie et les ouailles du prieur Sauvageon devaient deve- 
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lopper des conduites en marge des nouveaux modèles proposés. 

L'étude du document nous a apporté la certitude qu'a la charnière 

des xvir et )(Ville siècles, les habitants du petit village de Sennely 

avaient déjà adopté des comportements qui répondaient d'abord à un 

souci de survie dans un environnement inhospitalier, même hostile. 

Nous avons consacré le premier chapitre de notre thèse à notre 

source, soit le Manuscrit du prieur Sauvageon, et nous l'avons compa-

rée à divers témoignages laissés par des curés d'autres régions. Afin 

d'être en mesure d'apprécier la singularité solognote, nous avons ensui-

te situé le village dans son époque. Après avoir décrit les lieux et les 

hommes, nous avons analysé les comportements afin d'y déceler l'in-

fluence qu'ont exercée sur eux les conditions environnementales. 

Nous avons poursuivi avec l'étude des maladies qui sévissaient à l'état 

endémique en Sologne à cette époque et les quelques recours qui s'of-

fraient aux habitants. Enfin, le dernier chapitre se penche plus précisé-

ment sur les mécanismes de survie développés par les Solognots pour 

échapper à leur pénible sort. 

Au terme de cette étude, le petit village de Sennely nous est véri-

tablement apparu comme un "village assiégé", par la maladie, la mort 

et la misère, confinant ses habitants au triste rôle de survivants dans un 

environnement malsain créé par la main de l'homme. 
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« L'Histoire est fille de son temps » nous dit l'adage 1  et « l'histo-

rien écrit au présent », confessait, il y a peu, Robert Muchembled 2. 

Même si son regard est plus souvent tourné vers le passé, l'historien ne 

peut rester indifférent aux grands débats qui occupent la société dont il 

est issu. 

Mais en cette fin de XXe siècle et à l'orée d'un nouveau millénaire, 

les débats qui préoccupent l'Occident ont bien changé depuis les temps 

reculés où les grands fléaux, famine, guerre et maladie, galvanisaient 

les énergies en permanence. Certes, l'homme n'a pas encore réussi à 

enrayer les famines partout sur le globe mais elles sont le plus souvent 

affaires de continent. La guerre, si elle a changé de visage, et le récent 

conflit au Kosovo nous l'a assez bien démontré, n'en demeure pas 

moins une question d'équilibres souvent fragiles. 

La plus grande victoire dont pourrait donc s'enorgueillir la société 

occidentale serait sans doute celle remportée sur la maladie. A une 

époque où, dans les pays industrialisés à tout le moins, l'espérance de 

vie continue de s'élever, la médecine serait en droit de pavoiser mais 

voilà qu'au moment où elle croyait avoir réussi à faire reculer la mort, 

apparaissent des virus jusqu'ici inconnus et contre lesquels les armes 

restent à découvrir. Le SIDA qui a fait son apparition au début des an- 

Jean Maurice Bizière et Pierre Vayssière, Histoire et historiens. Antiquité, Moyen 
Age, France moderne et contemporaine. Paris, Hachette, 1995, p. 235. Les auteurs ne don-
nent aucune référence quant à l'auteur de cette expression. 

Robert Muchembled, "Le temps de l'historien", Préface à la deuxième édition de 
Culture populaire et culture des élites dans la France moderne (XVe - XVIlle siècle), 
Paris, Flammarion, 1991 (1978), p. 1. 
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nées quatre-vingts, sans remettre en cause les immenses progrès réali-

sés, vient rappeler aux chercheurs que le combat n'est pas terminé et 

que la lutte est toujours engagée. 

Mais si le SIDA défraie les manchettes, d'autres maladies', aux ori-

gines tout aussi mystérieuses', sont apparues dans les coins reculés de 

la planète, justement là où l'homme avait eu jusqu'à maintenant peu 

accès. Sorties des forêts tropicales au rythme des instruments défri-

cheurs, elles semblent mettre l'homme en garde contre ses intrusions 

irréfléchies, comme si la nature tentait de reprendre le territoire que 

l'homme lui vole tous les jours. 

Les grands débats qui retiennent aujourd'hui l'attention des socié-

tés occidentales et d'une grande partie de la communauté scientifique 

tournent donc autour d'une question qui n'avait, jusqu'à récemment, 

effleuré que quelques rares conscientisés : les rapports de l'homme avec 

son environnement et les implications biologiques de ses ingérences. 

Deux partis s'affrontent : "les hommes de terrain, soit les écologistes, 

qui dénoncent les abus perpétrés par "les hommes d'argent" qui, selon 

eux, mettent l'avenir de la planète en danger au nom d'une productivi- 

3  il n'y a qu'à penser aux récentes éruptions de fièvres hémorragiques telles l'ébola ou 
le virus de Marburg en Afrique, le machupo en Bolivie, ou encore les maladies propagées 
par des moustiques comme la dengue aux Antilles et en Amérique latine. Et que dire de 
la maladie de Lyme propagée par la tique du chevreuil aux portes du Québec, dans l'Etat 
de New York ! Voir sur ces nouvelles maladies, Laurie Garrett, The Coming Plague. 
Newly Emerging Diseases in a World out of balance, New York, Farra4 Straus and 
Giroux, 1994, 750 p. 

Un débat divise les chercheurs quant aux origines du SIDA. Le virus s'est-il déve-
loppé en Afrique il y a quelques décennies ou en Amérique? A ce sujet, voir Ibid., pp. 281- 
389. 
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té accrue sans cesse nécessaire. « Il y a tout lieu de craindre que, dans un 

proche avenir, nous ne dépassions la limite, dans la brutalité de nos en-

treprises sur l'environnement, et que, par une série d'effets cumulatifs, 

nous ne provoquions l'effondrement de notre civilisation5  » clament 

les alarmistes auxquels répondent les optismistes : « Rien ne nous per-

met, écrivent-ils, de décider aujourd'hui si oui ou non le développe-

ment économique entame réellement le capital écologique ou dilapide 

les ressources économiques' ». Bien que ces deux citations aient été for-

mulées dans les années soixante-dix, elles sont encore bien d'actualité et 

le débat reste entier. 

C'est donc ce grand débat qui touche les rapports de l'homme avec 

son environnement, de même que les questions nouvelles qu'il soulè-

ve, qui a guidé notre recherche. Compte tenu du fait que les effets des 

abus commis par l'homme depuis des siècles semblent aujourd'hui se 

confirmer dans la multiplication des maladies qui leur sont reliées', il 

nous semblait intéressant de soumettre, aux nouveaux questionne-

ments que propose ce grand débat, un épisode du passé dans l'espoir d'y 

trouver de nouvelles explications. A l'heure où la discipline historique 

tend à la pluridisciplinarité, la perspective biologique nous offrait une 

Ecologie, Changer ou disparaître. Plan pour la survie, Paris, Fayard, 1977, cité 
dans Hildebert Isnard, L'espace géographique, Paris, Presses universitaires de France, 
1978, p. 173. Les auteurs de cet ouvrage collectif sont des savants britanniques. 

J. F. Saglio, "Refuser le pessimisme, Projet, no 66, (juin 1972), p. 676, cité dans 
Ibid. p. 173. 

' Comme, par exemple, la multiplication des maladies respiratoires et des cancers 
dans les milieux urbains, imputables, croit-on à la pollution créée par des émissions in-
tensives de gaz toxiques ou encore les maladies transmises par des moustiques qu'une dé-
forestation sauvage sort de leurs milieux naturels. 
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nouvelle piste à explorer. Emmanuel Le Roy Ladurie n'avouait-il pas : 

«Les historiens sont un peu comme des charognards occupés à prendre 

les idées des autres et à les appliquer à leur domaine... en fait, ils n'ont 

pas tellement d'idées personnelles mais ils en prennent beaucoup aux 

sociologues, aux anthropologues ou aux économistes. Et c'est très bien 

ainsi' ». 

C'est donc dans une perspective biologique qu'est orientée notre 

recherche. Nous tenterons d'expliquer, dans cette optique, l'originalité 

que nous avons perçue dans les comportements des paysans de Sennely, 

un petit village de Sologne en France au tournant du xvme siècle, tels 

que décrits par celui qui fut leur prieur pendant 35 ans, soit de 1675 à 

1710. Dans cette région d'étangs et de marais, réputée pour son climat 

malsain et ses "miasmes délétères", et où sévissaient, à l'état endé-

mique, le paludisme et l'ergotisme (accompagnés du long cortège des 

maladies propres à l'époque), le facteur biologique nous semblait s'im-

poser comme une évidence. Comme l'écrivait René Dubos : « Médica-

lement parlant, l'homme est davantage le produit de son environne-

ment que de son patrimoine génétique. La santé des êtres humains 

n'est pas déterminée par leur race mais par les conditions dans 

lesquelles ils vivent ». D'autant plus, qu'au fil de nos recherches, et 

grâce aux progrès réalisés dans les deux dernières décennies par les 

sciences de l'environnement, ce champ du biologique s'est rapidement 

Emmanuel Le Roy Ladurie, "L'histoire aujourd'hui", dans Bernard Pivot, La bi-
bliothèque idéale, Paris, Albin Michel, 1988, p. 417. 

9René Dubos, L'homme ininterrompu, Paris, Denoél, 1972, p.197. 
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élargi pour englober les conditions écologiques responsables de l'état de 

santé précaire des paysans solognots et partant, de ce que nous croyons 

être des comportements hors norme à une époque où l'uniformisation 

était la règle. C'est Lucien Febvre qui écrivait déjà en 1922 : « Les 

hommes ne se soustraient jamais totalement, quoi qu'ils fassent, à la 

prise du milieu" ». 

Notre étude pourrait ainsi s'inscrire dans le courant relativement 

nouveau de ce qu'un historien australien, Stephen Boyden, appelle la 

"bio-histoire , c'est-à-dire, « the study of human situations in terms of 

the interplay between natural and cultural processes 11 », ou encore 

"l'éco-histoire" que Jean-Paul De1éagel2  , dans son Histoire de l'écologie, 

publiée en 1992, croyait « désormais concevable », admettant du même 

coup qu'une telle histoire n'existait pas encore, en France à tout le 

moins. Nous nous proposons donc d'appliquer les principes de ce nou-

veau courant à notre étude puisque nous tenterons d'établir l'incidence 

des conditions écologiques de la Sologne sur les comportements de ses 

habitants. 

Pour nous guider dans cet effort, nous disposons d'un document 

1° Lucien Febvre, La Terre et l'évolution humaine, Paris, Albin Michel, 1949 (1922), 
p. 383. 

" Stephen Boyden, Western Civilization in Biological Perspectives, Oxford, Oxford 
University Press, 1987, p. 1. Nous tenons à remercier ici Othmar Keel de nous avoir signa- 
lé cet ouvrage qui a orienté notre étude dans la perspective biologique. 

12  Jean-Paul Deléage, Histoire de l'écologie. Une science de l'homme et de la nature, 
Paris, Ed. La Découverte, 1992. Il écrit: «Le temps des "sociétés dans la nature, ancrées 
dans leurs ecosystèmes, commence à se construire. Après la victoire du temps long dans la 
réflexion historienne contemporaine, l'éco-histoire est désormais concevable ». pp. 251- 
252. 
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unique en son genre et encore peu exploité dans son ensemble, le 

Manuscrit du Prieur de Sennely 13. Ce long témoignage, rédigé vers 

1700 par Christophe Sauvageon, prieur de Sennely, décrit la vie des ha-

bitants de ce petit village solognot à l'époque où l'absolutisme louis-

quatorzien se concrétisait et où les effets du concile de Trente commen-

çaient à se faire sentir. Alors que l'Etat centralisait les pouvoirs à 

Versailles, tentait d'abolir les particularités régionales, surtout fiscales, 

et procédait à une criminalisation accrue des comportements, l'Eglise, 

dans une tentative d'intérioriser le sentiment religieux, culpabilisait les 

consciences en recourant à ce que Jean Delumeau a appelé la "pastorale 

de la peur"". 

Ces efforts conjugués de l'Etat et de l'Eglise devaient déboucher sur 

ce que certains historiens ont qualifié de "tentative d'acculturation'. 

Le prieur de Sennely, témoin des agissements de ses ouailles pendant 35 

ans, nous livre un témoignage précieux de ce que pouvait être la vie des 

paysans confrontés à cette double offensive. Or, il nous est apparu à la 

lecture de la source que, loin de se conformer aux nouvelles exigences, 

les Solognots avaient conservé des comportements et des attitudes qui 

'Christophe Sauvageon, Registre concernant le Prieuré de Sennely - Le Manuscrit 
du prieur de Sennely - 1700 dans Mémoires de la société archéologique et historique de 
l'Orléanais, Marseille, Laffitte reprints, 1980, 380 p. Nous remercions ici Dominique 
Deslandres qui nous a permis d'obtenir ce document dans sa version micro-fiches de la 
Bibliothèque Nationale de Paris et Bernard Robert pour l'acquisition de la version im- 
primée chez Jeanne Laffitte. 

14  Voir à ce sujet, du même autet4 Le Catholicisme entre Luther et Voltaire, Paris, 
P.U.F., 1971, 374p. 

15  Entre autres, Robert Muchembled dans ses nombreux ouvrages dont Culture populai-
re, op. cit., Le Temps des supplices. De l'obéissance sous les rois absolus -XVe-XVIlle 
siècle, Paris, Armand Colin, 1992, 259 p. et Benoit Garnot dans Le peuple au siècle des 
Lumières. Echec d'un dressage culturel, Paris, Imago, 1990, 244 p. 
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allaient à l'encontre des nouvelles normes imposées et qui nous sem-

blaient peut-être répondre davantage à une logique qui leur était pro- 

pre. 

Ce sont les motivations derrière ces comportements qui ont aigui-

sé notre curiosité et nous ont poussée à explorer les sentiers du biolo-

gique dans la mesure où ces comportements nous semblaient dictés par 

des impératifs de survie et d'équilibre, notamment en réaction au stress 

permanent provoqué par la chronicité, en Sologne, de maladies débili-

tantes et souvent mortelles. 

Dans la perspective nouvelle offerte par la bio-histoire, le cas de 

Sennely nous semblait donc tout particulièrement approprié pour ce 

genre d'étude puisque, d'une part, le milieu était l'un des plus hostiles 

que l'homme pouvait rencontrer et, d'autre part, parce que le Manus-

crit constitue un témoignage rare et riche des comportements de pay-

sans ayant vécu dans un tel environnement. Certains historiens" se 

sont penchés sur les comportements en période de crise, c'est-à-dire 

pendant les nombreuses et désastreuses épidémies qui ont frappé 

l'Europe dès le Moyen Age mais, à notre connaissance, peu d'entre eux 

ont encore abordé l'analyse des comportements quotidiens dans la pers-

pective des rapports de l'homme avec son milieu et des efforts d'adapta- 

"Dont, entre autres, Jean-Noël Biraben, Les hommes et la peste en France et dans 
les pays européens et méditerranéens, Paris/La Haye, Mouton, 1976, 2 vol. et  René 
Baehrel, "Epidémie et terreur : histoire et sociologie, Annales historiques de la 
Révolution française, 1951, pp. 113-146 et "La haine de classe en temps d'épidémie". 
Annales ESC, 1952, pp. 351-360. 



8 

tion qu'il peut et doit déployer s'il veut espérer survivre. 

Afin de vérifier l'originalité des comportements solognots, il était 

par ailleurs important de comparer le témoignage du prieur Sauvageon 

avec celui d'autres curés de villages qui avaient écrit à la même époque 

et dépeint les moeurs et les comportements de leurs ouailles. Nous 

avons eu recours, à cette fin, à deux documents contemporains de celui 

du prieur. Eun appartient à un curé d'une paroisse du nord de la 

France et l'autre nous a été laissé par un curé qui exerçait son ministère 

dans le Velay. Le premier de ces documents, le Journal d'un curé de 

campagne au XVIle siècle, rédigé entre 1694 et 1731 par Alexandre 

Dubois, curé de la paroisse de Rumégies dans l'actuel département du 

Nord, a été publié par Henri Platelle en 1965 17  . Le second est plus ré-

cent et sa publication n'est pas terminée, puisque seulement trois 

tomes, sur les six annoncés, sont parus. Il s'agit du journal qu'a tenu 

quotidiennement le curé Hugues Aulanier, de la paroisse St-Martin-du-

Brignon, dans le diocèse du Puy-en-Velay, entre 1638 et 1691' . Les 

tomes que nous avons consultés portent sur les années 1641-1661. 

En ce qui a trait aux aspects démograpiques de notre recherche, 

nous avions accès à des études portant sur la région et réalisées par d'é-

minents chercheurs. En particulier. celle qui a été menée par Gérard 

'7  Alexandre Dubois, Journal d'un curé de campagne au XVIle siècle. Texte présenté, 
édité et annoté par Henri Platelle, Paris, Les Editions du Cerf, 1965, 208 p. 

18  Hugues Aulanier, Moi, Hugues Aulanier. Journal de l'abbé Aulanier, curé du 
Brignon (1638-1691), Texte publié par Sylvère Heuzé, Le Puy-en-Velay, Ed. de la Borne, 
T. 2 (1987), T. 3 (1990), T. 4 (1995). Nous remercions ici Louis Michel qui nous a signalé 
l'existence de ce Journal . 
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Bouchard, intitulée Le Village immobile. Sennely-en-Sologne au 

XVIIIe siècle 19 . Cet ouvrage s'est vite imposé comme l'une des 

meilleures monographies régionales et Jacques Dupâquier s'en est abon-

damment servi pour sa thèse sur La population rurale du Bassin 

Parisien à l'époque de Louis XIV " qui inclut la Sologne orléanaise. 

Nous y avons donc puisé, entre autres, les données quantitatives né-

cessaires à notre démonstration. 

Nous disposions également de l'étude d'ethnologie de Bernard 

Edeine, La Sologne ", en trois volumes. Cet ouvrage monumental re-

présente la thèse de doctorat-ès-lettres d'Etat soutenue par l'auteur de-

vant la faculté des Lettres de l'Université de Paris où elle a obtenu la 

mention «très honorable avec les félicitations du Jury ». Elle a aussi 

valu à Monsieur Edeine le grand prix Sully Olivier de Serres des 

Sciences Sociales Agricoles du ministère de l'Agriculture français. En 

plus de nous fournir des éléments importants de l'histoire de la 

Sologne, l'ouvrage de Bernard Edeine nous permet d'entrer au coeur de 

la vie quotidienne des Solognots, pour y découvrir tous les aspects ma-

tériels qui la constituaient, tels l'habitat, l'alimentation, les techniques. 

L'auteur s'attarde aussi longuement à décrire les caractères physiques et 

moraux des habitants, leurs croyances et leurs coutumes. Le troisième 

tome de l'étude est d'ailleurs consacré aux contes, légendes et chansons 

'g Gérard Bouchard, Le village immobile. Sennely-en-Sologne au XVIIIe siècle, 
Paris, Plon, 1972, 386 p. 

" Jacques Dupâquie4 La population rurale du Bassin Parisien à l'époque de Louis 
XIV, Paris, Editions de l'Ecole des hautes études en sciences sociales, 1979, 440 p. 

'Bernard Edeine, La Sologne, Paris/La Haye, Mouton, 1974, 3 vol. 
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d u f ol kl or e s ol o g n ot. C et o u vr a g e a d o n c ét é f ort pr é ci e u x p ui s q u'il 

n o u s a p er mi s d e n o u s i ntr o d uir e d a n s l'i m a gi n air e d e s h o m m e s et 

d es f e m m es d o nt n o us ét u di o ns l es c o m p ort e m e nts, et d' e n s aisir ai nsi 

l a l o gi q u e. 

E n pl u s d' a v oir a c c è s à c e s ét u d e s r e c o n n u e s , n o u s a v o n s e u l e 

pri vil è g e d e c orr es p o n dr e fr é q u e m m e nt a v e c u n hist ori e n s p é ci alist e d e 

l a S ol o g n e, C hristi a n P oit o u, l ui- m ê m e S ol o g n ot (s a f a mill e est ét a bli e 

e n S ol o g n e d e p uis 4 0 0 a ns), q ui est l' a ut e ur d' u n o u vr a g e d o nt l e titr e 

e st : P a ys a ns de S ol o g ne d a ns l a Fr a nce a ncie n ne. L a vie des c a m-

p a g nes s ol o g n otes ". Il a é g al e m e nt r é di g é l e n u m ér o p ort a nt s ur l e 

L oir et d a ns l a c oll e cti o n P ar oisses et C o m m u nes de Fr a nce d u C N R S', 

et p u bli é d e n o m br e u x arti cl e s s ur l a m ort alit é et l e s m al a di e s e n 

S ol o g n e' q ui n o u s o nt ét é tr è s pr é ci e u x. L e m ê m e a ut e ur a d e pl u s 

si g n é l a pr éf a c e d e l' é diti o n L affitt e r e pri nt s 1 9 8 0 d u M a n uscrit d u 

Prie ur de Se n nel y. 	 C hri sti a n P oit o u a m ê m e e u l a g e ntill e s s e d e r e- 

t o ur n er d a ns l es ar c hi v es d e l a Bi bli ot h è q u e d' Orl é a ns p o ur n o us tr a ns-

m ettr e d e s d o c u m e nt s i n é dit s. Q u'il tr o u v e d o n c i ci l e t é m oi g n a g e d e 

n otr e gr atit u d e. 

Si l e s r e gi str e s p ar oi s si a u x d u L oir et, p o ur l a p éri o d e ét u di é e p ar 

2 2  C hristi a n P oit o u, P ays a ns de S ol og ne d a ns l a Fr a nce a ncie n ne. L a vie des c a m-
p ag nes s ol og n otes, L e C ot ea u, E d. H or vat h, 1 9 8 5, 2 7 0 p. 

2 3 	
,  P aroisses et co m m u nes de Fr a nce, Le Loiret, Paris, C. N. R. S., 1 9 8 2, 5 3 3 p. 

2 4 	 " E r g o t i s m e ,  er g ot d e s ei gl e et é pi d é mi e s e n S ol o g n e a u )( Vill e si è cl e, 
Re v ue d' hist oire m o der ne et c o nte m p or ai ne. T. X XIII (j uill.-s e pt. 1 9 7 6), p p. 3 5 4- 3 6 8 et 
" L a m ort alit é e n S ol o g n e orl é a n ais e d e 1 6 7 0 à 1 8 7 0r, A n n ales de dé m ogr a p hie hist o-

ri q ue, 1 9 7 8, p p. 2 3 5- 6 4. 
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Gérard Bouchard, soit de 1670 à 178925, ont été bien conservés et se sont 

avérés une source féconde, la destruction d'une part importante des ar-

chives du Loiret en juin 1940, l'a obligé à étendre l'aire géographique de 

son étude. Aussi pouvait-il écrire : « La perte de la plupart des docu-

ments judiciaires concernant ces communes [...] jointe à l'impossibilité 

de consulter une partie des minutes notariales nous ont vite contraint à 

élargir l'horizon initial 26 ». Cette destruction a également privé 

Christian Poitou d'informations précieuses pour documenter les ar-

ticles qu'il a publiés sur les épidémies d'ergotisme et la mortalité orléa-

naise: « La destruction des archives du Loiret, en juin 1940, écrit-il, en-

traînant celles des fonds de l'intendance et de l'Hôtel-Dieu d'Orléans, 

interdit toute étude de la médecine pour l'Orléanais à partir d'archives 

d'origine administrative ou hospitalière 27 ». 

La rareté des archives nous a donc contrainte à nous reporter aux 

travaux de Gérard Bouchard et Christian Poitou, au demeurant fiables 

en tous points, de même qu'à des études régionales réalisées avant 1940 

comme celles de René Crozet', intitulée : l'Histoire de l'Orléanais et de 

H. Denizet, La Sologne 29. D'autres études régionales nous ont aussi 

" Gérard Bouchard précise : «Pour Sennely, du moins pour la période considérée 
(1670-1789), ils ont été conservés dans un état impeccable. Il s'agit là de la minute origi-
nale, la copie ayant été détruite à Orléans en 1940. [...] Signalons enfin, sur les cent vingt 
années étudiées, huit années manquantes : 1682, 1690, 1697, 1704, 1706, 1707, 1710, 1760 ». 
Bouchard, op. cit., p. 20. Notons que sur ces huit années manquantes, les six premières 
sont des années où le prieur Sauvageon était à la tête de la paroisse. 

26  Ibid., p. 18. 
" Poitou, Ergotisme..., p. 356, note 15. 
" Rene Crozet, Histoire de l'Orléanais, Paris, Boivin et Cie Ed., 1936, 327 p. 
" H. Denizet, La Sologne, Marseille, Laffitte reprints, 1981 (1900), 224 p. 
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fourni d'amples renseignements tel l'ouvrage collectif dirigé par Fran-

çois Lebrun, l'Histoire des Pays de la Loire et La vie rurale en Sologne 

aux XIVe et XVe siècles 31 écrit par Isabelle Guérin, archiviste paléo-

graphe, qui a dû, elle aussi, composer avec les lacunes des archives. A 

la page huit de son livre, elle écrit d'ailleurs : « Nous avons dû nous 

contenter, pour la Sologne orléanaise, de renseignements très fragmen-

taires en raison de la perte des Archives départementales du Loiret en 

1940; la seigneurie de Sully, en particulier, a dû être totalement exclue 

du cadre de ce travail ». Nous devons noter ici que le village de 

Sennely, à partir du XIIIe siècle, faisait partie de la seigneurie de Sully". 

Pour étudier les maladies, nous avons pu consulter un ouvrage 

inédit à Montréal : Délivrez-nous du mal ! Epidémies, endémies, mé-

decine et hygiène au XIXe siècle dans l'Indre, l'Indre-et-Loire et le Loir-

et-Cher , réalisé par Chantal Beauchamp de l'Université de Tours 

qui, comme son titre l'indique, porte sur les conditions sanitaires de dé-

partements de la Sologne voisins du Loiret auquel appartient Sennely. 

Pour ce qui est de l'aspect biologique de notre étude, nous avons 

puisé nos renseignements dans de nombreux ouvrages rédigés par de 

" François Lebrun, dir., Histoire des Pays de la Loire, Toulouse, Privat, 1972, 462 p. 
31  Isabelle Guérin, La vie rurale en Sologne aux XlVe et XVe siècles. 	Paris, 

S.E.V.P.E.N., 1960, 339 p. 
"Ibid., p. 32. «Les seigneurs de Sully ont détenu Sennely dès le XIIIe siècle ». 
" Chantal Beauchamp, Délivrez-nous du mal ! Epidémies, endémies, médecine et 

hygiène au XIXe siècle dans l'Indre, l'Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher., Maulévrier, 
Hérault-Editions, 1990, 391 p. Nous remercions ici Jean-Pierre Goubert qui nous a signalé 
cet ouvrage que Madame Beauchamp nous a gentiment fait parvenir. 
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grands spécialistes américains, australiens, européens et québécois. Il 

s'agit, pour l'essentiel, de recherches en bio-histoire, psychologie sociale, 

sociologie, anthropologie médicale et en sciences de l'environnement 

notamment au chapitre de l'adaptation de l'homme à son milieu. C'est 

en consultant des études réalisées dans des contextes contemporains, 

mais chez des populations vivant encore dans des conditions précaires, 

qu'il nous a été possible de comprendre l'influence de l'environnement 

sur les comportements humains. 

Malgré tout, le texte du prieur Sauvageon constitue la pierre angu-

laire de cette étude et c'est pourquoi nous avons choisi de consacrer le 

premier chapitre de la thèse à notre source, c'est-à-dire au Manuscrit et 

à son auteur, ce qui explique le peu d'informations fournies en intro-

duction et sur l'un et sur l'autre. Ce texte important, très souvent pillé 

et cité par les historiens, méritait une attention particulière. Afin d'en 

faire la critique et de le situer dans le contexte de son époque, nous le 

comparerons avec les deux témoignages que nous avons mentionnés 

précédemment. 

Dans l'ordre, nous décrirons ensuite l'époque à laquelle vivaient 

nos paysans solognots et les contraintes auxquelles ils étaient confrontés 

dans leur vie quotidienne. Suivra le chapitre sur les lieux et les 

hommes dans lequel nous devrons faire un retour en arrière, puisque 

les conditions écologiques dans lesquelles vivaient ces gens ont été 

créées au cours des XlVe, XVe  et XVIe siècles. Au quatrième chapitre, 
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nous étudierons les comportements des paroissiens du prieur, d'abord 

sur les plans démographique et sexuel et enfin religieux. Le cinquième 

chapitre sera consacré aux maladies qui affligeaient la région et aux re-

cours qui s'offraient aux Solognots. Enfin, le sixième et dernier chapitre 

portera sur les mécanismes et les stratégies de survie auxquels ont dû 

recourir, pour assurer la continuité, les paysans de ce petit "village assié-

gé" par la maladie, la mort, le malheur. 

Si notre étude emprunte des voies nouvelles, ce n'est en aucun cas 

dans l'intention de renier celles qui ont précédé les nôtres. Nous n'a-

vons pas davantage la prétention de nous ériger en écologiste ou encore 

en anthropologue. Peut-être, en ce sens, avons-nous simplement ré-

pondu à l'invitation à peine voilée que lançait Gérard Bouchard lors-

qu'il écrivait à la fin de son ouvrage : 

Nous ne prétendrons pas que la démarche adoptée ici soit 
la seule convenant à une recherche de cet ordre : bien d'au-
tres voies demeuraient ouvertes que, pour des raisons di-
verses, nous avons écartées. Du même coup, cette remarque 
éclaire le recours que, de façon générale, nous avons fait 
de la théorie : les interprétations proposées en cours de route 
[...] ne procèdent ni de schémas abscons, ni de conceptions 
a priori, mais sont nées d'une réflexion inspirée par l'état 
particulier, circonstancié des phénomènes observés; elles 
ne prétentend donc pas s'imposer ù d'autres tentatives et 
à d'autres contextes, même analogues " . 

Nous la retenons et nous espérons relever ce défi avec toute la di-

gnité que mérite le sujet ! 

34  Bouchard, op. cit., pp. 346-347. 
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LE TEMOIGNAGE : le Manuscrit du prieur de Sennely 

A - L'ouvrage 

Pour quiconque étudie les mentalités et les comportements des 

masses populaires dans la France d'Ancien Régime, le Manuscrit du 

Prieur de Sennely présente de multiples intérêts. Il nous permet de 

pénétrer au coeur d'un petit village de Sologne sous le règne de Louis 

XIV et nous offre un aperçu de ce que pouvait y être la vie quotidienne. 

Grâce aux nombreuses observations de l'auteur de ce Manuscrit, 

Christophe Sauvageon, prieur de Sennely de 1675 à 1710, le chercheur 

est à même de percevoir à la fois certaines caractéristiques de la vie en 

milieu rural mais aussi l'interprétation personnelle du témoin, révéla-

trice des opinions et des attitudes de celui-ci. 

Inconnu des historiens jusqu'en 1879, date à laquelle il a été utilisé 

pour la première fois dans une monographie consacrée à Sennely, ce 

document fondamental ne fut toutefois publié dans sa forme intégrale 

qu'en 1908, dans le cadre des activités de la Société archéologique et his-

torique de l'Orléanais, par Emile Huet, avocat à la Cour d'Appel 

d'Orléans et membre de cette Société' . En 1980, grâce au concours de la 

Bibliothèque municipale d'Orléans, l'ouvrage était réimprimé par 

Laffitte reprints de Marseille et c'est de cette édition dont nous dispo-

sons aujourd'hui. 

"Tous les renseignements se rapportant à l'histoire du Manuscrit ont été puisés dans 
l'Introduction de l'édition Laffitte reprints 1980, signée par Christian Poitou. pp. 1-5. 
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Le Manuscrit, qui porte la cote BMO 586 à la Bibliothèque munici-

pale d'Orléans, compte deux parties. Le début du document serait une 

copie d'un texte dont l'original a disparu et la deuxième partie serait de 

la main même de Yauteur, Christophe Sauvageon. La partie copiée au-

rait été l'oeuvre de deux copistes qu'Emile Huet, responsable de la 

première édition, a été incapable d'identifier mais, selon lui, le travail 

aurait été payé et supervisé par un abbé, l'abbé Jean-Jacques Pataud' , 

membre de la Société des Belles-Lettres et Arts d'Orléans à qui apparte-

nait le Manuscrit aujourd'hui déposé à la Bibliothèque municipale 

d'Orléans. Cette supervision aurait assuré, selon Emile Huet, l'intégrité 

du texte. 

La deuxième partie du document, écrite de la main du prieur 

Sauvageon, a été d'abord conservée au presbytère de Sennely avant 

d'être confiée aux Archives du Loiret en 1969. Telle qu'elle est reprodui-

te dans l'édition dont nous disposons, la première page de cette deuxiè-

me partie porte l'inscription suivante : 

Registre 
Concernant le prieuré de Senely 

Et 
Le domaine en dépendant 

Et 
Des memoires instructifs 

Pour 
Le temporel et le spirituel 

36  Selon les renseignements recueillis par Christian Poitou, l'abbé Pataud, né à 
Orléans en 1752, a été vicaire à Romorantin puis dans la paroisse de Ste-Paterne à 
Orléans. Il aurait rassemblé une énorme documentation sur l'Orléanais qu'il a léguée à 
la Bibliothèque d'Orléans à sa mort, survenue en 1817. Christian Poitou, Introduction à 
l'édition Laffitte reprints du Manuscrit, p. 6, note 8. 
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Dressés 
Sur les titres anciens et nouveaux 

et 
Sur les lumières acquises pendant 25 ans 

Par moy 
Frere Christophle Sauvageon 

Prêtre licentié de l'un et l'autre droit 
Chanoine régulier de l'ordre de St Augustin 

De la congrégation de France 
et 

Prieur curé 
De l'église et parroisse de 

St Jean Baptiste 
de Senely 

Commencé L'année 1700 " 

A cette partie autographe manque toutefois la (ou les) première 

page (le texte commence en effet au "2 recto), et la fin, puisque le der-

nier paragraphe se termine au milieu d'une phrase. Christian Poitou 

suggère deux hypothèses : soit que l'ouvrage est resté inachevé; soit que 

la dernière page a été arrachée. En tout, le document compte 380 pages. 

Le Manuscrit, dont nous allons découvrir la richesse au fil de 

notre thèse, ne contient pas uniquement des jugements portés sur la so-

ciété qui entourait le prieur, ses ouailles, ses marguilliers et ses supé-

rieurs. Ce document ne s'adressait « pas aux historiens » comme l'a 

écrit Christian Poitou mais bien à « ses successeurs et en priorité à celui 

qui le remplacerait au lendemain de son décès » qu'il croyait immi-

nent lorsqu'il écrivait : « J'entre a present dans la vieillesse dont je res- 

" Nous avons respecté l'orthographe du prieur Veuillez noter que nous procéderons 
de même chaque fois que nous citerons des passages du Manuscrit. 

"Poitou, Introduction... p. 4. 
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sens chaque jour les jncornmoditez qui me font penser a tout moment 

a ma fin que je crois fort proche' ». Ses « mémoires instructifs » qu'il 

destinait donc à ses successeurs, « comme il y a lieu d'espérer que ces 

mémoires passeront à mes successeurs' », écrivait-il, sont répartis en 15 

chapitres et font état, au profit de ses éventuels lecteurs, du milieu na-

turel et humain dans lequel il a évolué pendant 25 ans (au moment de 

la rédaction, en 1700, il exerce depuis 25 ans) en plus d'exposer dans le 

détail la situation spirituelle de sa paroisse. 

Le document qui débute par une présentation "de la Sologne en 

général puis des Solognots, de leur condition physique et de leurs 

moeurs, nous informe aussi sur l'histoire de la paroisse, la justice de 

Sennely, le fonctionnement de la fabrique et ses revenus, le cérémonial 

de l'église de Sennely et sur les visites épiscopales et archidiaconales. Le 

Manuscrit contient de plus de nombreux conseils que Sauvageon dis-

pense à ses successeurs sur la conduite à adopter à propos des messes de 

fondation et sur les réparations à effectuer aux immeubles paroissiaux, 

renseignements qui ajoutent à l'intérêt du document. 

Comme nous l'avons souligné dans notre introduction, le 

Manuscrit, dans son ensemble, a encore été peu exploité. A notre 

connaissance, seul Gérard Bouchard l'a utilisé comme source principa-

le. Mais ce témoignage d'une rare richesse, qui se situe à la charnière du 

XVIlle siècle, constitue un document de premier plan pour l'étude de 

" Manuscrit, op. cit., f °  42. 
40 Ibid., f °  237. 
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l'histoire des mentalités et des comportements des populations rurales 

à l'époque moderne. Très nombreux sont donc les historiens et les eth-

nologues qui, dans les trente dernières années, y ont puisé des rensei-

gnements divers. Nous avons été a même d'en juger lors de nos lec-

tures puisque nous avons recensé, d'une manière qui ne se veut pas 

scientifique, quelque 20 auteurs qui ont emprunté un ou plusieurs pas-

sages du Manuscrit pour illustrer leurs propos. Parmi les plus connus, 

nous pouvons citer Jean-Louis Flandrin" François Lebrun et Robert 

Muchembled". 

Pour le chercheur, le Manuscrit se révèle donc une source impor-

tante lui permettant de saisir sur le vif la vie rurale sous l'Ancien 

Régime qui nous est habituellement révélée par les registres parois-

siaux, les archives notariées, judiciaires, fiscales ou administratives. 

Ce témoignage d'un représentant de la culture savante de l'époque, 

témoin de la culture populaire, et sur laquelle il porte un jugement 

souvent peu flatteur, doit évidemment être étudié avec toute la précau-

tion qui s'impose. Mais, comme l'a écrit François Lebrun : « L'objectivité 

et la sympathie que le prieur démontre aussi à l'égard de ses paroissiens 

donnent tout son prix au tableau qu'il dresse de leurs croyances et de 

41  Jean-Louis Flandrin, Les Amours paysannes - Amour et sexualité dans les cam-
pagnes de l'Ancienne France (XVIe-XIXe siècle), Paris, Gallimard/Julliard, 1975, 255 p. 

42  François Lebrun, Histoire de la vie privée, T. 3, De la Renaissance aux Lumières, 
Paris, Seuil, 1986 pp. 71-111 et Histoire de la France religieuse, T. 2, Du Christianisme 
flamboyant à l'aube des Lumières - XIVe-XVII.le siècle, Paris, Seuil, 1988, pp. 545-546. 

" Robert Muchembled, Le roi et la sorcière. L'Europe des bûchers - XIVe-XVIIIe 
siècle, Paris, Desdée, 1993, 264 p. 
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l e ur s pr ati q u e s s u p er stiti e u s e s [...] et s o n t é m oi g n a g e e n e st d' a ut a nt 

m oi n s r é c u s a bl e " ». D e pl u s, l e f ait q u'il ait ét é pill é d e p ui s l e s tr e nt e 

d er ni èr es a n n é es p ar l es pl us gr a n ds hist ori e ns m o d er nist es l ui c o nf èr e 

u n e cr é di bilit é c ert ai n e. 1 1 est t o ut ef ois é vi d e nt q u e l e p ortr ait q u e dr es-

s e l e pri e ur S a u v a g e o n d a n s s o n d o c u m e nt n e c o n vi e nt p a s à l' e n-

s e m bl e d es p a ys a ns fr a n ç ais d' A n ci e n R é gi m e et j a m ais, à n os y e u x, il 

n' a c o nstit u é u n ar c h ét y p e. 

B - 	 L' a ut e ur - " j u ni or f ui ete ni m se n ui " 

Il f a ut d é pl or er, c o m m e l e f ait C hristi a n P oit o u d a ns s o n i ntr o d u c-

ti o n à l a r é é diti o n, l' a bs e n c e d e s e pt f e uill ets d u c h a pitr e XI V, f e uill ets 

q ui s e m bl e nt a v oir ét é " c o u p és à r as a u m o y e n d e cis e a u x. C es f e uill ets 

f ais ai e nt s uit e à l' hist oir e d es tr ei z e pri e urs q ui o nt pr é c é d é C hrist o p h e 

S a u v a g e o n à S e n n el y et l e s e ul p ar a gr a p h e q ui r e st e s e m bl e i n di q u er 

q u'il s' y r a c o nt ait. C e p ar a gr a p h e c o m m e n ç e ai nsi: « J e p uis c o m m e n c er 

Y arti cl e q ui m e c o n c er n e p ar c es p ar ol es d u pr o p h et e : J u ni or f ui ete-

ni m se n ui . J a y et e f ait pri e ur d e S e n el y tr es et tr o p j e u n e... "». P o ur e x-

pli q u er c ett e a m p ut ati o n q ui a ur ait ét é " v ol o nt air e et n o n a c ci d e nt el-

l e ", C hristi a n P oit o u r e pr e n d l a s u g g esti o n d' E mil e H u et s el o n l a q u ell e 

« l' éli mi n ati o n d e l a fi n d u c h a pitr e ( a v ) f ut pr o b a bl e m e nt l e f ait d e 

" Fr a n c oi s L e br u n, " S u c c è s et li mit e s d e l a c hri sti a ni s ati o n v er s 1 7 2 0, d a n s 
Hist oire de l a Fr a nce religie use, o p. cit., p. 5 4 5- 5 4 6. C'est n o us q ui s o uli g n o ns. 

" A p artir d u pr e mi e 4 Fr èr e Hil d e b ert « q ui m érit a d e s o n t e m ps e n 1 1 8 3 l a bi e n-
v eill a n c e d e c e gr a n d et ill ustr e pri n c e T hi b a ult c o mt e d e Bl ois» j us q u' a u pr é c é d ess e ur d e 
C hrist o p h e S a u v a g e o n, Pi err e Cl a u d e G o d effr o y q ui « e ntr a e n p oss essi o n l' ar m é e 1 6 4 6 ». 
M a n us crit, o p. cit., f°s 3 2 à 4 2. 

4 6 I bi d., f 0 4 2. 
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Sauvageon lui-même [parce que] le récit de sa vie à Sennely comportait 

un certain nombre de réflexions sévères à l'égard de ses supérieurs [...]. 

Dans cette hypothèse l'auteur, pris de remords, se serait résolu à pra-

tiquer une large autocensure en supprimant purement et simplement 

la partie de l'ouvrage le concernant ». 

Cette lacune est d'autant plus déplorable que nous en savons mal-

heureusement très peu sur le prieur. Les indices le concernant dans son 

Manuscrit sont épars et peu bavards. De ses origines, il ne dit rien sauf 

peut-être pour mentionner, en parlant d'un prédécesseur : «11 fut pour-

vu de celui [prieuré] de Charlemaison [...] d'ou il fut transféré a St Leu 

damiens [lire d'Amiens] pendent que iy demeurois ». Il serait, selon 

cet aveu, peut-être originaire d'Amiens et donc picard. 

On ne connaît pas davantage la date de sa naissance puisque son 

acte de sépulture dressé à Sennely, le 16 avril 1710, ne précise pas l'âge 

du défunt' et que des recherches effectuées par Emile Huet dans les ar-

chives de la Congrégation de France, conservées à la Bibliothèque Ste-

Geneviève de Paris, n'ont révélé qu'une mention du prieur 

"Christophorus Sauvageon, profès en 1664°. C'est à partir de ce maigre 

indice qu'Emile Huet a tenté d'établir l'âge du prieur Considérant qu'il 

fallait à l'époque être âgé d'au moins 25 ans pour pouvoir faire profes- 

47  Poitou, Introduction, p.4. 
" Manuscrit, op. cit., f° 42. C'est nous qui soulignons. 
" Poitou, Introduction, p. 4. 
5°  Ibid. 
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sion, Emile Huet a conclu que « Christophe Sauvageon était vraisem-

blablement né en 163951 ». 

Si tel est bien le cas, il aurait été fait prieur de Sennely à l'âge de 36 

ans puisque le premier acte sur lequel apparaît sa signature à Sennely 

est daté du 20 décembre 1675 . On pourrait peut-être en douter puis-

qu'il admet avoir été « fait prieur de Senely très et trop jeune » et que 

36 ans semble plutôt "vieux que "très et trop jeune, à une époque où 

l'espérance de vie se situait entre 20 et 30 ans " . Il se peut donc que le 

prieur ait bénéficié d'une dispense au moment de prononcer ses 

voeux. Si tel est le cas, il aurait effectivement pu être désigné au prieu-

ré de Sennely « très et trop jeune ». 

D'autre part, si l'hypothèse d'Ernile Huet est exacte, un facteur 

pourrait expliquer son arrivée à Sennely à cet âge avancé. En effet, 

comme nous l'avons noté dans l'ouvrage de Jeanne Ferté, Christophe 

Sauvageon a fait partie d'une équipe de missionnaires de la 

Congrégation de France lors de la grande mission générale menée par 

Harlay de Champvallon en région parisienne en 1672, soit quelque trois 

51  Ibid. 
"Ibid. 
" Benoît Garnot, Société, cultures et genres de vie dans la France moderne XVIe - 

XVIIIe siècle. Paris, Hachette, 1991, p.12. Il existait évidemment des variantes selon 
les régions. Aujourd'hui, l'espérance de vie se situe au-delà de 70 ans dans les pays in-
dustrialisés avec là aussi des variantes selon les pays et aussi selon le sexe. 

"L'obligation, pour être curé, "d'être prêtre et âgé de 25 ans", n'a été officialisée que 
le 13 janvier 1742, dans une déclaration royale. Michel Vemus, Le presbytère et la 
chaumière, Cromary (Rioz), Ed.Togirix, 1986, pp. 28-29. 
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ans avant son arrivée à Sennely' . 11 est évident qu'au moment de rédi-

ger ses Mémoires, Christophe Sauvageon n'était pas au fait, comme 

nous le sommes aujourd'hui, de l'espérance de vie de son époque... et il 

se peut qu'il se soit considéré comme quelqu'un de jeune... Au sujet 

d'un de ses prédécesseurs mort à l'âge de 45 ans, il note d'ailleurs dans 

son Manuscrit : « Il mourut aagé de quarante cinq ans seulement... ». 

Voilà peut-être l'explication... 

Comme l'indique l'inscription que nous avons reproduite aux 

pages 16 et 17 de notre travail, Christophe Sauvageon était "licencié 

dans l'un et l'autre droit", ce qui signifie qu'il était théologien. Il avait 

donc reçu une formation qui le distinguait de nombreux curés de villa-

ge de son époque qui n'étaient souvent que bacheliers en droit canon. 

Comme le remarque Henri Platelle : « Il est douteux que tout le clergé 

des paroisses ait passé par le séminaire' » . De plus, souvent, les curés 

étaient originaires de la région où ils exerçaient leur ministère alors 

que Christophe Sauvageon (si l'on se fie aux indices contenus dans le 

Manuscrit), serait étranger à Sennely et même à la Sologne. 

Le prieur Sauvageon relevait de l'abbaye de Saint-Euverte 

d'Orléans dont dépendait le prieuré de Sennely et il appartenait à 

l'ordre des Génovéfains, une congrégation de chanoines réguliers de 

Saint-Augustin appelée aussi Congrégation de France comme le men- 

Jeanne Ferté, La vie religieuse dans les campagnes parisiennes, Paris, Librairie 
philosophique J. Vrin, 1962, note 177 de la p. 224. 

se Manuscrit, op. cit., f° 41. C'est nous qui soulignons. 
"Dubois, op. cit., p. 25. 
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ti o n n e l'i n s cri pti o n. C ett e c o n gr é g ati o n tir ait s o n n o m d e " G é n o v é-

f ai ns " d e l' a b b a y e S ai nt e- G e n e vi è v e d e P aris, q ui ét ait e n q u el q u e s ort e 

l a m ais o n m èr e d e l a c o n gr é g ati o n'. C' est s o us l' a ut orit é d u c ar di n al d e 

l a R o c h ef o u c a ul d, é v ê q u e d e S e nlis, n o m m é a b b é d e S ai nt e- G e n e vi è v e 

p ar L o uis XIII e n 1 6 2 2, q u e l a c o n gr é g ati o n d e v ait s e d é v el o p p er " . 

L e pri e ur S a u v a g e o n f er ait ai nsi p arti e d es n o u v e a u x pr êtr es, iss us 

d e l a C o ntr e R éf or m e. Mi e u x f or m és d a ns l es s é mi n air es' , ils s o nt a p-

p ar us d a ns l es vill a g es v ers l es a n n é es 1 6 7 0- 1 6 8 0 p o ur y d é c o u vrir, s o u-

v e nt a v e c st u p éf a cti o n, l e s f ai bl e s c o n n ai s s a n c e s, p o ur n e p a s dir e l'i-

g n or a n c e r eli gi e us e d es p ar oissi e ns m ais a ussi l a p ersist a n c e d e vi eill es 

s u p er stiti o n s et l' u ni v er s d e m a gi s m e d a n s l e q u el b ai g n ai e nt l e s h a bi-

t a nts d u pl at p a ys. 

C - 	 L es m é m oir es d es c ur és : l a m é m oir e d es h u m bl es 

Le M a n uscrit d u prie ur de Se n nel y, r é di g é, c o m m e n o u s l' a v o n s 

v u, v ers 1 7 0 0, bi e n q u' ét a nt e x c e pti o n n el e n s o n g e nr e à l a f ois p ar s o n 

ét e n d u e ( 3 8 0 p a g es) et p ar l a fi n e a n al ys e q u'il c o nti e nt d es c o m p ort e-

m e nts et attit u d es d es S ol o g n ots, m a nif est e u n e pr é o c c u p ati o n q u e s e m- 

" " G é n o v éf ai ns ", d a ns J e a n d e Vi g u eri e, Hist oire et dicti o n n aire d u te m ps des 
L u mières - 1 7 1 5- 1 7 8 9, Paris, R o b ert Laff o nt, 1 9 9 5, p. 1 0 0 8. 

" R a y m o n d D arri c a u, " S ai nt e G e n e vi è v e ( A b b a y e d e) ", d a ns Fr a n ç ois Bl u c h e, 
Dictio n n aire d u Gr a n d Siècle, P aris, F a y ar d, 1 9 9 0, p. 1 3 8 2. 

" Et é g al e m e nt pl us pr és e nts d a ns l e urs p ar oiss es. L e pri e ur affir m e, a u f e uill et 
c o n c er n a nt l e 1 2 e pri e ur :« 1 1 vi nt r ési d er e n c e pri e ur é o ù n ul pri e ur n a v ait d e m e ur é d e-
p uis pr e z d e c e nt ci n q u a nt e a ns l a n n é e 1 6 3 0 a u s uj et d e l a r éf or m e q ui f ut et a bli e e n c ett e 
a b b a y e ». L e ll e pri e ur « L aiss ait [ m ê m e] l a c o n d uit e d e s a p arr oiss e a d e u x pr etr es 
N or m a n ds ai nsi q u e s es d e u x o u tr ois pr é d é c ess e urs [...] l es q u els pr êtr es [...] s' a p p ell oi e nt 
Y u n l e C ur é et l' a utr e l e Vi c air e ». M a n us crit, o p. cit., f°s 3 9 et 4 0. 
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blent avoir partagée d'autres curés de paroisses rurales de l'époque. Eux 

aussi nous ont laissé des traces des activités quotidiennes de leurs com-

munes, soit en marge des registres paroissiaux ou sur des pages 

blanches intercalaires, comme l'a fait le curé Dubois", ou encore 

Hughes Aulanier dans un journal qui faisait double usage. Ce dernier 

qualifie d'ailleurs son témoignage de « Journal ou contrôle tenu exacte-

ment tant en général qu'en particulier [...] de tous et chacuns les affaires 

concernant madite paroisse suivant le dû de ma charge " ». Ces deux 

derniers exemples illustrent bien les méthodes empruntées par ceux qui 

étaient chargés de tenir les registres pour communiquer à la postérité 

les détails de la vie paroissiale. 

Mais si quelques curés, témoins privilégiés de la vie rurale ont 

senti, pour le bonheur des historiens, le besoin de consigner les détails 

de la vie quotidienne de leur communauté, leurs comptes rendus ne 

sont pas tous d'égale valeur Théologien et étranger au monde dans 

lequel il évolue, Christophe Sauvageon observe d'un oeil parfois très 

critique les comportements de ses ouailles qu'il analyse avec beaucoup 

d'acuité mais aussi de compassion. 11 nous fournit ainsi une vue d'en-

semble que l'on ne retrouve guère chez les deux autres curés dont nous 

avons étudié les écrits et qui étaient issus du milieu où ils exerçaient, ce 

qui les privait sans doute du recul dont bénéficiait le prieur Sauvageon. 

Le curé Dubois, qui n'est « pas théologien de profession » selon 

61  Dubois, op. cit., p. 19. 
" Aulanie4 op. cit. T. 2, p. 5. 
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Henri Platelle", dit aussi tenir son journal à l'intention de ses succes-

seurs' . Mais il leur livre surtout une chronique des événements poli-

tiques et militaires et il s'attarde aux personnages qui font l'histoire de 

son époque de même qu'aux grandes affaires religieuses. Il est vrai que 

responsable d'une paroisse du nord, où il était né, il semblait plus sen-

sible aux principaux enjeux politiques et au va-et-vient quasi constant 

des troupes qui occupaient ce territoire convoité par la France et 

l'Espagne' . Sur les 135 articles que comporte son journal, la plupart de 

ceux-ci ne concernent qu'indirectement sa paroisse comme "les origines 

de la guerre de la Ligue d'Augsbourg", "la mort du pape Innocent XI, 

puis celle d'Innocent XH", "les opérations militaires en 169e, "Fénélon 

et le quiétisme" ou encore "les deuils qui frappent la famille royale'. 

Il nous fournit toutefois des renseignements précieux sur les po-

pulations, déjà éprouvées par des guerres incessantes et témoins des 

grandes crises qui ont frappé la France en 1693-1694 (« on était vraiment 

las d'être au monde... écrit-il...'») et 1709-1710 (« le jugement dernier 

sera-t-il plus effroyable" ») et il nous dresse aussi un tableau religieux 

de sa paroisse" fort intéressant mais très court. On y retrouve égale- 

" Dubois, op. cit., p. 51. Il s'agit d'un jugement plus que d'une certitude puisque Henri 
Platelle nous dit, à la page 25 : «On aimerait savoir quelle formation reçut A. Dubois. 
Mais on ne peut faire à ce sujet que des hypothèses ». 

64  « Si tout ce que je viens de dire plaît à tous les successeurs [...] », Ibid., p. 83. 
" A l'époque où le curé Dubois a rédigé ce journal, Rumégies faisait partie du 

Toumaisis qui venait d'être annexé à la France par Louis XIV (1668) lors du traité d'Aix-
la-Chapelle qui mettait un terme à la guerre de Dévolution. 

" Dubois, op. cit., pp. 204-208, liste des articles contenus dans le Journal. 
" Ibid., p. 92 
" Ibid., p. 153. 
69  Ibid., pp. 76-77. 
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ment le récit de quelques actes de violence ou d'affaires criminelles" 

qui étaient, semble-t-il, courants dans cette région où tous ou à peu près, 

en dépit des interdictions, étaient armés' et où les moeurs étaient im-

prégnées du climat de conflit qui y régnait. Robert Muchembled, dans 

son ouvrage, La violence au village 72  qui porte sur les régions du 

nord de la France, a très bien expliqué comment la guerre avait marqué 

la vie quotidienne de ses attitudes belliqueuses et de son intolérance. 

En particulier, le curé Dubois rapporte, plus qu'il analyse, les com-

portements de ses ouailles et il note surtout trois défauts que l'on re-

trouve dans le portrait religieux qu'il dépeint : leur ignorance des ar-

ticles de foi, leur "tiédeur pour les affaires du salut et enfin leur "trop 

grande affection pour les biens temporels" qui les rend "cruels, adonnés 

au blasphème et têtus" ". Ces observations, très brèves', prouvent que 

ce témoignage, si intéressant soit-il à certains égards, constitue une ré-

flexion qui n'a guère la profondeur de celle du prieur Sauvageon. 

Le Journal d'Hugues Aulanier, bachelier en droit canon, curé du 

Brignon-en-Velay, pays de montagne situé en Auvergne, est, quant à 

lui, un véritable journal tenu chaque jour qui contient des informa-

tions sur la vie privée de l'auteur et celle de sa paroisse. Mais les 

"Ibid., pp. 107-110, "Explosions de violences : trois crimes en six semaines (1696). 
'' Ibid., pp. 110-112, "Tout le monde se mêle de porter les armes. 
" Robert Muchembled, La violence au village (XVe-XVIIe siècle), Turnhout, Bre- 

pols, 1989, 419p. 
" Dubois, op. cit., pp. 76-77. 
" Elles ne représentent qu'une page de l'édition d'Henri Platelle. 
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premières sont plus abondantes que les secondes. Ce Journal, dont trois 

tomes ont été publiés entre 1987 et 1995, doit en comporter six, comme 

nous l'avons déjà noté. Ces trois tomes portent sur les années 1641 à 

1661, soit quelque 15 ans avant que le prieur de Sennely prenne charge 

de son prieuré et cet écart nous permet d'apprécier révolution des 

moeurs mais aussi les succès ou les échecs des efforts des autorités tant 

religieuses que laïques pour "civiliser les populations rurales et uni-

formiser les comportements. 

Ce Journal demeure peu connu et aucun auteur, selon nous, n'y a 

encore puisé quelque renseignement. Il s'agit, en fait, surtout d'un récit 

quotidien de tout ce qui se passe dans l'entourage du curé. D'abord au 

sein de sa famille, car elle vit à proximité de son presbytère, mais aussi 

chez ses ennemis qui, si l'on en croit les nombreuses notes qu'il leur 

consacre, sont fort nombreux, à commencer par ses propres vicaires, son 

évêque et son seigneur... 

Mais le curé Aulanier analyse peu, lui aussi, et se contente de 

consigner tous les événements qui se succèdent, ajoutant à l'occasion 

un commentaire ou une dénonciation, comme cet exemple, daté du 1er 

janvier 1643 : 

Le jeudi. Ce jour, ler janvier 1643, fus après vêpres au lieu des 
Granges confesser Antoinette Baudasse, veuve, fort malade de 
la courte haleine, et le lendemain y portai corpus Domini que 
reçut fort pieusement; et en y allant fus attaqué par me Guil-
laume Mathieu, prêtre, au milieu de la place, tâchant à m'of-
fenser s'il eût pu, à la présence de... [...] et plusieurs autres qui 
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empêchèrent sa mauvaise entreprise, étant presque ivre, ayant 
demeuré au cabaret du matin jusques aux vêpres sans assister 
à aucun office nonobstant la bonne fête...." 

Cet extrait est très révélateur à la fois du contenu du Journal et du 

style qu'emprunte le curé. On y lit d'abord qu'il s'est rendu au chevet 

d'une paroissienne à qui il a apporté la communion qu'elle a reçue "fort 

pieusement" mais aussi qu'il a été attaqué par l'un de ses ennemis, 

celui-là un prêtre qui était "presque ivre". Cette observation n'est pas 

exceptionnelle puisque tout au long de son Journal , il doit affronter ses 

vicaires dont la conduite est tout ce qu'il y a de moins orthodoxe. Nous 

aurons l'occasion de reparler de ces vicaires du Brignon. 

Le curé Aulanier, pasteur des âmes, s'occupe aussi du temporel de 

ses ouailles et, dans la plus pure tradition du XVHe siècle, il représente 

ces derniers dans d'innombrables procès dont nous pouvons suivre les 

péripéties qui ne manquent pas de pittoresque. De nombreux exemples 

qui relatent des attentats sur sa personne (comme nous venons de le 

voir) ou sur des membres de sa famille' et mêmes des assassinats lais-

sent croire que la région vivait aussi dans un climat de violence. Il 

semble que le Velay ait été touché durement par les conflits de la 

Fronde et que les jeunes étaient appelés à défendre la paroisse contre les 

exactions des "gens de guerre", ce qui pourrait avoir contribué à exa- 

" Aulanier, op. cit., T. 2, note du 1er janvier 1643, p. 57. C'est nous qui soulignons. 
" Une nièce âgée de14 ans meurt des suites de blessures reçues lors d'une rixe survenue 

à l'occasion du "reinage", la fête de la paroisse. Ibid., T. 4, note du 21 août 1661, p. 176. 
" « Ce joig la jeunesse de notre paroisse et du mandement de Solignac fut mandée par 

monseigneur le vicomte pour aller ranger au devoir certaines gens de guerre qui avaient 
logé à [...] et y faisaient désordre ». Ibid., T. 3, note du 5 avril 1651, p. 17. 
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cerber des tensions déjà existantes. 

Cet ouvrage, une fois l'édition complétée, devrait fournir aux 

chercheurs une mine de renseignements puisqu'il s'étend sur plus de 

cinquante ans, de 1638 à 1691, traversant pour ainsi dire la majeure par-

tie du XVIle siècle. Si le regard du curé Aulanier n'embrasse pas l'en-

semble de sa petite communauté, ses commentaires, au jour le jour, 

nous offrent cependant un bon aperçu des comportements de certains 

habitants de ce petit village et de la vie, pour le moins agitée, que me-

naient certains curés très ou trop impliqués dans les affaires de leurs pa-

roissiens. 

A part le fait qu'ils ont été rédigés par des curés, ces trois docu-

ments ont d'autres points en commun. On retrouve, entre autres, dans 

les trois témoignages, la préoccupation presque constante des auteurs à 

l'égard de l'argent... la peur d'être "roulée par leurs ouailles, leurs mar-

guilliers ou leurs supérieurs ou la crainte de ne pas recevoir ce qu'ils 

croient leur être dû. 

Les trois auteurs consacrent par ailleurs de nombreux passages aux 

affaires du temporel. Dans l'édition Laffitte reprints du Manuscrit, 

Christian Poitou a ajouté, en documents annexes et à titre d'exemples, 

les comptes de la fabrique pour les années 1696 - 1698' . Le prieur y rend 

compte des "receptes concernant les rentes en grains deues à la dicte 

78  Manuscrit, op. cit., pp. CXXXXVI à CLIII. 
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église et fabrique escheuez pendant les deux années de leur (les gagiers, 

c'est-à-dire les marguilliers) charge " », des «arrérages de rentes et loyers 

de maisons appartenant à la dicte eschue pendant les deux années de la 

charge des comptables' » et enfin de « mise en dépence faicte par les 

dicts rendans compte pour lad. Eglise et fabrique pendant les deux an-

nées de leur charge" ». 

Le prieur consacre donc un chapitre complet (le chapitre dixième : 

« Des gagers et Marilliers de Leglise de Senely Des qualitez quils doi-

vent avoir, de la manière dont on doit les élire" ») à ces marguilliers 

chargés des finances de la paroisse à qui il reproche leur mauvaise ges-

tion. Ainsi, écrit-il : « La cause de sa misère [l'église] n'est autre que la 

mauvaise et sacrilège administration des gagers qui ont dissipé ses reve-

nus et laissé périr et usurper partie de ses fonds' », c'est-à-dire de profi-

ter de leur poste pour en tirer avantage. Et il ajoute que : « [...] les ga-

gers, [...] se font donner des quittances de plus grosses sommes qu'ils 

n'ont payé ou se fournissent de chandelles pour leur menage qu'ils font 

passer sur le comte de Léglise ». De plus, leur conduite n'est pas 

toujours irréprochable puisqu'il dénonce cette « profanation de voir 

sans cesse au pied de l'autel un homme plein de vin un profane et un 

prostitué. Cela nest arrivé que trop souvent depuis que ie suis prieur 

" Ibid., p. OCXXXV. 
"Ibid., p. CXXXXVII. 

81  Ibid., p. COCXXDC 
"Ibid., f0 12. 
"Ibid., f°267. 
84/bid., f° 14. 
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mais je nai pû l'empechee ». On peut donc croire que les relations 

entre le prieur Sauvageon et ses gagers ou marguilliers n'étaient pas au 

beau fixe et qu'il devait être vigilant et tenir une gestion serrée. 

Alexandre Dubois est aussi beaucoup préoccupé par l'argent dans 

son Journal. Mais dans son cas, c'est surtout la dîme qui lui occasionne 

bien des tourments. Ainsi peut-il écrire : « Cette reprise de dîme a été 

très avantageuse à la cure; mais, Bon Dieu! combien le curé en a-t-il 

souffert ! On n'entendait que menaces de brûle4 de tuer, de faire affront, 

que de le chasser de la cure ! Et jusqu'à ses plus grands amis de la parois-

se, ils lui ont tous fait la guerre ». Ici, les questions d'argent soulèvent 

les paroissiens contre le curé. 

Dans le cas d'Hugues Aulanier, son Journal est à ce point truffé de 

commentaires sur des questions qui concernent l'argent que les éditeurs 

ont cru bon séparer ces commentaires et les présenter à la fin de chacun 

des tomes. On y retrouve ainsi pour chaque année les recettes, prove-

nant en grande partie du casuel et de la dîme, et les dépenses reliées aux 

réparations, aux nombreux procès dans lesquels le curé est impliqué et 

aux voyages que ces derniers lui imposent. De plus, contrairement à ses 

confrères Sauvageon et Dubois, le curé Aulanier éprouve certaines dif-

ficultés à percevoir sa portion congrue et, tout au long des premières 

années de son Journal , on peut suivre les péripéties du procès qu'il a 

intenté à l'Université Saint-Mayol du Puy et qu'il règle enfin le 3 oc- 

"Ibid., f013. 
" Dubois, op. cit., p. 139. 
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tobre 1650 , les "Messieurs de Saint-Mayol" acceptant de lui verser « tant 

des arrérages que dépens et rapports depuis le 13 mars 1638, jour de 

mon arrêt de maintenue jusques aud. jour 13 mars 1650, que sont 

douze années révolues, me bailleraient la somme de 1.800 L. [...1, avec ce 

sommes demeurés bons amis...87 ». 

Ces quelques passages empruntés aux trois documents retenus 

nous donnent un aperçu des préoccupations autres que religieuses que 

pouvaient avoir les curés de village. Il convient d'ajouter que ces pro-

blèmes pécuniaires aggravaient des relations souvent déjà tendues 

entre le curé et ses paroissiens, ce qui ne contribuait pas à améliorer la 

perception que ces derniers avaient de leurs pasteurs, considérés surtout 

comme des rentiers de la terre (les leurs) et surtout de la dîme, bref, des 

notables. Il n'est donc pas étonnant que ces curés aient été souvent la 

cible d'un éventail de stratagèmes créés pour les frauder. 

On décèle aussi, au moins chez deux des trois auteurs, une sympa-

thie discrètement avouée pour le jansénisme et le gallicanisme et le re-

gret que le concile de Trente n'ait pas été reçu par le pouvoir royal en 

1564, ce qui a retardé l'application de ses décisions'. Dans l'article 

"Génovéfains" de son dictionnaire sur le XVIIIe siècle, Jean de Viguerie 

" Au lanier, op. cit., T. 2, note du 3 octobre 1660, pp. 208-209. 
" On sait que les décisions du concile de Trente n'ont pas été reconnues, comme des lois 

du royaume, par le pouvoir royal, en 1564, mais qu'il a été reçu par l'Assemblée du clergé 
en 1615 et que ses réformes ont été appliquées en beaucoup d'endroits dès 1564, mais pas 
partout. Marc Venard, "La grande cassure dans Histoire de la France religieuse, op. 

cit., p. 298. 
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signale que « les génovéfains ont toujours été très janséniste?», ce qui 

pourrait expliquer les jugements sévères que le prieur Sauvageon réser-

ve à certains de ses collègues comme en témoigne ce passage du 

Manuscrit , très révélateur de ses opinions : 

Je me contenterais dornemens propres et ne voudrais pas 
quand même je le pourrois lui fDieu) en procurer de magni-
fiques. ie  n'ai jamais approuve lérnulation que nous voyons 
parmi la plupart des communautés et particielieremt  dans 
celles des maisons religieuses lesquelles sous des habits 
simples et modestes de leur institut affectent un luxe et 
un faste insuportable dans les divers ornemens de leurs 
eglises. Cest une des playes des religions les plus reforméez 
et des religieux les plus exacts observateurs de leur Ste règle. 
Ils aiment leur état et ne voudraient pas retourner dans le 
siècle, mais ils succombent a une tentation dautant plus 
dangereuse quils offensent Dieu sous pretexte de lhonorer 
et de le servir, en introduisant dans leurs eglises et sur leurs 
autels la vanité et le luxe des personnes séculières les plus 
enchanteez de Lamour du monde. Au lieu de garder une 
mediocrite honnete dans le culte exterieur quils doivent a 
Dieu et d'jmiter la simplicité qui est recommandée dans les 
canons anciens et dans les constitutions de Port-Royal des 
Champs et de la Trappe, on voit sur leurs autels un étallage 
de figures, de vases et chandeliers dor et dargent" . 

Il nous a semblé important de reproduire cet extrait un peu long 

puisqu'il nous donne un aperçu du ton du texte du prieur et de la fines-

se de son analyse. Par ailleurs, il nous renseigne non seulement sur 

l'adhésion de celui-ci à une religion épurée, signe de la formation qu'il 

a reçue, mais aussi sur l'amertume qu'il pouvait ressentir devant 

l'état de pauvreté dans lequel se trouvait, selon lui, l'église de Sennely. 

" Jean de Viguerie, op. cit., p. 1008. 
" Manuscrit, op• cit., f°s 8 et 9. C'est nous qui soulignons. 
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Cet extrait constitue aussi la seule mention qu'il fait du jansénisme 

dans son Manuscrit. C'est davantage dans son discours que nous pou-

vons percevoir ses sympathies et que nous pouvons sentir sa parfaite 

compréhension de l'essence même du jansénisme. 

Dans son ouvrage Le Jansénisme, Louis Cog-net l'a défini ainsi : 

« La conception d'un christianisme profondément exigeant qui veut 

être vécu sans compromissions ni concessions et la conscience intense 

des droits de la personne et surtout de la pensée personnelle en face des 

absolutismes des autorités' ». C'est en tous points ce que nous révèle, 

en sous-main, le texte du Manuscrit même si l'on sent, en même 

temps, que ces idéaux ne rendent pas le prieur esclave du principe. Ses 

commentaires, à l'égard de ses paroissiens, dont il reconnaît et déplore 

les connaissances limitées, indiquent au contraire qu'il ne saurait exiger 

d'eux des comportements religieux qui soient hors de leur compréhen-

sion. 

Le prieur Sauvageon manifeste aussi son approbation des résolu-

tions du concile de Trente lorsqu'il met ses successeurs en garde contre 

des abus de contrôle et de dépenses que pourraient commettre les archi-

diacres lors de leurs visites au prieuré, contrevenant ainsi aux décisions 

du concile. Ainsi, selon lui, 

9' Louis Cognet, Le Jansénisme, 6e ed. Paris, P.U.F., 1991, p. 124. 
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Les curez payent un ecu a l'archidiacre pour son droit de 
visite et par consequent en quelle conscience peut il obliger 
les fabriques de lui fournir avec beaucoup de depense, toutte 
sa nourriture et celle de sa suite ? [...] la deffence du concile 
est accompagnée d'une peine portée dans le meme chapitre 
contre les archidiacres qui exigent le double f...] Si Messrs les 
archidiacres repondent que le concile na pas ete recu en France, 
il faut leur dire librement qu'une reponse aussi jndigne que 
celle la merite qu'on ne les recoive pas en paradis...." 

Sauvageon se porte donc à la défense du concile mais il condamne 

aussi sévèrement la conduite des archidiacres de son diocèse et le passa-

ge suivant du Manuscrit témoigne de l'exaspération que pouvaient 

éprouver les curés de villages pauvres, laissés sans ressources. Les ar-

chidiacres, poursuit-il, 

devraient rougir de honte de voir les pauvres eglises 
de leur archidiaconé touffes nues et de leur causer des 
depences pour leurs bouches qui pourroient reparer les autels 
[...J. En vérité cest un desordre criant. On fait des crimes de 
choses très legères et on tolere un abus qui est tout a fait 
simoniaque . Cela s'appelle par le fils de Dieu tenir net le 
dehors de la coupe et laisser le dedans tout rempli de vers". 

Ces extraits, que nous avons dû écourter à regret, nous apparais-

sent importants dans la mesure où ils nous renseignent sur l'opinion 

que pouvait avoir Sauvageon de certains de ses supérieurs. Ils nous per-

mettent également d'apprécier son esprit critique qui ne se limite pas 

uniquement aux jugements qu'il porte sur ses paroissiens, jugements 

qui, comme nous aurons l'occasion de le voir, nous semblent moins 

" Manuscrit, op. cit., fo 28. 
" Ib i d . 
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virulents et souvent même empreints d'une sympathie qu'il n'éprouve 

visiblement pas pour les archidiacres. Ces passages soulignent aussi 

l'ampleur de l'analyse qu'il fait de la vie dans sa commune, de l'intérêt 

qu'il porte aux affaires qui touchent son prieuré, de l'attachement qu'il a 

développé à son égard et aussi de la profondeur de sa réflexion. Toutes 

choses qui sont absentes, pour l'essentiel, dans les deux autres témoi-

gnages étudiés, bien que leurs auteurs soient issus des milieux qu'ils dé-

crivent. 

Le Journal du curé Aulaniei; exprime aussi cet attachement aux 

décisions du concile de Trente. C'est ainsi qu'il tente à plusieurs re-

prises d'informer son vicaire général des manquements à ses articles, ce 

qui lui vaut d'ailleurs des remontrances" qui prouvent, une fois de 

plus, que certains curés ne partageaient pas les mêmes convictions que 

leurs supérieurs. Mais dans son cas, il semble qu'il soit plus personnel-

lement humilié d'être ainsi rabroué que blessé dans ses principes. Il 

nous paraît plutôt engagé dans une lutte à finir avec certains de ses su-

périeurs dont il s'est fait des ennemis personnels et qu'il ne manque pas 

de vilipender, la première occasion venue. On serait tenté de voir dans 

son Journal une représentation du folklore villageois, dans la mesure 

où tout ce qu'il y raconte relève du potin plus que d'une véritable ob-

servation réfléchie. Il est vrai que la forme qu'il a utilisée, celle du jour- 

" Aulanie4 op. cit., T. 3, note du 23 octobre 1653, p. 162, «Je baillai plainte aussi en 
pleine assemblée que le mariage de C.B. et F. M., du Besson, ayant été fait sans la présen-
ce du légitime curé, était clandestin contre le concile de Trente et les ordonnances du Roi 
de France, ce qu'on ne voulut entendre à cause que m. de L., soi-disant grand vicaire, l'a-
vait fait faire et répondirent contre vérité que le grand vicaire en peut donner la permis-
sion sans l'aveu du curé propre, ce qui est faux ». C'est nous qui soulignons. 
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nal quotidien, ne se prête pas à une analyse approfondie. 

Par ailleurs, dans la partie du Journal dont nous disposons et qui, 

devons-nous rappeler, se situe un peu en amont du grand débat jans& 

niste, nous n'avons trouvé qu'une seule note qui y fasse référence, soit 

celle du 23 octobre 1653, où il rapporte, parmi d'autres commentaires : 

« L'assemblée de m. les curés fut faite après dîner à l'officialité par m. 

l'official, m. Valentin, grand vicaire et led. Lantages. Fut levée la bulle 

du Pape Innocent X condamnant d'hérésie le livre de Cornélius 

Jansenius, évêque d'Ypres, touchant cinq propositions de franc arbitre à 

la réquisition de m. les évêques de France" ». Il n'ajoute rien d'autre... 

Il est vrai que tous ses démêlés avec ses vicaires et ses nombreux autres 

ennemis lui laissaient peu de temps à consacrer aux grandes affaires re-

ligieuses... en tout cas à cette époque-là ! C'est d'ailleurs la seule nota-

tion où il est question d'un événement de portée nationale. 

Le curé Dubois, quant à lui, est très préoccupé par une affaire qui 

secoue son diocèse, le "Jansémisme fantôme et les querelles qui oppo-

sent les sympathisants jansénistes aux Jésuites' . Dans son Journal, il 

avoue son admiration à l'évêque de son diocèse, Mgr de Choiseul, 

évêque de Tournai de 1671 à 1689, qu'il qualifie de « plus grand prélat 

qu'il y avait dans l'Eglise de Jésus-Christ » et qui était reconnu pour 

"Ibid. 
96 « [•••] ensuite pour plaire aux RR.PP. Jésuites, qui voulaient qu'il y eusse des 

Jansénistes dans le diocèse, quoiqu'ils n'en n'ont pu connaître, à cause que ce fantôme est 
également fantôme dans notre diocèse, comme il l'est partout ailleurs ». Dubois, op. 
cit., p. 78. 
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« son zéle pastoral et ses attitudes jansénisantes ». Mais Henri Platelle 

observe, dans ses annotations au Journal, que le curé Dubois était da-

vantage gallican que janséniste, expliquant ainsi que les grandes orien-

tations théologiques du mouvement lui échappaient probablement, 

alors que son gallicanisme ne se démentait pas" . 

Ces quelques extraits tirés des trois douments que nous avons rete-

nus nous donnent un aperçu du souci que certains curés ont apporté à 

la rédaction de ces témoignages qui font aujourd'hui le bonheur des 

historiens. Mais à part ces mémoires des curés Sauvageon, Dubois et 

Aulanier, d'autres écrits semblables existent mais en nombre, semble-t-

il, très limité. Dans son ouvrage Le catholicisme entre Luther et 

Voltaire, publié en 1971, Jean Delumeau en dresse une courte liste' 

qui s'est peut-être allongée depuis, comme tend à le démontrer la récen-

te découverte du Journal d'Hugues Aulanier. Leur rareté confère donc 

à ces ouvrages une valeur inestimable pour qui veut comprendre «un 

monde que nous avons perdu' ». 

Mais parmi ces témoignages, le Manuscrit du Prieur de Sennely se 

démarque et s'impose par la qualité des observations que l'on y retrou-

ve et aussi et surtout par la perspicacité dont fait preuve le prieur. 

" Ibid., p.46. 
"Ibid., p. 50. «Pour parler du jansénisme du curé Dubois, il faut plus nettement enco-

re que pour son gallicanisme, distinguer l'armature doctrinale et un état d'esprit confus». 
" Delumeau, Le catholicisme..., p. 216. Jean Delumeau en cite trois dont celui de P. 

Beurrier, curé de St-Etienne-du-Mont à Paris qu'a étudié Jeanne Ferté. 
1 ' Peter Laslett. Un monde que nous avons perdu. Les structures sociales pré-indus-

trielles, Paris, Flammarion, 1969, 288 p. 
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Homme d'idées et de culture (il projetait d'écrire une vie du Christ"), 

Christophe Sauvageon ne se contente pas, comme le font principale-

ment les curés Dubois et Aulanier, de consigner les événements dont il 

est le témoin. Il trace des Solognots et de leurs moeurs un portrait que 

maints historiens ont emprunté dans leurs ouvrages et certaines des ex-

pressions qu'il a utilisées pour désigner ses ouailles, « plutôt supersti-

tieux que dévôts 1" » et « des idolâtres baptisez"' » font aujourd'hui par-

tie du langage écrit de la plupart des historiens des mentalités. 

A cet égard, il n'est pas exagéré d'affirmer que le Manuscrit a été 

pillé pendant plus de vingt ans, et qu'aucun historien, à l'exception de 

Gérard Bouchard, n'a étudié ou exploité l'ensemble du texte. Nous 

considérons donc comme un immense privilège, sinon un devoi4 de 

pouvoir contribuer à faire connaître davantage ce document qui nous 

semble fondamental si l'on veut appréhender, pour reprendre le mot de 

Denis Richet', l'univers des "humbles. 

Bouchard, op. cit., p. 341, note 6. Gérard Bouchard a retrouvé, dans le registre de 
l'état civil de l'année 1679, le plan d'une vie du Christ que le prieur avait mise en chan-
tier. 

Manuscrit, op. cit., f0211. 
103 Ibid., f° 215. Robert Muchembled s'est même servi de l'expression comme titre 

d'un chapitre de son ouvrage Société et mentalités dans la France moderne, Paris, 
Armand Colin, 1990, 187 p., et il n'est pas le seul... 

Denis Richet, La France moderne : l'esprit des institutions, Paris, Flammarion, 
1973, p. 119. 
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11 - L'EPOQUE - " le long siècle de fer des paysans " "5  

Nous avons esquissé, dans notre introduction, le contexte dans 

lequel ont vécu non seulement les Solognots mais tous les Français 

pendant le "long" )(Vile siècle. Pour l'histoire, ce long XVIIe siècle est 

devenu le "Grand Siècle, témoignage de la reconnaissance des grandes 

réalisations dont il a été le théâtre. Mais il existait, au-delà des fastes de 

Versailles, de l'ordre français et des grands classiques tels Corneille, 

Molière et Racine, un "envers du décor qui, s'il a échappé à la plupart 

des historiens du XIXe siècle et du début du XXe siècle, s'est imposé, à 

partir des années soixante, aux historiens modernistes. 

Cet envers du décor sur lequel se tissait la trame souvent tragique 

de la vie quotidienne a en effet révélé aux chercheurs une réalité qui 

apportait une dimension nouvelle aux données et aux perceptions 

jusque-là acquises : le vaste mouvement d'acculturation mené conjoin-

tement par l'Etat et par l'Eglise et qui, amorcé dès la fin du XVe siècle 

dans les milieux urbains, selon Robert Muchembled106  , a frappé la cul-

ture populaire de plein fouet au tournant du XVIIe siècle. 

Dans sa marche vers l'absolutisme visant à centraliser le pouvoir 

et canaliser les richesses et les énergies du royaume, l'Etat devait trou- 

Robert Muchembled, Culture et société en France du début du XVIe siècle au mi-
lieu du XVIle siècle, Paris, Sedes, 1995, p. 308 : «Sans misérabilisme excessif, une fois 
encore, on peut parler d'un long "siècle de fer" des paysans ouvert entre les guerres de 
Religion et la fin du règne de Louis XIV ». 

1" Voir à ce sujet, Robert Muchembled, Culture populaire et culture des élites, op. 
cit. 
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v er u n alli é d e c h oi x d a ns l' E glis e d u c o n cil e d e Tr e nt e q ui, r é g é n ér é e et 

c o m b ati v e, t e nt ait d e r e c o n q u érir l e s â m e s q u e l ui di s p ut ait u n e R é-

f or m e pr ot est a nt e e n v a hiss a nt e et a gr essi v e. P o ur l' Et at c o m m e p o ur 

l' E gli s e, l a c o n q u êt e d u m o n d e p a y s a n d e v ait p a s s er p ar u n c o ntr ôl e 

a c cr u d e s c o m p ort e m e nt s, s oit "l' e n c a dr e m e nt d e s c or p s ", et d e s 

c o ns ci e n c es, s oit l a "s o u missi o n d es â m es "' , e n d' a utr es t er m es, p ar l a 

s u p pr essi o n d e t o ut c e q ui a v ait c o nstit u é, d e p uis t o uj o urs, l'i m a gi n ai-

r e p o p ul air e et s o n s yst è m e d e s ur vi e. 

Afi n d e p o u v oir a p pr é ci er l' ori gi n alit é q u e n o u s a v o n s p er ç u e 

d a n s l e s c o m p ort e m e nt s d e s p ar oi s si e n s d u pri e ur d e S e n n el y, il 

c o n vi e nt d o n c d' e x pli q u er i ci à q u ell e s n o u v ell e s e xi g e n c e s i m p o s é e s 

d' a b or d p ar l' Et at et e ns uit e p ar l' E glis e ils f ur e nt s o u mis. 

A - 	 L' Et at a bs ol utist e 

E n f ais a nt b as c ul er l es p ôl es é c o n o mi q u es d e l a M é dit err a n é e v ers 

l' Atl a nti q u e, l es Gr a n d es d é c o u v ert es d e l a fi n d u X V e si è cl e d e v ai e nt 

p ort er l' E ur o p e à l a t êt e d u m o n d e et pr oj et er l es p a ys q ui a v ai e nt u n e 

f e n êtr e s ur c et Atl a nti q u e d a n s u n e c o ur s e effr e n é e p o ur l' h é g é m o ni e 

d u c o nti n e nt et d u c a pit ali s m e n ai s s a nt. L a Fr a n c e, o ù l a g u err e d e 

C e nt A ns a v ait f or g é u n e c o ns ci e n c e n ati o n al e et f or c é l a cr é ati o n d es 

1" C es d e u x e x pr essi o ns s o nt d e R o b ert M u c h e m bl e d q ui l es e x pli q u e da ns I bi d. 
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impôts permanents', constituait alors le royaume le plus peuplé et le 

plus riche d'Europe. Après les grands malheurs des XIVe et XVe siècles, 

la peste, la guerre et les famines, une reprise démographique"' avait re-

peuplé, au tournant du XVIe siècle, ses villes et ses campagnes et la mo-

narchie que Louis XI avait mise sur la voie de l'absolutisme, s'efforçait 

de réaliser l'unité politique et culturelle nécessaire à la canalisation des 

énergies collectives. 

Centré autour d'un roi qui régnait désormais sur des sujets et non 

plus en seigneur féodal sur des vassaux, l'Etat moderne avait accaparé, 

au fil des affrontements et des conquêtes, les monopoles de la violence 

guerrière et punitive et de la fiscalité' . Les guerriers du Moyen Age, 

désormais "curialisés"111  , avaient fait place à des armées de métier que 

le roi pouvait désormais s'offrir grâce aux impôts qui remplissaient les 

coffres de l'Etat avec de plus en plus de régularité et d'exigence. De 

même, la monopolisation de la violence légitime (punitive), en déta-

chant les hommes du système millénaire de vengeance privée, faisait 

1" Le droit permanent, royal, de lever des impôts et des hommes pour constituer une 
armée nationale remonte à 1438-1439, sous le règne de Charles VII. Voir Michèle Fogel, 
L'Etat dans la France moderne de la fin du XVe au milieu du XVIlle siècle, Paris, 
Hachette, 1992, p. 5. 

1 ' Après avoir subi une amputation de 50% entre 1330 et 1450, principalement due à 
la Grande peste noire de 1348, la population française double de 1450 à 1560 et, vers 1648, 
elle se situe à environ 20 millions d'habitants, devançant les autres pays européens dont 
l'Espagne qui compte alors quelque neuf millions d'habitants, les Etats italiens, onze 
millions et l'Angleterre, environ quatre à cinq millions. Voir Henri Neveux, "La restau-
ration démographique et économique dans Histoire de la France rurale, T. 2, L'âge 
classique des paysans de 1340 à 1789. Paris, Ed. du Seuil, 1975, pp. 85-87 et François 
Lebrun, L'Europe et le Monde. XVIe, XVI?, XVIIP siècle, Paris, Armand Colin, p. 308. 

1" Norbert Elias, La société de cour, Paris, Flammarion, 1985, p. 267. 
'" Ibid., p. 240. C'est le terme qu'emploie Norbert Elias pour définir le passage des 

chevaliers de la vie de guerriers à celle de courtisans. 
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de la nouvelle justice royale la « clé de voûte de l'Etat moderne' ». 

Dès le XVIe siècle, la France devait toutefois échouer, dans la cour-

se à Yhégémonie économique 113, parce que trop rurale face à la puissan-

ce urbaine et maritime qui se développait chez ses rivaux, les Pays-Bas 

et l'Angleterre. A défaut de s'imposer économiquement, la France de-

vait donc tenter de le faire par la politique et par les armes, mais ce pro-

jet nécessitait d'abord la réalisation de son unité interne et la concentra-

tion en un même point de toutes les richesses et de toutes les énergies 

du pays. Le pouvoir royal allait donc partir à la conquête des périphé-

ries du royaume, les pays d'Etat, qui, voulant préserver leurs particula-

rismes et leurs privilèges, se posaient en obstacle à ses ambitions. C'est 

donc ce laborieux effort de centralisation qui sera à l'origine du vaste 

mouvement d'acculturation et des nouvelles contraintes imposées aux 

Français. 

a) Absolutisme et fiscalité 

La mutation du pouvoir politique amorcée, comme nous venons 

de le voi4 dès la fin du Moyen Age, sous le règne de Louis XI, va 

connaître son achèvement sous Louis XIV. Le XVIIe siècle avait débuté 

sous le règne d'Henri IV qui, deux ans auparavant (1598), avait pacifié le 

royaume grâce à l'Edit de Nantes. Il mettait ainsi un terme aux terribles 

112 Robert Muchembled, Le temps ..., p. 187. 
1" Cette théorie, developpée par Fernand Braudel dans Civilisation matérielle, 

économie et capitalisme, XVe-XVIIIe siècle, Paris, A. Colin, 1979, 3 vol., a été reprise 
par Robert Muchembled dans Ibid., pp. 17-19. 
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guerres de Religion qui avaient ravagé la France pendant 36 ans (1562-

1598). Henri IV devait toutefois tomber sous les coups d'un fanatique, 

Ravaillac, le 14 mai 1610, laissant le royaume à un enfant d'a peine neuf 

ans. Après la régence fort mouvementée de Marie de Médicis, Louis 

XIII accédait enfin au pouvoi4 guidé par le cardinal de Richelieu. C'est 

ce dernier qui, agissant au nom d'une nouvelle raison d'Etat, allait don-

ner le ton au siècle en imposant au pays en 1630 un sérieux tour de vis 

fiscal, permettant ainsi au "Roi français très Chrétien" de vaincre son 

ennemi, le "très catholique roi d'Espagne, dans les dernières années de 

la Guerre de Trente Ans (1618-1648)114 . 

Les guerres"' qui se succèdent au fil du siècle contribuent à aug-

menter la pression fiscale dont les masses paysannes, représentant alors 

85% de la population française, absorbent la plus lourde part. 

L'absolutisme étant, comme l'a écrit Denis Richet, "l'enfant de 
rimpôr11 6  le règne de Louis XIV va perfectionner le système mis en 

place par Richelieu et poursuivi par son héritier, le cardinal Mazarin. 

114 Emmanuel Le Roy Ladurie, "La démographie des Lumières dans Georges Duby, 
dir., Histoire de la France urbaine, T. 3, La ville classique, Paris, Seui1,1981, p. 296. 

15  Entre 1667 et 1714, la France est en guerre pendant 33 ans (sur 47). 
"6  Richet, op. cit., p. 77. 
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b) Civilisation des moeurs et criminalisation des comportements 

Cette pression fiscale imposée pour fournir au roi les fonds néces-

saires à la poursuite de ses guerres coïncidait aussi avec un nouveau 

mouvement, celui de la "civilisation des moeurs", qui s'était déjà 

amorcé au XVIe siècle, sous le règne des derniers Valois et que Norbert 

Elias a étudié et très bien expliqué 1" . Enonçant les nouvelles valeurs, 

soit le travail, la piété et la morale, et les normes à respecter, l'autorité 

renforcée du roi absolu balisait désormais les limites de la société civile, 

assurant un contrôle social accru et redéfinissant le modèle de l'homme 

nouveau, de "l'honnête homme". Intensifiant son système judiciaire, 

l'Etat absolutiste allait criminaliser de plus en plus les comportements. 

Toute transgression des valeurs dominantes devenait alors une 

atteinte au grand principe de lèse-majesté divine et humaine qui 

« couronnait le système judiciaire"' ». D'essence quasi divine que lui 

conféraient le sacre et la vieille tradition des écrouelles, le roi justicier 

était le lieutenant de Dieu sur terre et constituait la pierre angulaire de 

l'édifice étatique d'où allaient se déployer des cascades d'autorité pater-

nelle, calquées sur le patriarcat monarchique' et chargées d'instiller à 

chacun le principe de l'obéissance. Intendants dans les provinces, juges 

des tribunaux locaux, coqs de village, curés de paroisse et pères de fa- 

117 
	Elias, La civilisation des 

aussi, du même auteur, La dynamique de 
"g Muchembled, Le temps..., p. 127. 
"g Robert Muchembled, L'invention 

340. 

moeurs, Paris, Calmann-Lévy, 1973, 342 p. Voir 
l'Occident, Paris, Calmartn-Lévy, 1975, 320p. 

de l'homme moderne, Paris, Fayard, 1988, p. 
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mille, tous ces agents allaient diffuser les messages de la propagande ab-

solutiste et relayer l'autorité royale"' . 

La lente progression du pouvoir absolu et l'inaccessible modèle de 

"l'honnête homme" proposé aux masses populaires contribuaient aussi 

à accentuer les clivages sociaux. La noblesse, pour respecter la discipli-

ne d'une vie de cour de plus en plus exigeante, délaissait ses racines 

terriennes pour les couloirs de Versailles et se distanciait ainsi de la po-

pulation paysanne qui ne devenait à ses yeux que plus rustre, brutale et 

ignorante. Au XVe siècle et au début du XVIe siècle, les clivages dus à la 

naissance ou à la fortune ne produisaient que de faibles différences dans 

les sensibilités et les comportements. Comme le note Robert 

Muchembled, « la populace villageoise [du début du XVIe siècle] est 

"crue et grossière" [...] mais de nombreux représentants de toutes les 

couches sociales participent allègrement aux brutalités, à la grossièreté, à 

la relative licence sexuelle qui caractérisent le XVe et le début du XVIe 

siècle" ». 

La frontière entre une culture savante urbaine et la culture popu-

laire rurale s'élargissait et ce décalage entre deux mondes allait inciter 

les homme du roi à s'immiscer au coeur des campagnes pour y traquer 

les déviants et les marginaux dans une tentative d'uniformiser les com-

portements. 

i" Robert Muchembled, Société et mentalités dans la France moderne, Paris, Armand 
Colin, 1990, pp. 126-127. 

121  Les ouvrages de Rabelais sont une belle illustration de cette thèse. Muchembled, 
L'invention..., p. 15. 
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B - 	L'Eglise tridentine 

L'époque moderne s'était ouverte, en France dans l'atmosphère 

exaltante de l'humanisme conquérant dont seule la sagesse d'un Mon-

taigne avait tempéré les élans. A la nouvelle philosophie humaniste 

correspondait une liberté des moeurs qui permettait au corps, encore 

sans inhibition, de s'exprimer sans honte et sans choquer. Cette morale 

laxiste, due en grande partie aux abus des autorités ecclésiastiques 

(cumul des bénéfices, simonie, laïcisation croissante et vie mondaine') 

et aux déficiences d'un clergé paroissial mal formé, peu rémunéré, sou-

vent ignorant et absent ou partageant les moeurs paillardes de ses 

, témoignait de l'état décadent du catholicisme à l'heure 

même où Luther prêchait une religion épurée et méditative. 

Le choc produit par la coupure du protestantisme dans la première 

moitié du XVIe siècle devait convaincre les Pères de l'Eglise de réunir 

l'ensemble des représentants du monde catholique pour redéfinir la 

doctrine et les nouvelles règles de conduite à dicter au clergé. Si le 

concile de Trente (1545-1563) devait opérer le redressement religieux 

l'Delumeau, Le catholicisme..., p. 44. 
'" Jean Delumeau, Un chemin d'histoire, Paris, Fayard, 1981, pp. 17-19. 
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s o u h ait a bl e' , il i nt e n sifi ait t o ut ef oi s l e vi e u x di s c o ur s e s c h at ol o gi q u e 

et, j o u a nt s ur l es a n g oiss es c oll e cti v es d e l' é p o q u e, diff us ait u n m ess a g e 

t err ori st e a x é s ur l a m e n a c e d e l' e nf er, l a fi g ur e d u di a bl e et c ell e d' u n 

Di e u t erri bl e'. Ai n si f ort e m e nt t ei nt é d e p e s si mi s m e, l e n o u v e a u c a-

t h oli ci s m e v é hi c ul ait u n e " p a st or al e d e l a p e ur " q ui all ait f o ur nir a u x 

e n n e mis d e l a c ult ur e p o p ul air e l e urs ar m es r é pr essi v es. 

Mi e u x pr é p ar és d a ns l es s é mi n air es di o c és ai ns et pl us pr és e nts a u-

pr è s d e l e ur s o u aill e s, l e s h o m m e s d e l' E gli s e tri d e nti n e, d o nt f ai s ait 

p arti e l e pri e ur d e S e n n el y, c o m m e n o us l' a v o ns v u, d é c o u vr ai e nt d o n c 

a v e c st u p e ur, l' ét e n d u e d u d é c al a g e e ntr e l e ur r eli gi o n r é g é n ér é e et c ell e 

pr ati q u é e, d e p ui s u n mill é n air e d e pr é s e n c e c hr éti e n n e, p ar l e p e u pl e 

e n c or e pl o n g é d a ns u n u ni v ers d e s u p erstiti o ns q ui n e p o u v ait êtr e q u e 

d' ess e n c e di a b oli q u e' . Il d e v e n ait d o n c ur g e nt p o ur l es p ast e urs d e r a-

m e n er l e tr o u p e a u d a ns l e gir o n d e l' E glis e n o u v ell e, d e p artir e n g u er-

r e c o ntr e l e m a gis m e et d e d éf e n dr e l a " Cit é assi é g é e p ar S at a n e c o ntr e 

s es e n n e mis d e l'i nt éri e ur : l es h ér éti q u es et l es s or ci èr es' . 

1" S es eff ets s er o nt t o ut ef ois l e nts à s e f air e s e ntir p uis q u e c ert ai ns pr êtr es o nt c o ns er-
v é d es m o e urs p aill ar d es l o n gt e m ps a pr ès l e c o n cil e d e Tr e nt e c o m m e l e pr o u v e l e vi c air e 
d u c ur é A ul a ni er q ui est c h ass é d e l a p ar oiss e p o ur a v oir " e n gr oss e u n e fill e. A ul ar ui ei 
o p. cit., T. 3, n ot e d u 1 8 j a n vi er 1 6 5 5, p. 2 1 9: « c e j o ui m e B o u d o ul h, pr êtr e 	 il f ut i n- 
t er dit ( pri v é d u dr oit d' e x er c er s es f o n cti o ns d e pr êtr e) p o ur êtr e a c c us é d' a v oir e n gr oss é 
u n e c h a m bri èr e q ui d e m e ur ait c h e z P a g ès, [...] ». Il r est er a e n " e xil p e n d a nt ci n q a ns et 
n e r et o ur n er a a u Bri g n o n q u e l e 2 3 j a n vi er 1 6 6 0. U n a utr e d e s es vi c air es est i nt er dit d e 
dir e l a m ess e, I bi d., T. 2, n ot e d u 2 5 d é c e m br e 1 6 4 7, p. 1 5 0 : « M e Fr es c h o n est i nt er dit d e 
dir e l a s ai nt e m ess e à c a us e q u e n e l a s ait dir e et n e v e ut l' a p pr e n dr e et n e v e u x p oi nt 
c h a nt er à m a m ess e et si f ait bi e n à c ell e d es a utr es, n' a y a nt c o nf ess é ni c o m m u ni é d e p uis 
l e t e m ps d e s o n i nt er dit, q u' est p uis l e 2 7 o ct o br e 1 6 4 7, d e m ali c e q u'il a c o ntr e m oi, n o n-
o bst a nt s o n i g n or a n c e ». 

1 2 5  D el u m e a u, Le c at h olicis me..., p. 2 8 9. 

' " D el u m e a u, U n c he mi n..., p. 4. 
127  I bi d., p. 8 8. 
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Cette entreprise de christianisation, axée sur la peur, convergeait 

avec les aspirations centralisatrices de l'Etat qui trouvait dans la nouvel-

le pastorale unificatrice un discours lui convenant. Comme l'a écrit 

Hubert Méthivier : « Il est certain que le Catholicisme rénové du conci-

le de Trente a partout soutenu l'essor absolutiste du roi, image et servi-

teur de Dieu en prêchant l'obéissance et que l'Eglise gallicane, plus doci-

le au roi qu'à Rome, fut un grand instrument de pouvoir' ». De même 

que l'Etat avait redéfini le modèle de l'homme nouveau, civilisé, 

l'Eglise redéfinissait le modèle du parfait chrétien, deux idéaux évidem-

ment inaccessibles pour des hommes et des femmes dont l'existence 

était continuellement menacée par un environnement souvent inhos-

pitalier et pour qui la survie constituait le premier idéal. 

C - 	Les efforts d'acculturation 

La Modernité était donc en marche. L'Etat avait défini l'enjeu : 

l'hégémonie de l'Europe, et l'Eglise renouvelée partait à la conquête des 

âmes noyées dans un océan de superstitions. La nouvelle vision du 

monde prêchée par les autorités et axée sur le progrès se heurtait toute-

fois à la vision du monde magique et animiste partagée depuis un mil-

lénaire par les couches populaires. Incapables de comprendre et de do-

miner le monde environnant, elles trouvaient dans l'intervention des 

forces naturelles l'explication des phénomènes qui meublaient leur vie 

quotidienne : la maladie, la mort et les caprices de la nature. 

128  Hubert Méthivier, L'Ancien Régime, 11e ed. Paris, P.U.F., 1992, p. 83. 
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Si, aux XVe et XVIe siècles, les clivages dus à la naissance ou à la 

fortune ne produisaient, comme nous l'avons vu, que de faibles diffé-

rences dans les sensibilités et les comportements, nous savons égale-

ment que les contraintes du lent processus de "civilisation des moeurs" 

et de déracinement de la noblesse contribuaient à élargir le fossé qui se 

dessinait entre les élites et le monde rural. De plus, soucieux d'unifor-

miser les comportements pour canaliser les énergies, l'Etat empiétait 

progressivement sur la relative indépendance dont jouissaient depuis 

longtemps les segments du corps social en modifiant Yéquilibre et en 

créant des tensions et des angoisses nouvelles. Les modèles proposés de 

"l'honnête homme et du "parfait chrétien" ne faisaient qu'accroître l'é-

cart qui, en s'élargissant, dépréciait la culture populaire de plus en plus 

associée aux superstitions, à l'ignorance et à des comportements abusifs, 

donc contraires aux normes imposées' . 

L'Etat et l'Eglise allaient donc partir à la conquête des franges récal-

citrantes en épiant les gestes et en pénétrant les consciences et il devait 

en résulter une répression sans précédent touchant tous les aspects de la 

vie des Français. Ce lent processus, amorcé dès la fin du XVe siècle dans 

le milieu urbain par la suppression progressive des fêtes et des jeux po-

pulaires et par la dévalorisation des femmes et des groupes de 

jeunesse' , allait prendre son envol au tournant du XVIIe siècle et pé-

nétrer au coeur des villages. Au même moment, s'instaurait un rigou-

reux contrôle des comportements sexuels, s'imposait à tous une maîtri- 

1" Muchembled, Culture populaire..., p. 226. 
130  Ibid., p.217. 
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se sociale du corps, s'intensifiait le système judiciaire et, en une véri-

table frénésie, se multipliaient les bûchers de sorcellerie' . 

a) L'encadrement des corps 

Avec le concile de Trente, l'Eglise était entrée dans la chambre à 

coucher des Français, définissant les nouvelles limites du permis et de 

l'interdit. Pour la nouvelle théologie tridentine qui reprenait les prin-

cipes de saint Augustin et de saint Jérôme, la femme était considérée 

comme un "agent de Satan"' , responsable de la chute de l'homme 

après avoir généré le péché, le malheur et la mort sur terre' . Pour les 

Pères de l'Eglise, le mariage était donc un « mal inévitable' » qui 

n'avait d'autre but que de procréer et de préserver l'homme contre l'im-

pudicité' . 

Dominée par la notion de péché, la morale diffusée à l'ensemble 

du corps social au XVIle siècle rappelait à chacun qu'il ne pouvait plus 

disposer de son corps aussi librement qu'aux siècles précédents et qu'il 

se devait de réprimer des pulsions sexuelles désormais infamantes et 

coupables. Seule la sexualité à l'intérieur du cadre conjugal était tolérée 

et, encore, devait-elle se plier aux exigences de l'Eglise qui excluait et ré- 

131  Ibid., p. 231. 
'Jean Delumeau, La peur en Occident, Paris, Fayard, 1978, p. 398. 
'Ibid., p. 403. 
'" Delumeau, Un chemin...., p. 131. 
'" Jean-Louis Flandrin, Le sexe et l'Occident, Paris, Seuil, 1981, p. 281. 
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prouvait la recherche exclusive du plaisir, même entre époux"' . 

L'amour était réduit au devoir réciproque que devaient se rendre mu-

tuellement maris et femmes dans le but unique de procréer. En un 

mot, il était un mal nécessaire. 

Soumis à une surveillance accrue des autorités tant religieuses que 

laïques, les jeunes hommes et les jeunes femmes du XVIle siècle de-

vaient donc observer un long jeûne puisque l'âge au mariage était tardif 

à l'époque ( par exemple dans les campagnes du Bassin parisien pendant 

le règne de Louis XIV, les moyennes tournent autour de 24,5 ans pour 

les filles et 26,6 ans pour les garçons137 ). Certains historiens, dont Jean-

Louis Flandrin, ont émis l'hypothèse que ces jeunes auraient cherché à 

contourner les contraintes par une pratique occulte des plaisirs défen-

dus. Sans vouloir poursuivre ici le débat et compte tenu des faibles 

taux d'illégitimité (1% des naissances) et de conceptions pré-nuptiales (5 

à 10%)', nous devons croire que les effets moralisateurs ont eu, en cer-

tains endroits, mais pas partout comme nous le verrons, un véritale 

impact sur les comportements des masses populaires au XVIle siècle. 

Aussi nous faut-il conclure, avec Robert Muchembled, que « les com- 

1" Jean-Louis Flandrin, "La vie sexuelle des gens mariés dans l'ancienne société : de 
la doctrine de l'Eglise à la réalité des comportements", Communication, no 35 (1980), pp. 
102-115. 

1" Jacques Dupâquier, Histoire de la population française, T. 2, De la Renaissance à 
1789, Paris, Quadrige/Presses universitaires de France, 1995, p. 305. Ces chiffres s'ap-
pliquent au territoire étudié par Jacques Dupâquiet II existait des variantes régionales, 
en Sologne par exemple, que nous verrons dans le chapitre IV sur les comportements 

1" Pierre Goubert, La vie quotidienne des paysans français au XVIIesiècle, Paris, 
Hachette, 1982, p. 93. Il s'agit ici évidemment de moyennes nationales avec là encore 
des variantes régionales, notamment en Sologne. 
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portements sexuels populaires semblent avoir été dominés entre 1600 et 

1750 par le respect des normes imposées' ». 

Si l'Eglise surveillait ainsi étroitement les moeurs et « culpabilisait 

la chair"' », elle n'était pas la seule à imposer le nouvel ordre moral. 

Les tribunaux laïcs y contribuaient également en poursuivant les au-

teurs d'actes contraires à la décence tels l'infanticide' , l'inceste, le viol, 

la bestialité, la sodomie et la prostitution qui étaient tous sévèrement 

réprimés et souvent même passibles de la peine de mort' . La lutte en-

treprise par les autorités religieuses convergeait donc avec les efforts des 

autorités civiles pour promouvoir un nouveau type de civilisation axée 

sur la maîtrise du corps et la bienséance et destinée à fondre chacun 

dans le moule de l'obéissance' . 

Cette mission de surveillance échoyait aussi aux pères de famille 

dont l'autorité avait été renforcée, dans de nombreux édits' , par le 

139 Muchembled, Culture populaire..., p. 234. 
1" Muchembled, Société..., p. 44. 
'L'infanticide avait fait l'objet d'une législation royale. Voir à ce sujet l'édit de 

février 1556 qui voulait rendre la répression de l'infanticide plus efficace. Jean-Marie 
Carbasse, "Infanticide" dans Bluche, op. cit. pp. 754-755. 

142 Voir en ce qui concerne la sodomie, l'article" Vice ultramontain" de Jean-Marie 
Carbasse dans Ibid., pp. 1588-1589 et pour la prostitution, l'article "Prostitution" signé 
par Jean-Pierre Gutton dans le même ouvrage, Ibid., pp. 1264-1265 et Muchembled, 
Cultures et sociétés... p. 450, «sodomie, bestialité, homosexualité conduisent à la peine 
de mort par le feu ceux qui souillent ainsi l'enveloppe charnelle créée par Dieu ». 

'" Muchembled, Culture populaire..., p. 240. 
144 Dont celui de 1556 et surtout l'ordonnance de Blois de 1579. Ce dernier reprenait les 

prescriptions du concile de Trente mais allait encore plus loin et même à l'encontre, entre 
autres, au sujet du consentement des parents au mariage de leurs enfants. Il exigeait ce 
consentement des parents jusqu'à trente ans pour les garçons et vingt-cinq pour les filles. 
Tout mariage entre mineurs contracté sans ce consentement était qualifié de "rapt'. Voir 
Anne Lefebvre-Teillard, "Mariage dans Bluche, op. cit., pp. 970-971. 
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pouvoir royal soucieux d'étendre sa puissance jusqu'au coeur du noyau 

familial. Disposant ainsi par la loi d'un pouvoir absolu sur ses enfants, 

le père se transformait donc en « agent de mise en conformité sociale 

des corps' » de ces derniers, en leur inculquant le respect des supé-

rieurs et des hiérarchies. Relais inconscient de la nouvelle conception 

de l'autorité, chaque père participait ainsi au contrôle social, à l'affer-

missement de l'absolutisme centralisateur et garantissait en quelque 

sorte la pérennité d'une société ordonnée, fondée sur le conformisme 

et la soumission et refusant la singularité et les différences' . 

Cette singularité et ces différences s'exprimaient sans doute le 

mieux dans les hordes de vagabonds et d'errants que la poussée démo-

graphique de la fin du XVe siède et du début du XVIe siècle avait jetées 

sur les routes. Si aux siècles précédents, le pauvre représentait l'image 

du Christ, à partir du XVIe siècle, il faisait peur et, devenu le symbole du 

désordre, il nuisait à la bonne marche de 1'Etat147. C'est donc dans un 

dessein d'épurer la société de ses sujets qui en entravaient les progrès 

que devait s'élaborer au milieu du XVIIe siècle la formule du "grand 

renfermement'', destiné à canaliser des énergies qui se gaspillaient 

dans l'oisiveté, considérée à cette époque comme la « mère de tous les 

1" Muchembled, Culture populaire..., pp. 244-247. 
146  Ibid., pp. 243 et 278. 
147  Delumeau, La peur..., p. 534. 
1" Cette célèbre formule appartient à Michel Foucault qui l'a développée dans son 

ouvrage Histoire de la folie à l'âge classique, Paris, Gallimard, 1972. 583 p. 
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crimes "9  », et à christianiser ces "sauvages de l'intérieur'. Cette nou-

velle forme d'encadrement des corps témoignait certes de la peur 

qu'inspiraient désormais les déviants mais signifiait aussi à tous que la 

main de fer de l'Etat se refermait lentement sur l'ensemble de la société. 

Mais ce renfermement constituait aussi « une arme de la reconquête 

chrétienne, une arme de moralisation" », comme l'a écrit Roger 

Chartier. 

Soumis à une surveillance religieuse de plus en plus étroite, les 

comportements étaient aussi épiés par l'Etat qui intervenait pour à la 

fois réprimer les écarts sexuels et les outrages aux bonnes moeurs, four-

nir aux chef de famille les armes leur permettant d'asseoir leur autorité 

et purger la société de ses éléments menaçants. Basée sur le principe de 

l'obéissance filiale, la justice du roi s'était introduite au coeur de la vie 

quotidienne, contribuant ainsi au lent processus de "civilisation des 

moeurs". 

Productrice des nouvelles normes, la justice du roi l'était aussi des 

149 Muchembled, Cultures et sociétés..., p. 447. 
1" Une première tentative d'enfermer les pauvres et les mendiants a lieu à Paris, en 

1611, dans des maisons louées à cette fin, mais c'est un échec. La même tentative réussit 
pourtant à Lyon en 1614 et dans d'autres villes jusqu'à ce que, par l'édit de 1656, soit créé 
l'Hôpital général de Paris où allaient s'entasser les déviants et marginaux, condamnés à 
travailler. Voir Roger Chartier, "La ville acculturante dans Georges Duby, Histoire 
de la France urbaine..., pp. 236-237. 

151 Ibid., p. 238. 
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châtiments à imposer aux coupables de méfaits' et aux déviants, se 

substituant de la sorte à la vieille coutume de la vengeance privée. Les 

corps châtiés offerts en spectacle portaient l'empreinte du pouvoir 

auquel ils appartenaient désormais. Se voulant exemplaires, les exécu-

tions étaient chargées d'apprendre à tous le respect des normes et le sens 

du devoir. "L',édat des supplices"' devenait pour l'Etat un outil pour 

forger son image, produire un nouveau type d'obéissance et contrôler 

l'équilibre social. Symbole de la puissance royale et de la justice divine, 

la justice criminelle portait au coeur de chaque groupe social le message 

de l'autorité que nul ne pouvait et, surtout, ne devait contester. 

b) La soumission des âmes 

Les nouveaux symboles de Yautorité pénétraient les corps mais ils 

imprégnaient aussi les âmes. En opposant les superstitions à l'ortho-

doxie, l'Eglise dressait une nouvelle frontière entre le profane et le 

sacré, entre la vie quotidienne et la religion, deux entités indissociables 

dans l'imaginaire paysan"' . 

1" Il est intéressant de noter que Robert Muchembled, dans les études qu'il a effec-
tuées sur la violence en France, a découvert qu'à partir du début du XVIe siècle jusqu'au 
milieu du XVIIe siècle, « la répression des crimes de sang est marquée par un adoucisse-
ment général » et « qu'au contraire, la punition des voleurs se fait plus sévère [...], les at-
teintes aux biens sont de plus en plus réprouvées, en particulier lorsqu'il s'agit de vols 
commis par des individus valides qui ne travaillent pas. Violences, injures, blessures et 
meurtres sont en partie banalisés parce que l'attention se porte sur d'autres comporte-
ments délinquants ». Muchembled, Cultures et sociétés.... p. 449. 

153  Muchembled, Le temps..., p. 121. Voir aussi sur ce sujet, l'article "Criminalité" 
signé par Nicole Castan dans Bluche, op. cit., pp. 429430. 

154  Muchembled, Culture populaire..., p. 209. 
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Condamnées à se concilier les forces de la nature pour écarter les 

dangers qui les menaçaient et qu'elles ne pouvaient s'expliquer, les 

masses populaires pratiquaient une religion adaptée à leurs besoins et à 

leurs angoisses, une religion de la terre. Cette religion populaire qui 

« préférait le geste au discours, l'objet à l'idée, les rythmes cosmiques au 

temps de l'histoire et la démarche collective à l'acte individuel' », mê-

lait le culte et les traditions, les croyances et la foi. Alimentées par l'in-

sécurité, la misère et souvent l'isolement, « ces vieilles croyances ances-

trales se perpétuaient pour conjurer le malheur qui pesait sur les 

hommes comme sur les bêtes et les récoltes' ». Les motivations pour 

s'adresser à un Dieu tout-puissant, un "maître des éléments comme 

disait le héros du roman d'Emile Guillaumin', force mystérieuse et in-

visible, ne manquaient donc pas. Epidémies, orages, grêle ou gelées, 

tout ce qui mettait en péril la vie humaine ou animale et le succès des 

moissons stimulait la ferveur. 

On recourait aux saints guérisseurs, dans une relation fondée sur 

le "don contre don, et on multipliait les pélerinages. De même, on in-

vitait vicaires et curés à bénir les bêtes, les champs et les bâtiments 

comme nous le verrons dans le cas de Sennely. L'eau bénite, le sel et le 

buis des Rameaux constituaient des protections contre les maléfices. 

Même les grandes étapes de la vie étaient enveloppées de rites incanta- 

1" Gérard Cholvy et Yves-Marie Hilaire, Histoire religieuse de la France contem-
poraine. 1800-1880. Toulouse, Privat, 1985, p. 103. 

Ibid. 
'" Emile Guillaumin, La vie d'un simple, Paris, Stock, 1943, 319 p. Nous remercions 

Louis Michel qui nous a fait découvrir ce grand roman du terroir. 
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toires. La naissance, le baptême, le mariage et la mort étaient ainsi 

marqués par une liturgie populaire qui remontait à la nuit des temps et 

sécurisait. Le vieux paganisme survivait sous un vernis chrétien'". 

Pour le clergé paroissial post-tridentin, mieux formé, plus instruit 

et témoin de manifestations souvent peu orthodoxes, cette foi du "char-

bonnier"' témoignait de l'ignorance des fidèles mais aussi de la profon-

deur de l'univers païen dans lequel ceux-ci se mouvaient et qui portait 

atteinte aux principes même qu'il défendait. Une vaste entreprise de 

christianisation allait donc être mise sur pied pour mieux contrôler les 

dévotions et enrayer les superstitions. La France devenait un pays de 

mission' et l'Eglise se faisait pédagogue. Mais l'accès à la vérité devait 

d'abord passer par l'abandon de vieilles coutumes. 

Interdisant les veillées, les divertissements (danse, accès à la taver-

ne ou au cabaret) et les fêtes jugées païennes qui, depuis des siècles, 

rythmaient la vie paysanne, servaient d'exutoires aux tensions accumu-

lées et aux angoisses permanentes et assuraient la cohésion interne de 

chaque communauté, l'Eglise christianisait la sphère ludique et y substi-

tuait des fêtes religieuses à grand déploiement chargées d'éblouir et de 

l 58  Delumeau, Un chemin..., p. 119. 
'" Cette expression, créée pour désigner la foi du roi Louis XIV, a été rapportée par 

Voltaire et appartiendrait au cardinal Fleury Voir à ce sujet, François Lebrun, "Les der-
niers jours de Louis XIV" dans Joël Cornette, dit, La France de la Monarchie absolue, 
Paris, Ed. du Seuil, 1997, p. 511, note 16. 

"'Nous avons déjà vu que Christophe Sauvageon avait participé à cet effort sous la 
direction de Harlay de Champvallon en région parisienne. Infra, p. 22. 
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propager la nouvelle doctrine'. 

Dans des campagnes illettrées, l'enseignement du petit cathéchis-

me secondait des efforts' pour créer de petites écoles où on allait ap-

prendre les vertus et les valeurs qui définissaient le parfait chrétien et 

l'honnête homme' . Pour les quelques rares privilégiés qui maîtri-

saient la lecture, les petits ouvrages de la Bibliothèque bleue née à 

Troyes' au début du XVIIe siècle, véhiculaient le même message reli-

gieux et prolongeaient en quelque sorte les efforts du clergé pour remo-

deler le fidèle au même titre que l'imagerie populaire qui entrait dans 

les chaumières lui apprenait à bien mourir'. 

Les cérémonies du culte, l'enseignement, les livrets de colportage 

et les estampes religieuses tendaient donc vers un but commun : la 

conformité religieuse et sociale et l'implantaion d'une morale rigide 

161  Muchembled, Culture populaire..., pp. 126-127. 
1" Ces efforts ont toutefois été mitigés puisque Roger Chartier écrit, dans l'Histoire 

de la France urbaine, op. cit., p. 266 : « Ce n'est qu'à partir de la fin du XVIIe siècle [...1 
que les communautés rurales se dotent, dans leur majorité, de petites écoles» et que si l'on 
privilégie le milieu urbain, « c'est à l'évidence pour créer une institution de fixation et 
de contrôle, palliant la faillite des régulations habituelles ». Notons qu'à la mort du 
prieur Sauvageon, en 1710, Sennely n'avait pas encore de petite école. 

1" On enseignera ces vertus et ces valeurs tout en se gardant bien de trop instruire 
comme en témoigne cette réponse que fit un prêtre bourguignon, au XVIlle siècle, à Jean- 
Louis Ménétra dont Daniel Roche a présenté le journal : «Vous êtes éclairé, écrit-il, il 
faut que le peuple pour le bonheur des gouvernements vive toujours dans l'ignorance. » 
Jean-Louis Ménétra, Journal de ma vie, présenté par Daniel Roche, Paris, Montalba, 
1982, p. 416. 

1" Voir à ce sujet, l'ouvrage de Robert Mandrou, De la culture populaire aux 17eet 18,  
siècles. La Bibliothèque bleue de Troyes, Paris, Imago, 1985, 262 p. Dans les villages, il 
n'y avait souvent que peu de ces privilégiés et c'est à eux que revenait la charge de lire 
ces petits livrets à la veillée. 

'" Muchernbled, Société et mentalités..., pp. 143-146. 
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nourrie des obsessions du temps : le péché, la chair, la perdition, les sa-

crements et le salut. 

c) La chasse aux sorcières 

Les grands fléaux qui s'étaient abattus sur l'Europe aux XIVe et XVe 

siècles avaient été interprétés par le clergé de l'époque comme autant de 

punitions envoyées par un Dieu courroucé pour punir les hommes de 

leurs péchés. Afin de pousser les fidèles à s'amender et à se tourner 

vers des conduites plus chrétiennes, les prédicateurs avaient brandi les 

spectres de la vengeance divine et des flammes de l'enfer, insistant sur 

la figure du diable, omniprésent dans ce monde tourmenté'. Ignorant 

encore l'ampleur du monde de superstitions dans lequel vivaient les 

masses, l'Eglise s'était cependant montrée tolérante envers les manifes-

tations superstitieuses qui se confondaient encore avec les traditions167 ; 

les hérésies préoccupaient davantage les théologiens. 

Ce n'est que dans la deuxième moitié du xvr siècle, dans la foulée 

du concile de Trente, que l'Eglise allait désormais associer les supersti-

tions à la sorcellerie, à une "contre religion. La fracture protestante et, 

en France, les désordres des guerres de Religion ayant exacerbé l'intolé-

rance, une folie persécutrice s'empara des élites et, pendant plus d'un 

siècle (1580-1682), des bûchers allaient consumer, partout en Europe, des 

1" Delumeau, Le Catholicisme..., p. 259. 
1" Robert Muchembled, Sorcières, justice et société aux 16e  et re siècles, Paris, 

Imago, 1987, p. 38 
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milliers de suppôts de Satan dont plus de 80% étaient des femmes'. 

Le contrôle social accru exercé par les autorités laïques et reli-

gieuses avait fait émerger au grand jour des pratiques qui s'apparen-

taient de plus en plus, aux yeux inquisiteurs, à des manifestations dia-

boliques. Le discours terroriste de l'Eglise qui obligeait les masses à croi-

re en un Dieu unique semait la panique et l'angoisse et incitait les élites 

à démasquer les agents du diable, ceux et, surtout, celles qui, dans les 

campagnes, possédaient des pouvoirs capables de nuire aux hommes et 

aux bêtes. Ainsi s'est développée ce que Jean Delumeau a appelé une 

« mentalité obsidionale"' » qui transposait les vieilles croyances et tradi-

tions dans un univers démoniaque, en reportant la responsabilité sur la 

femme, courroie de transmission de la culture populaire et déjà dési-

gnée par la nouvelle doctrine comme le premier des agents satani-

ques'. 

Si, pour Robert Muchembled qui a consacré de nombreux ou-

vrages au phénomène, la chasse aux sorcières coïncidait avec le mouve-

ment de conquête des âmes entreprise par l'Eglise tridentine, celui-ci ne 

saurait être pour autant uniquement d'ordre religieux. L'Eglise ayant 

fourni les armes idéologiques , en France, c'est aux officiers royaux ou 

aux juges locaux qu'appartenaient les poursuites qui s'inscrivaient dans 

Ibid., p. 38 et Société et mentalités..., p. 111. Dans son ouvrage Le roi et la sorciè-
re, op. cit., Robert Muchembled présente aussi la géographie des bûchers qui révèle que 
l'épicentre de la grande chasse aux sorcières européenne se situait en Allemagne, et plus 
précisément en Bavière. Il en donne aussi les raisons. 

'" Delumeau, La peut.., p. 26 
17° Muchembled, Sorcières..., p. 26. 
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le nouveau système judiciaire où la notion de lèse-majesté divine do-

minait la pyramide des délits. Au zèle des juges devait obligatoirement 

s'ajouter une complicité villageoise, celle des notables plus aisés et plus 

instruits qui, voulant s'attacher le pouvoir, n'hésitaient pas à trahir un 

monde auquel ils appartenaient mais qui leur semblait de plus en plus 

me na çant". 

Situées à la périphérie du royaume, dans les régions qui s'étaient 

assimilées tardivement au vieux noyau capétien (au nord, à lest et dans 

le sud-ouest), les provinces françaises les plus touchées par la vague dé-

monologique luttaient pour conserver leurs privilèges et maintenir 

leurs particularismes' et opposaient ainsi des résistances aux nou-

veautés venues de la capitale 173. Pour l'Etat, soucieux de réaliser l'unité 

politique et culturelle nécessaire pour s'imposer sur la carte de l'Europe, 

les régionalismes étaient autant d'entraves à son vaste projet. En 

jouant sur les sensibilités exacerbées et culpabilisées par le discours reli-

gieux et s'assurant la collaboration d'un segment des populations, l'Etat 

allait forcer ainsi l'intégration de ces marges réticentes. 

A l'intérieur de ces périphéries rebelles, la femme et derrière elle, 

la paysanne, symbolisait la vieille vision du monde, cet univers de su- 

' 71  Ibid., p. 111. 
1" « Chaque fois qu'une province est rattachée à la Couronne, le premier soin de ses 

représentants est de faire jurer au souverain qu'il en respectera les coutumes, privilèges, 
"franchises et libertés». Arlette Lebigre, La justice du roi, Paris, Albin Michel, 1988, p. 
88. Ces privilèges et libertés étaient donc acquis depuis longtemps et les provinces 
concernées ne pouvaient pas admettre que le roi manque à la parole donnée par ses an-
cêtres. 

173  Muchembled, Sorcières..., p. 111. 
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perstitions et de pratiques ancestrales qui freinaient l'élan centralisateur 

mais elle se posait aussi en obstacle au triomphe de la puissance mascu-

line. En s'attaquant aux pouvoirs que détenaient les femmes au villa-

ge, l'Etat visait ainsi à restreindre l'univers féminin au cercle familial 

pour ainsi consacrer la place de l'autorité paternelle au sein de la nou-

velle hiérarchie étatique"' . 

Si, comme le confiait Jacques Le Goff à Claude Mettra dans une en-

trevue, «la sorcellerie n'existe qu'à travers la répression"' », elle en était 

l'instrument en fournissant à l'Etat le prétexte pour « pénétrer au coeur 

des campagnes pour y détruire le vieil ordre du monde qui résistait aux 

avances de la modernité' ». Mais elle constituait aussi, pour des popu-

lations terrorisées qui tentaient d'oublier les misères du temps, un refu-

ge dans l'imaginaire, la sorcière devenant le bouc-émissaire sur qui se 

reportait le poids des angoisses collectives. 

Pour l'Etat, la vieille sorcière qu'il condamnait représentait, à son 

ultime degré, la résistance des populations villageoises au nouvel 

ordre que l'on voulait instaurer et elle devenait ainsi la victime expia-

toire d'une société refoulée et perpétuellement inquiète. Mais, pour 

certains villages fermés et hostiles à l'intrusion des pouvoirs, le refus 

de collaborer avec les juges et les inquisiteurs exprimait leur profonde 

méfiance à l'égard des tribunaux et cette résistance passive devait ainsi 

'" Ibid., p.112 
Entrevue publiée dans la préface de Johan Huizinga, L'Autoinne du Moyen Age, 

Paris, Payot, 1975, p. VII. 
76  Muchembled, Le temps..., p. 167. 
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leur éviter de voir brûler leurs sorcières'. 

Si la répression n'a pas connu, en Sologne, la virulence que Robert 

Muchembled a pu observer dans les régions du nord de la France 178  , 

nous savons toutefois, grâce à l'étude de Bernard Edeine, qu'une sorciè-

re a été brûlée à Selles-sur-Cher en 1597, au terme d'un procès où elle 

avait été accusée d'avoir provoqué un orage'. De nombreux autres 

procès ont aussi eu lieu à Romorantin à la fin du XVIe siècle au cours 

desquels les sorcières étaient désignées par des femmes possédées. 

Robert Mandrou a d'ailleurs raconté, dans son ouvrage Magistrats et 

sorciers en France au XVIIe siècle, l'histoire de l'une de ces « préten-

dues démoniaques », Marthe Brossier, fille d'un marchand de Romo-

rantin, dont le cas, en plus de faire scandale, a divisé le clergé et suscité 

des controverses jusqu'au Parlement de Paris en 1599' . Nous verrons, 

par ailleurs, au chapitre des comportements religieux, qu'encore à la fin 

'Muchembled, Sorcières.., p. 243. 
178  Entre autres, en Cambrésis. Voir à ce sujet, Robert Muchembled, La sorcière au 

village. XVe-XVIIIe siècle, Paris, Gallimard, 310 p. 
"' Bernard Edeine, op. cit., p. 678. 
180  Robert Mandrou, Magistrats et sorciers en France au XVIIe siècle, Paris, Seuil, 

1980, pp. 163-179. Le cas de "l'affligée de Romorantin" a créé une véritable polémique 
entre un médecin, Michel Marescot, et le théologien Bérulle et a failli dégénérer en af-
faire d'Etat. Prétendument possédée par Beelzébuth, Marthe Brossier a été soumise à 
plusieurs exorcismes. Comme l'écrit Robert Mandrou, «le curé de Saint-Pierre de Saumur 
l'exorcisait en public, la semaine et le dimanche devant une foule énorme [...] et le succès 
populaire, surtout féminin, [était] imposant [...], depuis des mois, son père la promenait 
d'exorciste en exorciste» et pour assurer ces exorcismes, le père avait organisé de véri-
tables quêtes et « ainsi gagné beaucoup d'argent ». Ce qui a ajouté à la controverse tient 
au fait que lors de ces exorcismes, la victime vociférait contre les huguenots enflammant 
ainsi les esprits au lendemain de la promulgation de l'Edit de Nantes. Nous verrons par 
ailleurs plus loin que le prieur Sauvageon dénonçait la haine de ses ouailles à l'égard 
des protestants, haine qu'il n'arrivait toutefois pas à comprendre. Elle pourrait peut-
être trouver un début d'explication dans le cas de cette Marthe Brossier. 
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d u XI X e si è cl e, l a cr o y a n c e a u x p o u v oirs s ur n at ur els d es s or ci ers et s or-

ci èr es ét ait e n c or e bi e n vi v a nt e e n S ol o g n e l o n gt e m ps a pr ès q u e l es b û-

c h ers s e s oi e nt ét ei nts. 

S y m b ol e d e l a vi ct oir e d e l' Et at c e ntr alis at e ur s ur l es c a m p a g n es r é-

c alitr a nt e s, l a c h a s s e a u x s or ci èr e s c o n stit u ait d o n c u n rit e d e p a s s a g e 

d a ns l e l e nt pr o c ess us d e c o nstr u cti o n d e l a Fr a n c e m o d er n e "' . 

D- 	 L es r ésist a n c es 

a) l e s r é si st a n c e s p a y s a n n n e s : l e " gr a n d r ef u s d e s h u m bl e s 1182  

L es eff orts r é p ét és d e l' E glis e et d e l' Et at pr o d uis ai e nt ç à et l à d es r é-

s ult ats, n ot a m m e nt, c o m m e n o us l' a v o ns o bs er v é, d a ns l'i m p ositi o n d e 

n o u v ell e s c o n d uit e s s e x u ell e s. M ai s il s s e h e urt ai e nt aill e ur s à d e s r é-

si st a n c e s s o u v e nt p a s si v e s m ai s a u s si à d e s l utt e s o u v ert e s p o u s s a nt à 

d es c o m pr o mis o u à u n e r é pr essi o n a c cr u e d e l a p art d es a ut orit és et à 

d es a d a pt ati o ns d e l a p art d es p a ys a ns. l' a c c ult ur ati o n pr o gr ess ait d o n c 

d e f a ç o n i n é g al e et n o n s a ns o p p ositi o n. 

N o u s a v o n s v u q u e d a n s l a pr e mi èr e m oiti é d u X VII e si è cl e, l a 

g u err e d e Tr e nt e a n s a v ait e ntr aî n é u n e a u g m e nt ati o n s a n s pr é c é d e nt 

1 8 1  M u c h e m bl e d, Le te m ps..., p. 2 2 4. 

1 8 2 Ri c h et, o p. cit., p. 1 1 7, et il é crit, à l a p. 1 1 9: « Q u e c ett e a c c ult ur ati o n i m p os é e 
p ar e n h a ut n e s e s oit p as o p ér é e s a ns d o ul e urs ni s a ns s é q u ell es, o n p o u v ait l e pr és u m er 
N o us c o m m e n ç o ns à p ei n e à d é c o u vrir l es résist a nces, l es tr a u m atis mes et l es pr ol o nge-

me nts q u' e ntr aî n a c e dr a m e, l' u n d es pl us p oi g n a nts d es T e m ps m o d er n es : l e dr a m e d u 
pr o gr ès › >. C' est l' a ut e ur q ui s o uli g n e. 
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d u f ar d e a u fi s c al. D ur e m e nt t o u c h é s, l e s p a y s a n s all ai e nt m a nif e st er 

l e ur m é c o nt e nt e m e nt d a ns d es e x pl osi o ns d e vi ol e n c e q ui d e v ai e nt s' é-

c h el o n n er t o ut a u l o n g d e c e pr e mi er X VII e si è cl e j us q u' à c e q u' u n e r é-

pr e s si o n br ut al e, c o n d uit e s o u s L o ui s X I V, att é n u e l e p h é n o m è n e. 

Pl u s r ur al e s q u' ur b ai n e s p ar c e q u e l e s m a s s e s cit a di n e s ét ai e nt d éj à 

mi e u x e n c a dr é es, pl us i nfl u e n c é es p ar l a c ult ur e élitist e, et a ussi p ar c e 

q u e l e s vill e s ét ai e nt s o u v e nt e x e m pt e s d e t aill e', c e s " é m oti o n s " 

gr a v es m a nif est ai e nt l e r ef us d es p a ys a ns a u x i n n o v ati o ns fis c al es, c es 

" n o u v ell et és " q ui, e n pl us d e r é d uir e l e ur ni v e a u d e vi e, p ort ai e nt u n e 

att ei nt e dir e ct e a u x vi eill e s str u ct ur e s vill a g e oi s e s. 	 L e s p o u v oir s 

q u' e x er ç ai e nt l es ass e m bl é es d' h a bit a nts d e c h a q u e c o m m u n a ut é r és ul-

t ai e nt d es n é c essit és et d es s oli d arit és f o n d a m e nt al es d e l a vi e p a ys a n n e 

et r e p o s ai e nt s ur d e s u s a g e s s é c ul air e s'. L' Et at c e ntr ali s at e ur e nt a m ait 

d o n c l' a ut o n o mi e tr a diti o n n ell e d e c ett e i n stit uti o n mill é n air e e n y 

s u bstit u a nt s es a g e nts. 

C o n c e ntr és s urt o ut ( m ais p as t o uj o urs) d a ns l es pr o vi n c es sit u é es 

à l a p éri p h éri e d u r o y a u m e (l a N or m a n di e, l a Br et a g n e et l e S u d- o u est), 

q ui c o ns er v ai e nt c ert ai ns pri vil è g es et tr a diti o ns, c es d éf o ul e m e nts c ol-

l e ctif s n e r e m ett ai e nt p a s e n c a u s e l' or dr e ét a bli ni l e p o u v oir r o y al. 

Diri g é e c o ntr e l es a g e nts d e l' Et at, l es c oll e ct e urs d e t aill e, l a f ur e ur p a y- 

' " Y v es- Mari e B er c é, Cro q u a nts et n u- pie ds, P aris, G alli m ar d, 1 9 9 1, p. 2 0. L a t aill e 
ét ait l'i m p ositi o n e n ar g e nt r é p arti e a n n u ell e m e nt s ur l es c o ntri b u a bl es e n pr o p orti o n d e 
l e urs bi e ns et m o y e ns. Ell e n e t o u c h ait, e n pri n ci p e, q u e l e Ti ers Et at, c' est- à- dir e l es p a y-
s a ns et l es b o ur g e ois m ais c es d er ni ers e n ét ai e nt s o u v e nt e x d us p uis q u e l es " b o n n es 
vill es d u r oi e n ét ai e nt e x e m pt es. C ett e d er ni èr e d éfi niti o n est tr ès si m plifi é e c ar a u fil 
d es si è cl es, l a t aill e a é v ol u é é n or m é m e nt et s' est c o m pl e xifi é e. V oir Fr a n ç ois e B a y ar d, 
" T aill es d a ns Bl u c h e, o p. cit., p p. 1 4 9 9- 1 5 0 0. 

' " B er c é, Cro q u a nts..., p. 1 1 9. 
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sarme témoignait de la résistance au changement et « du refus d'un 

ordre social qui déniait au petit peuple des champs l'existence hono-

rable » comme l'a joliment exprimé Robert Mandrou185. Mais ces soulè-

vements, souvent spontanés et brouillons, étaient voués à l'échec et se 

terminaient souvent dans le sang de la répression, comme celui qui a 

touché la Sologne en 1658, la "guerre des Sabotiers de Sologne, dont 

nous reparlerons. 

Les assauts du centre vers les régions, incitées trop brutalement et 

trop fortement à se fondre dans un moule national produisaient des 

ondes de choc qui ébranlaient les bases mêmes de la civilisation paysan-

ne. Sous le couvert de revendications économiques, les soulèvements 

populaires exprimaient donc un profond refus de dépossession cultu-

relle et un attachement au vieil ordre du monde, ce qu'Yves-Marie 

Bercé a appelé « une dialectique du conservatisme186  ». 

Pour les ruraux, la résistance pouvait aussi prendre le visage de 

l'adaptation, d'un « bricolage culturel des institutions », selon les mots 

de Robert Muchembled. Ils apprenaient ainsi à utiliser le nouveau sys-

tème mis en place à leur avantage et à le soumettre à leurs nécessités. 

Les paysans avaient de plus en plus recours aux tribunaux pour faire 

valoir leurs droits, comme tendraient à le prouver les nombreux procès 

dont le curé Aulanier s'occupe pour certains de ses paroissiens et qui le 

'" Robert Mandrou, Introduction 'a la France moderne. 1500-1640, Paris, Albin 
Michel, 1974, p. 160. 

186  Yves-Marie Bercé, Fête et révolte. Des mentalités populaires du XVI' au XVIlle 
siècle, Paris, Hachette, 1976, p. 160. 
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forçaient à s'absenter souvent et longtemps de sa cure, au grand dam 

des autres. En témoigne le texte suivant qui est de sa plume : « ... Le 

troisième paquet [reçu alors qu'il est à Toulouse pour ses procès], écrit-il, 

est de la part de m. [...] avec avertissements pour lesd. habitants et que 

monsieur du Puy se fâchait de mon long séjour en Toulouse et non 

sans cause.187 >>. Et nombreuses étaient les ruses déployées pour frauder, 

ou le seigneur ou encore le collecteur des dîmes comme nous l'avons 

vu dans les cas du curé Dubois et du prieur Sauvageon. 

Mais lorsque la résistance passive était collective, comme dans le 

cas du "grand renfermement, la solidarité démontrée par les popula-

tions, encore attachées aux formes traditionnelles de charité, et par une 

partie des élites urbaines qui s'y opposaient (saint Vincent de Paul par 

exemple), pouvait faire céder les autorités. Devant des démonstrations 

qui vont même aller jusqu'à des actes de violence contre les archers 

chargés d'appréhender les errants, le projet, qui, selon Roger Chartier 

« appartenait souvent au domaine de l'utopie' », devait être abandon-

né dans sa formule initiale et les Hôpitaux généraux allaient lentement 

trouver une vocation d'institutions de soins plutôt que de "prisons"' . 

Jean-Pierre Gutton qui a étudié le phénomène du paupérisme en attri-

bue l'échec à ces résistances qui sont pour lui « le reflet de l'esprit d'in-

soumission et du goût de la violence contre les représentants de l'auto- 

'" Aulanier, op. cit., T. 3, note du 14 mai 1652, p. 82. 
'" Chartier, Histoire de la France urbaine..., p. 432. 

pp. 236-237 
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rité"' » et de rattachement aux vieilles valeurs. 

Si les paysans perpétuaient ainsi les vieilles coutumes et résis-

taient aux nouvelles contraintes morales, ils devaient aussi défendre 

leur culture face aux mesures prises à la fois par l'Eglise et par l'Etat 

pour restreindre les démonstrations festives. Yves-Marie Bercé a dé-

montré, dans son ouvrage Fête et révolte, comment, en utilisant un 

«language [celui de la fête] qui leur semblait être la meilleure affirma-

tion face aux innovations imposées, la seule manière qu'ils pouvaient 

imaginer de faire et de dire"' », les paysans s'accrochaient aux traditions 

ancestrales et aux modes de vie consacrés par l'usage. Ce recours aux 

gestes du folklore, pour manifester leur mécontentement ou leur 

désapprobation, allait durer, selon le même auteu4 « aussi longtemps 

que l'ancien monde rural dont il était issu soit jusqu'à l'amorce de son 

effritement au XIXe siècle"' ». 

Les fêtes populaires, pour la plupart, devaient ainsi résister aux 

nombreuses tentatives de suppression qui, au XVIIe siècle, pro-

voquaient un peu partout des incidents violents entre la jeunesse des 

villages et les curés exécutant les ordres des évêques. C'est le cas pour le 

curé Aulanier qui écrit dans son Journal, en date du 22 août 1660: «Le 

dimanche. Reinage. Je ne voulus permettre que la jeunesse le fit, néan-

moins ne cessèrent de danser de l'ordre des officiers de S... et du sieur de 

1" Jean-Pierre Gutton, La société et les pauvres en Europe (XVP-XVIIIe siècle), 
Paris, P.U.F., 1974, pp. 122-151. 

'Bercé, Fête..., p. 94. 
'" Ibid. 
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R..., contre les défenses de m. l'évêque et de nous, lesquels filles et 

garçons ne voulus confesser de quatre ans, en pénitence de cet 

attentat.' ». Les répétitions des condamnations des débordements fes-

tifs, que nous rencontrons dans le Journal du curé Aulanier, témoi-

gnent donc des limites de la tentative de correction des moeurs. 

Bernard Edeine a aussi retrouvé, dans les archives solognotes du XVIIIe 

siècle et jusqu'en 1843, les traces de telles interventions des autorités, 

pour la plupart infructueuses, visant à supprimer les effusions popu-

laires "4. 

L'Eglise s'efforçait également de rétablir les règles de la pratique re-

ligieuse et imposait de nouvelles normes : assistance à la messe et repos 

les dimanches et jours fériés, confession et communion pascales, jeûne 

pendant le Carême et l'Avent, abstinence du vendredi et réception des 

sacrements qui marquaient les grandes étapes de la vie (baptême, maria-

ge et extrême-onction). Elle tentait ainsi de faire échec aux superstitions 

et aux vieilles traditions qui enveloppaient depuis toujours les fêtes re-

ligieuses et les rites de passage. 

Sur le plan de l'observance des règles et du respect des sacrements, 

Jean Delumeau a consacré plusieurs pages de son ouvrage Le Catholi-

cisme entre Luther et Voltaire, à démontrer que, sous une apparente 

soumission et un conformisme de bon aloi, le vieux fonds de croyances 

'" Aulanier, op. cit., T. 4, note du 22 août 1660, p. 157. 
194  Edeine, op. cit., pp. 809-817. Il souligne par ailleurs, à la page 638, « qu'en Solo-

gne, la danse a été toujours un divertissement très apprécié ». 
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et de traditions avait résisté'. Les paysans jouaient donc le jeu de 

l'Eglise tout en conservant les éléments de la religion populaire qu'ils 

jugeaient essentiels à leur équilibre mental. 

Sous son vernis chrétien, la religion populaire survivait et, avec 

elle, les vieilles croyances et les vieilles traditions. Malgré les efforts dé-

ployés par l'Eglise tridentine pour christianiser les masses et enrayer les 

superstitions, ces dernières se perpétuaient pour conjurer le malheur 

qui pesait sur les hommes comme sur les bêtes et les récoltes, et les 

grandes étapes de la vie continuaient de se parer des rites de la liturgie 

populaire. Condamnés à se concilier les forces de la nature pour écarter 

les dangers qui les menaçaient et qu'ils ne pouvaient sexpliquei les 

paysans avaient donc recours aux vieilles façons de faire qui s'étaient 

avérées efficaces et sécurisaient. Cette résistance sourde aux appels de 

l'Eglise trouve son écho dans le Traité des superstitions' que le curé 

Jean-Baptiste Thiers jugea nécessaire de rédiger en 1679. Dans cet ou-

vrage, il fait état de la plupart des superstitions qui, selon lui, avaient 

"encore pied" malgré les efforts du clergé post-tridentin pour les en-

rayer. Nous verrons que le prieur Sauvageon devait, lui aussi, s'insur-

ger contre des pratiques peu orthodoxes qu'il jugeait « déplorables et ri-

dicules"' ». 

Les paysans français du XVIIe siècle s'opposaient donc du mieux 

195  Delumeau, Le Catholicisme..., p. 340. 
1" Jean-Baptiste Thiers, Traité des superstitions, texte annoté et établi par Jean-

Marie Goulemot, Paris, Ed. Le Sycomore, 1984, 345 p. 
luManuscrit, op. cit., f0213. 
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qu'ils le pouvaient aux mécanismes de la Modernité et aux mesures ri-

goureuses "d'encadrement des corps", et de "soumission des âmes" et 

devaient recourir à la ruse et aux "bricolages culturels" pour tenter de 

contourner les écueils dressés par les autorités laïques et ecclésiastiques. 

Toutefois, en dépit de ces efforts, la machine répressive ne faisait pas 

pour autant marche arrière et, devant ses assauts répétés, il ne restait 

souvent qu'une seule issue : le refuge dans l'imaginaire ou dans les pa-

radis artificiels. 

Mis à part la sorcellerie et le recours aux vieilles superstitions pour 

tenter d'exorciser les malheurs du temps, il existait d'autres formes de 

repli dans l'imaginaire dont la "règle à l'envers" qu'ont étudiée Natalie 

Z. Davis 1" et Emmanuel Le Roy Ladurie 199•  Cette vieille tradition cul-

turelle qui consistait à inverser symboliquement les rôles sexuels ou 

hiérarchiques se manifestait lors des fêtes ou encore des soulèvements 

populaires et permettait, selon Natalie Davis, à « la communauté de 

perpétuer certaines de ses valeurs (et même d'assurer leur survivance) 

mais aussi de contester un ordre politique' ». Elle a aussi eu cours en 

Sologne. Bernard Edeine en a retrouvé la trace jusqu'au début du XIXe 

siècle. « Lors du Carnaval, les jeunes gens se déguisaient en femmes et 

les jeunes filles en hommes 201 ». 

198 Natalie Z. Davis, Les cultures du peuple. Rituels, savoirs et résistances au XVe 
siècle, Paris, Ed. Aubier-Montaigne, 1979, 434 p. 

Emmanuel Le Roy Ladurie, Les paysans de Languedoc, Paris, Flammarion, 1969, 
383P. et  Le Carnaval de Romans, Paris, Gallimard, 1979, 426 p. 

Davis, op. cit., p. 159. 
201 Edeine, op. cit., pp. 805-809. 
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Pour Emmanuel Le Roy Ladurie, ce schéma de l'inversion, qu'il 

retrouve aussi dans la sorcellerie, serait « un prolongement du rêve, ce 

retournement fictif du monde réel » et si, selon lui, « inverser le 

monde n'était pas le révolutionner ni même le transformer, c'était 

néanmoins une façon de le contester le nier, de proclamer son désac-

cord avec 1ui202  ». 

Ainsi sorties de l'inconscient, des coutumes ancestrales et des 

façons de voir et de sentir qui étaient éprouvées s'exprimaient pour of-

frir des refuges où pouvaient s'apaiser les angoisses. Toutefois, à défaut 

de se défouler dans la fête, la sorcellerie ou la révolte, on pouvait cher-

cher l'évasion dans les paradis artificiels. Que ce soit dans les brumes de 

l'alcool ou du tabac ou encore dans les récits fantastiques de la 

Bibliothèque bleue de Troyes ou la fièvre des jeux, la dure réalité de la 

vie quotidienne pouvait s'estomper, l'espace d'un moment. 

Répondant à ce besoin quasi vital d'évasion, fut-elle éphémère, 

l'alcool et le tabac allaient être massivement adoptés par les couches 

paysannes au XVIIe siècle. Reliés tous deux au cabaret et donc au lieu de 

sociabilité par excellence, ils apportaient, selon Robert Muchembled, 

« un sens renouvelé de solidarité et soudaient et resoudaient constam-

ment une âme collective perturbée par les nouveautés venues de l'exté-

rieur, fracturée par des différences culturelles liées aux efforts de chris-

tianisation et de moralisation' ». Nous ignorons si les Solognots 

2" Le Roy Ladurie, Les paysans..., p. 244. 
203 Muchembled, Société..., pp. 117-118. 
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connaissaient les plaisirs procurés par le tabac' mais nous savons, 

grâce aux commentaires du prieur, qu'ils consommaient de l'alcool, 

parce qu'il n'hésitait pas à les qualifier de « grands ivrognes 205 » qui ter-

minaient toujours aisément leurs querelles au cabaret' et « [aimaient] 

beaucoup le vin et n'en [buvaient] jamais modérément 207  ». Il s'insur-

geait aussi contre le jeu et nous verrons plus loin la stratégie qu'il a dû 

mettre au point pour enrayer de telles pratiques, au moins pendant le 

Carême. 

Ces moyens d'échapper au poids de la réalité quotidienne n'étaient 

toutefois pas propres qu'aux paysans, comme le prouvent les vicaires 

du curé Aulanier qui s'affichent sans vergogne à la taverne avec cer-

tains paroissiens et, ce, même pendant l'heure des offices religieux. Les 

exemples abondent dans son Journal, comme en témoigne cette note 

du 15 décembre 1647 qui se lit comme suit : « Le dimanche, 3e de 

l'Avent. Tout le reste du jour, après les vêpres et toute la nuit, me 

Mathieu, prêtre, demeura à la taverne pour jouer aux cartes avec me R... 

204 Dans un article publié en 1991, Annie Duchesne et Georges Vigarello ont étudié 
l'introduction du tabac en Europe aux XVIe et XVIIe siècles et ils affirment que «le plaisir 
du tabac se banalise, dans la deuxième moitié du siècle» citant des paysans picards du 
XVIIIe siède qui disaient que « le tabac nous délasse, il nous récrée, il est notre dessert 
après nos frugals repas ». D'autre part, ils soulignent que l'imposition du tabac par 
Colbert en 1674, «révèle, quasi officiellement, l'étonnante importance de l'herbe ». 
Annie Duchesne et Georges Vigarello. "Le tabac. Imaginaire d'un excitant sous l'Ancien 
Régime, Ethnologie française, no 21 (avril-juin) 1991, pp. 117-125. Sans en avoir la 
preuve formelle, nous pouvons donc croire que les Solognots pouvaient aussi avoir recours 
à cette forme d'évasion. 

2" Manuscrit, op. cit., f° 204. 
f° 216. 
f° 222. 
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notaire, faisant la débauche' ». 

Grâce à l'eau-de-vie, au brandevin que l'on consommait à la taver-

ne, ou encore grâce à la pipe que l'on se partageait à la veillée, on pou-

vait « échapper aux contraintes du quotidien et retrouve ne fut-ce que 

brièvement, les joies et le bien-être liés traditionnellement aux jours de 

fêtes' ». 

Née à Troyes au début du XVIIe siècle, la Bibliothèque bleue, ces 

petits livrets de colportage, offrait aussi le rêve à bon marché. Bien 

qu'elle ait été perçue par Robert Mandrou comme « un instrument de 

l'aliénation des masses"' », elle représentait aussi, pour les lecteurs et 

les auditeurs présents à la veillée, une forme d'évasion non seulement 

à cause des contes et des légendes qu'elle contenait, mais aussi parce 

qu'elle donnait accès à l'astrologie et au miraculeux' . On pouvait ainsi, 

le temps que duraient ces récits fabuleux qui remontaient à un âge d'or, 

oublier les vicissitudes de la vie et les pénuries et rêver d'un ailleurs de 

liberté et d'abondance, d'un pays de Cocagne'. 

La Sologne a d'ailleurs aussi connu ces vendeurs itinérants qui 

208 Aulanier, op. cit., T. 2, note du 15 décembre 1647, p. 149. 
2" Muchembled, Société..., pp. 117-118. 
210  Mandrou, De la culture..., pp. 162-163. 
2" Nicole Belmont, Mythes et croyances dans l'ancienne France, Paris, Flammarion, 

1973, p. 176. 
212  Jean Delumeau a traité de ces "pays de Cocagne dans son ouvrage La peur en 

Occident, op. cit., et dans La mort des pays de Cocagne, Paris, Publication de la Sor-
bonne, 1976. 
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colportaient la «littérature populaire [...] et les images hautes couleurs 

qui étaient alors l'ornement de la maisons. Certains [...] vendaient 

même des livres de sorcellerie, tels que le Dragon Rouge, le Grand ou 

le Petit Albert, l'Enchéridion 213 Selon Bernard Edeine, ces marchands 

étaient pour la plupart originaires des provinces montagnardes, mais 

« la Sologne avait aussi ses colporteurs 214  ». Le dernier de cette race 

d'ambulants n'a d'ailleurs disparu du paysage solognot qu'en 1883 2"  . 

L'instauration d'un pouvoir de plus en plus centralisateur et l'im-

position d'une nouvelle morale rigide avaient donc provoqué, chez les 

masses, un réflexe de défense. Mais, les paysans ne furent pas les seuls à 

manifester leur désaccord et à résister aux pressions venues d'en haut. 

Les nobles, eux aussi, ont exprimé leur mécontentement et leurs frus-

trations face à la montée absolutiste. 

b) Les résistances nobiliaires : " tous pour le bien public " 

De nombreux historiens se sont penchés sur l'opposition de la no-

blesse aux visées absolutistes des rois de France. Cette opposition dont 

les enjeux étaient évidemment différents de ceux recherchés par les 

masses populaires s'est aussi exprimée sous des formes diverses. De la 

"praguerie" menée contre Charles VII, entre 1437 et 1442, à la Fronde 

(1648-1653), en passant par les guerres de Religion (1562-1598), les 

2t3 Edeine, op. cit., p. 472. 
214  Ibid., p. 473. 
215  Ibid. 
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contestations nobiliaires ont jalonné les règnes et elles représentent, 

pour Jean-Marie Constant, « une constante structurelle de la politique 

française jusqu'au triomphe de l'absolutisme de Louis XIV' ». 

Sous la bannière du «bien public », combattant pour le « salut du 

royaume » contre les « assauts de la tyrannie», les « malcontents » 

avaient le sentiment d'obéir à un devoir, envers eux, envers les autres, 

envers la patrie, comme l'a écrit Arlette Jouanna qui a consacré un ou-

vrage à ce comportement qu'elle a qualifié de « devoir de révolte' » . 

Jalouse de ses privilèges qu'elle voyait grignotés par le pouvoir royal, la 

noblesse devait profiter de l'affaiblissement de l'autorité monarchique, 

lors des régences notamment, pour tenter d'obtenir par les armes et le 

complot ce qu'elle croyait lui être dû par la coutume et par les lois du 

royaume. Elle remettra alors en cause tout changement qui portait at-

teinte à ses prérogatives. 

L'absolutisme, en pleine évolution, constituait à ses yeux une 

« forme nouvelle de gouvernement qui dénaturait gravement les tradi-

tions juridiques de la France, les traditions mi-coutumières, mi-écrites. 

Les viole4 c'était rompre avec la sagesse du passé, défigurer l'identité 

nationale patiemment construite [...] et attenter aux droits imprescrip-

tibles' ». C'était aussi mettre en péril son existence, sa grandeur, la ré-

duire à un état de dépendance puisque, selon elle, la monarchie devait 

216  Jean-Marie Constant, La noblesse française aux XVIe-XVIP siècles, Paris, 
Hachette, 1994 (1985), p. 247. 

217  Arlette Jouanna, Le devoir de révolte, Paris, Fayard, 1989, pp. 9-10. 
218  Ibid., p. 9. 
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appartenir à l'ensemble du corps de l'Etat dont elle faisait partie. En un 

mot, elle percevait l'exercice solitaire du pouvoir comme une hérésie' . 

Au XVIIe siècle, l'Etat, dont le pouvoir était en pleine mutation, 

visait à imposer aux Grands la notion d'obéissance qu'il exigeait désor-

mais de l'ensemble des Français. Amorcé sous le règne de Loui XIII, l'ef-

fort de "domestication' de la noblesse répondait aux troubles graves 

dans lesquels elle avait entraîné le royaume lors des guerres de 

Religion. Profitant de la faiblesse des derniers Valois et prétextant la dé-

fense de la foi du royaume pour les uns et de la Réforme pour les 

autres, les Grands s'étaient affrontés dans des guerres quasi person-

nelles', prenant le pays en otage pendant près de 36 ans. La Sologne 

fera d'ailleurs largement les frais de ces affrontements. 

A l'avènement de Louis XIII, qui a aussi connu des complots 

(celui de Cinq-Mars et de Thou en particulier'), le cardinal de 

Richelieu, ayant tiré des leçons de toutes ces agitations, avait même éta-

bli un programme qui visait à « Rabaisser l'orgueil des Grands» tout en 

219  Ib .  za p. 282. 
2"  Cette expression est aujourd'hui employée avec prudence par certains historiens, 

comme François Bluche qui en atténue la portée. Selon lui, «la noblesse de France (à l'é-
poque de Louis XIV), [ne fut] ni déracinée, ni exagérement "domestiquée », Bluche, op. 
cit., p 1095. 

221  La cinquième guerre de religion, la guerre des "Malcontents" (1574-1576), en est un 
exemple puisque les combattants réunissaient un mélange de catholiques modérés et de 
protestants dont le but était politique et non religieux. Jouanna, op. cit., p. 282. 

222  Cette conspiration menée par le jeune marquis de Cinq-Mars, un "favori" de Louis 
XIII, visait à écarter de la Cour le grand cardinal que les comploteurs rendaient respon-
sable de la guerre que la France livrait alors à l'Espagne. Cinq-Mars et Thou, son compli-
ce, furent jugés et exécutés en 1642. Jean-Marie Constant, "Cinq-Mare, dans Bluche, op. 
cit., p. 330. 
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incitant le roi à « Caresser la noblesse' ». Cette nouvelle attitude du 

pouvoir face à des nobles revendicateurs qui menaçaient l'ordre qu'on 

tentait d'instaurer devait d'ailleurs coûter cher à quelques-uns d'entre 

eux. En effet, l'affirmation de ce nouveau pouvoir allait se traduire par 

des exécutions spectaculaires visant à inculquer à la noblesse le respect 

des nouveaux credos. Chalais (1626), Montmorency-Bouteville (1627) et 

Henri II de Montmorency (1632) devaient payer de leur vie pour avoir 

osé défier la raison d'Etat" . 

Les nouvelles règles devaient aussi s'exprimer dans l'interdiction 

du duel que François Billacois a décrit comme étant une forme de 

« résistance à des normes officielles, résistance qui tient en échec la 

contrainte et la propagande, ces deux armes de l'autorité centrale' ». 

Pour l'Etat, soucieux de réprimer les manifestations extérieures de défi à 

son autorité, il convenait d'intervenir afin de canaliser les énergies dé-

ployées par les jeunes nobles dans ces combats pour l'honneur qui déci-

maient leurs rangs. Dès le 26 juin 1599, le duel devenait un crime de 

lèse-majesté humaine et divine dans une décision du Parlement de 

Paris et, en 1602, Henri IV promulguait le premier édit anti-duel". En 

1643, un nouvel édit s'ajoutait pour enrayer la tradition qui se poursui-

vait en dépit des interdits et qui constituait pour l'Etat une « remise en 

223  Jouanna, op. cit., p. 112. 
2" Ibid., pp. 113-115. 
2" François Billacois, Le duel dans la société française des XVIe-XVIle siècles. 

Essai de psychologie historique, Paris, Ed. de l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences 
Sociales, 1986, p. 7. 

226  Ibid., p. 148. 
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question de l'autorité établie, une entreprise diabolique [...] contre une 

société d'ordres, une monarchie qui se veut absolue' ». Le duel, qui re-

posait sur l'honneur, n'était autre chose qu'un « "sacrifice humain", 

pratique d'une fausse religion, d'une contre-religion, par ceux qui 

étaient voués au Prince du mensonge, au Malin' ». 

L'Etat rejoignait ici l'Eglise qui voyait dans le duel une « Manifes-

tation de libertinisme ou de néo-paganisme proprement infernale et 

une subversion des valeurs de ce monde, une déviation du sentiment 

hors de l'orthodoxie chrétienne' ». 

Cette lutte de l'Etat, secondée par l'Eglise, se voulait à la fois pré-

ventive et punitive et elle devait servir, là encore, à inculquer à chacun 

les grands principes d'obéissance. François Billacois voit d'ailleurs dans 

l'exécution exemplaire de deux nobles duellistes, François de 

Montmorency Bouteville' et son cousin le comte des Chapelles , en 

place de Grève à Paris en 1627, qui avaient défié l'interdit de 1626, rien 

de moins « Qu'un sacrifice de fondation de l'Etat absolu' ». L'affaire et 

les condamnations n'eurent, semble-t-il, « Aucun effet [...], les duels se 

poursuivirent [...], l'Etat [s'etant] montré "clément"' ». 

227  Ibid., p. 161. 
228  C'est ainsi que le duel était explicité dans l'édit de 1643. Ibid., p. 156. 
2"  Mid., p. 145. 
2" Il avait 28 ans et depuis l'âge de 15 ans, il avait participé à 22 duels. Le duel qui 

lui a valu l'exécution s'est produit le 12 mai 1627, en pleine place Royale à Paris. La 
bravade était «un désaveu public de l'absolutisme par les cadres anciens du royaume », 
ce qui peut expliquer l'action radicale du pouvoir. Ibid., p. 267. 

231 Ibid., p. 261. 
2" Ibid., p. 281. 
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Le duel devait toutefois connaître un retour en force pendant la 

Fronde (1648-1653), perçue comme une dernière tentative armée de la 

noblesse pour tempérer une monarchie dont les visées absolutistes 

étaient contraires à ses prétentions. Née chez les parlementaires, elle 

était au départ une révolte contre la pression fiscale qui s'alourdissait 

du fait des guerres de la première moitié du XVIIe siècle' . Le mouve-

ment devait s'étendre au milieu urbain en 1648-1649 avant d'appartenir 

aux princes (1650-1653). La dissension chez les Grands, entre autres 

causes, résultera dans l'échec de cette dernière tentative de la noblesse 

d'épée de retrouver son rôle auprès d'une monarchie qui l'écartait au 

profit de la nouvelle noblesse de robe, mieux formée, plus efficace et 

surtout plus disciplinée' . L'absolutisme triomphait et, comme l'a 

écrit Arlette Jouanna, « l'avènement personnel d'un roi fort [Louis XIV] 

rendit possible un jeu politique moins aventureux et sans doute plus 

rentable. Aux affrontements guerriers [...], succédèrent les antagonismes 

plus secrets et plus feutrés de la cour de Versailles' ». 

Mais si les Grands du royaume tentaient de faire échec à ce qu'ils 

percevaient comme une abrogation de leurs droits consacrés par la cou-

tume depuis des siècles, les petits nobles de province tentaient eux aussi 

d'exprimer leurs revendications. Persuadés qu'ils agissaient dans l'inté- 

'D'abord l'aide apportée par Richelieu aux princes allemands pendant la guerre de 
Trente Ans, puis la guerre contre l'Espagne et l'Empire. Voir Hubert Carrier, article 
"Fronde dans Bluche, op. cit., pp. 624-626, 

234  On sait que si Henri IV et Louis XIII n'ont pu écarter les Grands de leur Conseil, 
Louis )UV, en 1661, va s'entourer « de la plume et de la robe, plus dociles que l'épée ». 
Bluche, op. cit., pp. 1094-1095, 

2"  Jouanna, op. cit., p. 390. 
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rêt du bien public, plusieurs de ces hobereaux ont vu dans les soulève-

ments populaires anti-fiscaux l'occasion de se joindre au concert des 

protestations et Arlette Jouanna ne craint pas d'affirmer que « les mou-

vements provinciaux n'étaient pas coupés des conspirations des Grands 

qui cherchaient à les utiliser pour renforcer leur position"' ». Si 

quelques gentilshommes ont été les provocateurs de ces "émotions", 

peu d'entre eux ont cependant accompagné les émeutiers jusqu'au bout 

de leurs revendications. En Sologne, lors du soulèvement des sabotiers, 

d'avril à août 1658, un gentilhomme protestant, Philippe de Jaucourt, 

marquis de Bonnesson, avait, pour sa part, tenté de rallier la noblesse 

orléanaise au mouvement mais il paya de sa tête cette sympathie à la 

cause paysanne"' . 

Un vaste mouvement d'acculturation lent et brutal s'est donc im-

posé à la culture populaire pendant près de deux cents ans. Amorcée 

dès le XVe siècle dans les milieux urbains parce que plus concentrés et 

plus dociles, la répression devait frapper de plein fouet le monde rural 

au début du XVIIe siècle. Sous les assauts conjugués des pouvoirs de 

l'Eglise et de l'Etat, les paysans ont résisté au mieux de leurs capacités, 

adaptant ou "bricolant les mécanismes de la nouvelle modernité ou 

236  Ibid., p.255. 
237  Yves-Marie Bercé, "Révoltes populaires", dans Bluche, op. cit., pp. 1334-1335. 

Bonnesson et quelques-uns de ses amis furent décapités à Paris, le 13 décembre 1659. Voir 
aussi Edeine, op. cit., p. 177. 



84 

s'enfermant dans un mutisme opiniâtre. S'il ne fut pas le résultat d'un 

complot organisé et mis en oeuvre par les couches dirigeantes, cet effort 

d'acculturation témoigne toutefois des importantes mutations cultu-

relles, économiques et sociales qui s'opéraient pour sortir l'homme des 

"ténèbres gothiques et l'engager dans le long processus de "civilisation 

des moeurs". 

Avec les Grandes découvertes, un monde nouveau était né qui vé-

hiculait le progrès dans toutes les sphères de l'activité humaine. Des 

routes jusque-là inconnues et désormais ouvertes au commerce of-

fraient aux appétits gourmands d'une bourgeoisie en pleine expansion 

des moyens inédits d'enrichissement et d'ascension sociale. En re-

vanche, la noblesse, de plus en plus détachée de ses fonctions premières 

de défenseur du corps social, s'interrogeait sur sa raison d'être et deve-

nait vulnérable et de plus en plus factieuse. Ces poussées contraires ont 

permis à la monarchie française de s'élever au-dessus des partis pour 

intensifier sa marche vers l'absolutisme et se tourner vers des défis qui 

dépassaient dorénavant les frontières du royaume. 

Mais si l'Etat visait à unifier le pays pour des fins politiques, 

l'Eglise, regénérée par le concile de Trente, tentait de contrer les effets de 

la Réforme protestante et de reconquérir des âmes baignant encore dans 

un univers de magisme et de superstitions. Cette convergence des vo-

lontés devait permettre à l'un et à l'autre de se confondre dans la pour-

suite d'un but commun. Une lutte s'est donc engagée qui a provoqué le 
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cruel affrontement entre deux cultures : l'une savante et rationnelle et 

l'autre populaire et magique. S'efforçant d'insuffler à tous la notion 

"d'obédience" et d'imposer de nouvelles normes de conduite qui s'ins-

crivaient dans le processus de "civilisation des moeurs", les autorités 

laïques et ecclésiastiques ont intensifié leur surveillance et envahi les 

corps et les âmes. Pendant que l'Etat criminalisait de plus en plus les 

comportements jugés déviants, l'Eglise culpabilisait les consciences et 

les deux discours terroristes ne faisaient qu'ajouter aux angoisses omni-

présentes dans un monde déjà en proie à la peur. 

La montée de l'absolutisme a donc imposé de nouvelles 

contraintes à l'ensemble des Français qui ont réagi en s'y opposant se-

Ions leurs intérêts et leurs moyens. Si la classe nobiliaire défendait, 

dans ses nombreuses révoltes, des privilèges et des pouvoirs qu'elle 

croyait menacés, la classe paysanne, exclue des grands débats et de plus 

en plus méprisée par l'élite civilisée, livrait bataille pour préserver son 

identité et la culture qui en était le reflet. 

C'est donc dans ce contexte d'une rigidité implacable que les pay-

sans de Sennely devaient vivre en plus d'avoir à affronter quotidienne-

ment un environnement qui était non seulement hostile mais mettait 

en péril leur existence même. Il n'est donc pas étonnant, dans de telles 

circonstances, que les paroissiens du prieur Sauvageon aient adopté un 

style de vie et des comportements qui correspondaient à une vision du 

monde à laquelle il était étranger Ils constituaient pourtant la seule lo- 
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gigue cohérente pour ces gens simples mais attachants que nous allons 

maintenant découvrir. 
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111 - L E S LI E U X E T L E S H O M M E S : " l' affr e us e S ol o g n e "238  et s o n 
" c h étif p e u pl e 

A - 	 L es li e u x : " p a ys d e fi è vr es et d e m ar ais " "° 

Sit u é e a u s u d d u B a s si n p ari si e n, l a S ol o g n e s' ét e n d a uj o ur d' h -ui 

s ur l es r é gi o ns d es d é p art e m e nts d u L oir et et d u L oir- et- C h er sis es s ur l a 

ri v e s u d d e l a L oir e et s ur u n e p etit e p arti e d u C h er. L e p etit vill a g e d e 

S e n n el y s e tr o u v e, q u a nt à l ui, d a ns l e L oir et, a u c e ntr e d e l a S ol o g n e, 

c o m m e l e d é cri v ait l e pri e ur S a u v a g e o n d a ns s o n M a n uscrit : « L a p a-

r oi s s e d e S e n n el y e n l' et at q u' ell e e st a uj o ur d' h ui e st sit u é d a n s l e mil-

li e u d e l a S ol o g n e à l a pr e n dr e d a ns s a l o n g u e ur et l ar g e ur "' ». 

Si l a S ol o g n e a s o uff ert p e n d a nt l o n gt e m ps d' u n e r é p ut ati o n p e u 

e n vi a bl e, c o m m e n o u s l e v err o n s, d a n s l a s e c o n d e m oiti é d u X I X e 

si è cl e, d es tr a v a u x i m p ort a nts d' ass ai niss e m e nt l' o nt r é g é n ér é e et ell e a 

r etr o u v é l a v o c ati o n q u' ell e a v ait a u x h e ur es f ast es d e s o n hist oir e. Ell e 

s' e st tr a n sf or m é e e n u n i m m e n s e d o m ai n e o ù d e s c h a s s e ur s v e n u s d e 

p art o ut e n E ur o p e, et m ê m e d' aill e urs, y pr ati q u e nt, s o u v e nt à gr a n ds 

fr ai s' , l e ur s p ort pr éf ér é d a n s d e s f or êt s gi b o y e u s e s j a di s fr é q u e nt é e s 

2 3 8 Pierre G o u bert, 1 0 0 0 0 0 provi nci a u x a u X VIIe siècle, P aris, Fl a m m ari o n, 1 9 9 0, p. 
6 7. 

"' M a n us crit, o p. cit., f° 2 1 1. 
2 4° C h a nt al B e a u c h a m p, Délivre z- no us ..., p. 1 4 7. 
2 4 1 Ma n us crit, o p. cit., f° 2 2 9. 
2 "   R é gis G u y ot at, " L a S ol o g n e r ef us e d e cr é er u n p ar c n at ur el r é gi o n al, Le Mo n de, 2 2 

n o v e m br e 1 9 9 7. L e j o ur n alist e é crit : « C h ass er e n S ol o g n e c o ût e ci n q f ois pl us c h er 
q u' aill e urs d a ns l' H e x a g o n e. [...] U n e j o ur n é e r e vi e nt à 1 5 0 0 fr a n cs. U n w e e k- e n d a v e c 
h é b er g e m e nt a ut o ur d e 5 0 0 0 fra n cs ». N o us r e m er ci o ns L o uis Mi c h el d e n o us a v oir tra ns-
mis c et arti cl e. 
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p ar l es r ois. C et e n g o u e m e nt et l es f ort u n es d e c ert ai ns a d e pt es d e c e l oi-

sir p o urr ai e nt e x pli q u er l es n o m br e u x c h ât e a u x q u e l' o n y r etr o u v e e n-

c or e "' . D e v e n u e l a pr e mi èr e r é gi o n c y n é g éti q u e d e Fr a n c e, l a S ol o g n e 

offr e d o n c a u x vi sit e ur s d' a uj o ur d' h ui u n vi s a g e diff ér e nt d e c el ui q ui 

ét ait l e si e n à l a fi n d u )( Vil e si è cl e, à l' é p o q u e o ù l e c ur é S a u v a g e o n 

c o nsi g n ait d a ns s o n d o c u m e nt: « C' est u n m é c h a nt et p a u vr e p a y 244 >>. 

M ais l a S ol o g n e a u n e l o n g u e hist oir e d o nt l e pri e ur a r a p p el é c er-

t ai n s é pi s o d e s. N o u s r e m o nt er o n s d o n c bri è v e m e nt l e s si è cl e s p o ur 

all er à l a s o ur c e d es c h a n g e m e nts pr of o n ds q ui s' y s o nt o p ér és et q ui o nt 

f or g é l a d esti n é e d es h o m m es et d es f e m m es q u e n o us ét u di o ns. 

a) U n p e u d' hi st oir e... 

L' hist oir e d e l a S ol o g n e p ost éri e ur e a u x t e m ps pr é- hist ori q u es et à 

l' é p o q u e g a ul ois e r e m o nt e, s el o n B er n ar d E d ei n e, à l a p éri o d e g all o-r o-

m ai n e al ors q u e s o n t errit oir e a ét é e n p arti e d éfri c h é p o ur f air e pl a c e à 

u n e c ult ur e q ui s' a c c o m m o d ait d e s o n s ol s a bl o n n e u x, s oit l e s ei gl e. 

C ett e s p é ci alit é l ui a ur ait m ê m e v al u s o n n o m, d éri v é d e Sec al a ni a , 

c' e st- à- dir e " p a y s d u s ei gl e "' . 	 C es si è cl es d e pr os p érit é o nt t o ut ef ois 

ét é fr ei n és p ar l es gr a n d es i n v asi o ns d u H a ut M o y e n- A g e q ui l a f or c e nt 

al ors à s e « r e pli er s ur ell e- m ê m e d erri èr e s es f or êts », l a m ett a nt ai nsi à 

l' a bri d es e n v a hiss e urs b ar b ar es q ui « s e m bl e nt [...] s' êtr e d ét o ur n és d e c e 

' I bi d.  S el o n R é gis G u y ot at, e ntr e 1 8 6 0 et 1 9 1 4, 3 4 0 c h ât e a u x o nt ét é c o nstr uits e n 
S ol o g n e, s' aj o ut a nt à c e u x q ui e xist ai e nt d éj à. 

2" M a n us crit, o p. cit., f 0 2 0 3. 

2 4 5 E d e i n e ,  o p. cit., p p. 2 2- 3 2. 
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pays fermé » comme en atteste l'absence de leurs sépultures"' . Les in-

vasions des IXe et Xe siècles n'ont guère laissé plus de traces mais, à la 

fin du Xe siècle et au début du XIe, les premières villas apparaissent dans 

les textes, comme celle qui aurait appartenu à Hugues le Grand, père 

d'Hugues Capet, à Fontaines-en-Sologne247 . 

Les Me et XIIIe siècles sont marqués par des défrichements impor-

tants que nécessitent une augmentation croissante de la population, 

l'arrivée d'établissements monastiques et la création de nombreuses 

villes et paroisses'. Selon le prieur Sauvageon, la paroisse de Sennely 

existait déjà à cette époque et il écrit : « Il est évident qu'elle était en 

Onze cent du domaine de nos Rois' ». Dans son Histoire de 

l'Orléanais, René Crouzet, nous informe aussi que la charte de Lorris, 

publiée sous le règne de Louis VI pour attirer des paysans dans le do-

maine royal, a été accordée à Sennely par son successeur, Louis VII, en 

1165' . Cette charte ou coutume devait prendre, avec le temps, le nom 

de "coutume d'Orléans'" et offrait de nombreux privilèges et exemp-

tions aux paysans. Le prieur Sauvageon en rappelle quelques-uns dont 

248  Ibid., pp. 25-27. 
247 Ibid.,  p.  31.  
2"  Ibid., pp. 34-35. 
2"  Manuscrit, op. cit., f° 226. 
25° Crozet, op. cit., pp. 104-105. Cette coutume était au départ réservée aux habitants 

de Lorris-en-Gâtinais, d'où son nom. 
"'Mais étant passé aux mains du comte de Blois au )(Hesiècle, Sennely devait alors 

adopter la coutume de Blois qu'il conservera jusqu'à la Révolution. Comme nous l'ex-
plique Christian Poitou, la coutume désignait le type de droit en usage dans une région 
donnée et reposait sur les vieilles coutumes de ses habitants. Ainsi « L'Orléanais, le 
Gâtinais et le Berry étaient pays de "droit coutumier", par opposition aux pays de "droit 
écrit de la partie méridionale du royaume ». Poitou, Paroisses..., p. 21 et p. 87. 
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l' e x e m pti o n d e « t aill e s i m p o siti o n s et s u b di d e s » et d e «f o u a g e p e a g e 

[ et] tr ait e f or ai n e d e l e ur s vi n s bl e d s et a utr e s m ar c h a n di s e s j u s q u' à 

Orl é a n s...' ». M ai s, p o ur l e pri e ur, l a p ar oi s s e q u'il diri g e e n 1 7 0 0, n' e st 

pl u s q u e l' o m br e d' ell e- m ê m e et c' e st a v e c u n e c ert ai n e n o st al gi e q u'il 

é v o q u e s a gr a n d e ur p a s s é e. Ai n si, il é crit : 

L a p ar oisse de Sert nel y est de ve n ue se n z bl a ble a u ne a ncie n ne 
m ais o n, l a q uelle a près a v oir p ossé dé l o n gte ms de gr a n ds h o n-
ne urs et de gr os bie n, n'e n pe ut pl us rie n m o ntrer q ue de vie u x 
p arc he mi ns, f u nestes té m oi ns q ui j ustifie nt q u'elle est différe nte 
a uj o ur d' h ui de ce q u'elle ét ait a utref ois, et q u'elle a le m al he ur 
de se v oir a ussi o bsc ure et h u miliée q u'elle a été gl orie use et 
r el e v é e. 
E n effet, l a p ar oisse de Se n nel y est f ort a ncie n ne ai nsi q ue 
n o us l' all o ns pr o u ver. Elle a j o ui pe n d a nt pl usie urs siècles, 
de très be a u x pri vilè ges; elle a p orté le n o m de ville ; elle a 
e u des f oires fr a nc hes et des m arc hés ; u ne j ustice f ort éte n-
d ue, gr a n de q u a ntité de v ass a u x et arrière- v ass a u x. Elle a été 
n o m b re use e n h a bit a ns, elle c o nse r ve e nc o re d a ns s o n é glise 
q ui est c o m me n o us verr o ns c y- a près de f o n d ati o n r o y ale, 
des titres a ut he nti q ues q ui pr o u ve nt q u'elle a été ser vie pe n- 
d a nt ci n q ce nt a ns p ar u n cli a pitre 	 q u'elle a e u u n H otel- 
Die u, et q uelle a p ossé dé u n d o m ai ne c o nsi dér a ble : m ais e ntre 
t o utes les prér o g ati ves d o nt ses titres f o nt me nti o n, l'e xe m pti o n 
de p uis L o uis le Gr os' j us q u' à He nri q u atriè me, est se ule c a p a-
ble de l ui f aire resse ntir a mère me nt l a perte de t a nt de be a u x 
dr oits, a u lie u de q u oi elle se v oi d a uj o ur d' h ui d a ns le r a n g 
des p a r oisses les pl us mé di oc res et di mi n ue me nte si f o rt de 
j o ur e n j o ur q ue d a ns pe u l' o n p o urr a d o uter si les titres q u'elle 
c o nser ve ne s o nt p as de q uel q u' a utre p ar oisse de Se n nel y q ue 
d e c ell e q u e n o u s h a bit o n s'. 

2" M a n us crit, o p. cit., f° 2 2 7. 

2" I ci l e pri e ur c o m m et u n e l é g èr e err e ur. Il n e s' a git p as d e L o uis VI l e Gr os, q ui a 
r é g n é d e 1 1 0 8 à 1 1 3 7 et q ui a p u bli é l a c h art e d e L orris, m ais bi e n d e s o n fils et s u c c ess e ur 
L o uis VII (r oi d e 1 1 3 7 à 1 1 8 0) q ui a o ctr o y é l a m ê m e c h art e à S e n n el y e n 1 1 6 5. Il r e pr o d uit 
m ê m e, a u x f oli os 2 2 6 et 2 2 7 d e s o n M a n uscrit, l e t e xt e d e c ett e c h art e, e n l ati n, et l' a n n é e 
d e l a si g n at ur e est bi e n 1 1 6 5 ( M C L X V). 

254  I bi d., f° 2 2 5- 2 2 6. 
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Si l' o n e n cr oit l e pri e ur, S e n n el y a ur ait d o n c e u st at ut d e " vill e " 

a v e c t o us l es pri vili è g es q ui s' y r a p p ort ai e nt et ell e a ur ait ét é a ussi pl us 

p e u pl é e et d ot é e d' u n h ô pit al. Il est diffi cil e d e c o nfir m er l es dir es d u 

pri e ur d' a ut a nt pl u s q u'il aj o ut e, d e u x f oli o s pl u s l oi n : « Il n e r e st e à 

pr é s e nt a u c u n v e sti g e q ui p ui s s e f air e v oir q u e S e n el y a ét é u n e vill e: 

o n n e v oit d a ns s o n e n c ei nt e ni m urs ni f oss és' [...] L' H ot el- Di e u a ét é 

r as e e il y a si l o n gt e m ps q u'il n' e n est r est é q u' u n vi e u x titr e t o ut l a c ér é 

et d o nt l' é crit ur e n' est p as lisi bl e. L a tr a diti o n se ule q ui s' est c o ns er v é e 

d o n n e li e u d e l e cr oir e "' ». 

L a tr a diti o n... c' e st a u s si l' e x pli c ati o n a v a n c é e d a n s l e s o u vr a g e s 

c o ns a cr és à l a S ol o g n e q u e n o us a v o ns c o ns ult és. Is a b ell e G u éri n, d a ns 

s o n o u vr a g e L a vie r ur ale e n S ol og ne a u x Xl Ve et X Ve siècles , a n al ys e 

l es c o ns é q u e n c es d e l a g u err e d e C e nt A ns q ui o nt ét é d és astr e us es p o ur 

l a S ol o g n e, c o m m e n o us l e v err o ns, et c o n cl ut : « o n p e ut d o n c s u p p o-

s er q u e c o nf or m é m e nt à l' o pi ni o n d e s é c o n o mi st e s d u X VIII e si è cl e, 

c ett e r é gi o n a p u c o n n aîtr e a u p ar a v a nt u n e c ert ai n e pr o s p érit é' ». 

L' et h n ol o g u e B er n ar d E d ei n e, p o ur s a p art, p arl e d e "tr a diti o n p o p ul ai-

r e l or s q u'il f ait ét at d e l a r e c o n str u cti o n d e l a S ol o g n e a u d é b ut d u 

X VI e si è cl e. P o ur r é p o n dr e à l' a c cr oiss e m e nt d e l a p o p ul ati o n, o n a ur ait 

al ors ét é o bli g é d' a gr a n dir c ert ai n es é glis es, c e q ui l ui p er m et d' affir m er : 

2 "   L' a bs e n c e d e t els v esti g es p o urr ait p e ut- êtr e s' e x pli q u er p ar l e f ait q u e l e "fi er d e 
S e n n el y a ét é d o n n é p ar L o uis VII à T hi b a ut V d e Bl ois a u xir si è cl e « à c o n diti o n q u'il 
s' a bsti e n n e d' y c o nstr uir e u n e f ort er ess e s a ns s o n a ut oris ati o n ». J. T hilli er et E. J arr y, 
C art ul aire de S ai nte- Cr oi x d' Orlé a ns, Mé m oires de 	 l a S ociété arc hé ol o gi q ue de 
l' Orlé a n ais, t. 3 0, n o L X X XII, 1 9 0 6, cité da ns Isa belle G uéri n, o p. cit., p. 3 1. 

2" M a n us crit, o p. cit., f° 2 2 9. C'est n o us q ui s o uli g n o ns. 
2 5 7 G uéri n, o p. cit., p. 6 6. 
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« La tradition populaire qui veut que de nombreux bourgs aient été au-

trefois des villes en est un souvenir : M..., F..., P..., Senne1y...2" ». Il ne 

nous est donc pas possible d'affirmer ou d'infirmer les propos du prieur 

mais un fait demeure, corroboré par tous les auteurs : aux mie et xme 

siècles, la Sologne était une région relativement prospère, où il faisait 

bon vivre comme le disait un vieux dicton : « Qui dict qu'il fait bon se 

loger en Saloigne, mais avoir son héritage en Beauce' ». 

Les XIVe, XVe et XVIe siècles marquent donc une époque cruciale 

pour la Sologne car son économie agraire prend alors un tournant qui 

persistera jusqu'au XIXe 	. Le pays, mis à rude épreuve par la 

grande peste noire de 1348, les conflits de la guerre de Cent Ans et des 

guerres de Religion, entamera ainsi un long déclin que seuls les grands 

travaux du XIXe siècle pourront effacer. 

Située sur la route qui menait alors de Paris aux possessions an-

glaises de l'époque, soit le grand duché d'Aquitaine, la Sologne a été par-

ticulièrement touchée par la guerre de Cent Ans. Aux ravages des 

troupes anglaises devaient s'ajouter ceux produits par les conflits qui 

opposaient les Armagnacs et les Bourguignons"' . Les récurrences de la 

peste, qui s'est manifestée avec à peine quinze ans de rémission entre 

258  Edeine, op. cit., p. 139. 
"Deniz et, op. cit., p. 12. 
2" Edeine, op. cit., p. 73. 
261 Selon Bernard Edeine, les Bourguignons ont mis l'Orléanais à feu et à sang.., 

Ibid., p. 127. 
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1348 et 1400262, devaient aussi exercer de lourdes ponctions dans les po-

pulations. A la fin de la guerre, soit vers le milieu du XVe siècle, la 

Sologne était ruinée et sa population décimée' par les épidémies répé-

tées. Il fallait reconstruire. C'est à cette époque que vont se multiplier 

les étangs qui ont fait sa triste réputation. 

Avec une main d'oeuvre réduite, des terres abandonnées, les 

étangs constituaient alors la clé de la reconstruction, puisqu'on en trou-

vait déjà quelques-uns et que l'imperméabilité du sous-sol s'y prêtait' . 

De plus, à l'époque, « le poisson représentait une part importante de l'a-

limentation parce que le "tiers de l'an" était "de jours maigres" et où il 

fallait fournir à la consommation de nombres établissements reli-

gieux"' ». Des propriétaires, seigneurs ou bourgeois enrichis, vont donc 

profiter de l'abandon de certaines terres par leurs propriétaires décédés 

ou en fuite pour créer ces étangs. Cette transformation offrait plusieurs 

avantages, comme nous le précise Isabelle Guérin « On pouvait, écrit-

elle, tirer ainsi un revenu fructueux d'une terre ingrate, en employant 

2" Biraben, op. cit., p. 119. 
263  il n'est pas possible de chiffrer les pertes humaines subies par la Sologne ou même 

la France lors des épidémies qui se sont succédé entre 1348 et 1400. Comme l'écrit Henri 
Dubois : « Avancer un pourcentage de diminution globale de la population française du 
fait de la Peste noire n'aurait pas grand sens, et il vaut mieux l'éviter..», mais les 
pertes ont été sévères. Henri Dubois, "La dépression (XIVe et XVe siècles)", dans Jacques 
Dupâquier, dit, Histoire de la population française, T. I, Des origines à la Renaissance, 
Paris, Quadrige/P.U.F., 1995 ), p. 323. 

2" Edeine, op. cit., pp. 77-79. Bernard Edeine fait remarquer : «Il est à peu près cer-
tain que depuis une haute antiquité il y eut en Sologne des étangs, sans doute dès l'époque 
gauloise et gallo-romaine.[...] Aussi nous bornerons-nous à constater que l'imperméabili-
té du sous-sol de la Sologne se prêtait particulièrement à la création d'étangs. [...] La 
multiplication des étangs s'est faite entre le ile  et le 13e siècles [et elle] a été la 
conséquence des grands défrichements ». 

2"  Guérin, op. cit., p. 131. 
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un minimum de main-d'oeuvre; étant donné la dépopulation qui avait 

suivi les ravages de la guerre, ce dernier facteur n'était pas à négliger"' ». 

La construction s'accélère à partir de la seconde moitié du XVe 

siecle de telle sorte que si 29 étangs importants font leur apparition, 

entre 1375 et 1500, 17 de ceux-ci sont créés dans la dernière moitié du 

X Ve siècle 267  . Le mouvement devait toutefois s'intensifier de « façon 

insensée», dans la première partie du XVIe siècle, au point « qu'un do-

cument de 1518 », écrit Bernard Edeine, « en recensait plus de 4 000 2" »• 

Cette prolifération des étangs devait malheureusement s'accompagner 

d'un déboisement désordonné de la forêt solognote, surtout dans la 

première moitié du )(Vie siècle, puisque, « la Sologne était encore très 

boisée à la fin du XVe siècle, [...] des défrichements entrepris sans disci-

pline collective [ont] abouti à la dispersion des terres cultivées au mi-

lieu de friches et de bois"' ». 

L'étendue de ces étangs, que l'on ensemençait principalement de 

carpes, pouvait varier Les grands pouvaient contenir de 4 à 8 mille de 

ces poissons alors que les petits, de 100 à 300' et leur contenu pouvait 

varier en espèces, brêmes et brochets voisinant avec les carpes. La vente 

du produit de ces étangs sur les marchés des villes voisines constituait 

donc une source de revenus appréciable en ces temps difficiles. Mais les 

2" Ibid. 
267  Ibid., p. 132. 
288 Edeine, op. cit., p. 85. Le jugement est celui de Bernard Edeine. 
269  Guérin, op. cit., pp. 108-109. 
270  Ibid., p. 135. 
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étangs pouvaient également aider l'agriculture puisque en les laissant à 

sec pendant deux ou trois ans, on tirait de leur sol une bonne récolte 

d'avoine. Les insectes et les végétaux qui accompagnaient la culture de 

cette céréale fournissaient la nourriture aux poissons lorsqu'on y remet-

tait de l'eau. 

Source d'une alimentation abondante et sûre à une époque où la 

famine n'était guère plus éloignée qu'une mauvaise récolte, le système 

fonctionnait de plus à l'avantage de tous. A celui de l'exploitant d'abord, 

qui en tirait des revenus importants, mais aussi à celui du paysan qui 

avait consenti à céder une partie de sa terre pour en faciliter la construc-

tion'. Le propriétaire s'engageait alors à accorder au locataire « le droit 

d'y abreuver son bétail et de lui réserver le droit de pacage des prés en-

tourant l'étang' ». 

Mais la prospérité économique amenée par la création des étangs 

ne devait profiter qu'à quelques générations de Solognots. Les guerres 

de Religion qui ont affligé la région pendant la seconde moitié du XVIe 

siècle ont eu des conséquences désastreuses, tant sociales qu'écono-

miques, et certains auteurs y voient même l'origine de la décadence de 

la Sologne'. Ces conséquences vont ainsi effacer les bénéfices de la re- 

271 Edeine, op. cit., p. 83. L'auteur affirme : «Les textes ne font jamais état d'une op-
position quelconque des paysans qui au contraire retiraient de nombreux avantages de la 
construction d'un étang sur leurs terres ». 

'Ibid., p. 81. 
'Ibid., p. 163. 
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construction. Une fiscalité alourdie', la réapparition de la peste en 

1585 de même que les exactions des troupes ont durement touché les 

populations. Certaines villes et bourgs ont particulièrement souffert et, 

si l'on en croit Bernard Edeine, Sennely aurait été du lot. C'est de ce vil-

lage que l'amiral Coligny, chef des réformés, aurait dirigé le siège de 

Sully en 1562, et « c'est vers cette époque que Sennely fut en partie brû-

lée' ». 

Cette affirmation se vérifie dans le Manuscrit puisqu'à deux re-

prises, le prieur Sauvageon mentionne que le prieuré a été détruit lors 

de ces guerres. Une première fois, dans le feuillet qui concerne le prieur 

de Sennely à l'époque des troubles, il écrit : « [...] Le logis prioral ayant 

été démoli pendent les guerres' » et une deuxième fois, au début du 

"chapitre quinzieme", il précise : « Le logis prioral de ce lieu fut demo-

li durant les guerres de la re1igion ». H. Denizet défend également 

cette thèse quand il écrit : « Sennely, dont nous avons déjà parlé, aurait 

été accablé par les exactions des troupes et détruit par le feu vers 1565, et 

de ces ruines il n'est resté qu'une bourgade qui, avant la Révolution, ne 

comptait encore que 430 habitants '9 ». Le village aurait de plus subi les 

dommages qu'occasionnait la présence des gens de guerre pendant les 

2" « En 1576, une contribution [de guerre] de 2 000 écus est levée sur la Sologne ». 
Ibid., p. 167. 

275 « A Romorantin, cette épidémie fit 4 000 morts surtout dans les classes pauvres, ce 
qui représente environ les deux-tiers des habitants ». Ibid., p. 167. 

278 Eusice Guillard, Sennely et son ancien prieuré, Orléans, H. Herluison, 1879, p. 5, 
cité dans Ibid., p. 165. 

'Manuscrit, op. cit., f° 39. 
f° 43. 

279 Denizet, op. cit., p. 23. 
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trèves. Sennely aurait ainsi été occupé par les troupes en 1574' . 

Toutefois, le calvinisme ne semble pas avoir ébranlé la foi paysan-

ne. Comme l'écrit le prieur : « On leurs doit donner cette louange qu'il 

y a peu d'impies parmi eux et qu'ils sont demeurez fort attachez a l'an-

cienne religion, l'hérésie de Calvin qui s'est répandue si universelle-

ment dans touttes les contrées de ce royaume n'ayant pu s'y intro-

duire 2' ». Peut-être que les dévastations de leurs terres par les troupes 

des réformés pourraient expliquer sinon cette fidélité au catholicisme à 

tout le moins leur profonde inimitié des protestants, encore ressentie 

après plus d'un siècle. Christophe Sauvageon ajoute en effet à sa re-

marque : « Ils sont encore aujourd'hui ennemis outrez des protestants, 

soupirent après leur perte, disant qu'il faut les faire brûler, et donner 

leurs biens aux pauvres, leur haine est pourtant ridicule ; car il ne don-

nent point d'autre raison pour la justifier sinon que les huguenots ne 

croyent pas en la Vierge' ». Le souvenir des exactions passées s'était 

sans doute estompé mais il semble que les souffrances endurées aient 

laissé des traces dans l'imaginaire collectif. Incapables d'exprimer 

concrètement les raisons de leur ressentiment, les paroissiens du prieur 

avaient recours à une explication simple mais qui, quelque part, faisait 

appel à la mémoire. 

Les guerres de Religion ont donc fortement marqué la région et 

2" Edeine, op. cit., pp. 166-167. 
Manuscrit, op. cit., fis 211-212. 

'Ibid., fo 212. 
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leurs lendemains ont été sombres pour la Sologne. La ruine des terres 

et même de villages, les pertes humaines exacerbées par une nouvelle 

épidemie de peste en 1585 et l'exode des jeunes avaient réduit la 

Sologne à la misère. Le manque de main-d'oeuvre, la hausse des im-

pôts et la diminution des revenus devaient aussi entraîner la négligen-

ce de l'entretien des étangs ce qui, conjugué à un déboisement toujours 

croissant, allait créer un environnement néfaste. Ces étangs qui avaient 

été hier les gages d'une prospérité retrouvée devenaient alors la source 

des maladies qui allaient condamner les Solognots à combattre pour 

leur survie. 

Tous les auteurs consultés s'accordent sur ce point. Tout d'abord, 

Isabelle Guérin, qui voit dans la déforestation de la région la cause di-

recte de son insalubrité aux )(Vile et xviir siècles lorsqu'elfe écrit : « La 

région était [...] très déboisée au )(Ville siècle et les arbres ne jouant plus 

leur rôle régulateig les marécages et l'humidité avaient tout envahi, 

amenant avec eux les fièvres paludéennes ». Pour Bernard Edeine, il 

ne fait également aucun doute que la négligence des hommes à entrete-

nir ce qu'ils avaient créé a accéléré le processus et il ne craint pas d'affir-

mer que « ce furent les étangs qui sauvèrent la Sologne après la guerre 

de Cent Ans et permirent sa reconstruction. Ils devaient être sa perte 

lorsqu'au 17e siècle, les hommes négligèrent de les entretenir les trans-

formant en d'innombrables foyers de paludisme 284 ». 

2" Guérin, op. cit., p. 104. 
284  Edeine, op. cit., p. 85. 
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V oil à d o n c u n e sit u ati o n q ui s' a p p ar e nt e à c ell e d o nt l e X X e si è cl e 

est t é m oi n : l' h o m m e q ui n' h ésit e p as à c o ntr ai n dr e a v e u gl é m e nt l a n a-

t ur e à d e v e nir p arti ci p a nt e d a ns u n e e ntr e pris e q ui f a v oris e d' a b or d s es 

i nt ér êts, s a ns dis c er n e m e nt et m ê m e s a ns r es p e ct... 

L' hist oir e d es ét a n gs d e l a S ol o g n e a c e p e n d a nt c o n n u u n é pil o g u e 

h e ur e u x d e p uis l es gr a n ds tr a v a u x e ntr e pris d a ns l a s e c o n d e m oiti é d u 

XI X e si è cl e. L a dis p ariti o n d u ti ers d es m ar ais et l'i ntr o d u cti o n d u pi n 

m ariti m e "' l ui o nt e nfi n r e d o n n é s a ri c h ess e d' a utr ef ois et, c e, a u gr a n d 

b o n h e ur d es t o urist es et d es a m at e urs d e c h ass e. 

b) L a S ol o g n e d u pri e ur et d e s a utr e s 

L es t é m oi g n a g es q ui d é cri v e nt l a S ol o g n e d es X VII e, X VIII e et XI X e 

si è cl es, s o n es p a c e, s a t o p o gr a p hi e, a b o n d e nt. R et e n o ns- e n q u el q u es- u ns 

d o nt c el ui d e C hrist o p h e S a u v a g e o n, l e pr e mi er, q ui e n d o n n e u n e d es-

cri pti o n d ét aill é e d a n s l e c h a pitr e 1 d u M a n uscrit, i ntit ul é : " D e l a 

S ol o g n e e n g é n ér al. Il é crit : 

L a S ol og ne est u n petit p a ys q ui n'est pres q ue c o n n u d a ns le 
r o y a u me q ue p ar le pr o ver be des ni ais de S ol o g ne q ui se tr o m-
pe nt t o uj o urs à le urs pr offit. Elle est sit uée d a ns l a pr o vi nce, 
o u g o u ver ne me nt de l' Orlé a n ais. Elle a p o ur b or nes d a ns s a 
l o ng ue ur, d' u n c ôté I... 1 l a ri vière de L oire f... 1 S o n a utre l o ng 
est a u mi di de p uis Gie n e n re m o nt a nt vers le Berr y... 	 Sa 
l arge ur se pre n d de p uis le p o nt d' Orlé a ns j us q u' à Vier z o n q ui 
est de sei ze lie ues. 

2" G uéri n, o p. cit., p. 1 0 4. 



100 

La Sologne ainsi bornée, l'on peut dire d'elle le contraire du 
proverbe, que la lisière est pire que le drap ; car il est certain 
qu'elle est enfermée par d'excellents pays, tels que tout le val 
de Loire d'un côté et le Berry de l'autre où l'on voit de bonnes 
terres fromentières, un vignoble fertile, pays au reste bien peu-
plé et fort laborieux, adonné au commerce et dont les moeurs 
sont meilleurs et toutes différentes du reste de la Sologne : 
de sorte que nous pourrions la comparer à une méchaante 
écharpe qui serait bordée de franges d'or ou d'argent'. 

Cette description sera confirmée par des voyageurs au XVIlle siècle 

tel Arthur Young qui écrivait dans ses récits de voyage : 

En partant d'ici [Orléans], on pénètre aussitôt dans la misé-
rable province de Sologne, que les écrivains français appellent 
la triste Sologne f...) A La Ferté-Lowendhal, un plateau de gra-
viers sablonneux et stériles, avec des bruyères f... 1 Jusqu'à Nouan-
le-Fuzelier, un étrange mélange de sable et d'eau f... 1 les champs 
offrent des tableaux de pitoyable culture, comme les maisons, 
de misère ' . 

Des hommes politiques ont aussi corroboré ces descriptions 

comme en fait foi ce témoignage formulé en 1843 par Félix Pyat, de 

Vierzon, qui allait devenir député socialiste et que Christian Poitou a 

cité dans son ouvrage Paysans de Sologne : 

Par quelque côté qu'il pénètre dans cette maudite Sologne, le 
voyageur y voit des steppes arides, couvertes d'un sable ou plu-
tôt d'une poudre friable et grise, et semblable à la cendre, comme 
si le soleil l'avait brûlée ; puis çà et là, quelques maigres labours, 
ensemencés de sarrasin ou blé noir, que le gibier de toute sorte, 
à poil ou à plume, dispute à l'agriculteur ; puis des jachères ton- 

"8  Manuscrit, op. cit., f° 201-202. 
"' Arthur Young, Voyages en France - 1787, 1788, 1789, T. 1, Paris, Armand Colin, 

1976, pp. 91-92. 
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dues de près par la dent affamée de troupeaux qui broutent com-
me ils peuvent ; des taillis où la futaie vient mal et se couronne 
vite, où les arbres rabougris prennent le nom de têtauds ; des 
plaines moitié eau, moitié terre, où le jonc se querelle avec la 
bruyère, où le quadrupède perd pied, où le poisson meurt dans 
la boue ; enfin des villages à l'avenant, clair-semés, construits 
en bois et en chaume '. 

Des écrivains ont également participé à ce concert peu louangeur. 

En particulier George Sand qui, de son Berry voisin, ne semblait guère 

apprécier cette contrée qu'elle qualifiait de « mortellement maussade et 

vulgaire [...] sans grandeur et sans poésie » et à laquelle elle reprochait 

« la végétation sauvage [qui] y est aussi pauvre que les produits de la 

culture [...]. La terre est pâle, ajoutait-elle, les bruyères, l'écorce des 

arbres rabougris, les buissons, les animaux, les habitants surtout, sont 

pâles, livides même ; malheureux et vaste pays qui se dessèche, insa-

lubre, dans une sorte de marasme moral et physique de l'homme et de 

la nature' ». 

Ces témoignages concordent tous sur un même point : la Sologne, 

du XVIIe siècle au milieu du XIXe, n'est plus un endroit où il fait bon 

vivre et l'on peut constater que sa mauvaise réputation d'insalubrité a 

largement dépassé ses frontières. 

"Pays de sable et d'argile", "sol ingrat, "humidité excessive sont 

2" Félix Pyat, Les Français peints par eux-mêmes. Le Solognot, dans Encyclopédie 
morale du XIXesiècle, Paris, 1843, T. IV, p. 252, cité dans Poitou, Paysans..., p. 10 

289 George Sand, Oeuvres autobiographiques. Histoire de ma vie, Paris, Gallimard, 
T. 1, p. 1388, cité dans Poitou, Paysans..., pp.16-17. 
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autant d'expressions qui reviennent aussi constamment sous la plume 

des historiens et des ethnologues qui ont étudié la Sologne. Ces mau-

vaises conditions étaient en partie dues à la composition du sol fait de 

sable et d'argile et à « l'absence totale de calcaire [qui] entretenait no-

tamment un excès d'acidité du sol. [...] Là résidait la cause principale de 

l'infertilité du sol de la Sologne », comme nous l'explique Christian 

Poito u"°. 

La sécheresse et l'humidité excessive créées par le déboisement et 

la présence des étangs mal entretenus rendaient donc le sol impropre à 

la culture. Et ces étangs étaient encore nombreux à l'époque du prieur. 

Gérard Bouchard, qui cite l'auteur d'un ouvrage sur l'Orléanais, écrit : 

«A la hauteur de La Ferté, Sennely, Saint-Cyr, Ménestreau et Marcilly, 

201 étangs couvraient près de 1 000 arpents; Sennely à lui seul en comp-

tait une quarantaine 2"  ». 

Pour Christophe Sauvageon, la présence de l'eau semble toutefois 

une source de richesses malgré certains inconvénients. Suivons-le : 

Il y a dans la Sologne communément ditte f...1 autant d'eau 
que de terre à cause premierement de tant de fossez qui 
égoutent les terres, 1...1 qu'à cause d'une grande quantité 
d'etants qu'on trouve en chaque paroisse, jusques la les 
paroisse de T... et de V.. ont moins d'arpens de terre que 
d'arpens d'eau en étangs. 
Ces étangs font partie des richesses du pay à cause de la 

2" Poitou, Paysans..., p. 13. 
"'Georges Lefebvre, Etudes orléanaises, Paris, 1962, T. 1, p. 44, cité dans Bouchard, 

op. cit., p. 49. Christian Poitou, pour sa part, écrit qu'en l'an II, «à elle seule, la commu-
ne de Sennely en possédait 52 ». Poitou, La mortalité..., p. 238. 
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proximité des villes de Montargis, Gien, Orléans, Blois, 
Chartres et Paris qui se fournissent du poisson de la So-
logne : mais il est sur que les inondations ou crues d'eau 
y étant fréquentes, et la terre des chausséez des etangs 
étant légère et de peu de résistance le revenu entre sou-
vent en réparations et quelquefois les surpasse 292 . 

Comme tend à le démontrer ce passage du Manuscrit, le prieur 

ne rend pas les étangs responsables des piètres conditions de l'agricultu-

re. Pour lui, la qualité du sol est la seule cause de l'infertilité du territoi-

re et de ses maigres cultures. C'est en ces termes qu'il précise sa pensée à 

ce sujet : 

11 n'y a point de terre dans tout le monde dont le labour soit 
si ingrat et si pénible. On labour avec dix, douze et quatorze 
boeufs ; leurs façons s'entresuivent et on labour sans discon-
tinuation depuis le mois de Mars jusqu'à celui de Novembre. 
Chaque pièce de terre est entourée de fossés pour égouter les 
eaux ; car, comme le fond du terroir est de la glaise et qu'il ni a 
au plus qu'un demi-pied de bonne terre au dessus, l'eau se 
conserve comme dans des pots, ce qui oblige à relever les 
terres en billons et a les entourer de fossez pour les tenir 
plus sèches, ce qui n'empeche pas qu'elles ne soient toujours 
humides et n'engendrent du chien-dent qui rend le labour 
ainsi surtout dans les valléez, et est cause d'un autre incon-
vénient, qu'on ne peut parvenir à ensemencer les terres 
dans les années pluvieuses, ni les labours dans les années 
de grande sécheresse 293 . 

Comme on peut le constater, les Solognots avaient à subir les in-

convénients de ce surplus d'eau que les pluies du printemps ampli-

fiaient. Il n'y avait que le temps sec qui pouvait faire espérer quelque 

'Manuscrit, op. cit., f°s 204-205. 
2"  Ibid., f°s 202-203. 
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rendement. « Lorsque le printemps se trouve sec et chaud, les terres ra-

portent quelque peu de grain : mais lorsqu'il est humide et pluvieux il 

croît tant d'herbes parmi le bled qu elles l'étouffent, et alors on ne 

cueille qu'à peine ce qu'on a semé"' ». Isabelle Guérin a d'ailleurs prou-

vé qu'au XVIIIe siècle, les rendements étaient très faibles, soit trois pour 

un dans les meilleures terres'. Christian Poitou va dans le même sens 

lorsqu'il écrit : « Le paysan solognot n'était assuré d'un rendement nor-

mal en grains qu'en année sèche, c'est-a-dire à peu près une fois sur 

quatre ou cinq 296  ». Pour le début du XVIIIe siècle, Bernard Edeine esti-

me les rendements du blé-seigle à 2,5 pour 12" . Ces trois témoignages 

confirment cet autre commentaire du prieur : 

Le terroir en est maigre et infertile, ne raporte que du seigle, 
du bled noir et du millet et quelque avoine. [...1 La terre 
ne rapporte que de trois en trois ans et ne rendrait pas la se-
mence si l'on manquait de la fumer, ce qui a donné lieu au 
proverbe usité en ces quartiers, qu'il faut de la graisse pour 
faire de la soupe [...] Le dedans de la Sologne ne recueille 
qu'à peine en trois années de quoi nourrir les habitans, une 
année 2". 

Ces rendements pour le moins médiocres ne pouvaient guère en-

courager les paysans à cultiver une terre si ingrate. Il devait en résulter 

une diminution de la superficie des labours qui rendait la terre et les 

2" Ibid., f° 203. 
295  Guérin„ op. cit., p. 74, note 1. 
298Poitou, Paysans..., p. 18. 
2"  Edeine, op. cit., p. 197. 
295  Manuscrit, op. cit., f°s 202 et 204. 
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bois vulnérable à l'invasion des landes et des bruyères"' . Ces conditions 

devaient, par ailleurs, favoriser l'expansion de l'élevage des moutons 

qui existait en Sologne depuis le XIIIe siècle'. Ainsi, les terres à maigres 

rendements que la noblesse et la bourgeoisie parisienne et orléanaise 

avaient acquises lors de la reconstruction furent réservées à l'élevage 

ovin, plus rentable. Au XVIIe siècle, le prieur y voyait d'ailleurs la res-

source principale de la région puisqu'il écrivait : 

11 nya que les bestiaux proprement qui font subsister la 
Sologne : car comme le pay est tout hérissé de bruyères 
qui en occupent la plus grande partie, on y nourit une 
très grande quantité de bestes à laine. Les moutons ne 
sont pas grands ni jamais fort gras, non plus que les brebis, 
mais ne laissent pas d'être fort recherchez par les marchands 
des bons pays ou il "leur est aisé de leur faire prendre graisse 
et d'en retirer ensuite un gros proffie" . 

Cette nouvelle orientation de l'économie solognote devait toute-

fois avoir des conséquences graves sur l'environnement. Comme l'ex-

ligue Christian Poitou, « un équilibre précaire avait été [...] rompu ; une 

partie importante du sol, jadis cultivée, n'étant plus drainée en raison 

de l'abandon des fossés inutiles et même gênants pour l'élevage, était 

devenue une zone de marécages insalubres'». De plus, le déboisement 

insensé pratiqué lors des derniers siècles avait entraîné une dégradation 

des forêts qui non seulement influençait le climat et le régime des eaux 

' Edeine, op. cit., p. 198. L'auteur ajoute : « En certaines paroisses, les bruyères for- 
maient les trois-quarts du terrain ». 

'Ibid., p. 121. 
"'Manuscrit, op. cit., f° 205. 
3" Poitou, La mortalité..., p. 240. 
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mais «rendait encore plus difficile le problème de la nourriture du bé-

tail' », c'est-à-dire principalement le mouton mais aussi les aumailles , 

soit le gros bétail, qui apparaissent à partir du XVIIe siècle dans les in-

ventaires '4. Cette insuffisance devait même s'accentuer puisqu'à la 

veille de la Révolution, il ressort des Cahiers de doléances consultés par 

Bernard Edeine que le profit de l'élevage était devenu presque nul'. 

Incapable de répondre aux besoins alimentaires essentiels des 

hommes et des bêtes, la terre de Sologne constituait de plus pour eux 

une menace permanente. L'humidité la transformait en un foyer de 

maladies qui devaient faire de sa population « des hommes d'une 

espèce toutte différente des autres hommes' » comme la désignait le 

prieur. 

cl Les cadres de la vie quotidienne 

1. L'alimentation 

L'élément de base de l'alimentation des Solognots' , soit les 

303 Edeine, op. cit., p. 199. 
3" Ibid., p. 200. 
3°5  Ibid., p. 201. 
3" Manuscrit, op. cit., f° 206. 
3" Le prieur nous renseigne sur ce sujet : « Leur nourriture, écrit-il, est du pain de 

seigle. Ils y ajoutent à tous leurs repas du laitage et quelques légumes. Ceux qui sont ac-
commodés mangent du porc sallé qu'ils préfèrent tous aux mets et aux viandes les plus 
exquises ». Ibid., f° 221. 
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grains, était donc soumis aux aléas climatiques qui minaient la terre en 

plus d'aggraver d'autres conditions déjà préjudiciables comme le mau-

vais état des routes, « [rendant] difficile tout approvisionnement sur les 

marchés des régions voisines' ». Mais, contrairement aux Beaucerons 

qui ne cultivaient essentiellement que du blé et devaient être, en princi-

pe, encore plus à la merci des caprices de la nature, les Solognots, selon 

ce que nous dit le prieur, pouvaient compter sur une alimentation plus 

variée. Il écrit : 

Les Beaucerons méprisent les Solognos : fiers de leurs gran-
des et riches plaines fivmentières ils reprochent a la Sologne 
de vastes déserts de landes, de bruyères, fougères et genets. 
Les Solognos tapis dans leur casematte, où ils ont de bons lits, 
sont très bien vêtus encore mieux nouris, mangeant de bon 
lard et ne mangeant jamais leur pain sec, se mocquant de 
la Beauce la quelle à la moindre disette de bled se void ré-
duite à la mendicité et qui dans la plus grande abondance 
meurt de froid tous les hyvers, n'a pas meme de bois pour 
chauffer leurs fours, ne cueillent ni chanvres ni lins, ni lé-
gumes ni aucune espèce de fruit et se void manquer de tou-
tes les nécessités de la vie, lorsque le bled leur manque, au 
lieu que la Sologne a plusieurs ressources. Si le bled est 
rare, ils ont le poisson ; les Bestiaux, le Miel, le bois, les 
Fruits et l'on void peu qu'ils soient nécessiteux quoiquils 
travaillent peu30° . 

Ce portrait, presque idyllique', pourrait laisser croire que le 

Solognot n'avait rien à envier à son voisin de la Beauce et également 

3" Poitou, Paysans..., p. 18. 
3" Manuscrit, op. cit. , f° 209. 
3' Gérard Bouchard qui a étudié cet aspect de la vie solognote a dû consulter, comme 

il l'écrit : «Une documentation éparse, bien incapable de fournir des réponses à toutes 
nos questions ; nous avons puisé, poursuit-il, essentiellement dans les inventaires après 
décès et dans quelques livres de raison parmi lesquels celui du prieur Sauvageon était 
encore le plus riche...» Bouchard, op. cit., p. 101. C'est nous qui soulignons. 
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contredire certains des témoignages cités plus haut. Tel n'est évidem-

ment pas le cas, comme nous le verrons plus loin. Il était toutefois nor-

mal que la Sologne, dont le sol produisait peu, ait développé des res-

sources d'appoint et nous avons vu que le poisson en constituait une. 

Il y avait toujours, mais avec certains risques, les fruits du braconnage, 

dans cette région consacrée depuis des siècles au plaisir de la chasse"' . 

D'ailleurs, le héros du roman de Maurice Genevoix, Raboliot 312, est 

là pour nous rappeler l'importance de cette activité illicite' dans la vie 

solognote. Le journaliste du quotidien Le Monde, Régis Guyotat, déjà 

cité, rapporte même que « la pratique du braconnage n'a pas disparu en 

Sologne : " 2% à 3% du gibier est abattu comme ça !" », selon les confi-

dences d'un maire d'une petite commune'. 

Les Solognots étaient aussi jardiniers et il suffit d'écouter le prieur 

parler de son potager et de ses fruits pour comprendre ce que ces petits 

coins de terre pouvaient représenter. Il consacre plusieurs feuillets de 

son Manuscrit à leur description dont ces quelques lignes qui sont très 

révélatrices : 

3" Le prieur écrit même: « Tous ces Seigneurs aiment leur maison de Sologne à cause de 
la Chasse quils disent etre des plus belles du royaume. Le Gibier n'est cependant pas trop 
excellent : mais ils préfèrent sans doute le plaisir de le prendre à celui de le manger ». 
Manuscrit, op. cit., f° 208. 

'Maurice Genevoix, Raboliot, Paris, Grasset, 1983, 285 p. Le braconnage y est vécu 
presque comme une religion et la passion qu'il inspire mène le héros à la violence. 

313  « Depuis l'ordonnance de Toulouse de 1533, la chasse était réservée au seigneur du 
fief qui pouvait chasser avec qui bon lui semblait et même permettre de chasser mais seu-
lement à des gentilshommes. Au re  si è d e, le droit de chasse était limité sévèrement à 
certaines époques de l'année. Paysans et pauvres gens malgré les peines sévères édictées 
contre le braconnage continuèrent à chasser ». Edeine, op. cit., pp. 477-478. 

314 Guyotat, op. cit. 
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Tant les quarrez que les autres allées sont touffes bordéez 
d'arbres fruitiers des meilleures espèces et ordinairement 
d'un grand rapport [...] l'on trouve trois plants d'arbres; 
le premier [...I est admirable, pour la fécondité et la beauté 
de ses fruits. On men offrit lannée dernière douze pistolles 
et ma réserve de six cents poires à mon choix ; il ny a que 
huict ans que iay planté ces arbres que iay élevez avec grand 
soin mais ien ay été très largement récompensé. 
f. ..J 11 est très important de menager tous ces plans clarbres 
qui sont dun merveilleux raport et qui ont mis le jardin dans 
une grande réputation. Jay dessein de faire l'hiver prochain 
un quatrième plan de quatre vingt piedz d'arbres nains. Si je 
meurs avant leur troisième année, il faut prendre garde de 
ne les pas tailler les deux premières...3". 

On perçoit ici l'attachement du curé pour son jardin et il est facile 

d'imaginer que ses ouailles partageaient le même enthousiasme. 

Gérard Bouchard écrit d'ailleurs que « chaque famille en cultivait 

un316 
». Selon le même auteur, les fruits constituaient un élément es-

sentiel de l'alimentation des Solognots 317  et servaient même à la fabri-

cation d'une boisson, la boete, qu'on laissait macérer dans un ton-

neau'. On peut donc mieux comprendre tout le soin qu'on pouvait ap-

porter à ce potager dans lequel on retrouvait, en plus des fruits, des lé-

gumes : pois, haricots, raves, oignons (qui étaient même une spécialité 

de la région aux XVe et XVIe siècles' ), artichauts, choux et navets. C'est 

aussi dans ces petits jardins que l'on cultivait le chanvre' qui servait à 

'5  Manuscrit, op. cit., f°46. 
316  Bouchard, op. cit., p. 104. 
317  Ibid. L'auteur précise: «On en faisait souvent la seule nourriture du repas : soupes 

aux châtaignes, prunes cuites et glands ». 
3I8  Edeine, op. cit., p. 476. 
319  Ibid., p.119 
3" Selon Gérard Bouchard, « le chanvre était cultivé dans tous les jardins, dans le 

voisinage des maisons ». Bouchard, op. cit., p. 191. 
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la fabrication « de tous les vêtements et les nombreux articles compo-

sant le lit "1 ». Les Solognots y entretenaient également des ruches d'a-

beilles qui fournissaient le miel, important dans l'alimentation, mais 

aussi la cire « indispensable pour le luminaire des églises et des châ-

teaux' ». 

Ce régime alimentaire diversifié mais nettement insuffisant a au 

moins permis aux habitants de Sennely d'éviter « de très graves crises 

démographiques' », comme celles qui ont frappé la France tous les 10 à 

15 ans en moyenne au cours des )(vie et XVIIe siècles'. 

Ces crises, causées en général par une hausse du prix des céréales, 

entraînaient une diminution des mariages et des naissances et une 

hausse des décès. Cependant, Gérard Bouchard nous rappelle qu'en 

Sologne « les crises céréalières ne coïncidaient pas, en règle général, 

avec de très fortes hausses des dècès" ». La cherté des grains, respon-

sable dans les provinces voisines de taux de mortalité souvent 

'Edeine, op. cit., p. 119. 
322  Ibid., p. 401. Bernard Edeine cite un ouvrage de 1788 qui précise que « le miel de 

Sologne était âcre et désagréable mais la cire [...] excellente ». 
3" Bouchard, op. cit., p. 101. Voir aussi au sujet des crises, Jean-Noël Biraben et 

Alain Blum, "Géographie et intensité des crises", dans Dupâquier, Histoire..., T. 2, pp. 
192 à 216. 

324  Benoît Garnot, La population française aux XVIe - XVIP - XVIIP siècles. Paris, 
Ed. Ophrys, 1988, p. 61. 

325 Bouchard, op. cit., p. 101. 
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effarants326  , n'avait finalement que peu d'impact sur le mouvement 

saisonnier des décès. On mourait beaucoup en Sologne mais on ne 

mourait pas de faim... 

L'absence à Sermely de ce que Pierre Goubert a appelé « l'impéria-

lisme de la farine"' » et la diversité qui caractérisait ce régime alimentai-

re ne signifiaient pas pour autant qu'il était équilibré. Au contraire, les 

carences étaient importantes, notamment en protéines animales"' , 

même si les Solognots consommaient des laitages, puisque leur qualité, 

nous révèle le prieu4 laissait à désirer parce que « les vaches [...] ont 

peu de lait qui n'est point gras, fait mauvais beurre, et encore plus mau-

vais fromage qui s'écaille comme de la craye329  ». Cette nourriture fruga- 

3" Marcel Lachiver, Les années de misère. La famine au temps du grand roi - 1680-
1720, Paris, Fayard, pp. 205-206. L'auteur nous présente un bilan des pertes encourues 
pendant la grande crise de 1693-1694. «En deux ans, [...] il est mort 2 836 000 personnes 
[...] la mortalité de 1693-94 est, proportionnellement, quatre fois plus élevée que la mor-
talité de guerre des années 1914-1918 [...] Au risque de paraître iconoclaste, on peut affir-
mer que la France, quand on mesure les pertes humaines, n'a jamais connu depuis trois 
siècles de catastrophe démographique analogue à celle de la fin du )(Vile siècle ». 

327  Pierre Goubert et Daniel Roche, Les Français et l'Ancien Régime, Paris, Armand 
Colin, 1984, T. 1, p. 44. 

328  Nous avons vu que les Solognots étaient amateurs de "porc sallé", comme le décri-
vait le prieur. Voir infra, n. 307, p. 106. Mais il convient de préciser qu'ils n'en man-
geaient pratiquement que les jours de fêtes et encore, nous dit Gérard Bouchard, «les mé-
tayers et les locataires [...] étaient aussi les seuls paysans consommateurs de viande ». 
Bouchard, op. cit., p. 106. Et les « Oisons, poulets et chapons n'apparaissent également 
sur les tables paysannes qu'a l'occasion de quelques rares fêtes ou aux repas de noces». 
Edeine, op. cit., p. 505. De plus, Christian Poitou écrit que le morceau de porc salé que 
«les moins pauvres ajoutaient de temps à autre [était] souvent consommé après un début 
de putréfaction, par insuffisance de sel ». Poitou, La mortalité..., p. 239. 

'Manuscrit, op. cit., f°. 206. 
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le ne s'accompagnait qu'occasionnellement de vin' et l'eau que ton 

consommait, la plupart du temps, provenait de puits souvent contami-

nés' . Le prieur Sauvageon y voyait d'ailleurs la cause de certaines af-

fections qui accablaient ses paroissiens car il écrivait : « Ils sont fort su-

jets aux catharres et à de vilains ulcères aux jambes, ce qui leur provient 

des eaux boueuses et croupies dont ils sont contraints d'user' ». 

Pays du seigle, rappelons-le, la Sologne aurait donc dû fournir à 

ses habitants, dans les années de bonne récolte, une céréale panifiable 

dont la culture était moins fragile et offrait de meilleurs rendements 

que celle du blé. Or, lors des périodes de grande humidité, le pain qu'on 

en tirait constituait un danger pour les paysans. L'humidité favorisait 

en effet le développement, sur les épis, d'un parasite, un champignon 

cryptogamique appelé ergot'. Lorsque consommé en petite quantité, le 

Ce qui, pour le pria n'en était que mieux puisqu'il ajoutait : «Ils aiment beau-
coup le vin et n'en boivent jamais modérément ». Ibid., f° 221. Bigot de Morogues écrivait 
au sujet du Solognot du début du XEXe siècle : «Sa frugalité momentanée n'est que le résul-
tat de sa pénurie et non l'effet de sa sagesse. Aussi aime-t-il s'en dédommager toutes les 
fois qu'il va au village ou au marché. Alors le cabaret devient le lieu le plus attrayant 
pour lui; il retranche à sa famille le nécessaire pour s'enivrer le dimanche, et souvent ce 
n'est que le lundi qu'il retourne dans sa chétive demeure ». Bigot de Morogues, op. cit., T. 
1, p. 44, cité dans Poitou, Paysans..., p. 238. 

331 La situation ne s'était vraisemblablement pas améliorée au milieu du X1Xe siècle 
puisqu'un observateur écrivait : «Comme il boit à l'ordinaire l'eau trouble et pesante du 
sourcier, quelquefois celle du fossé, les jours de fête il est faible devant une bouteille de 
vin peu généreux et il oublie ses misères dans un cabaret ». Ernest Gaugiran, Vues de 
Sologne, St-Germain-en-Laye, Imp. Beau, 1855, T. 1, p. 13, cité dans Poitou, Paysans..., p. 
238. 

3" Manuscrit, op. cit., f° 211. 
3" Ce qui n'était toutefois pas, et de loin, la norme, comme nous l'avons vu. 
a" Christian Poitou écrit à ce sujet : «Les premières grandes épidémies d'ergotisme en 

Sologne se produisirent au cours d'une période d'extension importante des landes maréca-
geuses, liée au développement de l'élevage ovin. Comme il existe une nette relation 
entre l'humidité et le développement de l'ergot, il y a là probablement plus qu'une 
simple cd ncidence ». Poitou, Ergotisme..., p. 359, note 36. 
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Claviceps Purpurea Tulasne '5  pouvait provoquer une sensation d'eu-

phorie, « d'ivresse légère, "l'ivresse ergotique", [...] celle-ci s'accompa-

gnant de céphalées, d'hébétude, de vertiges, d'anomalies de la vue et de 

Fouie' ». Une ingestion plus importante de ce pain avarié, comme en 

temps de pénurie, pouvait entraîner une nécrose des membres qui lais-

sait souvent les victimes sans bras, ni jambes. 

Endémique en Sologne' , l'ergotisme portait même le nom de 

"gangrène des Solognots"' mais pour les paroissiens du prieur, il s'a-

gissait du "mal des ardents", du "feu St-Antoine"' . Les convulsions 

qui accompagnaient souvent la maladie s'apparentaient à l'épilepsie', 

ce qui portait le prieur à croire que ses paroissiens étaient atteints du 

"mal caduc" (nom que l'on donnait à l'épilepsie à cette époque' ). 

"'Tel est le nom scientifique du champignon. "Tulasne" vient du nom de celui qui en a 
percé le mystère, en 1853. Alain Larcan et H. Lambert. Les intoxications par les dérivés 
de l'ergot de seigle, Paris, Masson, 1977, p. 17. 

'Ibid., p. 87. Aujourd'hui, l'ergot de seigle entre dans la fabrication de la drogue 
hallucinogène LSD et de médicaments abortifs. La présence fréquente de l'ergot de seigle 
dans l'alimentation des Solognots pourrait peut-être expliquer ce commentaire du 
prieur : « Les Solognots ont tous la mine et les manières niaises et paroissent stupides et 
presque hébêtés.... ». Manuscrit, op. cit., fo 216. 

"7  L'ergotisme était endémique en Sologne mais la région a connu des pointes de la 
maladie en 1630, 1650, 1670 et 1674 et à plusieurs reprises au XVIIIe siècle. Poitou, 
Ergotisme..., p. 359. 

"B Marcel Sendrail, Histoire culturelle de la maladie, Toulouse, Privat, 1980, p. 235. 
3" Nous reviendrons au chapitre V sur l'origine de ces appellations. 
3" En effet, « les crises généralisées convulsives (de l'ergotisme) sont identiques (à 

l'épilepsie). L'évolution et l'étiologie permettent le diagnostic ». Larcan et Lambert, 
op. cit., p. 91. Notre remarque n'implique pas que le prieur avait nécessairement tort 
puisque l'épilepsie était assez répandue à cette époque. Mais ce qu'il croyait être l'épi-
lepsie dans certains cas était peut-être une manifestation de l'ergotisme d'autant plus 
qu'à cette époque, les connaissances à son sujet étaient encore très rudimentaires. 

341  Manuscrit, op. cit., fo 206. 
3" On appelait l'épilepsie également le Mal St-jean, ou le "grand mal". Marcelle 

Bouteiller, Médecine populaire d'hier et d'aujourd'hui, Paris, Ed. G.-P.Maisonneuve et 
Larose, 1966, p. 33. 
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Nous aurons l'occasion de décrire plus longuement les effets de l'ergo-

tisme sur la population solognote dans notre chapitre portant sur les 

maladies et les recours. 

Au début du XIXe siècle, ignorant encore l'origine de ces manifes-

tations débilitantes chez les Solognots, des auteurs croyaient l'avoir 

trouvée dans l'alimentation. Une étude réalisée à cette époque propo-

sait l'explication suivante: « Si les habitants sont sujets aux fièvres d'au-

tomne il paraît qu'on doit l'attribuer surtout à la mauvaise qualité de la 

nourriture, à la privation presque totale de viande fraîche et de vin, au 

mauvais choix des eaux dont ils font un usage partout où ils se trou-

vent ; à leur obstination à n'y point mêler un peu de vinaigre en été ». 

Il est aisé de constater que la description optimiste que donnait le 

curé Sauvageon des nombreuses ressources de la Sologne se heurte ici 

aux nombreux problèmes que l'insuffisance et la piètre qualité de l'ali-

mentation créaient pour les paysans. Car la précarité pouvait être aggra-

vée par une mauvaise récolte, une sécheresse, le froid, la neige, la grêle, 

les chenilles, une épizootie ou encore des inondations'. Loin de l'a-

bondance que semble supposer le témoignage, c'était plutôt la malnutri-

tion et les privations qui constituaient le lot quotidien des Solognots et 

les rendaient vulnérables à toutes les maladies déjà générées par un en-

vironnement hostile. 

"3  J. Peuchet et G. Chanlaire, Description topographique et statistique de la 
France, Paris, Courcier imp, 1810, p. 8, cité dans Edeine, op. cit., p. 507. 

3" Bouchard, op. cit., pp. 183-184. 



115 

2. L'habitat 

Dans son Manuscrit, le prieur Sauvageon conclut de sa descrip-

tion des lieux que, 

le pay etant infertile, il ne faut pas ètres surpris de le voir si 
peu peuplé. Les paroisses y sont très éloignéez les unes des 
autres, ni ayant guère de clocher plus près d'aucun autre de 
deux lieux ; les metairies ont des lieues entières de circuit, 
et l'on peut appeler chaque paroisses un grand pay vague et 
désert qui fait souvenir en le parcourant des deserts de l'Affri-
que et de l'Arabie. Les maisons la plupart meme de celles des 
gentill'homme sont touttes basses et baties de bois a grandes 
voyes, torcheez de boue, couvertes pour la plupart de chaume, 
ce qui engage à des réparations continuelles. Les habitants 
n'aiment pas les planchers elevez. Ils aiment a toucher de 
la tête aux poûtres de leurs chambres ce qui est d'une dange-
reuse incomôdité aux personnes de ma taille. Ils donnent 
raison que leurs maisons seroient mal saines ; mais c'est un 
abus tout visible ; d'autant que le pay étant extrêmement hu-
mide, ils devroient élever de terre le plus haut qu'il se pouroit 
leurs maisons et les ouvrir par de grandes fenêtres pour leurs 
donner de l'air, au lieu qu'elles sont obscures et plus propres 
à servir de cachots a des criminels que de demeures a des per-
sonnes libres'. 

Ce passage illustre, on ne peut mieux, les conditions de l'habitat 

solognot. La maison décrite par le prieur a d'ailleurs été en usage fort 

longtemps puisque d'une enquête menée sur les conditions de l'habita-

tion en France en 1894, il ressort que « la plus misérable de toutes (les 

maisons rurales) était naguère la vieille chaumine de Sologne' ». 

3" Manuscrit, op. cit., f° 207. 
Enquête sur les conditions de l'habitation en France. Les maisons-types, avec in-

troduction de M. Alfred de Foville, Paris, Ernest Leroux, 1894, T. 1, p. XX, cité dans 
Edeine, op. cit., p. 254. 
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Seules les élites de cette petite société pouvaient s'offrir des maisons 

plus confortables, comme celle du notaire, qui était construite de brique 

et portait, justement, le nom de la "maison briquée'. 

Dans son témoignage, le prieur souligne l'humidité qui envahis-

sait les maisons. Le manque de clarté, dû à l'absence de fenêtres et aux 

planchers bas, et les matériaux fragiles qui « se dégradaient si facilement 

qu'il y fallait des réparations tous les ans' » aggravaient l'insalubrité 

des lieux. En effet, comme le démontre Christian Poitou, « de tels bâti-

ments constituaient des refuges de choix pour les moustiques qui trou-

vaient ombre et fraîcheur dans les joints et les trous des murs' ». Les 

moustiques dont parle ici l'auteur sont les "anophèles", vecteurs du pa-

ludisme et responsables, comme nous le verrons plus loin, des célèbres 

"fièvres de Sologne". 

Si le Solognot ne se préoccupait guère de l'aspect extérieur de sa 

maison ou de son aération, il était plus attentif à son intérieur et au lit 

en particulier pour lequel il ne lésinait pas. Tel que le décrit Bernard 

Edeine, il constituait l'élément le plus important de l'ameublement. 

«Dans le coin le plus obscur de la maison, écit-il, le plus loin possible du 

courant d'air qui circule entre la porte et la cheminée, on aperçoit le 

meuble le plus imposant, le lit. Il était signe de richesse et il jouait ainsi 

un rôle social important. Plus il était élevé, plus il comportait de 

347 Bouchard, op. cit., p. 95. 
3" Poitou, La mortalité..., pp. 239-240. 
"9  INd., p. 240. 
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couettes, plus la famille passait pour aisée' ». Le prieur, à deux reprises, 

mentionne les lits des Solognots qu'il qualifie de « bons lits » et « de 

bons licts de plume' ». 

Ces lits étaient des lits à colonnes faits de merisier ou de poirier, 

parfois de noyer et rarement de chêne. Les quatre colonnes suppor-

taient un ciel de lit ou "écrin", soit une grande plaque de bois qui for-

mait un toit. Des rideaux, épais en hiver, légers en été, et qu'on appelait 

"flammes", procuraient aux usagers une certaine intimité. Le fond de 

ces lits étaient formés soit d'un cadre de bois tendu d'une grosse toile 

bise de chanvre, soit de traverses de bois posées dans le sens de la lar-

geur. Sur ce fond, on déposait une paillasse sur laquelle on empilait un 

ou deux lits de plume d'oie, c'est-à-dire les "couettes" et sur celles-ci, les 

draps ou "lincieux" et une ou deux couvertures de laine ou de droguet. 

Une fois garni, le meuble était si haut que pour y avoir accès, il fallait 

utiliser un marchepied à un ou deux degrés. On l'appelait "lit à q'nou-

les'' (lit à quenouilles)". Ces lits, presque extravagants, n'étaient pas, 

nous dit Gérard Bouchard, exceptionnels puisque dans l'échantillon de 

50 inventaires après décès qu'il a consultés, « ils représentaient toujours 

au moins 40% de la valeur des biens' ». Cette "coquetterie, pour re-

prendre l'expression de l'auteur, pourrait s'expliquer par la pénurie du 

bois de chauffage dans une Sologne déboisée. 

"° Edeine, op. cit., p. 335. 
Manuscrit, op. cit., fc's 209 et 221. 

352  Edeine, op. cit., p. 315. 
3" Bouchard, op. cit, p. 98. 
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La table était un autre élément important du mobilier. A l'époque 

du prieur, c'était un meuble mobile composé de planches et de tréteaux 

qui ne servait pas qu'à y manger. A cette époque, « chacun après avoir 

rempli son écuelle dans le plat com_mun, s'installait dans un coin de la 

salle commune, où l'on "mangeait sur le pouce" et non pas attablés'». 

La frugalité des repas explique, bien sig le peu de temps qu'on y consa-

crait. 

Selon Bernard Edeine, les autres meubles qui pouvaient consti-

tuer l'intérieur solognot étaient rares. Les vaisselliers et les buffets ap-

paraissent au xvir siècle mais sont moins fréquemment mentionnés 

que les coffres dans les inventaires. A la même époque, on commence 

également à y retrouver les armoires dans lesquelles on range surtout le 

linge de maison et parfois les vêtements. Signe d'une certaine ingénio-

sité des Solognots, le marchepied qu'on utilisait pour monter dans le lit 

servait aussi d'escabeau, de banc, de coffre de rangement' . 

A l'image de leur alimentation, l'habitat des Solognots était donc 

modeste et probablement pour certains, misérable. A l'exception du lit 

que l'on soignait particulièrement, peut-être parce qu'on y souffrait sou-

vent et qu'enfin on y mourait, le milieu domestique reflétait une vie 

quotidienne constituée du strict nécessaire et, ce, dans les meilleurs cas. 

3" Edeine, op. cit., p. 325. 
355  Ibid., p. 315. 
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3. Le vêtement 

En ce domaine, là encore, le prieur nous renseigne sur les Solo-

gnots lorsqu'il écrit : « [Ils] sont très bien vêtus [...]. Ils sont curieux d'être 

toujours bien vêtus et surtout bien chaussés. Cependant ils portent 

tous particulièrement en hivers des sabots [...] et tant leur lits que leurs 

linges et habits ils ménagent chez eux sans rien acheter que le fer et le 

sel' ». Cette dernière remarque implique que les Solognots confection-

naient eux-mêmes leurs vêtements à partir, entre autres, du chanvre 

cultivé dans leurs jardins, comme nous l'avons vu. De plus, pour se 

procurer un supplément de revenu, certains paysans qui possédaient 

des métiers à tisser fabriquaient du drap, de la serge et du droguet que 

l'on utilisait également'. Ils façonnaient même les boutons qui étaient 

considérés comme un luxe. « Ils taillaient des petits morceaux de bois 

qu'ils décoraient parfois et les attachaient deux à deux par le milieu. On 

les appelait des berquillons ' ». 

La recherche dans le costume variait évidemment selon la fortune 

et si les Solognots plus aisés pouvaient s'offrir une garde-robe quelque 

"8  Manuscrit, op. cit., f°s 209 et 221. 
357 Edeine, op. cit., p. 453. 
358  Ibid., p. 535. 
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peu mieux garnie' , pour les plus pauvres, la tenue vestimentaire était 

réduite à sa plus simple expression. Gérard Bouchard n'a retrouvé dans 

les inventaires après décès des journaliers, « rien au delà du strict néces-

saire : pas de manteau, peu de souliers, [...] quelques chemises, culottes, 

vestes' ». Les vêtements qui constituaient cette humble garde-robe 

étaient la plupart du temps « grossiers et usés de toutes parts [et étaient] 

la seule défense que le malheureux Sologneau puisse opposer à l'inclé-

mence des saisons ». 

Comme le souligne par ailleurs Bernard Edeine, la Sologne, en 

matière de costume, n'avait aucun caractère particulier. C'est-à-dire 

qu'il n'y avait pas, comme ailleurs, de costume dit "régional"'. A l'in-

star de la plupart de leurs compatriotes de l'époque, les Solognots por-

taient des sabots « qu'ils faisaient la plupart du temps eux-mêmes, l'hi-

ver à la veillée' ». Cette chaussure était celle de tous les jours y com-

pris les jours de fête mais on portait le sabot surtout l'hive4 fourré de 

' La garde-robe du Solognot plus nanti pouvait comprendre des pourpoints de serge, 
des justaucorps, des chemisettes de "tiretaine, des hauts de chausse de serge, des cu-
lottes, des chausses, des guêtres de toile, parfois des souliers et aussi des manteaux et un 
chapeau de feutre. Celle de son épouse, des chemises de toile, des "cotillons (jupons), 
des cottes en serge ou en droguet, des chemisettes, des garde-robes (grands tabliers) de 
toile, des "devantières" (tabliers), des chausses, des collets et des cravates. Pendant la 
saison froide, les femmes portaient des couvertures et des manteaux de serge et comme 
coiffures, des bonnettes ou cornettes. Ibid., p. 531. 

3" Bouchard, op. cit., p. 100. 
361 Pierre-Marie-Sébastien Bigot de Morogues, Essai sur la topographie de la 

Sologne et sur les principaux moyens d'amélioration qu'elle présente, Orléans, 1811, p. 
17, cité dans Poitou, Paysans..., p. 180. 

' Edeine, op. cit., p. 529. « Ce qui a pu faire croire à une certaine originalité, c'est 
que le Solognot a suivi les modes nouvelles avec parfois un long retard. En 1860-1870, il 
s'habillait encore comme au temps de Louis XIV... ». 

'Ibid., p. 428. 
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paille après y avoir passé des cendres chaudes. L'été, on allait pieds 

nus364
. Une tradition voulait même que l'on étrenne une paire de sa-

bots neufs pour aller à la messe de minuit'. 

Pour illustrer l'archaïsme dont faisaient encore preuve les Solo-

gnots dans leur costume au milieu du XIXe siècle, Bernard Edeine cite le 

témoignage d'un politicien qui résume bien, quoiqu'il soit un peu sévè-

re, l'image que projetait le Solognot à ses voisins. Il écrit : 

En fait de moeurs, il est de même arriéré de deux ou 
trois cents ans. Ses habits, ses coutumes, ses plaisirs, 
datent comme ses idées, de plusieurs siècles, et reproduisent 
dans une confusion kaléidoscopique, toute l'histoire de France. 
Il danse encore à la vielle, à la cornemuse, (...]; il porte encore 
le chapeau rond à larges bords que nos ancêtres portaient 
sous Louis XIV, et s'habille le dimanche avec l'habit à la 
française, en droguet, avec la culotte et les guêtres du temps 
de Louis XV; les jours ouvrables, c'est la blouse, mode gau-
loise à la Brennus, soit de lin blanc, soit de coton bleu, la 
vieille couleur nationale; il est coiffé à tout crin, comme 
Clodion le Chevelu; il ne sait ni lire ni écrire, comme un 
noble du temps de Henri IV, et il parle presque la langue 
romane des anciens troubadours "6  . 

Même si le prieur trouvait chez ses paroissiens un certain goût 

pour le vêtement, il semble que l'uniformité ait plutôt été la règle et 

que là encore on se soit contenté du strict nécessaire. Il écrivait en ef-

fet : « C'est une petite République de gens qui se suffisent à eux-mêmes 

'Bouchard, op. cit., p. 100. 
365Edeine, op. cit., p. 429. 
366  Pyat op. cit., p. 318, cité dans Ibid., pp. 533-534. 
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parce que peu de chose leur suffit' ». 

Les Solognots vivaient donc dans un univers bien particulier que 

Christophe Sauvageon devait même qualifier de petite République . 

Nous avons d'abord pu apprécier l'environnement qui était le leur. 

Une terre ingrate qui rapportait peu et de nombreux étangs qui, laissés à 

l'abandon, dégageaient un air vicié et engendraient des maladies. Les 

cadres de la vie quotidienne étaient aussi le reflet de ce petit monde : 

une alimentation frugale, de faible valeur nutritive, un habitat rudi-

mentaire et souvent malsain et enfin un habillement modeste, en gé-

néral constitué du strict nécessaire, qui protégeait mal du froid et de 

l'humidité. Le décor ainsi dressé, il nous reste à rencontrer ceux et celles 

qui constituaient presque une énigme, pour leur curé d'abord, mais 

aussi pour leurs compatriotes. 

3" Manuscrit, op. cit., f° 224. 
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B - 	 L es h o m m es : " u n p e u pl e t o ut diff ér e nt d u r est e d e l a Fr a n c e 

a) L' h o m m e p h y si q u e : " m érit e-t-il à p ei n e l e n o m d' h o m m e " 369  

S a ns l es d es cri pti o ns q u e n o us o nt l aiss é es d es o bs er v at e urs d e l' é-

p o q u e, il n o us s er ait i m p ossi bl e d'i m a gi n er l es S ol o g n ots t els q u'ils a p-

p ar ai s s ai e nt à l e ur s c o nt e m p or ai n s. Or, c o m m e a u c h a pitr e d e s li e u x, 

l es t é m oi g n a g es a b o n d e nt. D u pri e ur S a u v a g e o n à d e n o m br e u x m é d e-

ci ns et p oliti ci e ns d u XI X e si è cl e, l es d o c u m e nts s o nt l é gi o n et n o us e n 

a v o ns r et e n u q u el q u es- u ns q ui n o us p er m ett e nt d e mi e u x c o m pr e n dr e 

p o ur q u oi l es S ol o g n ots c o nstit u ai e nt c e « p e u pl e t o ut diff ér e nt d u r est e 

d e l a Fr a n c e ». 

Att e ntif a u x m oi n dr e s d ét ail s, l e pri e ur a tr a c é u n p ortr ait d e s e s 

p ar oi s si e n s t el s q u'il l e s v o y ait t o u s l e s j o ur s. D a n s u n e pr e mi èr e d e s-

cri pti o n, il c o m p ar ait m ê m e l e ur c o n diti o n à c ell e d e l e ur s a ni m a u x, 

p uis q u e 

le urs c he v a u x s o nt de mê me q u alité, petits, m ai gres, f ai bles ; 
et c o m me si l a n at ure e n ce p a ys-ci ét oit aff oi blie d a ns ses 
o pér ati o ns, les pers o n nes y s o nt p areille me nt de b asse st at u-
re, t o ut c o ur be z, ve ntr us, j a u nes et s affr a ne z, i nfir mes et de 
petite c o m ple xi o n, ne vieilliss a nt p oi nt, s ujets a u x ulcères a u x 
j a m bes, a u c at h arre et m al c a d uc, n' a y a nt ni p oitri ne ni p o û-
m o ns, e n u n m ot, h o m mes d' u ne es pèce t o utte différe nte des 
a utres h o m mes ai nsi q ue n o us fer o ns v oir e n p arl a nt de le urs 
m oe urs 

3" C h a nt al B e a u c h a m p, " Fi è vr es d' hi er, p al u dis m e d' a uj o ur d' h ui. Vi e et m ort d' u n e 
m al a di e ". A n n ales E S C, n o 1 (ja n-fé v. 1 9 8 8), p p. 2 4 9- 2 7 5. 

"° Ma n us crit, o p. cit., f° 2 0 6. 
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Quelques feuillets plus loin, il poursuivait ce triste portrait en ces 

termes : 

Les Solognots sont en touttes choses (ainsi qu'ils le disent 
eux-mêmes) un chétif peuple. Ils naissaient tous beaux en-
fants, presque tous blonds, et bien formez; mais ils n'ont pas 
plus tot atteint l'age de dix ou douze ans qu'ils deviennent 
bruns et plonbez, ont tous de grandes et larges dents claires 
et mal rangéez, qui leurs font souvent [mal] et leurs tombent 
tant aux hommes qu'aux femmes avant la vieillesse. Leurs 
taille est courte et courbée leurs voix fresle et mal propre au 
chant. Ils sont souvent malades, et surtout nul presque n'est 
exempt d'avoir la fievre pendent l'automne. Ils sonts fort 
sujets aux catharres et a de vilains ulcères aux jambes, ce qui 
leurs provient des eaux boüeuses et croupies dont ils sont 
contraints d'user, ce qui leur cause aussi des toux et des 
fluxions fréquentes. Ils meurent ordinairement de pleuré-
sie, ce qui est d'autant plus surprenant qu'ils sont très peu 
laborieux 3" . 

Ces précieux extraits du Manuscrit nous permettent d'imaginer 

l'aspect physique de ces paysans mais ils nous révèlent aussi leur déplo-

rable état physiologique. Grâce aux observations du prieur, nous pou-

vons connaître les maux' qui les affligeaient. Nous avons relevé 

d'autres descriptions, cette fois des Solognots du XIXe siècle mais, à 

quelques détails près, elles corroborent en quelque sorte celle du prieur. 

Bigot de Morogues, dans un ouvrage paru en 1811, reprend à peu près le 

même discours que Christophe Sauvageon en précisant toutefois les 

causes des affections, selon lui. Il s'exprime ainsi : 

"'Ibid., f0211. 
3" Nous découvrirons au chapitre V à quelles maladies les signes relevés par le 

prieur peuvent être reliés. 
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Ainsi que dans les marais pontins ou dans ceux qui avoi-
sinent R..., l'espèce humaine paraît abâtardie en Sologne; 
les fièvres qui y règnent sans cesse [...1 enlèvent non seulement 
un grand nombre d'enfants avant l'âge de la puberté, mais 
encore les organes de ceux qui survivent à ces maladies si 
funestes conservent longtemps des altérations profondes. 
La constitution physique des habitants de Sologne est alté-
rée par toutes ces causes pertubatrices ; ordinairement leur 
taille est peu élevée, leurs menzbres sont grêles et leur corps 
voûté de fort bonne heure; souvent leur teint est pâle et 
quelquefois jaunâtre. Les enfants surtout s'y font remarquer 
par la grosseur de leur ventre, parfois accompagné de la bouf-
fissure de la face, et presque toujours d'un état de langueur 
habituel "3  . 

A plus d'un siècle d'écart, les deux auteurs confirment ce que 

beaucoup de leurs contemporains croyaient : les Solognots consti-

tuaient une "race à part, et même une "race dégénérée" comme l'a 

écrit Chantal Beauchamp'. Entre autres détails, les auteurs citent la pe-

tite taille des paysans de Sologne qui frappait, semble-t-il, tous ceux qui 

les côtoyaient. Christian Poitou, étudiant des documents d'origine mili-

taire, a relevé, à cet effet, qu'en 1805-1806, 35% des conscrits solognots 

ont été réformés pour insuffisance de taille et 29%, pour «infirmité » et 

que le total de ces réformés représentait les deux tiers des jeunes 

Solognots âgés de vingt ans'. 

Les femmes n'échappaient pas à ce triste sort comme en fait foi ce 

'Bigot de Morogues, op. cit., cité dans Beauchamp, Délivrez-nous..., pp. 151-152. 
3" Beauchamp, Délivrez-nous..., p. 151. 
3"  Poitou, Paysans..., op. cit., pp. 197-198. Parmi les infirmités, il faut noter «l'énor-

mité du ventre», signe de splénomégalie, une augmentation du volume de la rate, séquel-
le du paludisme. 
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c o m m e nt air e d e Bi g ot d e M or o g u es q ui é crit e n 1 8 1 1: « A 2 2 o u 2 3 a ns, 

l a S ol o g n ot e a p er d u t o ut e s a fr aî c h e ur, et v er s 3 5 a n s ell e pr é s e nt e d éj à 

l e s si g n e s pr é c ur s e ur s d e l a vi eill e s s e376  ». R é gl é e s t ar di v e m e nt ( à 1 5 o u 

1 6 a ns à l a fi n d u X VIII e si è cl e') et, a pr ès d es gr oss ess es r é p ét é es et s o u-

v e nt diffi cil es, ell es c o n n aiss ai e nt u n e m é n o p a us e pr é c o c e, s oit e ntr e 3 8 

et 4 2 a ns, c e q ui p o urr ait e x pli q u er c e vi eilliss e m e nt pr é m at ur é. 

F éli x P y at, l e p oliti ci e n d o nt n o u s a v o n s d éj à p u a p pr é ci er l' e s prit 

c a u sti q u e a u c h a pitr e d u c o st u m e, a l ui a u s si dr e s s é ( a v e c u n p e u d e l y-

ri s m e et b e a u c o u p d e s ar c a s m e) u n p ortr ait d u S ol o g n ot q ui r e pr e n d 

q u el q u es- u ns d es tr aits s o uli g n és p ar C hrist o p h e S a u v a g e o n. Il é crit : 

Le S ol o g n ot est de t aille m o ye n ne; s a p oitri ne est serrée et 
s o n ve ntre s aill a nt, ses m uscles s o nt p a u vres et s a ns é ner gie, 
et ses viscères s o nt d' u ne a m ple ur dé mes urée : il a l a p a nse 
des r u mi n a nts; il se ri de de b o n ne he ure, s o n tei nt est de 
s afr a n, s o n oeil i nc ol ore, ses j a m bes grêles et ses br as ré d uits 
a b o utisse nt à de gr os pie ds, à de gr osses m ai ns. L a tête est 
petite. Il n' a d o nc ni vi g ue ur p h ysi q ue, ni p uiss a nce i ntellec-
t uelle; e n l ui, l a je u nesse est s a ns fle ur, l a virilité s a ns f orce, 
l a m ort s a ns vieillesse 378  

« L a m ort s a n s vi eill e s s e », v oil à bi e n l e s ort q ui g u ett ait l a pl u p art 

d es S ol o g n ots. 	 U n m é d e ci n r é s u m ait ai n si, e n 1 8 5 8, l e ur tri st e l ot : 

3 7 6  Bi g ot de M or o g ues, o p. cit., p. 8, cit é d a ns I bi d., p. 1 9 6. 
3" F or el- D el a cr oi x, C o urs a brégé d acc o uc he me ns, Orl é a ns, 1 7 8 2, p. 1 9, cit é d a ns 

P oit o u, P ays a ns..., p. 1 9 6. C o m m e l e s o uli g n e C hristi a n P oit o u, c e r et ar d d e l a p u b ert é 
ét ait attri b u a bl e à u n e s o u s- ali m e nt ati o n m ar q u é e. V oir a u s si à c e s uj et l' arti cl e 
d' E m m a n u el L e R o y L a d uri e, "l' a m é n orr h é e d e f a mi n e - X VII e- X X e si è cl es ", A n n ales 
E S C, (s e pt.- d é c. 1 9 6 9), p p. 1 5 8 9- 1 6 0 1. 

3" P y at, o p. cit., p p. 3 1 4- 3 1 6, cit é da ns E d ei n e, o p. cit., p. 5 7 4. 
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« A trente ans à peine, écrivait-il, le visage se ride et le regard se ternit; 

de quarante à cinquante, la vieillesse commence; à soixante la décrépi-

tude est complète et bien rares sont ceux qui arrivent à 70 et 80 ans ». Et 

il ajoutait finalement : « Malheureux habitant de la Sologne, mourant 

de vieillesse à la fleur de son âge' ». 

La vieillesse était donc, en Sologne, plus qu'ailleurs, «un accident 

heureux» comme l'a écrit Pierre Chaunu. Une étude menée en 1848, 

dans toutes les communes de Sologne, révèlait que la durée moyenne 

de vie dans les cantons de La Ferté-Saint-Aubin et Sully (en excluant la 

ville de Sully), était de de 22 ans'. Ainsi donc, les descendants des 

ouailles du prieur ne pouvaient toujours pas espérer, un siècle et demi 

plus tard, atteindre l'âge de la sagesse. Cette statistique illustre de plus 

que loin de s'améliorer, l'état de santé des paroissiens de Christophe 

Sauvageon s'était détérioré davantage au fil du temps. 

Dans certains témoignages que nous avons étudiés, il nous a paru 

intéressant de noter que les observateurs associaient souvent, dans 

leurs commentaires, les Solognots avec leur environnement' . Ainsi 

3" E. Burdel, Recherches sur les _fièvres paludéennes suivies d'études physiolo-
giques et médicales sur la Sologne, Paris, Masson, 1858, pp. 161-163, cité dans Poitou, 
Paysans..., pp. 199-200. 

"° Edeine, op. cit., p. 241. Cette étude établissait une relation entre la durée moyen-
ne de vie et le nombre d'étangs. Par exemple, dans les cantons cités, il y avait 41 hec-
tares d'étangs sur 1 000 hectares de terres. Dans les cantons voisins, où les étangs étaient 
moins nombreux, les espérances moyennes de vie variaient de 29 à 34 ans. Nous devons ici 
rappeler qu'à cette époque (comme aujourd'hui d'ailleurs), le village de Sennely faisait 
partie du canton de La Ferté-Saint-Aubin. 

"I Comme le faisait George Sand dans le témoignage que nous avons cité à la page 
101 : « Malheureux et vaste pays [...] insalubre, dans une sorte de marasme moral et 
physique de l'homme et de la nature ». Voir infra, p. 101. 
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dans la Description topographique et statistique de la France déjà citée, 

les auteurs notent : «Là un air vicié par l'humidité, une eau à peine po-

table, joignent leur influence funeste à celle de la mauvaise nourriture, 

du travail forcé et de la misère. Hommes, plantes et bestiaux, y présen-

tent le même état de souffrance habituelle et de faiblesse"' ». Christian 

Poitou a également relevé, chez de nombreux auteurs des )(VIF aux 

XIXe siècles, cette même particularité et il note : « Dans les ouvrages an-

ciens, l'étude des caractères physiques du Solognot est fréquemment 

suivie de son portrait "moral, tant les deux éléments paraissent liés et 

fortement influencés par le milieu palustre et la misère généralisée' ». 

Les Solognots subissaient donc, comme leurs bêtes et les plantes, 

les inconvénients d'un milieu impropre à une vie saine. C'étaient des 

hommes et des femmes qui, physiquement, ne ressemblaient pas à 

leurs voisins' et étaient accablés de maux contre lesquels ils avaient en-

core peu de recours'. L'homme et la nature s'étaient donc confondus, 

3" J. Peuchet et G. Chanlaire, op. cit., fo 46, cité dans Edeine, op. cit., p. 231. 
383  Poitou, Paysans..., p. 235. 
3" A la suite d'un portrait qu'il dressait du Solognot en 1858, un médecin ajoutait 

ceci : «Cette allure pesante, embarassée (sic) et lente, qui le fait reconnaître entre tous 
lorsqu'il se trouve au milieu des populations environnantes ». Burdel, op. cit., cité dans 
Beauchamp, Délivrez-nous..., p. 152. 

' Il existait déjà, à l'époque du prieu; un remède contre les fièvres même si leur ori-
gine, soit un parasite du sang, ne devait être isolée qu'en 1880 par Alphonse Lavéran. 
Daniel Bazot, Histoire de la lutte antipaludique, Thèse de doctorat (Pharmacie), 
Université René Descartes de Paris, 1975, p. 189. Ce remède était le quinquina, la 
"poudre des Jésuites", mais nous verrons au chapitre V que pour des raisons diverses, les 
Solognots n'y avaient pas ou peu recours. 
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l'homme ne faisant plus qu'un avec son environnement, les corps 

meurtris étant ainsi le reflet des désordres du milieu. La nature avait 

progressivement envahi les hommes. 

b) L'homme mental : " le niais de Sologne ... " 

Différent sur le plan physique, le Solognot l'était également sur le 

plan mental. Pouvait-il en être autrement ? Marqué dans sa chai il 

l'était aussi dans son âme, humilié et méprisé', ne serait-ce que par le 

dicton qui le singularisait : « Le niais de Sologne qui ne se trompe qu'à 

son profit ». Ce dicton, selon Bernard Edeine, serait probablement né 

au XVIe siècle car il circulait déjà au début du XVIIe siècle'. Il était à ce 

point répandu que Jean-Philippe Rameau le reprendra dans son opéra 

Dardanus en 1739 8. Le prieur Sauvageon débutait d'ailleurs son 

Manuscrit par ces mots : «La Sologne est un petit pays qui n'est presque 

connu dans le royaume que par le proverbe des niais de Sologne qui se 

trompent toujours à leurs profits' ». 

' Le prieur écrit d'ailleurs :«La figure et les airs d'un Solognos n'imprime que du mé-
pris ». Manuscrit, op. cit., f° 210. 

387  Edeine, op. cit., p. 149. Le dicton est cité en 1640 par Antoine Oudin dans ses 
Curiosités françaises et par François Lemaire dans son Histoire d'Orléans, 1645, p. 36. 

3" Le titre " Les niais de Sologne a été donné par Rameau à une pièce de clavecin du 
Deuxième Livre , une suite en ré, en 1724. Rameau a repris cette pièce dans son opéra 
Dardanus , acte III, scène 3, en 1739, mais sous le titre d'un « Air guay en Rondeau » ins-
trumental. Philippe Beaussant, Rameau de A à Z, Paris, Fayard/ IMDA, 1983, p. 232. 
Nous tenons à remercier ici notre directeur, Louis Lavallée qui, en nous transmettant cette 
information, a bien voulu nous faire profiter de ses grandes connaissances en musique. 

389  Manuscrit, op. cit., f° 201. 
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Habile observateur comme nous l'avons dit, le prieur Sauvageon 

a vraisemblablement été sensible à la mentalité de ses paroissiens. Il 

nous a laissé des portraits dans lesquels transparaissent toute la com-

plexité et tous les paradoxes qui constituaient le caractère solognot. 

Dans de nombreux feuillets, il décrit ce caractère solognot et s'il est dur 

à l'occasion et même parfois très dur, il n'en fait pas moins la part des 

choses reconnaissant au passage les vertus et les qualités des Solognots. 

Son long témoignage a ainsi une valeur inestimable et non seulement 

sur un plan descriptif puisqu'il apporte une caution à ce jugement d'un 

observateur venu d'ailleurs que l'on pourrait être en droit de mettre en 

doute. 

Dans un premier temps, sa description pourrait donner raison au 

dicton lorsqu'il écrit : 

Les Solognots ont tous la mine et les manières niaises [...1 et 
cependant il y a peu de gens au monde qui, ayent un plus 
grand fond d'esprit. Ils sont fins et dissimulés jusqu'à trom-
per les plus avisez. Rien n'égalle leur prévoyance, leurs dis-
cernement et leurs ressources ; ils pénètrent les intentions 
les plus cachés de ceux avec qui ils ont à traitter, et il est pres-
que impossible aux plus éclairés se découvrir les leurs. Les 
enfants même sont dans la réserve dans leurs discours et dans 
la précaution quils ont de ne rien dire qui puisse les engager, 
ils gardent un morne silence qui surprend ceux qui ne con-
naissent pas leur naturel et les font passer dans leur esprit 
pour des statues. Ils ne s'écartent jamais de leur maxime qui 
est de peu parler et de parler bien : un bon taiser, disent-ils, 
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vaut biocot, parlons peu, parlons bian. Ils profittent par ce 
moyen très adroitement, de tout ce qu'ils entendent dire, n'en 
oublient jamais les moindres circonstances qui peuvent les 
servir et tournent tout à leur avantage 390  

Rusés, introvertis, dissimulés, les Solognots étaient cependant 

prévoyants, ce que le prieur considérait comme une qualité qui les diffé-

renciait de leurs voisins Beaucerons comme en témoigne cette re-

marque : « L'expérience nous a pourtant appris, écrit-il, que le phlegme 

des Solognos les rend plus sages et plus prudens que les Beaucerons 

dont le sang bouillant fait à la vérité des hommes ardens et laborieux, 

mais violens et brutaux et par conséquent moins propres aux affaires 

publiques 391  ». Au contraire, « [Les] moeurs [des Solognots] paraissent 

douces et pacifiques ». Il est donc permis de penser que cette façade 

"douce et pacifique" leur permettait de ne révéler que ce qu'ils vou-

laient bien laisser transparaître et servait de moyen de défense contre 

tout ce qui pouvait les agresser du dehors. 

Ils étaient aussi méfiants et prudents et ne faisaient confiance à 

personne. Cette dernière caractéristique semble avoir particulièrement 

outré le prieur puisqu'elle créait des tensions entre le pasteur et ses 

ouailles dans la mesure où leur discrétion se manifestait jusque dans le 

confessiormal, comme il Yexplique dans cet extrait: 

f° 216. C'est le prieur qui souligne. 
"'Ibid., f° 210. 

f° 216. 
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Il ne seroit pas possible de trouver dans touttes la terre des 
gens si deffiants que les Solognots, ils apprehendent si fort 
dêtre trompés, jugeant d'autrui par eux-memes que non 
seulement ils sont toujours sur leurs gardes, prennent 
dans leurs affaires et dans leurs traittez une infinité de 
précausion, mais surtout ne confient jamais leurs secrets 
et leurs intentions ni a leurs amis, ni à leurs femmes, pas 
même à leurs confesseurs, dont ils se déffient encore plus 
que les autres, ne pouvant se persuader qu'il y ait de la 
sûreté de leurs révéler des choses qui pourraient, si elles 
étoient connues, leurs faires des affaires 3". 

Ce jugement du prieur est corroboré en 1822 par Bigot de 

Morogues qui expliquait ainsi la défiance du Solognot : « La misère le 

rend craintif. Frappé de sa faiblesse et comptant peu sur la protection 

des lois qu'il ignore, il se méfie de ceux qui sont chargés de leur exécu-

tion. Ayant souvent été dupe, il est toujours persuadé qu'on veut le 

tromper ' ». Quelques années plus tard, un autre auteur pouvait 

toujours écrire « S'il [le Solognot] donne volontiers l'hospitalité, il ré-

serve sa confiance [...] il aime son pays, il tient beaucoup à s'y fixe4 il n'a 

pas d'autre ambition395 ». 

Objets de mépris, raillés par leurs voisins et donc repliés sur eux-

mêmes, ils n'étaient évidemment pas portés à entretenir des liens qui 

dépassaient les cadres du village et de la famille, ce qui explique qu'ils 

aient été, comme le remarquait le prieur, 

3" Ibid., f°217. 
'Bigot de Morogues, op. cit., T. 1, p. 44, cité dans Poitou, Paysans..., p. 236. 
3" A. Beauvallet, De l'agriculture en Sologne, Orléans, Danicourt et Pagnerre, 1844, 

p. 59, cité dans Poitou, Paysans..., p. 236. 
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pe u c o m m u nic atifs ( r ne me les ge ntil' h h o m me) se 
pl aise nt à être se uls, n' ai me nt q ue le ur p a ys, ne v o y a ge a ns 
j a m ais pl us l oi n q u' a u x Villes de le ur c o m merce, et e nc ore 
pe u se mette nt e n c he mi n p o ur aller a u x f oires et a u x m ar-
c hés ai m a nt mie u x ve n dre et ac heter à le urs perte s ur les 
lie u x. 	 Ce q ui les retie nt ai nsi c he z e u x et les él oi g ne d u 
c o m merce a q u oi ils ser aie nt f ort pr o pres, p arce q u'ils o nt 
l' a v a nt age d u s a ng fr oi d 	 c'est le ur p aresse ; le ur défi a nce 
e n est a ussi e n p artie l a c a use, ni ais s urt o ut le ur ti mi dité 
n at urelle q ui le ur f ait a p pré he n der les v ole urs 396. Ils ai me nt 
mie u x vi v re p a u v re me nt, m o u ri r p a u v res, et l aisse r le u rs 
e nf a nts ré d uits à l a me n dicité q ue d' aller c herc her c o m me 
les pe u ples des a utres pr o vi nces à f aire f ort u ne et s'e x p oser 
a u x m oi n dres périls : de l a vie nt q ue t o ute l a S ol o g ne ne 
f o ur nit p as u n S ol d at a u r oi et q u' o n ne v oit a uc u n S ol o-
g n ot ni à P aris ni aille urs, pe n d a nt q u'il s ort de t o utes les 
pr o vi nces u ne i nfi nité de ge ns q ui p arc o ure nt le r o y a u me 
et me me les p a ys étr a n gers les pl us él oi g nés. Ils ne s o nt 
e n vie u x ni des n o u velles ni des m o des ni de t o ut ce q ui 
se p asse d a ns le reste d u m o n de c o m me s'ils ét aie nt dét ac hés' . 

I g n or a nt l e s c a u s e s d e l' ét at d e s a nt é pr é c air e d e s e s p ar oi s si e n s, l e 

pri e ur p o u v ait i m p ut er à l e ur ti mi dit é et à l e ur p ar e s s e c e q u'il c o n si d é-

r ait c o m m e u n m a n q u e fl a gr a nt d' a m biti o n. M ai s, u s é s p ar l a mi s èr e et 

l e s pri v ati o n s, aff ai bli s et s a n s é n er gi e, il l e ur a ur ait ét é diffi cil e d e tr o u-

v er l e c o ur a g e d' affr o nt er u n m o n d e q ui l e s a v ait p ar aill e ur s d éj à mi s 

a u b a n. D e pl u s, n o u s a v o n s v u q u e l e ur p etit e t aill e a v ait é vit é à u n 

gr a n d n o m br e d e S ol o g n ots c o ns crits d' êtr e e n g a g és d a ns l es ar m é es n a- 

M a n us crit, o p. cit., f ° 2 2 0. Et ils n' a v ai e nt vr ais e m bl a bl e m e nt p as t ort p uis q u e 
G ér ar d B o u c h ar d c o nfir m e c ett e a p pr é h e nsi o n e n c es t er m es : «... L a r o ut e ét ait l e li e u 
d' u n a utr e p éril [ q u e s o n m a u v ais ét at e n hi v er] q ui l a f ais ait cr ai n dr e pl us e n c or e : ass as-
si ns et bri ga n ds, ba n nis et d és ert e urs, g e ns d e sa c et d e c or d e y cir c ulai e nt ass e z li br e m e nt, 
vi v a nt d e r a pi n e, d e c o u ps d e m ai n. [...] L es cri m es d e gr a n ds c h e mi ns r e m pliss e nt l es r e-
gistr es d e pr o c é d ur es.» C es d a n g ers ét ai e nt e n c or e pl us r é els s ur d e l o n gs tr aj ets c o m m e 
p ar e x e m pl e u n v o y a g e à Orl é a ns o ù l' o n m ett ait d e 5 à 6 h e ur es d e v oit ur e. B o u c h ar d, 
o p. cit., p p. 1 9 7- 1 9 9. 

"' M a n us crit, o p. cit., f° 2 2 0. 
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poléoniennes. Il aurait été surprenant que plus d'un siècle auparavant 

ils aient été considérés comme des candidats sérieux pour le service aux 

armées de Sa Majesté'. 

Attachés à un coin de terre qui, pourtant, ne leur apportait que 

souffrances et malheurs, les Solognots n'hésitaient toutefois pas, aux 

heures sombres, à en partager les maigres avantages avec ceux qu'ils 

considéraient encore plus mal lotis. Pour le prieuz ce trait de caractère 

atténuait en quelque sorte plusieurs des défauts qu'il leur reconnaissait. 

Il admettait ainsi : 

On ne peut nier que les Solognos outre ce que nous venons 
de raporter, ne possedent de grandes vertus. f...] Ce qu'ils ont 
de plus recommandable, et en quoi j'estime qu'ils excellent 
par dessus les peuples de toutes les nations, c'est leur charité 
envers les pauvres, meme les etrangers et les passans. Nous 
avons vu avec admiration dans cette paroisse qui est asses 
pauvre, plus de mille pauvres du Berry et de la Beauce et du 
Limosin tous nouris et hébergés pendant la famine de 1694. 
Il est inoui qu'un laboureur refuse les pauvres à coucher, ni 
a leur donner du pain, et la plus part les mettent a leur table, 
leur donnent meme pitance qu'ils mangent, leur parlent ci-
vilement, paroissent touchés de leur misere, leur donnent 
quelques hardes s'ils en ont besoin et ne se plaignent jamais 
d'en être surchargés. Si les passans ont besoin de guides et 
meme de leur chevaux et charrettes, ils trouvent en eux des 
gens officieux tous prets a les servir et ils le font de bonne 
grace et sans en vouloir tirer aucun lucre. En un mot ils 
exercent dignement les oeuvres de miséricorde 3". 

3" Nous verrons plus loin que tel ne sera pas le cas pendant les guerres coloniales où 
leurs services seront au contraire, dans une certaine mesure, recherchés. 

'99  Manuscrit, op. cit., f os 221-222. Ce passage semble confirmer ce qu'avançait 
Gérard Bouchard au sujet des graves crises démographiques, dont celle de 1693-1694 qui 
aurait eu un peu moins d'effets dévastateurs en Sologne. 
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Plus tôt dans le Manuscrit, il avait déjà souligné cette qualité 

lorsqu'il comparait le Solognot et le Beauceron. Pour le prieur, 

Les Beaucerons son durs et impitoyables envers les pauvres, 
les Solognos sont charitables et aumôniers. Un riche Beauce-
ron est ordinairement un honnête homme, civil, sociable et 
obligeant ; le pauvre est presque toujours voleur, cruel et in-
traitable. Un riche Solognot, tout au contraire, est orgueilleux 
insolent violent usurier et larron. Le pauvre est humble, 
mandable et ordinairement homme de bien 40' • 

En Sologne, le pauvre revêtait encore la figure du Christ souffrant, 

en dépit des campagnes des autorités pour encadrer les secours caritatifs 

et contrôler la charité privée' . Il ne fait aucun doute que le pasteur ap-

puyait ses paroissiens dans ces élans de générosité qui leur ont d'ailleurs 

valu les rares éloges qu'il a formulés à leur égard. Mais, au-delà de ces 

vertus qu'il leur reconnaissait volontiers, leurs vices retenaient davan-

tage son attention, comme le montre l'extrait suivant où il écrit : 

Mais si de leurs vertus je passe a leur vices, la multitude des 
derniers, à moins que leur charité ne les couvre, obscurcit le 
lustre des premières ; car ils sont orgueilleux, envieux, indis-
ciplinables et ennemis de la correction, infiniment lâches et 
poltrons, paresseux et fainéans, perfides et toujours prets à 
se parjurer, menteur, murmurateurs et calomniateurs, rusés 
et malitieux, sans honneur, grands yvrognes, fins voleurs, 
hommes et femmes impudiques, peu soucieux de l'avenir, 
peu persuadés des jugements de Dieu 

4" Ibid., fos  209-210. 
"'Comme nous l'avons observé au chapitre II au sujet du projet de "grand renferme-

ment. 
'Manuscrit, op. cit., Ps 216-223. 
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Ce dernier passage constitue une charge très sévère qui semble oc-

culter les paroles plus amènes que le prieur ménageait plus haut. Mais 

il est en même temps très révélateur de l'état d'esprit des Solognots, de 

leur logique propre et de leurs nombreux paradoxes. Sensibles à la mi-

sère et à la souffrance, ils pouvaient comprendre ceux qui, comme eux, 

étaient affligés par le malheur et ils se reconnaissaient dans les pauvres 

qu'ils aidaient. 

Tous ces témoignages, qu'ils émanent du prieur Sauvageon ou des 

observateurs du XIXe siècle, nous donnent une idée de la façon dont les 

Solognots étaient perçus par leurs contemporains. Avec le recul qui est 

le nôtre, les attitudes et les comportements décrits prennent évidem-

ment une tout autre signification. Les progrès réalisés par la médecine 

nous permettent aujourd'hui de les expliquer dans une perspective 

plus rationnelle, c'est-à-dire celle que nous avons choisie, la perspective 

biologique. Et en ce sens, nous ne pouvons que souscrire à l'observa-

tion très juste de Christian Poitou qui écrit : 

A la lumière des enseignements de la médecine nzoderne 
l'hébétude, la paresse, l'indifférence, la résignation maintes 
fois constatées, déplorées ou dénoncées chez les Solognots 
d'autrefois doivent être interprétées non pas comme des traits 
de caractère proprement dits, mais comme des troubles d'ori-
gine pathologique, conséquence inévitable du paludisme aigu 
ou chronique dont la quasi-totalité de la population était affli-
gée 

4"  Poitou, Paysans..., p. 241. 
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En poussant plus loin le raisonnement de Christian Poitou, il 

nous est possible de remonter à la source de ces troubles, soit l'environ-

nement, grand responsable du paludisme et d'autres désordres patholo-

giques dont étaient accablés les Solognots. 

c) L'homme social : " toute supériorité leur est odieuse "404  

A l'époque où le prieur Sauvageon exerçait son ministère, soit de 

1675 à 1710, le village de Sennely comptait un peu moins de 140 feux 

(139 en 1676, à son arrivée et 135 en 1709, l'année précédant sa mort'). 

Ces données fournies par Christian Poitou, proviennent de 

« comptages effectués sur les rôles de taille » ce qui sous-entend qu'elles 

peuvent exclure « les privilégiés [trois ou quatre personnes au plus par 

village] et surtout les indigents taxés ou non à un denier symboli-

que' ». Tout en tenant compte de ces quelques exclusions, nous pou-

vons retenir la méthode adoptée par la plupart des historiens démo-

graphes d'aujourd'hui' . Grâce à la formule utilisée, soit un peu plus 

de quatre personnes par feu ou encore neuf pour deux feux, nous arri-

vons à une population, pour le village de Sennely à l'époque qui nous 

occupe, d'environ 600 personnes. Le prieur est muet sur le sujet sauf 

pour informer ses éventuels successeurs du nombre de communiants 

4" Manuscrit, op. cit., f° 223. 
4" Poitou, Paroisses..., p. 486. 
"'Ibid., p. 37. 
4" Voir à ce sujet, Dupâquiet, Histoire..., T. 2, pp. 54-56. 
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présents dans la paroisse lorsqu'il leur fait la suggestion suivante : 

Le Dimanche précédent [celui des Rameaux] on avertit les 
parroissiens de se distribuer en plusieurs jours durant la 
quinzaine affin d'avoir plus de temps de se bien confesser 
ce quon ne peut faire lorsque tout le monde se réserve aux 
mentes jours etant impossible d'examiner cinq cens com- 
munions dont cette paroisse est composée en quatre jours 438-. 

Gérard Bouchard, par ailleurs, nous fournit aussi des données 

pour la période de 1713 à 1790. Au début, soit en 1713, Sennely conte-

nait 110 feux et en 1790, la population, calculée en nombre d'habitants, 

se chiffrait à 6oe . Quoi qu'il en soit et compte tenu du chiffre avancé 

par le prieur, il semble donc que la population de Sennely ait oscillé au-

tour de 600 habitants. 

Comme dans tous les villages d'Ancien Régime, la petite commu-

nauté de Sennely était fortement hiérarchisée. Il y avait dans un pre-

mier temps « une quinzaine de grands propriétaires, rentiers nobles ou 

bourgeois vivant en leurs châteaux"°». Gérard Bouchard nous dit que 

« leur présence est attestée à Sennely surtout pour la fin du XVIIe siècle 

et le début du xvine », donc à l'époque du prieur Sauvageon. 

Suivaient dans cette cascade de la richesse et du respect, les notables, 

c'est-à-dire le bailli, le prieur, le notaire et le procureur fiscal, tous quatre 

résidant à Sennely mais venant d'ailleurs"' . La dizaine de marchands, 

4°8  Manuscrit, op. cit., f° 21. C'est nous qui soulignons. 
' Bouchard, op. cit., p. 62. 
4" IbM., p. 239. 
4" Ibid., p. 241. 
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quant à eux, étaient « des laboureurs, aubergistes et artisans qui avaient 

acquis dans le commerce une relative aisance'' ». Ils étaient aussi 

meuniers, marchands drapiers et marchands tailleurs. Puis les artisans 

divers tel le maréchal qui, en plus d'exploiter sa boutique, pouvait, di-

sait-on, guérir les animaux et le chirurgien qui, la plupart du temps, 

avait le titre sans la compétence'. 

Au bas de cette échelle, on retrouvait les fermiers, métayers ou lo-

cataires, au nombre d'environ 50, et enfin quelque 40 journaliers et do-

mestiques dont l'état était précaire et qui constituaient la frange dange-

reuse de cette petite société"' . Ils « venaient de loin en tête pour ce qui 

a trait au nombre de délits' », du moins au XVIIIe siècle. Enfin, fer-

mant la marche, on retrouvait les mendiants et les vagabonds qui 

comptaient sur la charité pour survivre', employant parfois, pour l'ob-

tenir, des moyens qui n'étaient pas toujours dignes de l'image qu'ils de-

vaient projeter. Il convient d'ajouter, pour compléter ce tableau som-

maire, que Gérard Bouchard « n'a rencontré qu'un seul paysan proprié-

taire à Sennely » en 1707 et « qu'un seul cas de propriété artisanale, en 

1695'' ». L'auteur ajoute de plus, « non seulement la propriété paysan-

ne n'existait pas, mais cette population de campagnards comptait un 

'Ibid., p. 256. 
'Ibid., p. 252. Il est vrai qu'à cette époque le mot chirurgien ne désignait pas encore 

la profession telle qu'on l'entend aujourd'hui. Les chirurgiens de l'époque étaient souvent 
barbiers et/ou arracheurs de dents. Nous analyserons davantage leur rôle au chapitre V. 

'H Ibid., pp. 255-256. 
415  Ibid., p. 253.  
4' Ibid., p. 254.  
417  Ibid., p. 134. 
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grand nombre de paysans sans terre 418  ». Christian Poitou explique ce 

fait par le « poids sans cesse accru des rentes foncières grevant les ex-

ploitations 419  ». 

Cette brève description de la structure sociale de Sennely doit ser-

vir avant tout à situer le contexte dans lequel s'articulaient les rapports 

sociaux. Le prieur Sauvageon a longuement détaillé les attitudes de ses 

paroissiens entre eux et envers leurs supérieurs. C'est donc le visage so-

cial du Solognot que nous allons maintenant découvrir. 

Nous avons vu que le prieur qualifiait les moeurs de ses ouailles 

de "douces et pacifiques". Il ajoutait même : 

Ils sont très affables et civils entr'eux. On ne les vois jamais 
se battre dans leurs querelles qui se ternzinent aisément et 
toujours au cabaret. Ils haissent les procès et encore plus les 
officiers de justice qu'ils appellent des mangeurs, on les accor-
de sans peine quand ils ont des affaires a cause de l'apréhension 
qu'ils ont de tomber entre leurs main 42° . 

Les Solognots ménageaient donc leurs semblables et plutôt que 

d'avoir recours à la justice, dont ils se méfiaient, ils réglaient leurs diffé-

rends à l'amiable. Ce sentiment de bonne volonté ne se manifestait 

toutefois pas dans leurs relations avec leurs supérieurs ou ceux qui re- 

'Ibid., p. 135. 
419 Christian Poitou, La propriété foncière et l'exploitation du sol 	Vouzon (Loir-et- 

Cher) du XVIe au XVIIle siècle : aspects juridiques, économiques et sociaux, Sorbonne, 
Mémoire de maîtrise datylographié (Histoire), Sorbonne, 1969, cité dans Ibid., p. 136. 

' Manuscrit, op. cit., f° 216. 



1 41 

présentaient une forme d'autorité. Sur ce dernier point, le prieur est in-

tarissable. Il consacre plusieurs feuillets du Manuscrit à cette attitude de 

ses ouailles. Il poursuivait ainsi son commentaire : 

Les mepris, les injures, les railleries, rien n'étonne les Solo-
gnots, il paroissent doux et humbles devant leurs maîtres et 
leurs supérieurs : mais hors d'avec eux, ils s'en vangent en 
cent manières. Ils les déchirent par les plus noirs impostures, 
se moquent d'eux, les contrefont et qui pis est les volent habi-
lement dans touttes les occasions 421  . 

Mais ce qui semble ici une véritable animosité révèle plutôt la 

ruse dont le dicton faisait état. Le prieur décrit d'ailleurs une scène qui 

illustre bien le but souvent poursuivi par le Solognot dans ses rapports 

avec ceux à qui il devait rendre des comptes. Il écrit ainsi : 

C'est un spectacle divertissant de voir un fermier Solognot 
qui compte avec son maître. Il fait semblant de ne savoir ni 
ce qu'il a payé ni ce qu'il doit de reste, et tenant toutte la som-
me de sa ferme partagée en cinq ou six petits sachets il tâche à 
émouvoir son maître à compassion, en lui protestant qu'il a 
fait tous ses efforts pour lui faire un tel payment dont il fait 
serment qu'il a emprunté la plus grande partie. S'il void son 
maître inflexible a ne vouloir lui accorder aucune remise, il 
tire tous ses sachets l'un après l'autre, gemit, pleure, jure, de-
mande son congé qu'il serait fort faché qu'on lui accordat ; 
enfin par ses rusez obtient toujours gain de cause.' 

Mais au-delà de la ruse, on peut également percevoir un véritable 

refus de l'autorité sans discrimination quant à la qualité du personnage, 

421  Ibid., f° 217. 
422 ibid. 
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avec cette seule exception, comme l'avouait le prieur : « Ils honorent 

extrêmement les prêtres exceptés ceux de leurs paroisses, mais parti-

culièrement les religieux mandiants qu'ils croyent être des saints et 

auxquels ils donnent libéralement l'aumône' ». Ce dernier commen-

taire confirme la compassion éprouvée pour ceux qui leur semblaient 

moins bien nantis qu'eux. Mais à l'égard des autres, la méfiance était 

totale comme le démontre cet autre passage : 

Ils sont tous les ennemis jurés de leurs maitres et de leurs 
supérieurs, méditent eternellement les moyens de leur faire 
du mal soit en les volant soit en les calomniant, soit en révé-
lant les secrets qu'on leur a confié. Toute supériorité leur est 
odieuse. Ils ne conservent entr'eux aucun respect pour les 
personnes les plus qualifiees de toutes les conditions. Ils ne 
disent jamais que le Cardinal, l'Evêque, le Duc, le Marquis, 
le prieur, le Curé, le Vicaire, quoiqu'ils soient prodigues 
de civilités envers de petits Notaires ou des Sergens de Vil-
lage qui ne se relèvent pas au dessus d'eux 424• 

Plus d'un siècle après que le prieur eut observé ce comportement 

de ses paysans, les choses avaient peu changé puisqu'au milieu du XIXe 

siècle, on découvre des témoignages semblables à celui du prieur et le 

seul que nous avons retenu, qui résume tous les autres, se lit ainsi : 

Ils détestent leurs maîtres, se frottent les mains quand ils 

échouent"». 

Cette insoumission s'étendait également à l'autorité parentale qui 

423  Ibid., f0213. 
424 Ibid., f° 223. 
4"  Cité dans Poitou, Paysans..., p. 240. 
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était tout aussi bafouée. D'ailleurs le prieur a des mots sévères pour dé-

noncer une attitude qui contrevenait de plus à l'un des commande-

ments de Dieu. Il pouvait ainsi écrire : 

Le Commandement d'honorer son Père et sa Mère n'a pres-
que point de lieu parmi eux. Ils sont insensibles et dénaturés 
a cet égard et s'ils deviennent pauvres ou malades, il les assis-
tent moins que les etrangers. On a vu un laboureur qui avait 
son pere pour valet, qui lui commandait audacieusement, et 
lui faisait ponctuellement des menaces de le battre, et pour 
lequel après sa mort, il refusa de fournir aux frais ordinaires 
des funerailles disant qu'il avoit consumé tous ses services 
pendant sa maladie. On en a vu un autre dont le père de-
mandant l'aumone, n'osoit se présenter à la porte de son 
fils lequel ne lui donnait du pain qu'en grondant, et qui ne 
lui rendit aucune visite pendant dernière maladie et ne vou-
lut pas assister à son convoi, sans néant moins avoir jamais 
eu ni de procès ni démèlés ensemble, mais par pure insen- 
sibilité 	 426 

Cette ingratitude devait se développer assez tôt dans la vie du 

jeune Solognot, nourrie par les relations père-enfants qui ne pouvaient 

guère inspirer un sentiment de reconnaissance comme en fait foi ce 

commentaire du prieur : « Les pères de leur côté manquent de tendresse 

pour leurs enfants, se soucient peu de leur laisser du bien après leur 

mort. Ils disent quant on leur fait ce reproche quils en gaignent s'ils en 

veulent avoir ' ». Le prieur mettait d'ailleurs ses successeurs en garde 

contre les règlements de compte qui pouvaient survenir à l'heure de la 

mort : « S'il y en a qui veuillent faire des testamens, écrivait-i, il faut les 

4" Manusait, op. cit., f° 224. Les nombreux points de suspension font partie du texte. 
427  Ibid. 
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empêcher de faire tort et injustice à leurs heritiers naturels surtout 

lorsqu'on reconnaît que c'est par un esprit de vengence ». 

Un siècle et demi plus tard, Bigot de Morogues, grand observateur, 

notait aussi « l'indifférence réciproque, caractère dominant de l'inté-

rieur de ces familles dans lesquelles la mort semble souvent ne pas être 

une séparation affligeante ' ». Comment ne pas évoquer ici la thèse de 

Philippe Ariès selon laquelle les parents ne développaient pas un senti-

ment fort à l'égard de leurs enfants avant qu'ils atteignent un certain 

âge, persuadés que la mort pouvait les leur ravir à tout moment 4.30  . 

Puisqu'à Sennely la mort frappait plus souvent qu'ailleurs, comme 

nous le verrons, il se peut que cette indifférence ait constitué, en 

quelque sorte, une parade à l'inéluctable. 

Il est par ailleurs difficile de réconcilier les élans généreux des 

Solognots envers les pauvres qui frappaient à leurs portes et ces atti-

tudes presque contre nature vis-à-vis leurs parents. Cette forme d'égoïs-

me ou d'individualisme ne devait guère changer avec le temps comme 

nous le prouve cet autre commentaire, pour le moins déroutant, de 

Bigot de Morogues qui écrit en 1822: 

[Les paysans solognots.] semblent même affectionner leurs 
bestiaux plus que leur famille dont la perte leur paraît moins 
préjudiciable. l'ai entendu l'un de nos colons témoigner son 

42a  Ibid., f° 23. 
'Bigot de Morogues, op. cit., T. I, p. 48, cité dans Poitou, Paysans..., p. 238. 
43° Voir à ce sujet, Philippe Ariès, L'enfant et la vie familiale sous l'Ancien Régime, 

Paris, Seuil, 1973, 316 p. 
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chagrin de la maladie qui allait lui enlever sa femme à laquel-
le il semblait fort attaché, et ajouter en redoublant de sanglots: 
"Mais, Monsieur, ce qui est bien pire encore, j'ai perdu deux 
de mes vaches qui m'étaient plus nécessaires et que je n'aurai 
pas le moyen de remplacer 

Cet aveu d'un paysan solognot, pour étonnant qu'il soit, n'était 

toutefois pas l'exception. François Lebrun, dans Les hommes et la 

mort en Anjou, a identifié chez les paysans angevins qu'il a étudiés des 

comportements semblables. Il écrit : «La mort d'une vache peut signi-

fier pour tel closier ou tel journalier, [...] la catastrophe et la ruine' ». 

Pour expliquer une telle attitude, il ajoute : « Il est facile de gloser sur 

l'abêtissement de ces paysans angevins pour qui leur vache compte plus 

que leur femme, mais il ne faut pas oublier qu'à un certain degré de mi-

sère les sentiments sont un luxe, inaccessible au misérable' ». Les pay-

sans solognots ne différaient donc pas de leurs compatriotes à ce cha-

pitre. Le malheur qui les frappait en permanence rendait toute effusion 

quelque peu dérisoire. Mais nous pouvons aussi déduire de ce tissu fa-

milial pour le moins lâche que la solidarité, si elle existait, ne s'exerçait 

pas à l'intérieur de ce noyau. 

Les Solognots étaient donc, en général, réfractaires à toute forme 

d'autorité. Ils tentaient par tous les moyens de berner leurs supérieurs 

"'Bigot de Morogues, op. cit., T. 1, pp. 50-51, cité dans Poitou, Paysans..., p.238. 
"2  François Lebrun, Les hommes et la mort en Anjou aux 1 7e  et 18e  siècles. Paris, La 

Haye/Mouton, 1971, p. 429. Ces commentaires de François Lebrun valent pour les XVIIe 
et )(Ville siècles. Peut-être ces comportements s'étaient-ils estompés en Anjou au XIXe 
siècle ? 

4"  Ibid. 
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et même, à l'occasion, de les délester de leurs biens. D'ailleurs, le prieur 

déclarait dans une mise en garde : «11 ny a point de gens au monde plus 

sujets au larcin que les Solognots, et il ny a point de païs ou les confes-

seurs trouvent moins de voleurs "4  ». Mais il s'agissait, la plupart du 

temps, de petits larcins comme celui qui est évoqué par le prieur quand 

il écrivait : « Il faut aussi veiller sur le linge, parceque les blanchisseuses 

et meme quelquefois les femmes des gagers pourroient sen approprier 

ainsi que ie scai qu'il est arrivé par le passé'». Les délits étaient donc 

mineurs et ne constituaient pas une menace sérieuse. Les paysans qui 

s'estimaient lésés par leurs popriétaires réparaient ainsi eux-mêmes ce 

qu'ils percevaient comme des injustices. Le prieur en était lui-même 

conscient puisqu'il notait : « Ils croyent etre en droit duser de compen-

sations avec leurs maitres et de prendre et retenir par leurs mains par 

forme de recompense du bled et autres choses appartenant a ces maitres 

lorsquils ont fait pour eux ce quils appellent des troches, cest a dire des 

voitures ou quelque autre travail ou fourni quelque denree436  ». 

Ces petits larcins commis aux dépens des supérieurs, comme aussi 

le braconnage, s'intègrent dans le contexte plus large de la résistance 

paysanne passive dont nous avons déjà parlé dans notre chapitre IL 

Elle a été fort bien étudiée par James C. Scott'. Une telle façon d'agir 

constituerait en quelque sorte "larme des humbles contre une autorité 

Manuscrit, op. cit., f° 26. 
435  Ibid., f° 3. 
436  Ibid., f°26. 
437  James C. Scott, Weapons of the Weak. Everyday forms of peasant resistance. 

New Haven, Yale University Press, 1985, 389 p. 
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jugée abusive. Le but n'était pas de réduire ou de transformer un systè-

me de domination mais bien de survivre à l'intérieur de ce même sys-

tème comme l'écrivait Eric Hobsbawm, to work the system to their 

minimum disadvantage 438  ». 

Il est évident, par ailleurs, qu'une forme de violence populaire 

existait à Sennely, comme partout ailleurs en France à cette époque. 

Mais, comme le souligne Gérard Bouchard qui a étudié cet aspect de la 

vie solognote, les querelles avaient lieu, la plupart du temps, entre gens 

de même condition et pour des raisons souvent futiles. « Les embarras 

de voitures sur les chemins défoncés, les foires, le jeu, quelques accrocs 

de civilité, un troc désavantageux"' » en étaient habituellement les pré-

textes. Ces querelles pouvaient toutefois conduire à des échanges de 

coups, voire même à des fusillades mais «[elles] étaient, selon le même 

auteur, le fait de rares individus et isolées' ». Le prieur fait même état 

d'une exécution qui aurait eu lieu, sur la place de Sermely, sous le mi-

nistère du 12e prieur, soit entre 1630 et 1646, à l'époque où, comme nous 

l'avons vu, la justice du roi pénétrait au coeur des villages. Il nous ra-

conte ainsi cet épisode : 

Ce fut de son temps que furent executez dans la place de 
ce bourg trois voleurs lesquels pour avoir assassiné de nuit 
le lieutenant de Senely nomme Souchet bisayeul de Jean 
Souchet mon fermier de Louan furent rouez vifs par 

4" Eric Hobsbawm, "Peasants and Politics", Journal of Peasant Studies, no 1 (1973), 
p. 7, cité dans Ibid., p. 301. 

Bouchard, op. cit., p. 263. 
440  Ibid., pp. 269-270. 
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sentence rendue en ce siege confirmée par arrest de la 
Cour. Jay vu un memoire de la main de M. Macé fesant 
foy quil avait administré ces criminels 

Par ailleurs, si les Solognots étaient chatouilleux et répondaient 

vivement aux insultes et aux affronts de leurs voisins, ils n'envisa-

geaient nullement de s'allier pour combattre un ennemi commun. 

Gérard Bouchard en a fait le constat et conclut : «Nous n'avons trouvé 

nulle part [...] un signe quelconque d'effervescence ou de résistance, en-

core moins de coalition' ». L'individualime et le repli sur soi jouaient 

encore et la solidarité qui n'existait pas au sein de la famille ne s'exerçait 

pas davantage entre ceux qui partageaient un même sort. Chacun se fai-

sait justice soi-même en rusant le propriétaire ou le prieur. 

Il est de plus permis de penser que l'état de santé précaire des 

membres de la communauté ne les incitait guère à élaborer un plan 

concerté qui aurait nécessité un déploiement d'énergie dont la plupart 

était dépourvu. D'autre part, les Solognots plus âgés avaient peut-être 

encore en mémoire le triste sort réservé à ceux qui avaient osé défier 

l'autorité en 1658, lors du soulèvement que l'on a appelé la "guerre des 

Sabotiers de Sologne". Comme nous l'avons vu plus haut, ce dernier 

sursaut revendicateur exprimé collectivement s'était soldé par un san-

glant échec. Il en avait été de même, par ailleurs, pour la plupart des 

émeutes populaires qui avaient ponctué, en France, la première moitié 

du XVIle siècle . A l'époque du prieur, la résistance à l'autorité, qui est 

"'Manuscrit, op.cit., fo 39. 
442  Bouchard, op. cit., p. 266. 
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devenue individuelle, se manifestait donc, à Sennely, par des voies dé-

tournées : la ruse, le mensonge, le chapardage. Dans un combat dont ils 

savaient qu'il était inégal, les Solognots préféraient éviter les épreuves 

de force collectives et agir seuls. 

Fortement touchée par la guerre de Cent Ans, la Sologne avait 

tenté un redressement économique en transformant la terre en de 

nombreux étangs. Si les mesures prises avaient rapporté quelques divi-

dendes, ceux-ci furent cependant éphémères. Les guerres de Religion 

avec leur cortège de dévastations devaient annihiler les avantages 

acquis. Incapables de soutenir les efforts nécessaires, les Solognots al-

laient négliger l'entretien de cette nouvelle source de richesse et, ce fai-

sant, ouvrir la voie aux vecteurs de maladies. La terre devenue stérile 

par la main des hommes n'arrivait plus à nourrir tous ses enfants et le 

nouvel environnement créé constituait une menace permanente. 

Vivant sur ce territoire hostile qui mettait leur vie constamment 

en danger, les Solognots ont donc développé une mentalité qui corres-

pondait à leur corps marqué par la nature. Les cadres de la vie quoti-

dienne, c'est-à-dire une alimentation déficiente, un habitat malsain et 

des vêtements inadéquats contribuaient à fragiliser cette existence déjà 

éprouvée par les risques inhérents au sol inhospitalier. 
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Dans de telles conditions, les réflexes de survie devaient s'expri-

mer dans des comportements qui ne correspondaient pas, pour l'essen-

tiel, aux normes que l'Etat et l'Eglise tentaient d'imposer. Ce sont ces 

comportements originaux que nous allons maintenant explorer pour 

tenter de comprendre dans quelle mesure ils constituaient un exutoire 

à un sort misérable contre lequel il y avait peu d'issues. 
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IV - LA VIE: " la mort était au centre de la vie... "443  

Amorcer un chapitre qui porte sur la vie en évoquant la mort 

pourrait sembler saugrenu. Mais comme nous l'enseigne la célèbre cita-

tion de Jean Fourastié, dans la France d'Ancien Régime, la mort n'avait 

pas valeur d'exception, elle ne choquait personne. Le son répété du glas 

était aussi familier aux villageois que le cimetière. Toutefois, nulle part 

plus qu'en Sologne en était-il ainsi. Là plus qu'ailleurs, "la mort était 

au centre de la vie", elle dictait même chacun des comportements. 

On ne mourait évidemment pas qu'en Sologne à l'époque que 

nous étudions. Les lentes avancées de la médecine, les bienfaits de l'hy-

giène encore mal compris et le retour cyclique des grandes épidémies 

hypothéquaient lourdement l'avenir des Français. Mais en Sologne, et 

ce jusqu'à la fin du XIXe siècle, on y mourait plus nombreux et surtout 

on mourait plus jeune. 

Alors que les régions voisines subissaient les ondes de choc des 

grandes crises qui ont ponctué le )(Vile siècle et le début du XVIIIe 

siècle"' , la Sologne, au contraire, souffrait moins de ces grandes sur-

mortalités puisque, chez elle, le phénomène était la règle. Comme l'a 

constaté Gérard Bouchard en étudiant les fondements biologiques à 

4" Jean Fourastié, Machinisme et bien-être, Paris, Les Editions de Minuit, 1962, p. 
235. Cette célèbre citation, elle aussi reprise par maints historiens, est la suivante : «A 
l'époque traditionnelle, la mort était au centre de la vie, comme le cimetière au centre du 
village ». 

"4  Entre autres, les grandes crises de 1693-1694 et 1709-1710. 
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Sennely, « le caractère très effacé des crises démographiques [prenait] 

plutôt la forme d'un état permanent de surmortalité, étalée sur toute la 

période' ». Mais elle a connu ses propres crises' tout au long du 

XVIIIe siècle, au moment où la mort reculait sur presque tout le territoi-

re français, grâce aux progrès de la science notamment. En Sologne, la 

mort continuait de frapper avec une tragique persistance'. 

Tous les historiens qui ont analysé la démographie française de l'é-

poque moderne reconnaissent à la Sologne des caractères originaux. De 

Pierre Goubert' à Gabriel Audisio', en passant par Eugen Weber' et 

Benoit Ganta' , tous ont utilisé les tristes statistiques solognotes pour 

illustrer les sommets atteints en France par les taux de mortalité, sur-

tout infantile. 

Il est donc normal que nous présentions au début de ce chapitre 

qui porte sur les comportements démographiques, sexuels et religieux 

les indices de mortalité puisque comme l'a écrit Christian Poitou, « le 

véritable moteur de toute la démographie solognote d'autrefois est [...] 

445Bouchard, op. cit., p. 90. 
448  Ibid., p. 84. Ces années de crises ont eu lieu en cinq occasions, soit 1693-94, 1713-14, 

1729-30, 1749-50 et 1785. Ces périodes ont été qualifiées de crises par Gérard Bouchard 
parce que « le nombre des sépultures représentait environ deux fois la moyenrie annuelle 
et ce, indépendamment du mouvement des conceptions ». 

447  Ibid., p. 66. A titre d'exemple, notons que le Berry voisin double sa population au 
XVIIIe siède alors qu'en Sologne, les courbes naissances/ décès sont parallèles. 

448  Goubert, 100 000 provinciaux... 
"9  Gabriel Audisio, Les Français d'hier, T. 1 : Des paysans - XVe - XIXe siècle, Paris, 

Armand Colin, 1993, 367p. 
4" Eugen Weber, La fin des terroirs, Paris, Fayard, 1983, 839 p. 
451 Gamot, Société, cultures et genres de vie... 
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la mortalité' ». Pour la plupart des autres régions de France, ce "mo-

terni' était la nuptialité qui, en raison de l'âge tardif des filles au maria-

ge, constituait le régulateur démographique par excellence. 

Nous verrons donc, dans un premier temps, ces comportements 

démographiques, d'abord naturels (si tant est qu'ils l'aient été...), c'est-à-

dire en année normale puis en périodes de crise. Nous étudierons par 

la suite les comportements sexuels et religieux qui, croyons-nous, dé-

coulent des comportements démographiques. Le mode de vie original 

des paysans solognots a vivement frappé le prieur et il en a laissé des 

portraits mémorables. 

A - Les comportements démographiques 

a) La démographie naturelle 

Bernard Edeine qui a étudié les traditions qui entouraient la mort 

en Sologne révèle que « le nombre relativement peu important de 

croyances et d'interdits relatifs à la mort semble indiquer que cette 

échéance irrévocable ne le [le Solognot] préoccupait pas outre mesu-

re' ». Si les statistiques concernant la mort en Sologne émeuvent les 

historiens, il semble que les Solognots aient eux-mêmes vécu le phéno-

mène avec un stoïcisme qui peut laisser songeur d'autant plus que les 

principales victimes étaient les enfants. Mais, comme nous l'avons vu 

"'Poitou, Paysans..., p. 229. 
4"  Edeine, op. cit., p. 646. 
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au chapitre précédent, ce réflexe qui peut sembler peu naturel, préser-

vait peut-être des souffrances provoquées par les deuils répétés de ce 

que Pierre Goubert a qualifié de "massacre des innocents' ". 

1. La mortalité des jeunes 

L'expression citée ci-dessus a été utilisée par Pierre Goubert pour 

souligner les taux effarants de mortalité infantile relevés dans le petit 

village de la Sologne blésoise de Saint-Laurent-des-Eaux. Il avait for-

mulé ce jugement après avoir comparé ces chiffres à ceux d'Auneuil, 

une petite commune du Beauvaisis qu'il étudiait. Pour la période 1656 

à 1735, le taux de mortalité des enfants de 0 à 1 an à Auneuil s'élevait à 

28% des naissances alors qu'à Saint-Laurent, dans la première moitié du 

)(Ville siècle, ce taux était de 32,6% 

A Sennely, les registres ont révélé à Gérard Bouchard que ce taux 

était de 27% pour la période de 1680-1689 mais de 36,8% de 1710 à 

1719' . Ce dernier taux, particulièrement élevé, conférait donc à Sen-

nely une première originalité démographique. D'autant plus que dans 

beaucoup d'autres régions de France, on retrouve des taux considérable-

ment plus bas. Ainsi à Port-en-Bessin, en Normandie, au XVIIP siècle, 

14% des enfants mouraient avant l'âge d'un an alors qu'à Meulan, près 

"4  Pierre Goubert dans Fernand Braudel et Ernest Labrousse, dit, Histoire écono-
mique et sociale de la France, Paris, P.U.F., 1970, T. Il, p. 36. 

'Goubert, 100 000 provinciaux..., p. 62. 
"Bouchard, op. cit., p. 75. 



155 

de Paris, ce taux était de 20%"'. A Sennely, entre 1735 et 1744 et 1770 et 

1779, 33,3% et 45,8% de ceux qu'on appelait les "poupis"' étaient fau-

chés par la mort. Gérard Bouchard en arrive d'ailleurs à une moyenne 

de 37,4% pour l'ensemble des périodes qu'il a étudiées, soit 1680-89, 

1710-19, 1735-44 et 1770-79 ' . 

Les tout-petits n'étaient pas les seuls à payer ce lourd tribut aux 

maladies qui frappaient, en temps normal, surtout les jeunes. Aux 

mêmes dates, les taux de mortalité juvénile étaient aussi très élevés. Si 

62,6% des bébé solognots survivaient au-delà d'un an, à peine 41,6%° 

pouvaient espérer atteindre leur 20ème année. Ces statistiques peu en-

viables devaient malheureusement rester à peu près stables pendant 

tout le XVIIIe siècle alors que presque partout en France, la mort régres-

sait sensiblement . A Sennely, entre 1770 et 1779, 38% seulement des 

enfants atteignaient l'âge de 20 ans. 

Christian Poitou, qui a étudié la mortalité infantile solognote au 

XIXe siècle, a relevé des taux encore très élevés, bien qu'il y ait eu une 

nette amélioration. A Sennely, entre 1833 et 1872, le taux de mortalité 

des nourrissons (0-1 an) était de 23,13% et celui de la mortalité juvénile 

4" Garnot, La population..., p. 59. 
458  Edeine, op. cit., p. 597. On appelait "poupi" l'enfant au maillot, c'est-à-dire le 

nourrisson. 
4" Bouchard, op. cit., p. 75. 
' Ce chiffre représente la moyenne établie par Gérard Bouchard pour toute la pério-

de qu'il a étudiée, soit de 1680 à 1779. Ibid., p. 75. 
461 A titre d'exemple, entre 1740 et 1780, la mortalité infantile recule de 20% en 

Beauvaisis et en Seine-Maritime. Ibid., p. 76. 
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(1-19 ans) de 18%. Ainsi donc, seulement 59% des enfants nés au XIXe 

siècle pouvaient atteindre leur 20ème anniversaire'. 

Pour isoler la cause principale de cette forte mortalité au XVIIIe 

siècle, il faut d'abord se tourner vers le paludisme. Mal de tous les âges, 

il est cependant reconnu pour toucher particulièrement les enfants et 

les adolescents. A ce fléau constant s'ajoutaient évidemment des condi-

tions de misère qu'aggravaient l'absence presque totale d'hygiène et une 

malnutrition chronique. Il faut aussi, dans une certaine mesure, croire 

que les conditions dans lesquelles accouchaient les Solognotes pou-

vaient, à elles seules, être responsables d'un nombre probablement non 

négligeable de décès chez les nouveaux-nés. « Jusque vers 1900-1910, 

écrit Bernard Edeine, ce n'était pas un médecin ou une sage-femme qui 

venait procéder à l'accouchement. C'était, soit une voisine, soit une pa-

rente expérimentée ou [...] encore la grand-mère qui [ramaissaient] les 

enfants. [...] Dans la Sologne du Loiret on appelait les matrones 

"raquilleuses" ' ». Mais si le paludisme fauchait surtout les enfants, il 

prélevait également une forte proportion de la population adulte, no-

tamment les femmes enceintes, s'associant ainsi à l'imposant cortège 

des maladies de l'époque. 

4" Poitou, La mortalité..., p. 252. 
463 Edeine, op. cit., p. 584. Christian Poitou écrit, par ailleurs, qu'encore au XLXe 

siècle «les sages-femmes diplômées sont très rares en milieu rural. En dehors de quelques 
communes appartenant partiellement au Val de Loire et vivant surtout de la viticulture, 
et de la Sologne blésoise où elles sont un peu plus nombreuses, deux seulement exercent au 
coeur de la région.... [...1 de sorte que l'impéritie de ces sortes de femmes [les matrones] 
cause souvent la mort ou au moins des infirmités à la mère ou à l'enfant et quelquefois aux 
deux ». Poitou, Paysans..., pp. 201-202. C'est nous qui soulignons. 
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2. La mortalité des adultes 

Contrairement aux jeunes de 0 à 19 ans qui mouraient, comme 

nous l'avons vu, avec une régularité effroyable, les adultes étaient plus 

vulnérables lors des période de crises. En temps normal, le taux de 

mortalité des 20-59 ans représentait un peu plus du quart des décès, soit 

27,4% (pour la décennie 1680-1689), 29,5% (1735-1744) et 27,4 (1770-1779). 

Celui des 60 et plus, oscillait entre 8,7% et 10,6%. Sur le tableau fourni 

par Gérard Bouchard, on peut même constater une accalmie en 1729-

1730 pour cette dernière tranche d'âge qui ne représente alors que 1,8% 

seulement des décès'. 

La mort avait aussi ses saisons. D'après le portrait que dressait des 

Solognots le prieur Sauvageon, les adultes « [étaient] souvent malades, 

et surtout nul presque [n'était] exempt d'avoir la fièvre pendant l'au-

tomne ' ». Grâce au tableau préparé par Gérard Bouchard, pour la pé-

riode de 1670 à 1789, on peut découvrir les saisons de la mort à 

Sennely' . Comme l'indiquait le prieur, le mois le plus meurtrier était 

en automne', octobre, suivi du mois d'avril (les maladies contractées à 

l'automne connaissaient peut-être leur épilogue au printemps suivant 

puisque le mois de mars était aussi néfaste). En septembre, novembre, 

4" Pour toutes les données de ce paragraphe, Bouchard, op. cit., p. 88. 
4" Manuscrit, op. cit., f° 211. 
4" Bouchard, op. cit., pp. 68-69. 
4" Gérard Bouchard explique le sommet d'octobre par le fait que «les exhalaisons 

des étangs desséchés [...] précisément à cette époque, commençaient à vicier l'atmosphè-
re ; l'automne solognot [était] la saison des fièvres ». Ibid., p. 67, note 2. 
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décembre et janvier, la mort était encore très active, quoique moindre. 

Les mois d'accalmie étaient peu nombreux, juin étant de loin le moins 

meurtrier, suivi de juillet, août et mai. 

Christian Poitou a constaté que les taux de mortalité des adultes 

étaient encore élevés au XIXe siècle. Entre 1803 et 1842, « la Sologne en-

registre 30 à 39 décès pour mille habitants [...] quand le taux français [...] 

se situe entre 24 à 27 aux mêmes époques. [...] Dans certains cantons, il 

n'est d'ailleurs pas rare de trouver des chiffres encore plus élevés, dé-

passant localement 40/ oo" ». A Sennely, entre 1833 et 1872, sur 640 

décès, la tranche des 20-59 ans représente 36,9 de ces décès alors que celle 

des 60 ans et plus représente 21,8%. Dans ce dernier cas, il faut noter une 

augmentation assez substantielle par rapport au taux du )(Ville siècle, 

qui se situait autour de 9% ' . 

Le rythme saisonnier de la mort au XIXe siècle était par ailleurs 

sensiblement différent de celui du XVIIIe siècle. Si les maxima du 

XVIIIe siècle se situaient à l'automne et au début de l'hiver, au XIXe 

siècle, c'est en mars-avril que Fon mourait le plus à Sennely. Pour 

4" Poitou, Paysans..., p. 223. 11 ajoute, à fin de comparaison, que «ces taux sont supé-
rieurs de 40% à la moyenne de l'empire à la même époque, et presque doubles de ceux de 
certaines parties de la Beauce voisine (seulement 23,7/ oo dans le canton d'Artenay) ». 

489  Poitou, La mortalité..., p. 252. Et l'auteur, commentant ce tableau, ajoute « par 
rapport au )(ville siècle, il y a donc bien non seulement recul de la mortalité infantile et 
juvénile mais surtout une augmentation du pourcentage des défunts âgés de 60 ans et plus 
1...1 ceci, bien entendu, n'est pas la preuve d'un allongement de la durée de l'existence. 
Pour avoir la certitude que l'on atteint de plus en plus couramment des âges avancés, il 
faudrait établir des rapprochements entre les données des registres d'état civil et les 
renseignements fournis par les listes nominatives de recensement quant aux effectifs des 
différentes dasses d'âges ». Il donne en référence de cette dernière phrase, L. Henry, 
Manuel de démographie historique, Droz, Paris-Genève, pp. 112-113. 
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Christian Poitou, ce renversement dans le mouvement saisonnier « pa-

raît traduire une diminution du nombre de cas mortels de paludisme. 

D'autres maladies moins spécifiques à la Sologne prennent probable-

ment le relais : à l'habituelle et séculaire mortalité automnale succède 

une mortalité hivernale, moins régulière et moins forte que l'ancienne. 

[...] l'automne n'est plus "la saison des morts" par excellence ' ». 

A la fin de la période étudiée par Christian Poitou, les travaux 

d'assainissement de la Sologne étaient déjà amorcés. Entre 1820 et 1840, 

un sixième du département du Loiret avait été reboisé de pins mari-

times et d'importantes étendues de bruyères avaient été converties en 

terres labourables. Par ailleurs, l'assèchement des marécages et de cer-

tains étangs aurait contribué à «réduire l'importance des zones infes-

tées de moustiques 471  ». Retrouvant ses ressources perdues dans la 

poursuite d'une prospérité éphémère chèrement payée, la nature re-

donnait enfin aux Solognots une terre hospitalière. 

Mais avant les grands travaux du XIXe siècle, personne, enfants 

ou adultes, n'était épargné par la mort et les risques de perdre un être 

cher planaient en permanence. Il est donc permis de constater avec 

Gérard Bouchard «... que ces taux [élevés de mortalité] traduisent aussi 

clairement qu'il se peut un état permanent de crise biologique...' ». 

Aussi omniprésente qu'elle ait été, la mort n'empêchait toutefois pas les 

"'Ibid., p. 253. 
"'Ibid., p. 261. Il est évident que ces travaux ont apporté une amélioration des condi-

tions de vie : une meilleure alimentation et de meilleures conditions d'hygiène. 
4" Bouchard, op. cit., p. 74. 



160 

Solognots de s'accrocher à la vie. Et c'est dans les comportements nup-

tiaux que l'on peut le mieux apprécier cette volonté de vivre. 

3. La nuptialité 

Gérard Bouchard qualifie de périodes de crises les années où la 

courbe des décès coïncidait avec une baisse des conceptions. Il a cepen-

dant relevé des années où un nombre élevé de sépultures n'accompa-

gnait pas forcément un taux réduit des mariages et des conceptions. Tel 

aurait été le cas entre 1670 et 1674 où le nombre des décès passait de 30, 

en temps normal, à 48 en 1670 et à 45 en 1674, sans que le nombre des 

mariages et des conceptions en soit affecté. Et ce n'est pas là le moindre 

paradoxe de ce comportement solognot. 

L'âge au mariage, en Sologne, se situait au-dessous de la moyenne 

nationale et il est permis de penser que le poids de la mort en était res-

ponsable. Ainsi, à Sennely, la moyenne d'âge des hommes au mariage 

était de 23 ans ' alors que sur l'ensemble du territoire français, à la 

même époque, les garçons convolaient à 27 ou 28 ans et les filles à 25 ou 

26 ans'. Pour la majorité des Français, les raisons pouvant expliquer 

4" Ces taux représentent des moyennes calculées par Gérard Bouchard pour les pé-
riodes de 1682-92, 1730-39 et 1761-70. Ibid., p. 82. 

4" Garnot, La population française..., p. 24. Pierre Deyon, qui a étudié les comporte-
ments démographiques des habitants de la ville d'Amiens, obtient, pour le dernier tiers 
du XVIIe siècle et le premier quart du XVIIIe siècle, des âges qui correspondent à la 
moyenne établie par Benoit Garnot et même au-delà puisque, pour la période 1721-1728, 
la moyenne d'âge chez les filles est de 27 ans et un mois et, chez les garçons, de 30 arts et 
deux mois. Pierre Deyon, Amiens, capitale provinciale. Etude sur la société urbaine au 
XVIle siècle, Paris/La Haye, Mouton, 1967, p. 36. 
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ce retard étaient plutôt d'ordre économique. En effet, les jeunes gens en 

âge de se marier préféraient attendre la mort d'un parent, surtout le 

père, pour pouvoir s'installer. Puisqu'au XVIIIe siècle, la mort reculait 

véritablement et l'espérance de vie augmentait, les jeunes devaient 

donc être de plus en plus patients'. 

A l'inverse, la durée de vie écourtée en Sologne permettait aux 

garçons et aux filles de se marier plus tôt mais précipitait aussi les rema-

riages qui étaient beaucoup plus fréquents que les premières unions. 

Gérard Bouchard a constaté que moins de la moitié des mariages 

(46,7%) étaient des premières unions alors qu'ailleurs la proportion 

était de 75% . Dans les autres cas (53,3%), au moins un des conjoints 

et très souvent les deux en étaient à leur deuxième, leur troisième, 

voire leur quatrième union. Lorsqu'il s'agissait de premières unions, 

quatre mariages sur cinq suivaient de très près le décès d'un des parents. 

Sur 77 célibataires mariés entre 1730 et 1744, sept avaient leurs deux pa-

rents, 44 n'en avaient plus qu'un et 26 étaient orphelins de père et 

mère 

La mort fauchant souvent rapidement l'un des conjoints, les 

unions étaient donc de courte durée (10 à 12 ans en moyenne') et si le 

475 Garnot, La population française..., p. 25. 
4" Bouchard, op. cit., pp. 73-74. 
4" Ibid., p. 83. 
478 Moyenne établie par Gérard Bouchard à partir d'inventaires après décès. Ibid., 

p. 232. Ailleurs, la moyenne se situait à moins de 20 ans. François Lebrun, "Amour et ma-
riage dans Dupâquier, Histoire ..., T. 2, p. 315. 
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c o u pl e ai nsi d és u ni a v ait d o n n é n aiss a n c e à u n o u pl usi e urs e nf a nts, il 

ét ait pri m or di al p o ur l e c o nj oi nt s ur vi v a nt d e r ef or m er u n e a utr e 

u ni o n. C' e st ai n si q u e « 5 7 % d e s v e uf s et v e u v e s s e r e m ari ai e nt d a n s 

l' a n n é e q ui s ui v ait l a m ort d u c o nj oi nt et 3 5 % d a n s l e s pr e mi er s si x 

m oi s ; p o ur 9 0 % d' e ntr e e u x, l e d él ai m o y e n ét ait d e o n z e m oi s, l e s 

v e u v e s s e r e m ari a nt pl u s r a pi d e m e nt q u e l e s v e uf s 	 ». G é r a r d 

B o u c h ar d a m ê m e tr o u v é d e s c a s ( 9 s ur 1 2 0 ét u di é s) o ù l e v e u v a g e 

n' a ur ait d ur é q u' u n o u d e u x m ois 480 •  

Si l es S ol o g n ots s e m bl ai e nt p e u pr é o c c u p és d e r es p e ct er u n e p é-

ri o d e d e d e uil d é c e nt e' , il s n e s e f ai s ai e nt g u èr e pl u s d e s cr u p ul e s 

q u a nt à l' â g e d u n o u v e a u o u d e l a n o u v ell e c o nj oi nt e. L' é c art m o y e n 

d' â g e a u r e m ari a g e ét a nt d e 1 0 à 1 2 a ns, il s e tr o u v ait c e p e n d a nt d es c as 

o ù il ét ait n ett e m e nt s u p éri e ur et, s el o n G ér ar d B o u c h ar d, «l es u ni o ns 

l e s pl u s h ét ér o clit e s n' effr a y ai e nt p a s » t ell e c ell e d e J e a n Ri c h ar d, 7 4 

a ns, q ui é p o us ait Fr a n ç ois e C o c hi n, 2 4 a ns a pr ès a v oir p er d u s a pr é c é-

d e nt e é p o us e q u el q u es m oi ns a u p ar a v a nt à l' â g e d e 1 8 a ns... 482 . C e s m a-

ri a g es bi g arr és p o urr ai e nt pr o b a bl e m e nt s' e x pli q u er a ussi p ar u n e f ort e 

h o m o g a mi e s o ci al e p ui s q u e s ur l e s 1 5 0 c a s q u'il a ét u di é s, G ér ar d 

B o u c h ar d n' a r el e v é q u e 1 4 c a s d' e x c e pti o n, c e q ui l ui f ait dir e « q u' à 

S e n n el y, l e m ari a g e d o n n ait r ar e m e nt li e u à u n d é pl a c e m e nt s p e ct a c u- 

4" B o u c h ar d, o p. cit., p. 8 2. 
4" I bi d. 
481 11 est vr ai q u' e n l a m ati èr e, l' E glis e n'i m p os ait a u c u n d él ai d e " vi d uit é " et q u' e n 

p a ys d e dr oit c o ut u mi er, « l' a n d e vi d uit é n' est q u e bi e ns é a n c e ». L e br u n, A mo ur..., p. 
3 1 6. 

4 8 2 B o u c har d, o p. cit., p p. 8 1- 8 3. 
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l air e s ur l' é c h ell e s o ci al e ' ». 

L e m ari a g e a v ait a ussi s es s ais o ns, n o n p as t a nt di ct é es p ar l a m ort 

q u e p ar l es i nt er dits r eli gi e u x d es t e m ps cl os, s oit l e C ar ê m e et l' A v e nt, 

q ui ét ai e nt r es p e ct és p ar l es o u aill es d u pri e ur. O n s e m ari ait d o n c s ur-

t o ut e n j ui n, l e m oi s p ar e x c ell e n c e, p ui s d a n s l' or dr e, e n n o v e m br e, 

j uill et et f é v ri e r ' . L e s m oi s c r e u x d u m a ri a g e, à p a rt m a r s- a v ril 

( C ar ê m e) et d é c e m br e ( A v e nt), ét ai e nt a o ût, s e pt e m br e et o ct o br e, c es 

d er ni ers c orr es p o n d a nt à l a p éri o d e d es tr a v a u x d es c h a m ps. Et, c e q ui 

est r e m ar q u a bl e, « o n s e m ari ait d e pr éf ér e n c e e n b a n d es ». Ai nsi, « d e 

1 6 7 0 à 1 7 8 9, il y e ut u n e di z ai n e d e j o ur n é es d e 5 m ari a g es et u n e vi n g-

t ai n e d e 3, s ur v e n a nt i m m é di at e m e nt a pr è s l' A v a nt o u l e C ar ê m e... l a 

vi e d u vill a g e e n ét ait b o ul e v er s é e p o ur q u el q u e s j o ur s... ». G ér ar d 

B o u c h ar d aj o ut e m ê m e « q u'il s m ett ai e nt a ut a nt d' ar d e ur à f air e d e l a 

c ér é m o ni e n u pti al e l a f êt e l a m oi ns s a cr é e q ui 	 ». B er n ar d E d ei n e, 

q ui a c o m pil é l es tr a diti o ns r eli é es a u x n o c es (... « c ar [ e n S ol o g n e] o n n e 

dit p as l e m ari a g e ' »), d é crit e n c es t er m es, t o ut e l'i m p ort a n c e q u e l' o n 

a c c or d ait à c et é v é n e m e nt : « l e s n o c e s [...] s o nt l' o c c a si o n d e r éj o ui s-

s a n c es n o m br e us es et di v ers es. C' est e n eff et l e gr a n d é v é n e m e nt d e l a 

vi e. Et p ui s c' ét ait u n e q u e sti o n d e pr e sti g e q u e d' a v oir d e b ell e s et 

j o y e us es n o c es. L es n o c es d ur ai e nt tr ois o u q u atr e j o urs...' ». 

4" I bi d., p. 2 6 1. 
4" C es d o n n é es val e nt p o ur la p éri o d e 1 6 7 0- 1 7 8 9. I bi d., p p. 6 8- 6 9. 

4 8 5  I bi d., p p. 3 2 7- 3 2 8. 
4 8 6 i bi d.,  p .   3 2 7 .   

4 "  E dei ne, o p. cit., p. 6 2 6. 
4 8 8  I bi d. 
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Mais si le choix du mois était restreint, le choix du jour s'accordait 

souvent à de vieilles croyances. Comme nous en informe le prieur, il 

en est un qu'il fallait éviter puisque « ils disent que les maris auroient 

des femmes infidèles s'ils étoient mariés le mercredy... ' ». Cette super-

stition s'étendait également au jeudi « puisque la nuit de noce se [ter-

minait] le jeudi "° ». On ne se mariait guère plus le vendredi ou le sa-

medi qui étaient considérés comme des jours «malheureux [...] pendant 

lesquels on ne [devait] rien entreprendre d'important 491  ». Ajoutons 

enfin le dimanche qui a été frappé d'interdit par les autorités religieuses 

en 1726. Les mariages qui y étaient célébrés donnaient en effet lieu à 

« une dissolution [...] jugée incompatible avec le recueillement devant 

entourer le jour du seigneur ' ». Il ne restait donc que les lundi et 

mardi qui demeureront traditionnellement, jusqu'en 1880, les jours ré-

servés au mariage. Après cette date, le samedi deviendra le jour le plus 

populaire"' ». 

Au XIXe siècle, les interdits religieux, bien que moins parfaitement 

respectés que sous l'Ancien Régime, continuaient de s'imposer lorsque 

venait le temps de choisir la date d'un mariage. A cette époque, on se 

mariait peu en mai, le mois de Marie qui, en raison du « développe-

ment du culte marial consécutif aux apparitions de la Vierge à La Salette 

4" Manuscrit, op. cit., f° 215. 
490Arnold Van Gennep, Manuel de folklore français contemporain, T. I, vol 2, 

Mariages, funérailles, Paris, Ed. A. et J. Picard, 1980, p. 383. 
491 Edeine, op. cit., 625. 
492 Bouchard, op. cit., p. 328. 
'Poitou, Paysans..., pp. 226-227. 
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en 1846 et surtout à Lourdes en 1858 », était déconseillé par 1'Eglise494  . 

D'autre part, une vieille croyance avait cours à Sennely qui prétendait 

que « si l'on se mariait en mai, on aurait des enfants fous... "5 ». 

Par ailleurs, il est intéressant de noter qu'au XIXe siècle, on se ma-

riait en Sologne plus que partout en France, en moyenne 15 à 20% de 

plus et que « ces mariages [étaient] souvent, des remariages, veufs et 

veuves restant rarement bien des années [seuls] avant de convoler en 

secondes, voire en troisièmes noces 496  ». Le mouvement, si présent 

sous l'Ancien Régime, se poursuivait donc au XIXe siècle puisque ces re-

mariages impliquant au moins un veuf ou une veuve représentaient 

40 à 45% du total des mariages 497 ». Pour prouver que l'urgence ressen-

tie de reformer une nouvelle union était provoquée par la mort, 

Christian Poitou écrit : « Avec le recul de la mortalité, les remariages de-

viennent moins fréquents, pour tomber au-dessous de 10% au début du 

XXe siède 498  ». 

Une nuptialité constante, quelles que soient les conditions, et mo-

tivée par la mort quasi quotidienne, n'était pas sans avoir des répercus-

sions sur les naissances et la fécondité. A ce chapitre, les Solognots 

continuaient de manifester un acharnement à survivre, un indéfectible 

optimisme qu'il nous est difficile d'imaginer. Ils avaient choisi de com- 

'Ibid., p. 226. 
4" Edeine, op. cit., p. 625. 
4" Poitou, Paysans..., p. 227. 
'Ibid. 
'Ibid., p. 228. 
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battre la mort avec la seule arme véritable dont ils disposaient, la vie. 

4. La natalité et la fécondité 

Nous avons vu au chapitre précédent que la population de 

Sennely s'était maintenue, de la fin du XVIIe siècle à la Révolution, au-

tour de 600 âmes, les courbes des naissances et des décès étant demeu-

rées parallèles, à peu d'écarts près, pendant toute la période499  . Cette 

constance, en dépit de la forte mortalité et de la faible espérance de vie, 

a été assurée grâce à la fécondité des Solognotes. Le caractère exception-

nel de cette fécondité n'apparaît toutefois pas à l'étude du nombre d'en-

fants par couple puisque les unions étaient souvent interrompues pré-

maturément par la mort d'un des conjoints. Gérard Bouchard a en effet 

calculé une moyenne de 3,52 enfants par famille entre 1670-1789' , un 

taux inférieur à celui (5.4 )5131  que Pierre Goubert a trouvé à Auneuil et 

dans 20 paroisses du Beauvaisis dans la seconde moitié du XVIIe siècle. 

Par ailleurs, Maurice Garden, qui a étudié les comportements dé-

mographiques des bouchers lyonnais au XVIIIe siècle, un milieu urbain 

où l'on avait recours à la mise en nourrice des nouveaux-nés, y a trou-

vé une fécondité qu'il n'hésite pas à qualifier « d'exceptionnelle, sinon 

même légendaire 5°2 ». Les Lyonnaises étaient nombreuses à mettre 10 à 

4" Bouchard, op. cit., p. 63. 
50° Ibid., p. 71. 
501 Goubert, 100 000 provinciaux..., p. 60. 
'Maurice Garden, Lyon et les Lyonnais au XVIIIe sicle, Paris, Flammarion, 1975 

(1970), pp. 46-47. 
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12 enfants au monde pendant les 18 à 20 ans où elles étaient fertiles, la 

moyenne s'établissant entre 5 et 7 enfants'''. La raison principale d'une 

telle fécondité serait, selon Maurice Garden, la mise en nourrice qui pri-

vait les Lyonnaises des bénéfices biologiques de l'allaitement et entraî-

nait des naissances rapprochées' . Les couples lyonnais jouïssaient ce-

pendant, il faut le précise4 d'une durée de vie commune plus longue 

que celle des Solognots. 

Benoit Carnot, pour sa part, a tenté d'établir une moyenne natio-

nale tenant évidemment compte des variantes régionales et sociales et 

il propose le chiffre de 4 à 5 enfants pour la famille-type d'Ancien 

Régime" . Dans tous les cas, nous sommes loin de la moyenne de 

Sennely. Mais si les couples solognots avaient moins d'enfants qu'ail-

leurs, la fréquence des naissances se rapproche cependant de celle trou-

vée chez les Lyonnais"' et témoigne de l'étonnante fécondité des Solo-

gnotes. En l'occurence, le responsable n'était toutefois pas la mise en 

' Ibid. 
5' Ibid., p. 59. Il est admis que la période de l'allaitement provoque une "stérilité" 

naturelle chez la plupart des femmes. Le métabolisme des hormones sexuelles s'opérant 
en grande partie dans le tissu adipeux, la perte de graisse chez les femmes qui allaitent 
les rendrait stériles pour plusieurs mois. Poitou, Paysans..., p. 229. 

Garnot, La population..., p. 44. Il prend également en compte la tendance à la 
baisse du nombre d'enfants par couple qui commence à se manifester au milieu du )(Ville 
siède, d'abord dans les milieux urbains, chez les notables, puis dans le dernier quart du 
siècle, chez les ouvriers et dans certaines régions rurales, comme en Ile-de-France, chez 
les vignerons. Les "funestes secrets de Moheau envahissaient la France ! 

5" Garden, op. cit., p. 53. L'auteur explique que « les taux de fécondité sont exception-
nels pendant les dix premières années de la vie conjugale. Le rythme de la naissance an-
nuelle est présent dans presque toutes les familles pour au moins trois enfants consécu-
tifs ». Il cite même le cas d'une femme qui a accouché chaque armée pendant douze armées 
consécutives, phénomène que l'on retrouvait aussi au Québec, il n'y a pas si longtemps, où 
les familles de plus de 20 enfants, sans être la règle, n'étaient pas rares. 
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nourrice mais bien la mort d'un enfant encore au sein' . 

Gérard Bouchard a étudié l'espacement des naissances et il en a 

dressé un tableau à partir d'un échantillon de 108 cas répartis sur trois 

périodes de 15 ans, soit 1675-1689, 1730-1744 et 1765-1779" . Ses re-

cherches lui ont révélé « qu'il se serait écoulé seulement 13 mois en 

moyenne entre le jour du mariage et le premier accouchement » ce qui 

« témoigne, selon lui, d'une précipitation assez exceptionnelle des nais-

sances.... une performance que n'égale pas même la famille canadienne 

au )(Ville siècle, étudiée par M. Henripin' ». A titre de comparaison, il 

utilise les données calculées à Auneuil par Pierre Goubert qui a décou-

vert que « cet intervalle mariage/première naissance était légèrement 

supérieur à 16 mois 510 ». 

Pour trouver un écart inférieur à celui de Sennely, il faut retour-

ner à Lyon où Maurice Garden a observé que non seulement les pre-

mières naissances suivaient de près les mariages ( « dans certains cas de 

trop près », comme il le die" ) mais que celles survenues au-delà de la 

première année étaient la minorité. Dans l'exemple qu'il nous propose, 

l'intervalle entre le mariage et le premier accouchement était de 12 

"'Dans de telles conditions, il est facile de comprendre que la Sologne n'était pas un 
pays de nourrices. Bouchard, op. cit., p. 231. Il faut toutefois ajouter que pour beaucoup 
de petits Lyonnais, la mise en nourrice signifiait la mort. Maurice Garden a calculé que 
pendant la période qu'il a étudiée, entre 1 000 et 1 500 enfants mouraient chaque année 
hors de Lyon. 

508 Bouchard, op. cit., p. 80. 
"'Ibid. 
510  Ibid., p. 81. 
511 Garden, op. cit., pp. 49-50. 
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mois ou moins dans 76,5% des cas 512, de 15 à 21 mois dans 17% des cas 

et seulement dans 6,5% des cas, de deux ans et plus. Il ajoute par ailleurs 

que « les conceptions prénuptiales sont beaucoup plus nombreuses 

dans une ville comme Lyon [...] que dans les milieux ruraux"' ». Dans 

les cinq premières années du mariage, les couple lyonnais produisaient 

en moyenne 4 enfants'. 

A Sennely, milieu rural, les intervalles intergénésiques suivant la 

première naissance passent de 24,2 mois au début de la période (1675-89) 

à 25,2 pour la deuxième période (1730-44) et à 23 mois pour la dernière 

période (1765). Pour l'ensemble des trois périodes, la moyenne est de 

24,2 mois. Comparés à ceux d'Auneuil (29 mois), de Crulai (28 mois) et 

de l'Ile de France (27 mois)515 , les écarts de Sennely semblent effective-

ment plus courts. 

Si l'on observe le calendrier des conceptions sous l'Ancien 

Régime, les Solognots semblaient suivre, avec un léger retard, le cou-

rant national puisque l'on retrouve les maxima des conceptions en juin 

et juillet alors qu'ils se situent, ailleurs, en mai et juin. Les minima, 

eux, rejoignent la moyenne nationale, en septembre et octobre"' 

Gérard Bouchard croit qu'un décalage d'un mois dans le calendrier 

agraire pourrait être responsable de ce retard dans la poussée des 

512  Ibid. Dont moins de 7 mois : 10%, 8 mois : 10%, 9 mois : 30,5% et 10 à 12 mois : 26%. 
513Ibid., p.50. 
514  Ibid., p..53. 
515 Bouchard, op. cit., p. 81. 
518 Ibid., p. 68. 
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conceptions à Sennely 517. 

Par ailleurs, il nous a semblé intéressant de vérifier si ces compor-

tements ont perduré en Sologne au XIXe siècle alors que, partout 

ailleurs en France, le mouvement à la baisse des taux de natalité, amor-

cé au XVIIIe siècle se faisait sentir. Christian Poitou nous renseigne à ce 

sujet. Selon lui, « la natalité [était] aussi extraordinairement élevée 

dans la région que la mortalité et la nuptialité. Là encore, les taux solo-

gnots sont nettement supérieurs à ceux de l'ensemble de la France »518. 

Ainsi, entre 1803 et 1812, dans l'arrondissement de Romorantin, le taux 

de natalité était de 38,5/ oo alors qu'il atteignait, pour l'ensemble de la 

France, 31,5/ oo. Entre 1833 et 1842, il était encore de 34,2/ oo comparé à 

28,9/ oo. 

Pour Christian Poitou, la mort des nourrissons encore allaités se-

rait responsable de la persistance de ces taux élevés. Puisque les taux de 

mortalité infantile se maintenaient toujours au-dessus des moyennes, 

et largement, les Solognotes qui perdaient un nourrisson, retrouvaient 

rapidement leur fertilité. S'ensuivaient alors de nouvelles conceptions 

et de nouvelles naissances "9  . Comme chez les Lyonnaises, mais pour 

des raisons différentes, l'absence de l'allaitement entraînait des nais-

sances rapprochées, ce qui contribuait à préserver la réputation dont 

jouïssaient les Solognotes. 

517  Ibid., p. 66. 
'Poitou, Paysans..., p. 228. 
519  Ibid., p. 229. 
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Grâce aux améliorations apportées à la région dans la seconde 

moitié du XIXe siècle qui auront des répercussions sur la mortalité et l'é-

tat de santé des Solognots, les taux de natalité connaîtront une baisse. 

L'environnement offrant enfin des perspectives d'avenir, la population 

pourra alors croître à un rythme normal, ce que pendant près de trois 

siècles elle avait été bien incapable de faire. A l'époque du prieur, la po-

pulation de Sennely, « perdant environ le tiers de ses effectifs en 25 

ans' », ne pouvait se renouveler. Ce n'est que grâce à l'arrivée de «lo-

cataires, de journaliers, de quelques métayer, texiers et menuisiers, tous 

venant de Sologne» mais aussi de « maçons [...] limousins et de domes-

tiques de fermes [...] berrichons 521  » qu'elle avait pu maintenir un cer-

tain équilibre. 

En temps normal, la mort dictait donc les comportements démo-

graphiques des Solognots. Les taux élevés de mortalité, surtout chez les 

enfants, entraînaient des réflexes de préservation qui se traduisaient par 

une nuptialité souvent hâtée par les événements et des naissances à ré-

pétition. Mais comment les Solognots vivaient-ils les périodes de crise? 

Leur sort, déjà peu enviable, pouvait-il être pire ? 

5" Bouchard, op. cit., p. 76. 
521  Ibid., p. 77. 
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b) La démographie en temps de crise 

« Peu sensible à la conjoncture de l'époque », comme l'a écrit 

Gérard Bouchard', Sennely a relativement moins souffert des grandes 

crises françaises, à l'exception de celles de 1693-94 et 1709-1710. Comme 

nous l'avons déjà vu, les Solognots s'étaient même portés au secours de 

leurs voisins Beaucerons lors des "années de misère" de 1693-94. 

Ajoutant à l'originalité des caractères de la démographie de Sennely, le 

XVIIIe siècle y a été plus meurtrier que ne l'avait été le )(vie siècle. 

Gérard Bouchard a recensé pas moins de 13 crises, entre 1700 et 1789, 

dont la pire aurait été celle de 1785, année où le nombre des décès a 

presque triplé, passant de 30 (en année normale) à 

Cette dernière statistique démontre bien le sort particulier réservé 

à la Sologne et témoigne vraisemblablement d'une lente dégradation 

des conditions environnementales. On sait, par ailleurs, qu'en France à 

la même époque, la mort connaissait un net recul. 

Autre trait original, lors de ces crises, la baisse des conceptions 

n'aurait coïncidé qu'une seule fois avec une hausse de la mortalité, en 

1693. Lors des crises du XVIIIe siècle, la courbe des conceptions aurait 

peu ou pas baissé (en 1713, 1729, 1750 et 1780-81) et elle aurait même, 

dans certains cas, augmenté (en 1740 et 1785). Ce phénomène pourrait 

peut-être s'expliquer, selon Gérard Bouchard, par le fait que les 

5' Ibid., p.84. 
523  Ibid., p. 63. 
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Solognotes semblent avoir été peu touchées par l'aménorrhée en raison 

de leur alimentation qui, bien que déficiente à plusieurs égards, était 

plus variée'. 

Si les enfants étaient les grandes victimes du régime démogra-

phique normal, les adultes étaient plus touchés lors des crises. Pendant 

la période calme de 1680-1689, la tranche des jeunes (0-19 ans) représen-

tait 61% des décès et celle des 20 ans et plus 38%. Mais en 1693-94, ces 

chiffres étaient inversés et les jeunes étaient touchés dans une propor-

tion de 45,6% et les adultes, 53,6%. Le cas devait être encore plus pro-

bant, lors de la crise de 1785, lorsque 41,1% des victimes étaient des en-

fants et 58,5%, des adultes' . Ces lourdes ponctions étaient toutefois 

compensées par les conceptions qui, comme nous venons de le voir, se 

maintenaient ou augmentaient. 

La courbe des conceptions ne semblait pas fléchir, même aux pires 

moments, et la courbe des mariages se maintenait également mais, dans 

ce cas, il s'agissait la plupart du temps de remariages où l'un ou l'autre 

des conjoints et souvent les deux étaient veuf ou veuve. Nous avons 

déjà observé que comparé aux statistiques nationales, le nombre des re-

mariages à Sennely était déjà très élevé en année moyenne, soit 53%. 

Or en périodes de crise, ce taux devait s'élever pour atteindre 69% en 

"4  Pour les données de ce paragraphe, Ibid., p. 84. 
5" Ibid., p. 88. Veuillez noter que si le total des pourcentages n'atteint pas 100%, 

c'est que pour chacune des périodes, il y a un nombre infime de cas où Gérard Bouchard n'a 
pu déterminer l'âge des décédés. 
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1694 et 70% en 1780-81' . 

Les Solognots devaient donc composer avec une conjoncture dé-

mographique qui, contrairement à celle du reste de la France, n'offrait 

pas d'écarts spectaculaires mais était en constante démesure. On mou-

rait là plus qu'ailleurs, et en tout temps. On mourait aussi plus jeune et, 

pour assurer la survie du groupe, il fallait aussi se reproduire plus rapi-

dement et plus souvent qu'ailleurs. Affirmer que la mort pesait de tout 

son poids sur la démographie de Sennely devient donc ici un euphé-

misme. 

Mais ces caractères démographiques maintenus constamment à 

leur paroxysme imprégnaient les comportements de la vie quotidienne, 

notamment les comportements sexuels et religieux. C'est à travers 

ceux-ci que nous serons le plus en mesure de mesurer ce poids de la 

mort sur les mentalités. En cela, nous suivons Alain Corbin qui écri-

vait : « Il est un domaine où se traduisent d'une manière privilégiée les 

mentalités, c'est la démographie' ». 

'Ibid., p. 81. 
527  Alain Corbin, Archaïsme et modernité en Limousin au XIXe siècle, Paris, Ed. 

Marcel Rivière et Cie, 1975, p. 999. 
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B - Les comportements sexuels 

Tout comme les aspects physique et mental des Solognots, leurs 

comportements sexuels semblent avoir attiré l'attention de leurs 

contemporains, au premier chef celui qui avait charge de leurs âmes, le 

prieur Sauvageon. Ils ont suscité de nombreux commentaires qui nous 

révèlent une autre facette de la singularité solognote. 

a) Les moeurs conjugales 

Le prieur, qui avait déjà qualifié ses paroissiens « d'hoirunes et 

femmes impudiques 528  », a dénoncé cette impudicité dans des feuillets 

par ailleurs non dépourvus de pittoresque. Dans ce premier extrait, il 

s'en prend surtout à l'attitude avec laquelle ils abordaient le sacrement 

de mariage. C'est ainsi qu'il écrit : 

Ils se marient tous par interest plutot que par inclination. 
La pluspart ne consultent autre chose en recherchant une 
fille ou une femme en mariage, sinon combien elle a de 
brebis529  . Et que les femmes ou les filles ayent forfait à leur 
honneur, ils n'ent sont point détournés de la recherche qu'ils 
en font, jusque là qu'on en voit tous les jours plusieurs épou-
ser des misérables enceintes des faits d'autrui et adopter les 
enfants pour des sommes modiques, sur quoi je pourrais 
rapporter cent exemples également dignes de risée et de 

528 Manusctit, op. cit., f° 223. 
529  La jeune bergère, qu'on appelait "ragotte" en Sologne, recevait, à titre de rémuné-

ration, deux brebis chaque année. Poitou, Paysans..., p. 113. L'auteur ajoute aussi qu'elle 
profitait de la vente de la laine et des agneaux et pouvait ainsi accumuler, au bout de 
quelques années, « un petit capital, ce qui lui valait des demandes en mariage ». 
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compassion. Ils ne font aussi nulle difficulté d'allier leurs 
enfans a des bâtards, sont peu touchés quand leurs filles 
deviennent grosses avant d'etre mariées ; enfin, ils pro-
phannent horriblement le sacrement du mariage et tiennent 
en cela plus de la bète que de l'homme 

Ces commentaires constituent une charge sévère à l'endroit des 

Solognots qui, selon le prieur, ne s'embarrassaient pas de scrupules 

lorsque venait le temps de choisir une conjointe ou lorsqu'une fille 

avait « cassé son sabot '1  ». Ses propos nous révèlent de plus que les 

naissances illégitimes ou encore les conceptions prénuptiales étaient 

fréquentes. Même si Gérard Bouchard n'a retrouvé, entre 1670 et 1789, 

« qu'une vingtaine de naissances illégitimes à Sennely, dont trois en 

1685-1686, et les mères étaient des veuves», il ne faut pour autant 

conclure de ce faible taux d'illégitimité que les Solognots avaient renon-

cé à des pratiques sexuelles prémaritales. Le même auteur affirme 

d'ailleurs que « la liberté des rapports entre fiancés » ne saurait être 

mise en doute et que « dans la plupart des cas [...] lorsque la fille avait 

été engrossée, le père consentait au mariage 533  ». Les taux de concep-

tions prénuptiales de 10% à 14% recencés à Seruiely sont à cet égard plus 

significatifs dans la mesure où ils sont beaucoup plus élevés que celui 

que Jean-Pierre Bardet propose pour l'ensemble du royaume au XVIIe 

siècle, soit à peine 5%'. Les Solognots tentaient donc de camoufler les 

5" Manuscrit, op. cit., f° 224. 
531 Edeine, op. cit., p. 627. C'est l'expression que les Solognots utilisaient pour dési- 

gner les filles qui arrivaient au mariage privées de leur virginité... 
532 Bouchard, op. cit., p. 326. 

pp. 325-326. L'auteur ajoute d'ailleurs que « la grossesse était souvent précé- 
dée de fréquentations prolongées, parfois de concubinage ». 

"4  Jean-Pierre Bardet, "Sexualité" dans Bluche, op. cit., p. 1445. 
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écarts de conduite des jeunes gens en précipitant les mariages"' pour 

peut-être tromper les soupçons du prieur. 

Les futurs époux ne semblaient pas non plus être embarrassés 

outre mesure par les liens de parenté qui pouvaient exister entre eux. 

Les synodes orléanais ont été en effet préoccupés tout au long du )(Ville 

siècle par ce problème. A titre d'exemple, celui de 1728 « enjoignait aux 

curés : pour prévenir les abus qui se commettent... d'instruire les futurs 

mariés des empêchements du mariage principalement ceux qui pro-

viennent de la consanguinité et affinité ' ». 

Les propos du prieur Sauvageon étaient donc fondés et ils nous 

laissent deviner la désinvolture dont était empreinte la sexualité des 

Solognots. Cette attitude, pour le moins laxiste, démontre aussi à quel 

point ils obéissaient à une logique qui répondait avant tout à leurs be-

soins. 

A partir de la Révolution, comme partout dans le royaume, le 

nombre des naissances illégitimes va augmenter en Sologne, pour at-

teindre entre 1813 et 1842, dans l'arrondissement de Romorantin par 

exemple, une moyenne de 6,5%". Le relâchement moral n'exigeait 

"5  Ce qui pourrait expliquer le taux des mariages plus élevé en Sologne qu'ailleurs, 
tel que nous l'avons déjà vu. Voir Infra, p. 165. 

'Bouchard, op. cit., p. 327. 
537  Poitou, Paysans..., p. 237. Ce taux correspond, à peu de chose près, à la moyenne 

nationale qui oscille, pour la même période, entre 5,4 et 7,2%. Agnès Fine, "Famille et 
mariage" dans Jacques Dupâquiei; Histoire de la population française, T. 3, De 1789 h 
1914, Paris, Quadrige/P.U.F., p. 437. 
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plus des Solognotes enceintes de contracter des mariages hâtifs pour dis-

simuler leur grossesse. Il semble toutefois qu'à cette époque les 

Solognots continuaient de faire preuve d'une certaine tolérance à Yé-

gard des filles-mères . Bigot de Morogues cite ainsi le cas d'une commu-

ne, au début du XIXe siècle, «où sur moins de cinq cents habitants on a 

vu, dit-on, dans une seule année plus de vingt filles devenir gros-

ses538 >>. 

b) La sexualité des jeunes 

Le prieur jugeait donc sévèrement le peu de respect témoigné par 

ses ouailles au sacrement du mariage mais il surveillait avec autant 

d'attention les jeunes dont les comportements sexuels semblaient peu 

troubler les parents. Il suggérait à ses successeurs éventuels d'être vigi-

lants lors des confessions, car 

Les jeunes gents n'entendans pas Ce qu'on leur veut dire, 
quand on leur parle de peché de mollesse et de pollution, 
il faut leur expliquer necessairement la chose la plus jntel-
ligiblement, et lors que lâage et la complexion fait présumer 
quils peuvent avoir commis ces sortes d'jmpuretez il faut 
les interroger ainsi : n'avez-vous point pensé a avoir affaires 
aux femelles ; ou bien n'avez-vous pas été si malheureux que 
de faire couler votre semence. 
Ils n'entendent par penseez deshonnètes que les penseez de 
manquer de civilité et de respet et doter leur chapeau à leurs 
supérieurs, par mauvaises penseez, que de se donner au de-
mon ou d'aller voiler bruler ou faire quelque autre tort à 
leur prochain, aussi lorsqu'on les exanzine sur le sixième 

"8  Bigot de Morogues, op. cit., p. 20. Cité dans Poitou, Paysans..., p. 237. 
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commandement, j1 faut leur demander s'ils n'ont point été 
tentez du peché de la chair. 
Les filles ne saccusent jamais qu'à la rnort de leurs impudi-
citez quoiquelles y soient très sujettes. 
Il est très rare aussi que l'on s'accuse des pechez de socle (lire 
ici sodomie) et de bestialité excepté à la mort ou dans les 
temps de jubilé 539. 

Le prieur poursuivait cette mise en garde en suggérant une série 

de questions à poser au pénitent pour le guider et il terminait ainsi : 

Et ensuite leur parler des bestes. Ces infames et detestables 
crimes ne leur sont que trop communs et ils ont le malheur 
de ne sen accuser presqu'jamais qu'a la mort ou aux Jubilez'. 

Les propos du prieuz au sujet du péché de "mollesse" et de "pollu-

tion", sont caractéristiques du langage utilisé à cette époque par le clergé 

pour tenter de démasquer les jeunes qui s'adonnaient aux plaisirs soli-

taires, notamment la masturbation ou l'onanisme comme on l'appelait 

à l'époque'. Il semble que cette pratique ait été assez courante si l'on en 

juge par l'absence de ces péchés sur la liste de ceux dont l'absolution 

était réservée aux évêques, du XVIe au XIXe siècle' . Il n'en allait toute-

fois pas de même pour les péchés de sodomie et de bestialité qui, eux, y 

figuraient parce que considérés comme "péchés contre nature et par-

tant plus graves. Si Jean-Louis Flandrin estime que leur pratique était 

plus rare', Gérard Bouchard a été par ailleurs en mesure de confirmer 

5" Manuscrit, op. cit., f° 26. 
se  Ibid. 
541  Voir à ce sujet, Flandrin, Les amours..., pp. 160-172. 
542  Ibid., p. 164. 
543  ibid., p. 165. 
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l'assertion du prieur lorsqu'il écrit : "Témoignage confirmé celui-là par 

l'inventaire D... où figurent en bonne place les délits de ce genre' ». 

11 semble aussi qu'il existait, à Sennely, une grande promiscuité 

chez les enfants, surtout de jeunes bergers laissés seuls aux champs ou 

même des frères et soeurs qui partageaient un même lit. Gérard 

Bouchard a trouvé des documents qui le confirmeraient'. Le prieur ex-

hortait d'ailleurs ses successeurs à faire une visite dans toute la paroisse 

durant la première semaine du Carême afin, entre autres, de s'informer 

« de la conduite des enfans filles et garçons serviteurs et servantes, du 

lieu ou ils couchent pour y aporter le bon ordre ' ». Soutenant ces allé-

gations, l'abbé Tessier, auteur d'un Mémoire sur la Sologne, écrivait 

même, à la fin du XVIIIe siècle : « L'un ou l'autre sexe est très enclin à 

l'amour, j'ai été étonné de voir cette passion se développer de bonne 

heure, au point que des garçons, même de sept à huit ans, ont commer-

ce avec des filles de leur âge' ». Ces moeurs n'avaient pas encore dis-

paru un siècle plus tard puisque Bigot de Morogues, que nous avons 

déjà rencontré, écrivait en 1811 : 

L'immoralité des Sologneaux (sic) leur est encore plus fu-
neste que leur ignorance. Ils passent leur jeunesse au mi-
lieu des bois ou des bruyères, à garder des troupeaux. Là 
se réunissent ensemble les filles et les garçons ; éloignés de 
toute surveillance, bientôt n'écoutant que les lois de la 

5" Bouchard, op. cit., p. 325. 
m'Ibid., p. 324. 
'Manuscrit, op. cit., f° 20. 
5" Henri Alexandre Tessier, "Mémoire sur la Sologne dans Histoire de la Société 

royale de Médecine, 1776, vol. I, p. 70, cité dans Bouchard, op. cit., p. 325. 
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nature, ils obéissent d'une manière souvent immodérée à 
ses pendants les plus funestes, et même presque toujours 
avant l'époque fixée pour la réunion des deux sexes : plu-
sieurs enfants sont les fruits de ces unions illégitimes... Les 
domestiques des fermes, et les fermiers eux-mêmes, qui ont 
tous commencé par garder les bestiaux, conservent dans un 
âge mûr, l'immoralité à laquelle ils s'habituèrent dans leur 
enfance 548 

Gérard Bouchard a pu vérifier certaines de ces naissances résultant 

des amours entre jeunes bergers auxquelles Bigot de Morogues faisait 

allusion' . Les jeunes Solognots suivaient donc la voie tracée par leurs 

parents qui, nous l'avons déjà observé, se souciaient peu de la conduite 

de leurs rejetons. 

Les attitudes des Solognots à l'égard de la sexualité restaient donc 

plutôt complaisantes et celle-ci continuait de s'exprimer souvent par 

des voies détournées qui ne laissaient pas de traces. Aguerri à toutes 

leurs ruses, le prieur en était probablement conscient, ce qui pourrait ex-

pliquer les commentaires pour le moins acérés qu'il formule à l'égard 

de cet aspect de la vie solognote. 

Enfin, pour expliquer cette sexualité débridée, un curé de Romo-

rantin établissait en 1826, un curieux rapprochement entre la sexualité 

de ses paroissiens et l'environnement. Il affirmait que « [les] désordres 

moraux [étaient dus aux] terrains humides et couverts [et que les] 

"8  Bigot de Morogues, op. cit., pp. 18-19, cité dans Poitou, Paysans..., pp. 236-237. 
549  Bouchard, op. cit., p. 325. 
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constitutions [étaient] alors portées à l'amour 55° ». Nous ne croyons pas 

que l'humidité de la terre solognote ait eu une influence quelconque 

sur les comportements sexuels des Solognots mais il est permis de croi-

re que la dégradation des conditions environnementales était à la sour-

ce du besoin vital de se reproduire que les observateurs pouvaient 

considérer comme des "désordres". 

Ces comportements témoignent donc de l'élasticité de la conscien-

ce des Solognots et de leur vision du monde. La religion est un autre 

domaine susceptible de dévoiler un peu plus leur âme tant dans la pra-

tique que dans le bagage de vieilles croyances et de superstitions vers 

lesquelles ils se tournaient pour apaiser l'angoisse. Cette religion, ingé-

nieusement adaptée à leurs besoins, constituait un problème perma-

nent pour le prieur mais, pour ses ouailles, elle était souvent l'unique 

recours. 

C - Les comportements religieux 

Nous savons que, dans la foulée du concile de Trente, l'Eglise régé-

nérée était partie en croisade pour sortir les masses populaires de l'or-

nière des superstitions et intérioriser le sentiment religieux. Formé à 

cette école, le prieur Sauvageon, qui avait de plus acquis une expérience 

de missionnaire, tentait par tous les moyens à sa disposition d'in-

culquer à ses ouailles les nouveaux préceptes. Mais si l'on se fie à son 

"° Cité dans Poitou, Paysans..., p. 237. 
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analyse de la conduite religieuse de ses paroissiens, la tâche était ardue 

et il devait souvent user de stratagèmes. Il devait même avoir recours à 

la menace contre les déviants et suggérait à son ou ses éventuels succes-

seurs de poursuivre dans cette veine puisque c'était la seule façon d'ob-

tenir des résultats. Mais son appel fut vain puisqu'un peu plus d'un 

siècle plus tard, l'attitude des Solognots avait peu changé comme le sou-

ligne Bernard Edeine qui écrit : «Au milieu du XIXe siècle, la mentalité 

religieuse du Solognot était toujours la même 551 » 

Si la crainte de se voir pointer du doigt par leur curé avait poussé 

les paysans à emprunter des voies détournées pour exprimer leur 

sexualité, il devait en être de même pour le sentiment religieux. Pour 

eux, « l'idée de la divinité, d'un Dieu au sens chrétien [apparaissait] 

comme secondaire. Le peuple solognot semblait encore préférez in-

voquer pour ses besoins, avoir recours, plus souvent aux saints, person-

nages humanisés, plus familiers, plus accessibles spirituellement et ma-

tériellement qu'à Dieu lui-même"' ». Nous verrons au chapitre sui-

vant que, selon leur logique, ce choix n'était pas dénué de sens. 

Les Solognots vivaient donc une double religion. La pratique, 

d'une part, pour satisfaire aux exigences de leur pasteur et, d'autre part, 

les croyances et les superstitions rassurantes qu'ils entretenaient à l'inté-

rieur des chaumières. Cette religion devait de plus être utile. Comme 

l'a écrit Bernard Edeine, « les Solognots du point de vue religieux s'inté- 

551 Edeine, op. cit., p. 646. 
552  Ibid., p. 691. 
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ressaient à ce qui dans la religion chrétienne pouvait, [...] leur rendre 

des services immédiats, la Vierge, leurs bons saints, les cloches, le curé, 

dans la mesure où il pouvait faciliter avec les bons saints l'échange de 

services "' ». 

Nous analyserons donc, dans un premier temps, le sentiment reli-

gieux des Solognots tel que le percevait le prieur Nous observerons en-

suite la pratique religieuse, c'est-à-dire, l'assistance aux offices, la partici-

pation aux sacrements, l'observance des fêtes, le respect des prescrip-

tions de l'Eglise et, en dernier lieu, les croyances et les superstitions. 

a) Le sentiment religieux 

De l'univers spirituel dans lequel se mouvaient ses ouailles, le 

prieur Sauvageon a esquissé un portrait qui constitue aujourd'hui un 

morceau d'anthologie. Après s'être penché sur l'aspect physique des 

Solognots, le curé poursuivait sa description en ces termes : 

A l'égard de leurs religion, j'ay remarqué qu'ils sont plus 
superstitieux que dévots. Cependant on leur doit donner 
cette louange qu'il y a peu d'impies parmi eux. [...1 Ils sont 
fort zélés pour le dehors de la religion, aiment le grand of-
fice, les riches ornement, de voir quantité de statues des 
SSts dans leurs églises, sont ravis d'y voir une grande assem-
blée de prêtres, entendent volontiers plusieurs messes. S'ils 
sont obligez de faire quelque séjour dans une ville, ils quit-
tent leurs affaires les plus presseez pour visiter touttes les 

'Ibid., p.697. 
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églises. Ils aiment surtout les longues et fréquentes proces-
sions, qu'ils suivent avec zèle et dévotion. Ils entreprennent 
dans les moindres nécessitez des pèlerinages à touttes les 
Notres Darne du pay à Ste Reine et ils appelent cela se pleuvir. 
Ils sont exacts observateurs des fêtes et se plaignent amèrement 
deceque nos Seigneurs les Evêques les on retranchée attribuant 
à cette suppression tous les malheurs des gueres et de la famine 
qui sont arriveez au Royaume depuis ce temps là. Il n'y a pas 
encore bien longtemps qu'ils cessoient leurs ouvrages le same-
dy dès midi, et que le chefs de famille se rendoient tous aux 
premières vespres, ne permettant aucun travaille manuel dans 
leurs maisons. [...] Ils honorent extrêmement les prêtres excep-
tés ceux de leurs paroisses... f...1 ' . 

Comme nous pouvons le constater dans ce premier extrait, le 

prieur, avec une perspicacité que nous avons déjà remarquée, avait bien 

cerné l'âme solognote. De cette fine analyse ressort le fait que, pour les 

paysans, la religion qui leur importait était d'abord celle du paraître, 

celle qui éblouissait par ses richesses et par son décorum. Ils préféraient 

le geste à la réflexion et la liturgie spectaculaire à la dévotion personnel-

le. Les pèlerinages qui les transportaient ailleurs leur offraient l'aven-

ture à peu de frais et l'occasion de sociabiliser. En quelque sorte, ils 

étaient ce que Bernard Alexandre, curé d'une petite paroisse du Pays de 

Caux, observait chez ses paroissiens en 1946, c'est-à-dire, des "égli-

siers"' . La pratique ne constituait donc pas pour eux une corvée, dans 

la mesure où elle divertissait. Le prieur Sauvageon en était bien 

conscient qui recommandait à ceux qui reprendraient après lui le flam-

beau d'être fidèles aux traditions établies et de respecter les rites en 

Manuscrit, op. cit., f°8 211-213. 
Bernard Alexandre, Le Horsain. Vivre et survivre en Pays de Caux, Paris, Plon, 

1988, p. 26. Nous remercions Louis Michel de nous avoir fait connaître cet autre grand té-
moignage de la vie du terroir. 
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usage. Ainsi les prévenait-il en ces termes : 

Tay envisagé les prieurs mes successeurs et les habitans de la 
parroisse tout a la fois lorsque ie me suis determiné a composer 
ce chapitre, pour obvier aux jnnovations qui arriveroient in-
failliblement aprez ma mort ; car comm un prieur nouveau qui 
na pas ete eleve dans le diocese d'Orleans en ignore les rites et 
les ceremonies qui lui sont particulieres, et quil ne peut aussi 
avoir connoissance des usages et des coutumes de la parroisse, 
les habitans ne manquent de s'en prevaloir et d'engager le 
prieur a des pratiques nouvelles, comme par exemple a faire 
les processions d'une longueur demesurée pendent les roga-
tions, a en faire d'inusiteez a changer les heures du service 
divin, a chommer des festes defendues par les statuts, etc., 
etc. "6. 

Le prieur poursuivait cette mise en garde en donnant « trois avis 

à [ses] successeurs » dont le dernier se lisait comme suit : «Le Troisième 

[est] de tenir ferme contre les habitans qui voudront jnnover et ne rien 

relacher de ce qui sera marqué dans cet ecrit "7 ». On peut imaginer, 

selon le ton employé, que le curé devait souvent se battre pour ramener 

à l'ordre des paroissiens qui tentaient d'adapter les cérémonies et les 

rites à leur gré. 

Sensibles à l'aspect extérieur du culte, les paroissiens poussaient 

aussi le prieur à avoir recours au spectaculaire , ce qu'il recommandait 

également à ses successeurs. « Il faut observeii écrivait-il, de faire ses 

discours patétiques et courts » mais, il ajoutait, sage conseil, « ne jamais 

nommer ni désigner personne et se contenter de faire des portraicts na- 

Manuscrit, op. cit., f° 16. 
"7  Ibid. 
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turels afin que chacun sen reconnesse loriginal 558 ». Et, pour ménager 

leur susceptibilité, il ajoutait : « Il faut éviter soigneusement de faire 

des corrections publiques pour des fautes particulières mais il faut faire 

retentir sa voix commune trompette et declamer hardiment et forte-

ment contre les pechez publics et scandaleux..."9  ». 

Le prieur usait donc de ruse pour atteindre ses buts comme le dé-

montre cet autre extrait où, cette fois, il suggère de cultiver l'attrait que 

les riches ornements exerçaient sur les fidèles : 

Un prieur qui aura un peu de zèle pour la décoration 
de léglise menagera touttes sortes doccasions dacquerir 
des Ornemens sinon prétieux au moins propres et en 
quantité convenable, rien nexcitant davantage la dévotion 
du peuple et rien nattirant plus destime pour un pasteur 
que de voir des autels dans une grande propreté et revetus 
et servis d'ornemens honnetes et decens... 

Face aux plus récalcitrants, le curé pouvait aller jusqu'à la menace 

comme dans le cas des confessions pascales. Il n'hésitait donc pas à sug-

gérer de faire acte d'autorité comme en témoigne le passage suivant : 

Il faut donc les menacer de n'entendre le Dimanche des 
Rameaux, le Jeudi et le Dimanche de Pasques que les chefs 
de famille, et leur ordonner d'envoyer leurs enfans et ser-
viteurs aux autres jours de la quinzaine. Surtout il faut 

558  Ibid., f° 21. 
558  Ibid. 
588  Ibid., f° 3. 
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a bs ol u me nt re n v o yer a l' Asce nsi o n les li berti ns et p aresse u x 
q ui atte n de nt a u j o ur de l a Q u asi m o d o a f aire le ur c o nfessi o n, 
q u oi q uils ne se s oie nt c o nfesse z ni e n c are me ni pe n de nt 
t o utte l' a n née q uils o nt p assée lice ntie use me nt 

P ar aill e urs, l' é glis e, c e h a ut li e u d e c ult e, f ais ait p arti e d u p a ys a g e 

vill a g e ois m ais l es p ar oissi e ns e ntr et e n ai e nt a v e c ell e u n li e n tr o p f a mi-

li er q u e d é n o n ç ait l e pri e ur Il d e v ait d o n c i nt er v e nir s o u v e nt p o ur y 

r e m ettr e d e l' or dr e et é vit er l e s a b u s q u' o n y c o m m ett ait. Il m ett ait 

al ors s o n s u c c ess e ur e n g ar d e c o ntr e u n e f o ul e d e d és or dr es a u x q u els il 

a ur ait à f air e f a c e. E n s u g g ér a nt d es a m éli or ati o ns à a p p ort er a u c h o e ur 

d e l' é glis e, il aj o ut ait : « Et t o ut c el a ét a nt e x e c ut é n e s o uffrir ni v a c h ers 

ni b o u vi ers d a ns l e c h o e ur ni d a utr es e nf a ns q u e l es 	 » . C ett e 

s u g g e sti o n c o n c er n ait a u s si l e s pl a c e s à o c c u p er d a n s l' é gli s e p ui s q u'il 

f all ait « e ntr et e nir l e s si e g e s e n f air e d e n o u v e a u x p o ur a s s e oir l e s 

f e m m e s et l e s fill e s s a n s s o uffrir l e s h o m m e s d a n s l a n ef p ar mi ell e s 

c o m m' ell e s n e d oi v e nt j a m ai s a u s si s e tr o u v er d a n s l e c h o e ur ni d a n s 

l e s c h a p ell e s' ». 

M ais il y a v ait pir e et, al ors, l e pri e ur d e v ait é crir e : 

E nfi n, il ser ait e xtre me me nt a desirer q u' o n e nfer m at les 
f o n ds b a ptis m a u x q ue l o n des h o n ore de p uis si l o n gte m ps 
d u ne m a niere si cri mi nelle. Les i vr o g nes, les j n de v ots, les 
p aresse u x, t o uttes s ortes de ge ns q ui ne vie n ne nt a l office 

5 6 1  I bi d., f ° 2 1. 

5 6 2  I bi d., f ° 1 1. 
5 6 3 I bi d., f ° 1 2. 
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que par coutume ou par bienseance se logent derriere ces 
fonds, sappuyent dessus, sen couvrent pour causer pendant 
le divin service. Il y a des personnes qui y ont commis des 
jmpietez horribles que ie ne veux pas coucher par écrit mais 
comm il y a a craindre des recidives pour lavenir je suis 
davis de ne pas remettre cette reparation si convenable...'. 

Et l'exhortation valait aussi pour l'eau bénite dont, semble-t-il, les 

paroissiens faisaient un usage abusif. Comme l'indique ce court com-

mentaire, il fallait « acheter [...] un drap mortuaire un peu propre a 

condition dobliger les habitans a ne pas tant prodiguer l'eaüe benite qui 

le pouriroit en peu de temps ». On retrouve une semblable recom-

mandation pour le cimetière puisqu'il fallait « veiller soigneusement 

que le Cimetiere soit bien bouché et que les bestiaux ny puissent en-

trer 566  >>. 

Tous ces conseils prodigués par le prieur sont très révélateurs de la 

relation qu'entretenaient les Solognots avec la religion. Plus touchés 

par les symboles que par la doctrine, ils utilisaient ce qu'ils croyaient 

pouvoir leur être utile. Symbole par excellence du monde rural, 

comme l'a démontré Alain Corbin dans un bel ouvrage', les cloches 

étaient au coeur de leurs activités. Le prieur a consacré un feuillet en-

tier aux cloches de Sennely et à l'attrait qu'elles exerçaient sur ses 

ouailles. Nous le reproduisons ici car il illustre bien, une fois de plus, 

5" Ibid., f° 12. 
"'Ibid. 
5" Ibid., f° 24. 
s" Alain Corbin, Les cloches de la terre. Paysage sonore et culture sensible dans les 

campagnes au XIXe siècle, Paris, Albin Michel, 1994, 359 p. 
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leur sensibilité religieuse. Le prieur écrit donc : 

Les habitans de cette parroisse sont extrètnement jaloux de 
leurs cloches, et sur l'opinion quils ont de leur efficace a fen- 
dre et dissiper les nuages dangereux, il les sonnent continuel- 
e mt et sans aucun discernement ce qui est dautant plus jncom-

mode que le clocher n'est qu'a trois pas du prieuré ou presque 
tout lesté on a la teste rompue de la sonnerie de leurs grosses 
cloches qu'on sonne avec effroi, qu'on met a tout tnoment au 
hazard detre casseez et dont les sonneurs commettent mille 
jrréverences dans leglise ou les enfans jouent pendent qu'on 
sonne, ou Ion s'entretient de touttes sortes d'affaires, ou enfin 
Dieu est terriblement offencé surtout la veille et le jour des 
morts. 
Labus de sonner pour le temps trois fois le jour vient d'un 
bon principe de devotion, comme iay dela dit. On sonnait 
autrefois pour exciter le peuple a venir prier Dieu dans lEglise, 
pour la conservation des biens de la terre, a present personne 
ne prie et tout le monde met dans les cloches la vertu de pre-
server les moissons des accidens du Ciel. 
Les Mariliers se reposent le plus souvent du soin de sonner 
pour le temps sur les enfans du bourg qui sonnent des heures 
entieres avec un désordre digne de chatiment mais comme la 
superstition prevaut touchant ces cloches sur ce quil y a de 
juste et de bonne conduite, on est, pour ainsi dire, necessité 
de la souffrir 568  

Ce passage nous éclaire non seulement sur les comportements 

des Solognots mais aussi sur le regard qu'y porte le prieut Bien qu'il ait 

déploré l'abus que l'on faisait des cloches, il admet que la coutume par-

tait d'un bon sentiment, « d'un bon principe de dévotion », comme il 

disait. Cet extrait nous permet également d'apprécier les compromis 

auxquels il devait consentir pour entretenir , sinon la dévotion, à tout 

le moins l'intérêt pour la chose religieuse. Il n'était probablement pas le 

5" Manuscrit, op. cit., f° 25. 
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seul à subir ces inconvénients en fermant les yeux puisqu'il ajoute à ce 

commentaire : « Il n'y a qu'une seule autorite episcopalle qui puisse re-

former ces abus, mais je doute fort que cela arrive parceque nossei-

gneurs les Eveques ont pour maxime detre populaires et de ne point 

choquer les personnes du monde.... 569  ». Cette critique à regard de ses 

supérieurs nous prouve encore à quel point le prieur encourageait une 

réforme des conduites telle qu'elle avait été envisagée par l'Eglise 

tridentine mais aussi combien lents étaient les progrès, encore à la fin 

du XVIle siècle. 

Les confréries étaient une autre manière adoptée par les Solognots 

pour manifester leur fidélité à la religion. Selon le prieur, « il y a eu 

cinq confreries dans cette église. 1. - du St Sacrement. 2. - du Rosaire. 3. - 

de Ste Anne. 4. - de St Leger. 5. - de St Sebastien' ». Mais lors de son arri-

vée à Sennely, celle de St Leger n'existait plus et il devait lui-même 

supprimer celle du Rosaire nourrissant vraisemblablement une certai-

ne animosité à l'égard des Dominicains, comme semble l'indiquer ce 

passage : 

Les religieux de St Dominique, écrivait-il, abusant de ce que 
le prieuré par sa vacance étoit en déport (source déplorable 
de tous maux) trouvèrent moyen en 1640 d'établir dans 
cette église la dévotion superstitieuse du Rosaire. Ils laisserent 
des reglements pour la confrerie qu'ils érigèrent plantirent 
une croix qui est encore sur pied dans le milieu de la place 

5"Ibid. 
f° 28. 
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de ce bourg 1...1 j'y exterminé cette confrérie, ce que j'ay eu 
droit de faire ne l'ayant point vu autorisée par les supérieurs "i... 

Ces confréries, à l'origine des sociétés d'entraide religieuse, rassem-

blaient des gens qui partageaient des intérêts communs et constituaient, 

à Sennely, une des rares instances où s'exerçait une forme de solidarité. 

Elles assuraient à leurs membres une « inhumation décente et des 

prières après la mort 572 ». Mais elles n'offraient pas qu'un support spiri-

tuel, elles étaient aussi l'occasion de sociabiliser lors de banquets qui, 

selon Bernard Edeine, « se terminaient parfois de façon scandaleuse ». 

Ces abus devaient d'ailleurs obliger l'évêque d'Orléans, Mgr de Coislin à 

intervenir, en 1667, pour « [défendre] d'allouer dans les comptes des 

confréries aucune dépenses (sic) pour des festins "3 ». 

En dépit des agapes profanes auxquelles donnaient souvent lieu 

les réunions des confréries, le curé Sauvageon trouvait particulière-

ment utile celle du St Sacrement, 

en ce qu'elle oblige les confreres à se confesser et commu-
nier lorsquils sont nommez dans leur rang pour porter 
le daix, plusieurs m'ont avoué quauparavant detre dans la 
confrerie il ne se confessoient qua Pasques, cest pourquoi 
on doit entretenir cette Ste confrerie preferablement aux 
autres L..1 et exhorter les habitans de s'y aggréger au plus 
grand nombre quils pourront 574. 

571  Ibid., f° 265. 
' Edeine, op. cit., p. 783. 
"a Ibid., p. 785. 
5" Manuscrit, op. cit., f° 29. 
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Ainsi donc, tout ce qui pouvait inciter les paysans à recevoir les sa-

crements et les obliger alors à quitter ce rôle de spectateurs dans lequel 

ils étaient pour la plupart cantonnés recevait l'aval du curé et ses en-

couragements. 

Le sentiment religieux des Solognots se résumait donc pour l'es-

sentiel à la fréquentation des lieux qu'ils avaient adoptés et apprivoisés 

et à leur adhésion à des mouvements créés sous le patronage d'un saint. 

Ils pouvaient, semble-t-il, y trouver un certain réconfort et surtout l'im-

pression de participer à la vie religieuse de la paroisse. Si le prieur re-

marquait souvent un manque de respect flagrant pour la maison de 

Dieu ou ses dépendances, pour eux, l'empressement à assister aux 

offices devait signifier leur attachement. La ferveur avec laquelle ils ré-

pondaient aux appels du prieur ou encore à s'inscrire dans lune ou 

l'autre des confréries devait aussi suffir à témoigner de leur dévotion. 

Celui-ci en était conscient lorsqu'il simplifiait ce sentiment religieux en 

ces termes : « Ils sont soigneux d'assister aux offices divins. On les voit 

avec edification dans une modestie singuliere, se font honneur de 

chanter avec les pretres, d'avoir de beaux ornemens, de grosses cloches, 

un beau luminaire, de s'inscrire dans la Confrerie du Saint Sacrement 

et de la Vierge, de St Sebastien, de St Abdon, de St Fiacre et autres saints 

qu'ils vénèrent particulièrement ' ». 

575  Ibid., f° 221. 
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b) La pratique religieuse 

L'assistance aux différents offices donnait aux paysans l'impression 

de remplir adéquatement leur devoir de bons chrétiens. Et nous avons 

noté que le curé louait leur assiduité et même leur zèle puisqu'ils al-

laient même jusqu'à entendre « volontiers plusieurs messes ». Celle du 

dimanche était chantée à « neuf heures en hiver et 8 heures en été » et 

tous y assistaient fidèlement. C'était l'occasion pour le prieur de s'adres-

ser en chaire à ses ouailles et de leur communiquer les principes élé-

mentaires de la doctrine chrétienne. En plus de cet enseignement, il y 

avait le catéchisme tous les dimanches avant la première messe ou 

après les vêpres célébrés, eux, les dimanches, les fêtes et le samedi à 

deux ou trois heures selon la saison. Ils étaient aussi fréquentés même 

si, selon le prieu4 il « [fallait] prier de temps en temps les officiers de la 

justice de faire la visite dans les cabarets pendent le divin service ' ». 

La ponctualité aux offices dont faisaient preuve les Solognots et le 

souci qu'ils démontraient de s'acquitter de ces obligations devaient sans 

doute réjouir le prieur mais il n'en allait pas de même pour les sacre-

ments. Les paroissiens affichaient à leur égard une tiédeur et une réti-

cence qui reflétaient avant toute chose la méfiance qu'ils entretenaient à 

l'endroit de leur pasteur. « En effet on se méfiait des prêtres, on les crai-

gnait même"' », écrit Bernard Edeine. 

576  Ibid., f° 25. 
577  Edeine, op. cit., p. 700. 
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Les grandes étapes de la vie, le baptême, le mariage ou les derniers 

sacrements étaient de toute évidence scrupuleusement consacrées par 

les rites religieux. L'on sait qu'à l'époque du prieur, les ordonnances 

royales et les ordonnances synodales enjoignaient « aux parents de pré-

senter les enfans au Baptême dans les 24 heures après leur naissance578». 

Cette prescription était vraisemblablement respectée à Sennely sinon le 

prieur se serait empressé d'en faire part dans ses recommandations. 

L'on sait toutefois que les baptêmes étaient aussi l'occasion de réjouis-

sances profanes auxquelles participaient les marguilliers qui, selon le té-

moignage du curé, « sonnent leurs cloches seulement aux baptêmes 

lorsqu'ils presument que les parreins les feront boire, et refusent de le 

faire lorsqu'ils croyent que les parreins ne leurs feront point de larges-

se 579  ». 

Quant au mariage, nous avons déjà vu que tous se mariaient à l'é-

glise mais qu'il était, là encore, davantage un événement social que reli-

gieux. Pour ce qui est des derniers sacrements, le prieur leur accordait 

beaucoup d'importance dans la mesure où 

... le bon pasteur doit chercher et secourir ses brebis prez et 
loin sur tout dans les derniers momens de leur vie d'où dé-
pend quelquefois leur éternité bienheureuse ou malheureuse 
[....1 il est fort avantageux et très consolant aux malades de 
recevoir les derniers sacrements de la main de leur pasteur. 
Et iay toujours éprouvé que la présence du curé opère un 

5" Ordonnances synodales pour le diocèse de Blois, 1730, cité dans Ibid., p. 592. 
5" Manuscrit, op. cit., f° 15. 
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plus grand effet que celle des vicaires, parcequ'un parroissien 
a en lui une plus grande confiance, et le curé une plus 
grande connessance jointe a une plus grande tendresse 
pour son parroissien"°. 

Cette dernière remarque pourrait même constituer une preuve, si 

besoin était, de l'affection et de l'attachement que le prieur avait déve-

loppés à l'égard de ses ouailles. 

Ce sont cependant les sacrements de la vie quotidienne qui cau-

saient certaines angoisses au curé. Comme l'a écrit Gérard Bouchard, 

« la communion quotidienne était chose inconnue, les plus dévôts ne 

devant guère communier plus dune fois par mois ' ». Sur ce sujet 

précis, le prieur est muet sinon pour disserter longuement sur la 

première communion des enfants qui devait avoir lieu le dimanche de 

Quasimodo. Il insiste en ces termes dans ses recommandations : 

On ne saurait apporter trop de soin pour préparer les en-
fans a leur premiere communion. jestime que trois choses 
sont necessaires pour cela - La iere qu'ils ayent laage compe-
tent et quon remarque en eux une veritable discretion. len 
ai trouvé souvent aagez de quinze et de seize ans et quelque-
fois plus qui n'étoient point capables de communier parce 
qu'ils ne sçavoient point faire la différence du corps de N-S. 
davec les viandes 582  communes et qui croyoient que lhostie 
etoit une simple figure qui les distinguoit du nombre des 
jeunes enfans qui ne communient pas. La 2e chose requise 

580  Ibid., f° 23. 
581 Bouchard, op. cit., p. 291. 
582  II faut comprendre le terme "viandes dans le sens qui était le sien à l'époque, 

c'est-à-dire "tout aliment nécessaire à la vie. 
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en eux c'est l'jnstruction qui est necessaire pour l'action 
présente de leur premiere communion et pour la suite de 
leur vie ; Car aprez qu'ils ont communié ils se croyent dis-
pensez daprendre leur catéchisme, et leur croyance, et 
avancent en aage et en ignorance et lorsque mariez ils 
ont des enfans on les void dans une deplorable ignorance 
qui provient de celle de leurs pere et mere qu'on a commu-
niez sans science ni connessance des choses du Salut et de 
la doctrine chrétienne' . 

Ce long plaidoyer en faveur de Yinstruction du catéchisme aux 

jeunes nous révèle que le prieur savait pertinemment que l'intériorisa-

tion du sentiment religieux de ses paroissiens passait par l'apprentissa-

ge des principes fondamentaux de la doctrine, dès leur plus bas âge. 

Malheureusement, les enfants étant retenus, une bonne partie de l'an-

née, aux travaux des champs ou encore à la garde des bêtes, ils ne pou-

vaient que rarement assister aux séances. Il le déplorait lorsqu'il écri-

vait: 

Mais comme cette parroisse est mal scituée et qu'il est 
presqu'impossible que lon puisse envoyer les enfans au 
cathéchisme qui se fait dans leglise pendant le Carême, 
il faut observer inviolablement lordre que iai etabli 
avec un tres grand succez, scavoir de prier et engager 
des personnes pieuses et bien instruites dans differens 
endroitz de la paroisse a faire tous les jours aux heures 
les plus convenables le catechisme aux enfans de leur 
quartier et obliger les enfans de s'y rendre . 

Les succès dont se targuait le prieur tenaient problablement plus 

5" Manuscrit, op. cit., f° 16. 
584  Ibid., f's 16-17. 
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des voeux pieux que de la réalité puisque, comme nous l'avons vu, la 

mentalité religieuse des Solognots n'avait guère changé au XIXe siècle et 

demeurait toujours attachée au passé. 

Si, selon le prieur, les fidèles adultes ne s'approchaient que trop ra-

rement de la sainte Table, sans doute était-ce dû à l'obligation d'être 

préalablement passé par le confessionnal. Or, s'il y avait un sacrement 

pour lequel les Solognots avaient une aversion, c'était bien le sacre-

ment de pénitence. Leur pasteur en donne d'ailleurs une description 

dans laquelle transparaît toute l'horreur qu'il pouvait inspirer à ceux 

qui devaient s'y soumettre, ne serait-ce qu'à l'époque de Pâques. On y 

perçoit également la méfiance nourrie à l'égard du confesseur, méfiance 

qui ne semblait pas s'estomper puisque, comme l'écrivait le prieur : 

Il y a une déplorable coutume inveterée dans cette parroisse 
de se présenter à confesse sans aucune préparation. On sen 
approche sans avoir fait aucun examen de sa conscience, on 
se jette, on se precipite dans le confessionnal, on se bat pres-
que pour y entrer des premiers, et lorsqu'on est aux pieds du 
pretre on ne fait pas seulement le signe de la Croi si on n'est 
est averti, on ne se souvient presque jamais du temps de sa 
dernière confession, on a point accompli le plus souvent 
sa derniere penitence, on na rien fait, on ne s'accuse de rien, 
on rit, on compte sa misere et sa pauvreté, on s'excuse, on 
plaide sa cause lorsque le pretre leur reproche quelque péché 
quil a vu faire, on blame son prochain, on accuse tout le mon-
de en se justifiant soi-même, en un mot on fait tout dans le 
confessionnal excepté ce qu'on y doit faire qui est de déclarer 
tous ses péchéz avec douleur et sincérité. On y soutient le 
mal comme bien, on y pallie ses fautes, on conte tout bas 
entre ses dents ses gros péchéz de peur que le plee ne les en-
tende, cest a dire, qu'on essaye a se tromper soi-meme en le 
voulant tromper, et il est certain quil y a très peu de bonnes 
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c o nfessi o ns s ur t o ut de l a p art de ce u x d o nt l a vie nest p as 
c h r éti e n n e et r é g uli è r e . 
L ors q ue le pretre le ur a v u f aire d u m al c o m me j urer, se 
mett re e n c olè re et j nj u rie r le u r p r oc h ai n, o u sil les a v u 
y urer, ils o nt cette f a usse pers u asi o n q'e n ce c as ils ne s o nt 
p as te n us de se n c o nfesser, alle g u a nt p o u r r ais o n q uils ne 
d oi ve nt di re q ue ce q ue le p ret re ne sc ait p as ' 5. 

C e d er ni er t e xt e, é crit a v e c u n e v er v e i n c o m p ar a bl e, t é m oi g n e e n-

c or e u n e f oi s d e l' a c uit é a v e c l a q u ell e l e c ur é S a u v a g e o n p é n étr ait l e s 

m oi n dr e s r e c oi n s d e l' â m e d e s e s p a y s a n s. Il c o m pr e n ait l e ur s f ai bl e s s e s 

et l e s d é n o n ç ait m ai s a v e c, n o u s s e m bl e-t-il, b e a u c o u p d e c o m p a s si o n. 

Et c ett e m a n s u ét u d e s' e x pri m ait e n c or e d a n s l e s p é nit e n c e s q u'il i nfli-

g e ait : « L e s p é nit e n c e s or di n air e s p ar t o u s, é cri v ait-il, s o nt d e s r e cit a-

li o n s d e c h a p el et a q u oi s e r e d uit t o utt e l a d e v oti o n d e s p etit e s g e n s q ui 

n e s c a v e nt p a s lir e' ». 

M ai s il s a v ait a u s si s e m o ntr er i ntr ait a bl e a v e c c e u x q u'il j u g e ait 

i m p é nit e nt s et q ui t e nt ai e nt d e c o nt o ur n er l e s v oi e s n or m al e s. Il s u g-

g ér ait d o n c à s es s u c c ess e urs d e 

ne p oi nt a d mett re le ge re me nt à l a c o m m u ni o n ce rt ai ns 
li b e rti n s j nc o r ri gi bl e s q ui vi v e nt sc a n d al e u s e m e nt p e n-
de nt l' a n née et e nc o re d u r a nt le C a re me s a ns je u ne r ni 
prier et se prése nter le di m a nc he • de l a Q u asi m o d o p o ur 
s atisf aire a le ur de v oir p asc al s a ns a uc u ne pre p ar ati o n. 
Il ne f a ut p as a ussi le u r acc o r de r u n c o nfesse u r j n diffe re m-
me nt, m ais le u r e n c h oisi r u n, sil se pe ut p a r mi les c u re z 
v oisi ns q ui s oit zelé pr u de nt et bie n i nstr uit 	 . 

5" I bi d., f °8 2 5- 2 6. 

" 5  I bi d., f ° 2 6. 

5 8 7  I bi d., f ° 2 0. 
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Telle était la recommandation pour les paroissiens de Sennely 

mais il y avait aussi ceux qui, venant des paroisses voisines, croyaient 

recevoir une absolution plus facilement en s'adressant à un curé étran-

ger. C'est ainsi que le prieur conseillait de ne pas 

se rendre faciles a confesser les discales 588  des parroisses 
voisines, n'étant que trop ordinaire que des brebis revol-
teez contre l'autorité legitime de leurs pasteurs viennent 
abuser dans d'autres parroisses que la leur de l'ignorance 
des pretres qui leurs donnent des absolutions dangereuses 
sils n'ont communiqué auparavant avec les superieurs de 
ses fugitifs, et leur donnent comme dit St Cyprien une paix 
pernicieuse a ceux qui la recoivent et a ceux qui la donnent. 
Le plus sur est de les renvoyer a leur tribunal et ne se pas 
charger de telles gens qui sont presque toujours des scanda-
leux et des jncorrigibles 589  

Ces extraits du Manuscrit illustrent parfaitement la vision qu'a-

vaient les Solognots des exigences de l'Eglise et s'ils tentaient par tous 

les moyens de les contourner et même de les éviter, c'est que leurs prio-

rités se trouvaient ailleurs. Nous l'avons déjà noté, leur religion devait 

d'abord en être une utile et ils ne concevaient vraisemblablement pas 

en quoi l'aveu de leurs fautes à un étranger pouvait remédier à leurs 

malheurs. Le sens profond du sacrement de pénitence, soit la libération 

de la conscience par le pardon, leur échappait. Les préjudices qu'un tel 

aveu pouvait leur apporter leur importaient davantage et, en ce sens, il 

semble qu'ils ne faisaient aucunement confiance à leur pasteur. 

5" Le mot "discole" désignait, selon Christian Poitou, les « indisciplinés, les déso-
béissants, les rebelles ». Poitou, Préface du Manuscrit..., p. 30. 

589  Manuscrit, op. cit., f° 25. 
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Mais si les Solognots ne se soumettaient qu'à grand-peine à l'obli-

gation de la confession annuelle, il n'en allait pas de même pour les 

fêtes où ils témoignaient un zèle peu commun. Dans le portrait reli-

gieux qu'il dresse de ses paroissiens, le prieur écrit : « Ils sont exacts ob-

servateurs des fêtes 59° ». Ils déploraient même la disparition de cer-

taines d'entre elles, ce qui les privait du plaisir qu'ils éprouvaient à as-

sister à ces grandes manifestations fastueuses. Mais les fêtes qu'ils préfé-

raient entre toutes étaient celles qui donnaient lieu à des processions en 

l'honneur d'un saint quelconque. A ce sujet, le prieur raconte : 

Lon fesoit anciennement des processions aux festes de pa-
tron dans touttes les paroisses circonvoisines, a V.. aux fêtes 
de StPierre et de St Eloy, à M... a la feste de StHippolyte, a 
V... le jour de Ste  Anne, a T... le jour de St Georges, a V... a 
la Magdelaine, a I... à la StMarc : et a S... aux festes de St Mar-
tin et de St Michel. Mais Monseigneur le Cardinal a tres sa-
gement abrogé touttes ces processions et deffendu daller pro- 
cessionnellement plus loin d'une lieüe "1. 

En plus d'honorer ainsi les saints des paroisses voisines, il y avait 

aussi "les bons sainte de Sennely : saint Jean Baptiste, patron de la pa-

roisse, saint Jean, saint Euvert et saint Sebastien' . Le panthéon était 

riche et chacun avait un rôle particulier à jouer tout comme les nom-

breux saints guérisseurs que nous rencontrerons au chapitre suivant. 

Ces processions étaient très courues parce qu'elles offraient, aux Solo-

gnots isolés, une occasion de nouer quelques liens avec des voisins 

599  Ibid., f°211. 
591  Ibid., f° 18. 
592  Ibid., f° 262. 
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d'autres paroisses qui partageaient sensiblement le même sort. Mais ces 

démonstrations de ferveur pouvaient aussi être l'occasion de défoule-

ments qui inquiétaient le prieur car les parcours étaient jalonnés de ca-

barets. La tentation était donc grande pour certains participants de s'y 

arrêter, com_me ce paroissien qui réintégrait le cortège après s'être en-

ivré. Le prieur écrira d'ailleurs à son sujet : « J'aurais du perdre mon 

benefice plutot que de souffrir les impietez dun certain homme qui ne 

portoit jamais la croix qu'etant yvre et que par ses demarches tortües et 

ses chansons bacchiques fesoit rire les foüs et gemir les sages ' ». Ce qui 

l'obligera d'ailleurs à prévenir son successeur en ces termes : 

S'il arrive que quelques habitans au lieu daccompagner devo-
tement la procession au retour de Souvigny ou autres lieux 
s'y arrêtent dans les cabarets, il faut témoigner avec zèle la 
douleur qu'on a de voir que les uns offensent Dieu dans ces 
processions pendent que les autres sapliquent a appaiser sa 
colère ou a attirer ses benedictions, et pour les punir il faut 
sabstenir lannée suivante dy retourner et se priver soi meme 
dy manger afin de ne leur pas donner le temps de le faire et 
de sengager a quelqu débauche' . 

Les cabarets..., ennemis des curés. Nous avons remarqué que le 

curé Aulanier avait toutes les raisons de les dénoncer puisque non seu-

lement ils attiraient ses fidèles pendant les saints offices, mais aussi ses 

vicaires qui y passaient souvent la nuit pour jouer. Au XIXe siècle , un 

curé de Sologne attribuait toujours l'irréligion de ses paroissiens à la 

mauvaise éducation des enfants, au manque d'autorité des parents et 

"3  Ibid., f° 13. 
5"  Ibid., f° 18. 
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aux cabarets...". Il y a à peine 50 ans, le curé Bernard Alexandre du pays 

de Caux, relatant les pèlerinages de ses ouailles à Lisieux, dénonçait en-

core l'attrait des cafés (les anciens cabarets) où les pèlerins s'arrêtaient 

pour y consommer « juste eun petite rincette ' ». Le curé Sauvageon 

avait donc lieu de s'inquiéter de ces débordements et il est aisé de com-

prendre que les autorités ecclésiastiques aient décidé de diminuer le 

nombre des fêtes ainsi célébrées. 

Les Solognots étaient soucieux d'observer les fêtes puisqu'ils res-

pectaient en général les prescriptions de l'Eglise. A cet égard, nous l'a-

vons noté au passage, ils tenaient compte des temps clos du Carême et 

de l'Avent lorsque venait le temps de convoler. Mais ils étaient tout 

aussi respectueux des périodes de jeûne imposées, même trop au dire 

du prieur qui écrivait : « Ils sont aussi zelez pour l'ancienne observance 

des jeûnes : la plupart ne commencent qu'à sept heures du soir, à man-

ger, les jours qu'ils jeunent, et tous croiroient avoir rompu leurs jeûne 

s'ils avoient mangé à la collation quelque fruit ou autre chose avec leur 

pain, et s'ils avoient bu du vin ». Ils s'imposaient donc des pénitences 

plus lourdes que les exigences requises et le prieur avait sans doute 

quelque peu contribué à leur inculquer cet esprit de sacrifice, en don-

nant l'exemple lui-même, car il avouait : 

Dieu m'ayant fait la grace djmprimer depuis vingt ans dans 
les esprits de toutte cette parroisse une grande horreur du jeu 

5" Edeine, op. cit., p. 699. 
5" Alexandre, op. cit., p. 191. 
5' Manuscrit, op. cit., f°s 212-213. 
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pe n de nt le St te m ps d u C are me d ur a nt le q uel o n cr oit fer me-
me nt q uil nest p as pl us per mis de j o üer ni a l a b o ule ni a u x 
c artes q ue de m a n ger de l a vi a n de e n C are me et les Ve n dre di 
et S a me di, je c o nj ure mes s uccesse urs d'e ntrete nir ses p arr ois-
sie ns d a ns ces b o ns se nti me ns ; m ais p o ur y p ar ve nir il f a ut 
q u'il se pri ve l ui me me a bs ol u me nt de j o uer j a m ais ni c he z 
l ui ni aille urs, l'e xe m ple e n ceci c o m me e n t o uttes a utres 
c h oses et a nt u ne l oi p arl a nte q ui pers u a de effic ace me nt les 
b o n nes et les méc h a ntes acti o ns 598  

M ais p o ur d é n o n c er c e u x q ui s er ai e nt t e nt és d e s u c c o m b er à l a t e n-

t ati o n, il aj o ut ait : 

Q ue s'ils s'e n tr o u ve nt q ui j o ue nt il n' a ur a p o ur les p u nir 
q u' a se ser vir des me mes re me des d o nt je me s uis ser vi p o ur 
g uérir ce m al pe n d a nt m o n te m ps, sc a v oir de décl a mer f orte-
me nt c o ntre u n tel sc a n d ale d a ns ses pr os nes et a P as q ues de 
le ur e nj oi n dre a ut a nt de j o urs a je u ner q uils a ur o nt j o ué de 
p arties. Et q uil ne f aisse a uc u n f o n de me nt s ur les e xe m ples 
des p arr oisses v oisi nes o u les c ure z et les p arr oissie ns j o ue nt 
a ussi bie n e n c are me et me me pe n de nt l a se m ai ne St e q ue n 
d' a utres te m ps, il f a ut re p o u dre h ar di me nt q ue ces c ure z l a 
ne f o nt p as le ur de v oir a cet e g ar d et q ue n ce p oi nt le urs p ar- 
r oissie ns ne de vr oie nt p as les j miter 	 . 

O n _ p o urr ait pr e s q u e tr o u v er l à, d a n s l e r e m è d e q u' utili s ait l e c ur é 

p o ur p u nir l e s r é c al citr a nt s, l a s o ur c e d u z èl e d e s e s p ar oi s si e n s a u 

j e û n e .... P e ut- êtr e o b s er v ai e nt-il s u n j e û n e pr é v e ntif, c e q ui l e ur p er-

m ett ait d e s' a d o n n er a u j e u s a ns a v oir à s' e n c o nf ess er.... 

L e s e nti m e nt r eli gi e u x c o m m e l a pr ati q u e t é m oi g n ai e nt d e l a vi-

si o n q u e l e s S ol o g n ot s a v ai e nt d e l a r eli gi o n offi ci ell e, c ell e d o nt il s 

5 9 
8  I bi d., f ° 2 0. 

5 9 g  I bi d. 
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avaient à rendre compte au prieur. Mais, en marge de ces démonstra-

tions publiques, une religion parallèle existait et persistait en dépit des 

efforts de réforme du pasteur. Remontant, pour la plupart, à la nuit des 

temps, de vieilles croyances et des superstitions continuaient de nourrir 

l'imaginaire et d'offrir une solution de rechange là où l'orthodoxie 

échouait. 

c) Les croyances et les superstitions 

«Le vieux Solognot croyait autant au diable qu'à Dieu, il se méfiait 

autant des sorciers que des curée» . Voilà qui explique bien l'ambiva-

lence de la religion Solognote. Sous le couvert du conformisme, toutes 

les activités de la vie quotidienne étaient imprégnées de surnaturel et, à 

plus forte raison, les grandes étapes de la vie. Avant de se lancer dans 

une quelconque entreprise ou de prendre la moindre décision, le pay-

san se reportait aux usages et aux traditions puisque, comme l'a écrit 

Bernard Edeine qui a étudié cet aspect de la vie solognote, « ces impéra-

tifs lui étaient imposés non seulement par la tradition mais par le grou-

pe familial ou social qui l'aurait vite rappelé à l'ordre s'il ne s'y pliait 

pas' ». C'est donc dire toute l'importance que revêtait chacun des gestes 

posés. Il fallait en assumer les conséquences. 

Les Solognots vivant en permanence sous les menaces d'une na-

ture hostile, il leur fallait jour après jour tenter de conjurer ce qu'ils 

Edeine, op. cit., p. 646. 
801  Ibid., p. 655. 
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cr o y ai e nt êtr e d es m a u v ais s orts. U n e m a u v ais e r é c olt e, u n a c ci d e nt o u 

u n e m ort pr é m at ur é e l e s o bli g e ai e nt à c o n s ult er s or ci er s et d e vi n s, à 

c o ns o m m er d es p hiltr es o u à fr é q u e nt er c ert ai ns li e u x m ê m e q ui c o nsti-

t u ai e nt s o u v e nt l a s e ul e i s s u e. A c et é g ar d, u n o b s er v at e ur d u XI X e 

si è cl e, Bi g ot d e M or o g u es, é cri v ait d es S ol o g n ots : « [Ils s o nt] t o uj o urs 

e n cli n s à l a s u p er stiti o n c o m p a g n e or di n air e d e l'i g n or a n c e, il s r e g ar-

d e nt l es m a u x q ui l es affli g e nt c o m m e l es r és ult ats d' u n s ort o u d e t o ut e 

a utr e c a us e s el o n e u x i n é vit a bl e et p ar c ett e r ais o n, n e f o nt ri e n p o ur l es 

él oi g n er ni p o ur s' e n g ar a ntir 602  ». N o u s r etr o u v o n s d o n c l à t o u s l e s 

tr aits d e l a r ési g n ati o n, d u f at alis m e, m ais a ussi et s urt o ut, c o m m e n o us 

l e v err o ns pl us l oi n, l es m a nif est ati o ns d e c e q u e l es ps y c h ol o g u es et l es 

a nt hr o p ol o g u es a p p ell e nt "l' h a bit u ati o n ". 

P o ur t e nt er d e c o m pr e n dr e l' a m pl e ur d u p h é n o m è n e, n o us all o ns 

u n e f ois d e pl us d o n n er l a p ar ol e a u pri e ur S a u v a g e o n, t é m oi n i m p uis-

s a nt d e c es c o m p ort e m e nts d' u n a utr e â g e. Mi e u x q u e q ui c o n q u e, il a s u 

tr a d uir e c et u ni v ers étr a n g e et c' est ai nsi q u'il l e d é crit : 

J a y dit q ue les S ol og n ots s o nt pl ut ot s u perstitie u x q ue dé v ots. 
Q ui le p o urr oit nier les v o y a nt ri gi des o bser v ate urs des diffé-
re ntes pr ati q ues de dé v oti o n q ui s o nt é g ale me nt dé pl or a bles 
et ri dic ules a q ui ne ser ve nt q u' à les él oi g ner de l a vérit a ble 
piété ? Ils cr oir oie nt offe ncer Die u s'ils s ass oie nt le ur f ari ne 
le j o ur de St T h o m as, p arce q u'ils o nt u ne f a usce tr a diti o n p ar-
mi e u x q ue ce s ai nt A p otre a été m artirisé a vec u ne s ass oire ; 
ils e n o nt f ait u n pr o ver be : « A u j o ur de St T h o m as, p o ur 
Die u n'y s asse nt p as ! » 	 N o us seri o ns e n dr oit de le ur f aire 

6" Bi g ot de M or o g ues, o p. cit., p. 1 9 8, cit é da ns G érar d B o u c har d, o p. cit., p. 3 1 6. 
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le même reproche que l'apôtre St Paul fesoit aux Galatés. Vo u s 
observez les jours et les mois les saisons et les années. Ils croi-
roient que leurs enfants mourroient dans l'année si on les bap-
tisoit les samedis veille de Pasques et de la Pentecôte, et il est 
impossible de les désabuser de cette folle opinion. Ils disent 
qu'ils auroient des femmes infidèles s'ils etoient mariés le 
mercredy, et vendredys sont aussi des jours qu'ils croient dan-
gereux pour relever leur femme de couche. 
Ils regardent comme une faute punisable de cette vie de faire 
brûler le joug d'une charrue et l'on a vu souvent des pauvres 
malades s'en faire mettre sous le coussin de leur lict dans leurs 
agonies parce qu'ils apprehendoient d'en avoir fait bruler par 
megarde. Ils font aussi grand scrupule de faire la lessive dans 
le temps qu'un malade a recue l'extremontion. Ils doutent du 
salut d'une personne qui meurt étant tourné vers la ruelle du 
lit, pretendant que le démon y est en sentinelle pour s'emparer 
des âmes de ceux qui meurent de ce côté là. Enfin ils sont su-
gets a touttes sortes de supertistions entre lesquelles je ne dois 
pas ômettre la croyance qu'ils ont qu'il y a une vertu inhérente 
dans leurs cloches pour dissiper les nuages dangereux et s 'offen-
cent contre ceux qui leurs veulent faire comprendr que l'effet 
de fendre et dissiper les nuées vient d'une cause, toutte natu-
relle, les cloches ne faisant que comprimer l'air par leur son, 
de sorte que nous pouvons dire d'eux avec vérité, apres tout 
ce que nous venons de raporter, qu'ils sont en beaucoup de 
choses des idolâtres baptisez 603.  

A la lecture de ce long mais instructif passage, on peut y déceler 

toute la frustration d'un homme acquis au rationalisme de son époque 

qui, tentant d'expliquer de façon rationnelle ce qui apparaissait surnatu-

rel, se heurtait à des siècles de magisme et de charlatanisme'. Ses ef-

forts, nous le savons aujourd'hui, devaient rester vains puisque selon 

"3  Manuscrit, op. cit., Fis 213-215. Cest nous qui soulignons. 
6" Christian Poitou nous rappelle que «les sonneries de doches [étaient] tradition-

nelles en cas d'orage. La position initiale de l'Eglise [établissait] que la bénédiction 
qu'elles [avaient] reçue - appelée couramment [...] "baptême - leur [conférait] le pouvoir 
de chasser les démons ». Poitou, Paysans..., p. 251. Or dans l'extrait où le prieur dénonce 
les cloches, il semble contester cette propriété et adopter une attitude plus rationnelle 
que celle de l'Eglise. 
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Bernard Edeine, « la mentalité religieuse du Solognot actuel (1960), est 

restée identique à celle du Solognot du 17e siècle 6°5 ». 

C'est donc, sans anachronisme, en étudiant les traditions et les 

coutumes recensées par Bernard Edeine que nous pouvons nous repor-

ter à l'époque du prieur pour y observer toutes les recettes, les présages 

et les interdits qui accompagnaient les grandes étapes mais aussi les pe-

tits moments de tous les âges de la vie. De la naissance à la mort, 

chaque geste était enveloppé d'un rituel magique et souvent d'incanta-

tions. 

Le Solognot savait par exemple quel saint invoquer pour avoir des 

enfants : saint Phallier ou encore saint Denis, plus connu sous le nom 

de saint Guerluchon ou Greluchon' . A Sennely, pour déterminer le 

sexe de l'enfant à naître, «on disait que cela dépendait du pied que la fu-

ture mère prenait l'habitude de poser le premier avant d'entrer chez 

elle les derniers jours avant l'accouchement' ». Lors d'une première 

naissance, le nombre de noeuds que comportait le cordon ombilical in-

diquait le nombre d'enfants que la nouvelle mère mettrait au monde 

pendant sa vie . 

Nous l'avons vu, le mariage et la nuit de noces étaient, à Sennely, 

6" Edeine, op. cit., p. 703. 
6" Ibid., p. 580. 
6" Ibid., p. 583. 
"8  Ibid., p. 590. 
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l'objet de nombreux interdits. Ainsi, ceux qui se mariaient en mai don-

naient naissance à des enfants fous' . Mais il y avait en Sologne, 

comme partout en France d'ailleurs, une croyance, celle du "nouage de 

l'aiguillette", dont Emmanuel Le Roy Ladurie fait remonter les origines 

aux Moyen Age. Le vieux Littré en donnait la définition suivante : 

«Aiguillette ou ligature : ces mots se disent de maléfices destinés à sus-

pendre tout à coup quelque fonction du corps, comme la consomma-

tion du mariage. L'aiguillette était donc une technique qui frappait 

d'impuissance conjugale"°». 

La consommation du mariage dès la nuit de noces devenait pri-

mordiale et la menace d'un intervenant pouvant empêcher son dérou-

lement normal était prise très au sérieux. Ainsi, le rituel du diocèse 

d'Orléans précisait toujours, en 1822 : 

La conduite à tenir "s'il arrive que les époux ne puissent 
pas consommer le mariage empêchés par maléfice et sortilège" 
et ffournissait1 le texte de la prière à réciter par le prêtre en cette 
circonstance : " Seigneur Jésus-Christ... Nous implorons Ta 
clémence pour que, tout empêchement et maléfice du Démon 
ayant été écartée, Tu daignes accorder à Tes serviteurs la force 
de se reproduire, concevoir, porter, enfanter et nourrir une 
descendance jusqu'à la vie éternelle" 611  . 

"'Ibid., p.625. 
6" Voir à ce sujet, l'article d'Emmanuel Le Roy Ladurie, "L'aiguillette", Revue 

Europe, no 539 (mars 1974), pp. 135-146. Cette croyance a connu une «épidémie qui s'est 
généralisée à partir de 1550-60» nous dit l'auteur et l'Eglise a dû intervenir pour mettre 
fin à la «coutume propriatoire qui consistait à faire tomber l'anneau nuptial avant de le 
mettre au doigt de la mariée. Elle fut censurée par six conciles entre 1606 et 1647, dont 
cinq en France ». 

811 Cité dans Poitou, Paysans..., p. 253. 
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Mais Bernard Edeine a retrouvé, chez les paysans fabriquant enco-

re eux-mêmes leurs cordes, une incantation qui aurait libéré ainsi les 

cordes du pouvoir de nouer l'aiguillette. Lorsqu'une personne en 

voyait une autre faire une corde, « elle devait dire très vite et à voix 

basse : "Cordeur, bordeur, borificoteur Qui corde, qui borde, qui borific- 
te...11612 ». 

Le grand passage de la mort n'échappait évidemment pas à toutes 

ces pratiques. Bernard Edeine nous raconte ainsi le rituel qui accompa-

gnait les derniers moments : 

Dès que les derniers raidissons sont passés (spasmes), en un 
mot lorsque la mort est là, on retourne les glaces ou on les 
voile. On arrête horloge et pendules à l'heure où la personne 
est morte. Des voisins, en général des femmes, viennent faire 
la toilette du mort... [...] on disait "être en corps", d'un individu 
reposant sur son lit mortuaire 613  

Mais pour ne pas en arriver là il y avait certains gestes qu'il fallait 

éviter, tels mettre des couteaux en croix sur la table ou faire la lessive la 

semaine de la Passion 614. 

Comme nous venons de le constater dans le cas de "l'aiguillette", 

les Solognots redoutaient surtout ceux qui possédaient des pouvoirs et 

qui disposaient de "segrets" (secrets), ceux qu'ils appelaient les "rteux 

d'sorts". Et ils étaient nombreux en Sologne, semble-t-il, puisque l'on 

"Edeirte, op. cit., p. 435. 
613  Ibid., p. 647. 
614Ibid. 
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croyait même dans certains villages, que la « sorcellerie était héréditai-

re dans les familles"' ». Certains de ces ensorceleurs pouvaient "char-

mere une jeune fille qui refusait d'épouser un jeune homme et l'obli-

ger à accepter la demande en mariage. Certains mêmes pouvaient vous 

rendre riche'. 

Pour se débarrasser d'un sortilège après avoir été "ensorcelé  ou 

"embougonné" comme l'on disait en Sologne, il fallait avoir recours à 

un désorceleur qui possédait le pouvoir de renverser ce qu'avait fait le 

premier. Mais les choses pouvaient prendre une tournure dramatique 

comme dans le cas de ce couple qui, en 1815, croyant que leur fils mala-

de avait été ensorcelé de la sorte, devait faire appel à une guérisseuse du 

voisinage qui désigna un berger comme l'auteur du maléfice. Les pa-

rents, « décidés à obliger le sorcier à lever le sort, l'attirèrent chez eux, le 

garottèrent, lui brûlèrent la plante des pieds, et pendant trois heures le 

frappèrent à coups redoublés. Le prétendu sorcier devait mourir peu 

après », ce qui valut à la guérisseuse et aux parents tortionnaires d'être 

guillotinés sur la grande place de Blois, le 11 août 1815 617. 

Rappelons également cet autre cas qui a eu un retentissement 

énorme en France et a inspiré à Emile Zola les personnages de Lise et de 

615  Ibid., p. 660. 
616 Ibid.,  pp. 660 et 668. Dans le dernier cas, un sorcier aurait vendu, à cette fin, un 

«Serpent ayant la prétendue propriété de procurer de l'argent». 
'17 Poitou, Paysans..., p. 254. 
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Buteau dans son roman La Terre 6" . Christian Poitou nous raconte 

qu'ayant été convaincu par un "désorceleux" que le responsable de leurs 

problèmes était la mère d'une certaine femme, un jeune couple de pay-

sans 

firent tomber la vieille femme dans la cheminée, l'arrosèrent 
de pétrole et la firent brûler vive. Une bouteille vide avait été 
placée près de la cheminée pour que l'esprit du mal, fuyant 
le corps de la sorcière lors de sa mort, vienne s'y réfugier. 
Immédiatement après que sa mère eut rendu le dernier soupir, 
la jeune épouse boucha la bouteille pour y maintenir l'esprit 
du mal et s'en alla aussitôt la jeter à la rivière voisine 6" . 

Bernard Edeine qui rapporte aussi l'incident précise que «le mari 

et la femme furent exécutés place d'Armes à Romorantin le 26 janvier 

1887 dans des circonstances atroces qui bouleversèrent les gens de justi-

ce et tous ceux qui y assistèrent». Et il ajoute, avec ironie, «le plus cou-

pable, le désorceleux ne fut pas inquiété...' ». 

Ainsi donc, les vieilles croyances et les superstitions étaient 

toujours bien ancrées au milieu du siècle dernier. Ces ensorceleurs et 

désorceleux étaient évidemment soupçonnés d'avoir pactiser avec les 

démons qui venaient hanter les vivants en certaines occasions, comme 

à la veille de la Toussaint et de la St-Jean. Il convenait donc de les chas-

ser. Le prieur Sauvageon, en son temps, expliquait la pratique, qu'il 

"Ernile Zola, La Terre, avec Préface d'Emmanuel Le Roy Ladurie, Paris, Galli-
mard, 1980, 635 p. Pour vraiment comprendre le rapport quasi obsessionnel que les 
Français entretenaient avec la terre. 

619  Poitou, Paysans..., p. 255. 
6" Edeine, op. cit., pp. 66-676. 
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condamnait d'ailleurs, suivie par les marguilliers pour faire fuir les 

sorciers : 

... ils sonnent le jour de la Toussaint après vespres et le jour 
des morts, car comm ils sonnent sans interruption touttes les 
cloches, ils prennent des gens avec eux et tous ensemble font 
au dessous du clocher presq'autant de bruit que les cloches en 
font dans le clocher, et terminent leurs travau par des ivrogne-
ries. 
l'ai fait cesser un autre abus qui regnoit en cette parroisse comm' 
il fait encore dans quelques unes de sonner la nuit de la vigile 
de St Jean. On la deffendu en plusieurs sinodes au grand regret 
du peuple lequel s'imagine que les sorciers tiennent cette nuit 
là un chapitre general, et qu'il faut les dissiper par le son des 
cloches 621 

Les croyances et les superstitions constituaient une part importan-

te de la religion telles que les Solognots la concevaient. Pour eux, le 

mal côtoyait quotidiennement le bien et afin de se préserver des mal& 

fices, il convenait d'avoir recours aux vieilles recettes qui imprégnaient 

l'imaginaire depuis des siècles. Les abandonner était impensable car les 

.risques encourrus étaient trop élevés. Il en allait de la survie. 

La vie des Solognots était donc prisonnière des désordres de la na-

ture environnante et leurs comportements étaient le reflet de cette sujé-

tion. Contraints de lutter quotidiennement contre les menaces inhé- 

"1  Manuscrit, op. cit., f° 15. 
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rentes aux conditions de vie malsaines, les paroissiens du prieur 

Sauvageon devaient développer un mode de vie qui témoignait de ce 

long combat pour la survie. 

Contrairement à celui de la plupart des autres régions de France, 

le régime démographique solognot n'était pas soumis à la régulation de 

la nuptialité mais à celle de la mort. Les taux de mortalité infantile, qui 

dépassaient en temps normal les moyennes régionales et nationale, dic-

taient les taux de fécondité. Privées de la protection de l'allaitement, les 

femmes mettaient des enfants au monde à un rythme que l'on ne re-

trouvait guère qu'en certains milieux urbains. 

Chez les adultes, une mortalité également élevée entraînait la rup-

ture prématurée des couples. Pour les conjoints survivants, le remaria-

ge devenait une nécessité et, pressées, les nouvelles unions étaient sou-

vent contractées au mépris de la sagesse. 

Tributaires des comportements démographiques, les comporte-

ments sexuels exprimaient l'urgence imposée par la mort omniprésen-

te. Une sexualité permissive et débridée témoignait d'un appétit de 

vivre et du besoin vital d'assurer une continuité, coûte que coûte. 

La religion, elle, constituait un refuge et souvent même une 

forme d'évasion. Que les Solognots se soient approprié les lieux et les 

symboles du culte officiel et qu'ils aient cherché dans les vieilles 
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croyances et les superstitions un remède à tous leurs maux nous 

confirme leur étonnante capacité d'adaptation. A une époque où les re-

cours pour alléger le fardeau de la mort étaient limités, le prieur 

Sauvageon, incapable de percevoir toute la complexité du drame qui se 

jouait jour après jour dans sa paroisse, disposait de peu de ressources 

pour répondre à leur grand cri de détresse. 

Comme nous l'écrivions au début de ce chapitre, en Sologne plus 

qu'ailleurs, « la mort était au centre de la vie » et nous venons de voir 

comment les comportements subissaient son écrasante pression. Il 

convient donc maintenant de nous pencher sur les instruments de la 

mort. Quelles étaient les maladies qui imposaient aux Solognots un si 

lourd tribut ? 
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V - LA MORT : le village assiégé 

«Au banquet de la vie, infortuné convive... ». Ce vers écrit par le 

poète français Nicolas Joseph Laurent Gilbert622  à la fin du XVIIIe siècle, 

résume bien le triste lot réservé aux paroissiens du prieur Sauvageon. 

Prisonniers d'un environnement hostile légué par leurs ancêtres, ils 

étaient condamnés à lutter au jour le jour pour leur survie. 	Leurs 

corps, façonnés à l'image de la nature qui les entourait, étaient des corps 

souffrants et hélas trop souvent, mourants. Les menaces, quelles aient 

été permanentes ou cycliques, offraient peu de répit et la mort était 

presque inévitablement toujours au rendez-vous. 

Pays de marais, la Sologne était aussi le pays du paludisme et, pays 

du seigle, celui de l'ergotisme. Mais à ces deux maux, s'ajoutait le cortè-

ge de tous ceux qui, périodiquement, refaisaient surface et venaient 

grossir le nombre des enterrements. En Sologne, la mort avait donc 

plusieurs visages et ce sont ces visages multiples que nous découvri-

rons dans ce chapitre. 

Nous verrons également comment, en dépit de la perspective d'a-

voir à combattre un ennemi qui attaquait sur plusieurs fronts, les 

Solognots continuaient de chercher des recours. La médecine savante, 

encore à ses balbutiements malgré les progrès réalisés' et les quelques 

622  Nicolas Joseph Laurent Gilbert, Ode imitée de plusieurs Psaumes, cité dans Jean 
De Viguerie, op. cit., p. 1012. 

823  Entre autres, la démonstration de la circulation du sang par le médecin britannique 
William Harvey en 1628. 
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traitements qu'elle offrait étant trop souvent hors de leur portée ou trop 

onéreux, les paysans devaient donc explorer d'autres avenues. Que ce 

soit dans l'intercession des nombreux saints qu'ils invoquaient ou enco-

re dans les recettes de quelques charlatans ou sorciers, les paysans ten-

taient inlassablement de trouver ce qui pouvait mettre un terme à leur 

misère. 

A - Les menaces permanentes : " les maladies du pays "624  

a) Le paludisme 

Nous avons vu que le déboisement intensif entrepris en Sologne à 

la fin de la guerre de Cent Ans et, par la suite, la négligence dans l'entre-

tien des nombreux étangs avaient créé les conditions propices au déve-

loppement d'un foyer de paludisme. Cette terrible maladie, qui existait 

déjà aux époques reculées' est disparue depuis de la plupart des ré-

gions tempérées de l'Europe"'. Elle continue toutefois de se manifester 

624  Beauchamp, Délivrez-nous..., p. 172. 
626  La paludisme a une très longue histoire. Le docteur François Pagès dit en avoir re-

trouvé la trace dans le Deutéronome et dans d'anciens écrits egyptiens, chinois, chal-
déens et hindous. Homère y faisait même allusion dans l'Iliade. La maladie aurait de 
plus été fréquente dans la Grèce antique et Hippocrate aurait décrit, au premier livre de 
ses Epidémies, les différents types de fièvres palustres. François Pagès, Le paludisme, 
Paris, P.U.F., 1953, p. 7. 

'Au milieu du XXe siècle, elle sévissait encore dans certaines régions telles la Russie 
méridionale, les rives de la Méditerranée et dans certaines îles (la Sicile, la Sardaigne, 
Chypre, la Crète et la Corse). Ibid., p. 14. 
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dans certains coins du globe avec des résultats catastrophiques'', et cela 

en dépit des connaissances médicales acquises. 

Au XVIle siècle, on ignorait tout de cette affection et elle entrait 

dans le terme générique des fièvres "8 . Pour la médecine de l'époque, la 

fièvre était «une intempérie chaude née dans le coeur qui la diffuse par 

le sang '». Les causes invoquées étaient « le mouvement, l'attouche-

ment et le voisinage des corps chauds ; l'usage des médicaments et d'ali-

ments dits chauffants ; la pourriture, finalement l'occlusion des pores 

de la peau empêchant la transpiration ». Il s'agissait donc aux yeux de la 

science de l'époque « d'un effort de la nature, une réaction pour cuire et 

évacuer les humeurs corrompues 63° ». La vieille théorie médicale des 

humeurs s'y retrouvait dans son application la plus pure. 

Nous savons aujourd'hui que l'une de ces fièvres, qui existait à l'é-

tat endémique en Sologne, était le paludisme ou malaria' . En 1880, 

6' Un article du bureau de Washington de l'Associated Press paru dans l'édition du 5 
septembre 1999 du journal La Presse fait état de trois millions de victimes par an et de 
plus de 300 millions de personnes atteintes. "Découverte d'un traitement éventuel contre 
la malaria", La Presse, 5 septembre 1999, p. C 11. 

8" Jean-Pierre Peter a tenté d'identifier les différentes maladies qui se cachaient 
sous ce terme générique de "fièvres et il en a rencontré pas moins de 210, «bilieuses ou 
catarrhales, ou continues ou intermittentes [...] avec toute la combinatoire de ces qualités 
entre elles [ex. : fièvre exacerbante amphimérine humorale bilieuse; ou : fièvre catar-
rhale putride bilieuse maligne épidémique] ». Jean-Pierre Peter "Les mots et les objets 
de la maladie". Revue historique, (juillet-déc.1971), pp. 13-38. 

629 J• Levy-Valensi, La médecine et les médecins français au XVIle siècle, Paris, 
Librairie J.-B. Baillière et fils, 1933, p. 89. 

8" Ibid. 
831  «Le paludisme était communément attribué à des miasmes, au mauvais air ("mal' 

arial », d'où son nom à l'origine. Pagès, op. cit., pp. 9-10. Le terme de "paludisme ne 
sera adopté qu'à la fin du XIXe siècle dans les publications médicales. Poitou, 
Paysans..., p. 191. 



219 

Alphonse Laveran, médecin militaire français, a mis en évidence le pa-

rasite responsable de l'infection et en 1895, Ronald Ross, médecin bri-

tannique de l'armée des Indes, a confirmé la façon dont le parasite s'in-

troduisait dans l'organisme, c'est-à-dire par la piqûre d'un moustique 

appartenant au genre Anopheles 632 

Le paludisme n'était évidemment pas le lot exclusif de la Sologne. 

D'autres foyers existaient, notamment le marais vendéen, la Dombes, la 

Brenne, les Landes, la Camargue, le Limousin' et la Bretagne' mais 

pour tous les contemporains, c'était évident : « le pays [la Sologne] était 

très fiévreux '». L'une de ces fièvres devait même retenir le nom de la 

région, la "solognote ' . 

Tous les malariologistes modernes sont par ailleurs unanimes à 

reconnaître dans les conditions de vie des Solognots des XVIIe et XVIIIe 

siècles, soit la pauvreté, une malnutrition chronique et une hygiène dé-

ficiente, tous les facteurs qui encourageaient l'éclosion de cette maladie. 

De plus, favorisé par la présence dans la région de nombreux marais et 

par un climat presque toujours humide, l'anophèle, moustique vecteur 

832  Pagès, op. cit., pp. 10-11. 
'Ibid., p. 15. Alain Corbin, qui a étudié le Limousin au XIXe siècle, écrit à ce pro-

pos : «Ici, à première vue, les fièvres ne sont pas très graves ; elles se révèlent assez rare-
ment mortelles, à la différence de celles qui sévissent en Sologne ». Corbin, 
Archaïsme..., p. 108. 

g" Jean-Pierre Goubert rapporte que le paludisme existait aussi à l'état endémique 
dans certaines régions marécageuses de la Bretagne dans la période qu'il a étudiée, soit 
le dernier quart du XVIIIe siècle. Jean-Pierre Goubert, Malades et médecins en 
Bretagne. 1770-1790. Rennes, Université de Haute-Bretagne, 1974, pp. 295-299. 

635Beauchamp, Fièvres d'hier..., p. 263. 
"Ibid., p. 264. 
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de la maladie, pouvait facilement et abondamment se reproduire "7 . 

Comme nous l'explique le docteur Pagès, la maladie est provoquée 

par un parasite des globules rouges du sang nommé hématozoaire qui 

est transmis du sujet malade au sujet sain par l'intermédiaire du mous-

tique. Le parasite subit alors dans l'organisme du malade comme dans 

le corps du vecteur, un certain nombre de transformations obligatoires, 

de métamorphoses, qui constituent son cycle évolutif '8. Chez l'hom-

me, ce cycle peut varier entre 24 et 72 heures, selon le type. Cest la 

durée qui détermine le rythme des accès fébriles chez le sujet atteint'. 

L'hématozoaire s'attaque aux hommes mais aussi à certains ani-

maux 64  °. Chez celui qui est responsable du paludisme humain, quatre 

espèces existent dont le Plasmodium vivax, pratiquement le seul obser-

vé dans les pays tempérés. Il provoque la fièvre tierce bénigne qui se 

traduit par des accès se produisant régulièrement un jour sur deux ' . 

Il existe aussi plusieurs espèces du vecteur, l'anophèle. Celui qui a 

vraisemblablement été responsable du paludisme en Europe est 

6" Alphonse Laveran, Traité du paludisme, Paris, Masson, 1898, cité dans Poitou, 
La mortalité..., p. 246. 

638  Pagès, op. cit., p. 5. 
'Ibid., p. 22. C'est ce rythme des accès qui donnait son nom à la fièvre. Il y avait la 

fièvre tierce : les accès survenaient le ler, le 3e, le 5e, le 7e  jour. Dans le cas de la fièvre 
quarte, ces accès se produisaient le 4e, le 7e, le 10e jour, etc. Beauchamp, Délivrez-nous..., 
p. 158. 

' Notamment, les oiseaux, mais aussi les bovins, le chien, la chèvre, le cheval. 
Pagès, op. cit., p. 18. 

"1  Ibid., pp. 18 et 14. 
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l' Anophèle maculipennis qui « pond dans les eaux stagnantes et peu 

profondes, eau des marais, [...] flaques d'eau de pluie, etc."». Il n'y a ce-

pendant que les anophèles femelles qui piquent, celles-ci étant « héma-

tophages, c'est-à-dire qu'elles ne peuvent être fécondées que si elles ont 

pris un repas sanguin, condition de la maturation ovulaire' ». 

Le parasite, une fois inoculé à l'homme connaît aussi une longévi-

té différente selon l'espèce. Le Plasmodium vivax, celui qui nous occu-

pe, est plus résistant, c'est-à-dire qu'il peut survivre au-delà de deux ans 

et occasionne fréquemment des rechutes chez ses victimes. La durée de 

vie des vecteurs est aussi fonction de l'espèce car « la saison froide ra-

lentit l'activité des moustiques et l'anophèle maculipennis disparaît à 

l'exception des femelles fécondées qui entrent en torpeur à l'automne, 

hibernent [...] et pondent au printemps, ce qui permet la survivance de 

l'espèce' ». 

Le paludisme atteint toutes les classes d'âge mais « les enfants sont 

particulièrement sensibles à l'hématozoaire et sont atteints dans de 

grandes proportions, constituant ainsi le principal réservoir de vi-

rus 645  ». Il est aussi grave chez les femmes enceintes car, comme nous 

l'avons déjà mentionné, il peut provoquer des avortements. Ces 

dernières observations peuvent expliquer, en partie, les hauts taux de 

842  Ibid., p. 34. 
843  Ibid. 
8" Ibid., pp. 34-35. 
848  Ibid., pp. 38-39. 
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mortalité infantile déjà rencontrés en Sologne. Chez les adultes, cer-

tains facteurs favorisent le développement de la maladie notamment 

une alimentation insuffisante ou carencée, l'alcoolisme, une déficience 

physiologique, une hygiène défectueuse et évidemment la misère. 

Toutes conditions qui se trouvaient réunies en Sologne en plus des ma-

récages et de l'humidité ambiante. Mais souvent, comme c'était le cas 

en Sologne, les causes « sont le fait de l'homme et de ses activités éco-

nomiques ou sociales ; il y a véritablement un paludisme provoqué par 

l'homme, ce que les auteurs anglo-saxons appellent : "man-made mala-

ria"' ». Comme le précise le docteur Pagès, «les déboisements inconsi-

dérés, l'abandon d'indispensables travaux de drainage sont des 

exemples typiques de ce paludisme créé ou aggravé par l'homme 

Chantal Beauchamp, qui a étudié les effets du paludisme en Sologne, 

confirme en quelque sorte la responsabilité des Solognots des XVe et 

XVIe siècles lorsqu'elle écrit : « La fièvre (le paludisme) est le lieu de, 

convergence des trois éléments qui forgent l'identité solognote : le mé-

pris dans le regard des étrangers, la difficulté de survivre au milieu de 

la misère, et le carcan quasi physique que de si tristes pays obligent à en-

durer 648  » . 

A la lumière de ces dernières explications, il nous est facile de re-

porter aussi sur les ancêtres des paroissiens du prieur la responsabilité 

de beaucoup des maux qui les affligeaient, résultat de leur incurie. Car 

'Ibid., p. 48. 
84.7  Ibid. 
648  Beauchamp, Délivrez-nous..., p. 173. 
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l e p al u di s m e n e s e m a nif e st e p a s q u e p ar l e s fi è vr e s. A l' ét at e n d é-

mi q u e, il pr és e nt e t o ut e u n e s éri e d e s y m pt ô m es vis c ér a u x d o nt l e pl us 

c o n st a nt e st l a s pl é n o m é g ali e, c' e st- à- dir e l e g o nfl e m e nt d e l a r at e, et 

a u s si u n e h y p ertr o p hi e d u f oi e'. L'i ct èr e' , aff e cti o n d e l a v é si c ul e bi-

li air e, p o u v ait a ussi s' a c c e nt u er d a ns l es fi è vr es. C' est s a ns d o ut e à c es 

si g n e s q u e l e pri e ur S a u v a g e o n f ai s ait r éf ér e n c e l or s q u'il q u alifi ait s e s 

p a ys a ns d e « v e ntr us, j a u n es et s affr a n e z ». M oi ns a p p ar e nt e m ais i nsi-

di e us e, s' aj o ut ait a ussi l' a n é mi e q ui, f a ut e d e s oi ns, d é b o u c h ait s ur l a c a-

c h e xi e p al ustr e q ui a m ai griss ait l e s uj et et l ui d o n n ait u n t ei nt cir e u x' . 

L a m al a di e p e ut a ussi e ntr aî n er d es c o m pli c ati o ns di v ers es n ot a m-

m e nt a u ni v e a u d e l' a p p ar eil r e s pir at oir e. Il e n r é s ult e d e s br o n c hit e s, 

d es c o n g esti o ns p ul m o n air es et d es é p a n c h e m e nts pl e ur a u x. Ell e di mi-

n u e d e pl u s l a r é si st a n c e d e l' or g a ni s m e a u b a cill e d e K o c h « f ai s a nt, 

c o m m e l e dit l e d o ct e ur P a g ès, l e lit d e l a t u b er c ul os e "». D a ns s o n p or-

tr ait p h ysi q u e d u S ol o g n ot, l e pri e ur S a u v a g e o n é cri v ait : « Ils s o nt f ort 

s uj et s a u c at h arr e s 	 [...] [ à] d e s t o u x et d e s fl u xi o n s fr é q u e nt e s » et il 

aj o ut ait, p o ur t er mi n er : « Il s m e ur e nt or di n air e m e nt d e pl e ur é si e.' ». 

'Il f a ut n ot er q u e l a « s pl é n o m é g ali e n' est p as o bli g at oir e m e nt d' ori gi n e p al u d é e n-
n e, ell e p e ut f air e s uit e à d es a gr essi o ns r é p ét é es d' ori gi n e [...] mi cr o bi e n n e o u vir al e. L e 
g o nfl e m e nt d u f oi e [...] s er ait pl us s p é cifi q u e d' u n e i nf est ati o n p ar pl as m o di a, a g e nts p a-
r asit air es d u p al u dis m e. Dr Y.-J. G ol v a n, El é m e nts d e p ar asit ol o gi e m é di c al e, P aris, 
(s. e d.), 1 9 7 8, cit é d a ns I bi d., p. 1 5 4. 

6" L'i ct èr e s' a c c o m p a g n e d e c ett e c ol or ati o n j a u n e d e l a p e a u a p p el é e a ussi j a u niss e. 
6 5 1 P a g ès, o p. cit., p. 5 8. 
"'I bi d., p. 5 9. 
8 5 3 C o m m e l' a é crit J e a n- Pi err e P et er, l e m ot " c at arr h e, s o us s a f or m e p ul m o n air e 

si m pl e, si g nifi ait l a br o n c hit e. J e a n- Pi err e P et er " M al a d e s et m al a di e s a u X VI Ll e 
si è cl e, A n n ales, n o 4 (j uill et- a o ût 1 9 6 7), p. 7 3 6. 

6 5 4  Ma n us crit, o p. cit., f° 2 1 1. 
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Le paludisme contracté engendrait donc toute une série d'infections qui 

minaient les corps mais aussi les esprits puisque des états dépressifs pro-

longés peuvent accompagner le paludisme chronique. Il est donc pos-

sible de trouver ici une autre explication au commentaire du prieur qui 

leur reconnaissait « la mine et les manières niaises » et affirmait 

« qu'ils paroissent stupides et presque hébétés' ». 

Si aujourd'hui, les scientifiques continuent de chercher un traite-

ment contre la malaria, au XVIIe siècle, le seul remède quelque peu effi-

cace était le quinquina, appelé aussi "poudre des Jésuites parce qu'il 

avait été ramené du Pérou, en Espagne d'abord en 1632, par le père 

Barnabé de Cobo, procurateur de l'Ordre des Jésuites'. En 1653, la nou-

velle drogue était introduite en France, également par l'intermédiaire 

des Jésuites mais au mépris des médecins de l'époque qui ne croyaient 

guère dans ses vertus curatives tel Guy Patin qui écrivait, la même 

année : « Il y a 3 mois que quelques Jésuites, [...] apportaient ici une cer-

taine poudre qui venait des Indes, d'une vertu admirable contre les 

fièvres quartes. J'ai parlé hardiment contre cette nouveauté en plu-

sieurs lieux où les bons pères passefins promettaient miracle et où elle 

n'avait rien fait du tout.' ». 

Il faudra, en France, l'intervention et la guérison d'un membre de 

la famille royale pour que le médicament acquière enfin sa renommée. 

8" Ibid., f° 216. 
658 Bazot, op. cit., p. 14. 
6" Cité dans Ibid., p. 18. 
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En 1678, un médecin anglais du nom de Talbot qui avait déjà guéri le 

roi anglais Charles II de ses fièvres, faisait de même pour Marie-Louise 

d'Orléans, fille de Philippe d'Orléans et nièce de Louis XIV"' . Ce der-

nier devait même acheter la désormais célèbre poudre du médecin an-

glais après qu'il eut guéri le Dauphin et la Dauphine de France. Mais le 

coût du remède étant très élevé, il devenait ainsi inaccessible pour la 

bourse paysanne'. 

En Sologne, par ailleurs, les paysans préféraient se soigner eux-

mêmes notamment en ayant recours au vin de l'aubergiste dont on fa-

briquait la "routie"' . Il convient d'ajouter que les Solognots considé-

raient les fièvres comme peu graves dans la mesure où elles faisaient 

partie de la vie quotidienne et qu'on y pouvait rien. Le Solognot s'habi-

tuait à sa fièvre, comme si son corps s'y faisait progressivement : 

« fièvres pendant deux ou trois mois et voilà tout... on n'en meurt 

pas' ». Un médecin du XIXe siècle décrivait d'ailleurs en ces termes la 

perception que le Solognot avait de sa maladie : 

Si on interroge un de ces paysans, atteint de cachexie et porteur 
d'une de ces rates qui remplissent à elles seules les deux-tiers de 
l'abdomen, et si on lui demande s'il n'a jamais eu de fièvre d'ac- 
cès, vingt fois sur trente il répondra invariablement qu'il ne se 

's'Ibid., p.23. 
6" Le quinquina était en effet très coûteux. «Le prix de la livre d'écorce (489 g) s'élè-

ve à 9 livres en 1687 à Bordeaux, l'équivalent de plus de 25 jours de travail pour un ou-
vrier tailleur ». Georges Vigarello, Le sain et le malsain, Paris, Seuil, 1993, p. 134. 

"° Edeine, op. cit., p. 515. Selon l'auteur,  , la "routie" était un mélange de vin chaud, 
de pain rôti et de sucre auquel on ajoutait parfois du poivre ou de la cannelle. 

861 H. Delétang, cité dans Beauchamp, Fièvres..., p. 264. 
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r a p pelle p as a v oir j a m ais e u d' accès de fiè vre ; q u'il a p u a v oir, 
ai nsi q u'il le dit d a ns s o n l a ng age i m agé, u n tr aî ni a u d e fi è vr e, 
o u l a l a n d oll e, m ais q u'il ne s'e n est p as be a uc o u p a perç u ; q ue 
l' h y pertr o p hie de l a r ate est arri vée t o ut d o uce me nt, et q u'il ne 
l' a se ntie q ue le j o ur o ù il l ui a été i m p ossi ble de b o ut o n ner s o n 
p a nt al o n 

A u XI X e si è cl e, l a fi è vr e ét ait e n c or e à c e p oi nt c o ur a nt e q u e, n o us 

dit C hristi a n P oit o u, « l a p o p ul ati o n s' e n pr é o c c u p ait à p ei n e : l a d ar de-

l e u s e o u l a tre m bl otte, c o m m e o n dis ait al ors, a p p art e n ait à l a vi e q u oti- 

di e n n e' 
	

L e p oliti ci e n F éli x P y at, q u e n o us a v o ns d éj à r e n c o ntr é, 

é cri v ait p o ur s a p art e n 1 8 4 3 : « L a fi è vr e l e [l e S ol o g n ot] r o n g e i n c es-

s a m m e nt, e n v e ni m é e e n c or e p ar l es e x h al ais o ns d es m ar ais d u p a ys; l a 

fi è vr e e st c h e z l ui e n d é mi q u e et c o n stit uti o n n ell e ; e n S ol o g n e t o ut l e 

m o n d e a l a fi è vr e, h o m m e s et b êt e s... q u a n d u n S ol o g n ot n' a q u e l a 

fi è vr e, il n e s e cr oit p as m al a d e, c' est s o n ét at d e s a nt é' ». 

« L'i m m u nit é n at ur ell e c o ntr e l e p al u di s m e n' e xi st e p a s », n o u s 

dit l e d o ct e ur P a g ès, m ais c h e z l es s uj ets vi v a nt e n z o n e d' e n d é mi e, l a 

m al a di e p er d d e s a vir ul e n c e a v e c l e s r é ci di v e s et p e ut di s p ar aîtr e'. 

T o ut ef oi s, l a g u éri s o n c o m pl èt e n'i m m u ni s e p a s c o ntr e u n e n o u v ell e 

i nf e cti o n. A u XI X e si è cl e, o n cr o y ait c e p e n d a nt q u e l' e x p ositi o n à r é p éti-

ti o n à l a m al a di e c o nf ér ait u n e f or m e d'i m m u nit é et c' est ai nsi q u' a pr ès 

l a c o n q u êt e d e l' Al g éri e, n o m br e d e S ol o g n ots s e s o nt r etr o u v és d a ns l es 

6" B ur d el, o p. cit., cit é d a ns B e a u c h a m p, Fiè vres..., p. 2 6 4. C' est C h a nt al B e a u- 
c ha m p q ui s o uli g n e. 

8' P oit o u, P ays a ns..., p. 1 9 3. 
6 6 4 P y at, o p. cit., p p. 3 1 3- 3 2 3, cit é da ns E d ei n e, o p. cit., p. 5 0 9. 

6 6 5 P a g ès, o p. cit., p. 3 8. 
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troupes coloniales « sous prétexte qu'ils étaient moins sensibles à la ma-

ladie "6  ». Exposés à de nouvelles souches du paludisme, souvent plus 

virulentes, les militaires solognots pouvaient ainsi contracter la mala-

die ailleurs, s'ils en avaient été épargnés chez eux. 

Il nous est aujourd'hui difficile de connaître la proportion des 

décès qui étaient imputables au paludisme à Sennely, à l'époque du 

prieur. Mais nous avons vu d'une part que les tout-petits en étaient les 

premières victimes et, d'autre part, que la maladie pouvait provoquer 

une multitude de complications et d'affections, conséquences qui échap-

paient évidemment aux observateurs de l'époque. Toutefois, au XIXe 

siècle, un curé de Sologne faisait état de 500 personnes qui étaient at-

teintes par les fièvres intermittentes sur les 1 200 habitants de sa parois-

se'. Il est donc permis de penser qu'en incluant tous les maux qu'il en-

traînait, le paludisme prélevait chaque année, chez les paroissiens de 

Sennely, une part non négligeable des forces vives. 

« Filles de la misère des hommes et de l'insalubrité des lieux '» 

les fièvres paludéennes ne disparaîtront de la Sologne « qu'après que la 

quinine se soit répandue largement au XIXe siècle et que les mesures 

d'assainissement prises à partir de 1860 commencent à donner des ré-

sultats' » 

6" Edeine, op. cit., p. 493. 
8" Cité dans Poitou, Paysans..., p. 193. 
' Beauchamp, Délivrez-nous..., p. 12. 
6"  Edeine, op. cit., p. 765. C'est vers 1880 que des résultats tangibles des améliora- 

tions se feront sentir. 
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Mais le paludisme n'était pas la seule maladie qui faisait la triste 

réputation de la Sologne. Comme nous l'avons écrit, pays du seigle, la 

Sologne était aussi le pays de l'ergotisme, maladie tout aussi grave mais 

en plus très débilitante. 

b) L'ergotisme 

Résultat d'un environnement laissé à l'abandon, le paludisme fai-

sait donc chaque année de nouvelles victimes. Pour le Solognot qui 

échappait à la fièvre à l'automne, une autre maladie, cependant, reliée 

au sol et à ses cultures, le menaçait : l'ergotisme. Produit, comme nous 

l'avons brièvement vu plus haut, par un champignon cryptogamique"' 

(le Claviceps Purpurea Tuslane ) qui attaquait les épis de seigle dans les 

années humides, l'ergotisme n'était pas une maladie contagieuse mais 

une intoxication chimique qui provoquait des gangrènes sèches et mu-

tilantes"' . Cette gangrène était connue depuis longtemps sous le nom 

de "mal des ardente ou de "feu Saint-Antoine" mais elle devait 

prendre le nom de "gangrène des Solognote dans le dernier quart du 

XVIIe siècle, à la suite d'une épidémie qui ravagea la Sologne entre 1670 

et 1676'. 

La première épidémie d'ergotisme dont on retrouve la trace en 

6" C'est à la forme de corne noire de ce champignon, semblable à l'ergot d'un coq, que 
la maladie doit son nom. Poitou, La mortalité..., p. 247. 

671 Lachiver, op. cit. , pp. 44-45. 
"2  Henry Chaumartin, Le mal des ardents et le feu Saint-Antoine, (s.l., s.ed.), 1946, 

p. 163. 
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France serait celle de 945, à Paris. Un archiviste de la Cathédrale de 

Reims en a laissé une chronique dans laquelle il décrit l'apparition de 

l'Ignis Plaga (peste du feu) qui « attaquait les différents membres du 

corps humain jusqu'à ce qu'il soient lentement détruits par le feu et que 

la mort mette un terme aux souffrances "3  ». On retrouve trace de la 

maladie quelques années plus tard mais sous un nouveau nom, l'Ignis 

occultus, une sorte de "feu caché" qui, elle aussi, « attaquait les 

membres et les détachait du tronc après les avoir consumés"' ». Cette 

dernière irruption aurait fait plus de 40 000 victimes dans différentes ré-

gions de France (Aquitaine, Angoumois, Périgord et Limousin). Du 

latin, le nom de la maladie devait être francisé en "Mal des Ardents" en 

raison de la chaleur brûlante qui en caractérisait les débuts. Elle devait 

par la suite prendre le nom de "Feu Saint-Antoine, donné par le fon-

dateur de l'ordre des Antonins dont le fils avait été guéri grâce à l'inter-

cession du saint'. Pour le docteur Henry Chaumartin, membre de la 

Société française d'histoire de la médecine et auteur d'un ouvrage sur la 

maladie, ces deux appellations désignent toutefois des maladies diffé-

rentes. Selon lui, le Mal des Ardents serait la peste à bubons et le Feu 

Saint-Antoine serait l'ergotisme gangreneux"' . Soulignons que nous 

avons retrouvé les deux appellations pour expliquer la même maladie 

dans la plupart des ouvrages que nous avons consultés. 

8" Larcan, op. cit., p. 61. 
6"  Ibid., p. 62. 

Ce fondateur était un gentilhomme dauphinois, Gaston de la Valloire, qui fonda 
l'ordre en 1095. Cet ordre hospitalier se dévoua au soulagement des victimes de l'ergo-
tisme partout dans la chrétienté. Il devait subsister jusqu'en 1774, époque à laquelle il 
fut réuni à l'ordre des chevaliers de Malte de Saint Jean de Jérusalem. Ibid., pp. 73-74. 

Chaumartin, op. cit., p. 182. 
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Dans le premier quart du XVIIe siècle, de nombreuses régions de 

France devaient être touchées par une épidémie d'ergotisme et c'est en 

1630 que la Sologne était atteinte à son tour. Mais entre 1670 et 1676, la 

maladie allait se manifester avec une grande virulence, ce qui attira 

enfin l'attention des membres de l'académie des Sciences qui reconnu-

rent l'influence de l'ergot et donnèrent à l'ergotisme gangreneux, le 

nom de "gangrène des Solognots", "le mal de Sologne'". 

Des médecins orléanais ont d'ailleurs laissé, au XVIIIe siècle, des 

descriptions des manifestations de la maladie qui sont, nous dit 

Christian Poitou, « d'un réalisme parfois difficilement soutenable"' ». 

Selon ces témoignages, « l'ergotisme débute ordinairement par des 

troubles du psychisme marqués par des assoupissements et resveries... 

[...] tous ces malades sont hébétés et stupides et la stupeur augmente à 

mesure que la maladie fait du progrès 679  ». La maladie gagnait ensuite 

les différentes parties du corps et un médecin rapportait en 1710, avoir 

soigné en un an plusieurs dizaines d'hommes et d'enfants « affligés 

d'une gangrène sèche, noire et livide, qui commençait toujours par les 

orteils, se continuoit plus ou moins, et quelquefois gagnoit jusqu'au 

haut de la cuisse. A quelques-uns la gangrène se séparoit naturellement, 

et sans qu'on eût rien fait ». Un autre cas rapporté la même année 

Larcan, op. cit., p. 68. 
€1" Poitou, Ergotisme..., p. 356-357. 
8" Comme le fait remarquer Christian Poitou, les troubles du psychisme sont sûre-

ment dus aux composantes hallucinogènes contenues dans l'ergot du seigle et dont on fa-
brique aujourd'hui du LSD 25. Ibid. 

Cité dans Poitou, Ergotisme..., p. 357. 
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semble encore plus pathétique dans la mesure où la gangrène « fit tom-

ber [à la victime] d'abord tous les doigts d'un pied, ensuite ceux de 

l'autre, après cela le reste des deux pieds, et enfin les chairs des deux 

jambes et celles des deux cuisses se détachèrent successivement, et ne 

laissèrent que les os' ». 

Ces quelques exemples suffisent à illustrer le sort qui attendait 

ceux qui, en année de mauvaise récolte, étaient réduits à consommer 

du seigle ergoté'. Et c'est bien là ce qui ajoute encore au drame car, dès 

le début du XVIIIe siècle, ce n'était pas « par ignorance mais par nécessi-

té que les Solognots consommaient une farine dangereuse' ». Un ob-

servateur écrivait ainsi en 1762 : « Les paysans de Sologne font cette sé-

paration [les grains ergotés des grains sains] dans les années où le grain 

n'est pas cher ; mais dans les années de disette, ils se gardent bien de 

perdre les grains ergotés ' ». Lorsque la récolte était mauvaise, comme 

nous l'explique Christian Poitou, « le dilemme était le suivant : ou 

souffrir de la faim, et peut-être succomber à l'inanition, ou risquer la 

gangrène ' ». C'est alors la quantité d'ergot consommé qui déterminait 

la gravité de la maladie. Nous Pavons observé plus haut, consommé à 

petite dose, l'ergot entraînait une sensation d'ivresse et des fourmille- 

"'Cité dans Ibid. 
6" Le docteur Chaumartin écrit à ce sujet : « [ ...] dans les mauvaises années de disette 

les pauvres gens de Sologne ne séparent pas l'ergot de leur seigle ». Chaumartin, op. 
cit., p.173. 

6" Poitou, Ergotisme..., p. 361. 
6" Duhamel de Monceau, "De l'ergoe', Elements d' agriculture, Paris, 1762, T. I, p. 

336, cité dans Ibid., p. 361. 
685 Poitou, Ergotisme..., p. 361. 
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ments dans les membres. L'abbé Tessier, auteur d'un Mémoire sur la 

maladie du seigle appelée ergot paru dans Histoire et mémoires de la 

Société Royale de Médecine, expliquait ainsi ce qui poussait les Solo-

gnots à manger du pain fait de farine ergotée : « Quelle peut être la 

cause de leur indifférence sur un point aussi essentiel, écrivait-il, sinon 

leur extrême misère, qui les rend sourds aux cris du danger ? ' » 

Le même abbé Tessier, faisait par ailleurs le constat suivant : 

« Province [la Sologne] qui malheureusement produit plus d'ergot à 

elle seule que toute la France entière ' ». Toutes les conditions néces-

saires à l'éclosion de la maladie étaient donc malheureusement ras-

semblées en Sologne, comme l'expliquait le même auteur : « La Solo-

gne est une des terres privilégiées de l'ergot. Et ce, parce que, [...] les cir-

constances atmosphériques ou occasionnelles propices à faire naître le 

parasite s'y rencontrent plus qu'ailleurs : le terrain est toujours mouillé 

de frais et d'une maigreur extrême, il n'y a nulle part de terre 

franche...' ». A la suite de cette description de l'environnement, il de-

vait tracer un portrait des Solognots qui, à un peu moins d'un siècle d'é-

cart, correspond tout-à-fait à celui du prieur Sauvageon : « Une figure 

pâle et jaunâtre, une voix faible, des yeux languissants, un gros ventre, 

une taille en dessous de cinq pieds, une démarche lente, voilà ce qui 

peut en général les faire reconnaître à une simple inspection "9 ». 

8" Tessier, Mémoire sur la maladie du seigle appelée ergot, pp. 429-430, cité dans 
Ibid. 

8" Ibid., p.359. 
' Cité dans Chaumartin, op. cit., p. 173. 
6" Ibid., p. 174. 
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La maladie pouvait aussi se présenter sous une forme autre que 

gangreneuse ou nécrotique, ¿est-à-dire convulsive' . Elle entraînait 

alors des crises qui, comme nous l'avons vu, présentaient les mêmes 

symptômes que l'épilepsie, ce qui faisait croire au prieur que ses parois-

siens étaient sujets au « mal caduc »691 . Elle provoquait aussi, chez les 

femmes enceintes, des avortements ou des fausses couches et, chez les 

jeunes accouchées, l'arrêt de la sécrétion mammaire. Chez d'autres vic-

times, c'était la formation de cataractes doubles 692 . 

A cette terrible maladie, la médecine ne pouvait pas encore ré-. 

pondre avec efficacité. La thérapeutique était restreinte et reposait, à la 

fin du )(Vile siècle, sur « l'orviétan et la phtisane de Lupins », tel que le 

suggérait un médecin de l'époque. On avait aussi recours, mais en 

vain, aux saignées ou à la thériaque, ce qui avait fait dire à un médecin 

dauphinois lors de l'épidémie de 1709 « le voeu qu'on faisait à saint 

Antoine paraissait encore le remède le plus sûr 693 

L'ergotisme était donc endémique en Sologne et lié à la misère et, 

comme nous l'avons déjà précisé plus tôt, les premières grandes épidé-

mies se sont produites au cours d'une période d'extension importante 

89° En Sologne, on utilisait le mot "conductions pour désigner les convulsions. Edeine, 
op. cit., p. 738. 

Dans son témoignage, le prieur écrit qu'ils « sont fort sujets [...] a de vilains ulcères 
aux jambes » dont il rendait la qualité de l'eau responsable. Toutefois, associés aux 
symptômes du "mal caduc", ces ulcères révèlent la présence de l'ergotisme. 

692 Chaumartin, op. cit., p. 201. 
693 Ibid., p. 166. 
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des landes marécageuses "4. Christian Poitou y voit d'ailleurs plus qu'u-

ne simple coïncidence... Mais si la maladie y sévissait bon an mal an, la 

Sologne a connu des flambées notamment en 1630, 1650, 1670, 1674 et 

1709, année où « le seigle récolté en Sologne contenait un quart 

d'ergot' ». Tout au long du XVILle siècle, le pays devait connaître de 

semblables poussées et si l'ensemble de la France jouïssait d'un quel-

conque répit après les grandes crises de 1693-94 et 1709-1710, en Sologne, 

les taux de mortalité étaient toujours élevés. Le dernier grand sursaut 

de la maladie eut lieu en 1854-1856 ». L'adoption d'une culture nou-

velle pour remplacer le seigle, la pomme de terre que les Solognots 

avaient toujours méprisée', et les travaux d'assainissement allaient re-

fouler la maladie dans les recoins de la mémoire collective. 

B - Les menaces cycliques et les maux chroniques 

Nous avons vu qu'au XVIIe siècle nombre de maladies étaient 

classées sous le nom de fièvres. Ignorant encore les agents pathogènes 

de la plupart des infections, le corps médical disposait d'un vocabulaire 

limité. Comme Va écrit Jean-Pierre Peter, à cette époque, « on ne 

6" Poitou, Ergotisme..., p. 359, n. 36. 
e" D'après un médecin orléanais. Cité dans Ibid. 
e" Dont celles de 1716 et 1747, cette dernière avec violence « puisqu'une soixantaine 

de Solognots seraient morts à l'Hôtel-Dieu d'Orléans et [...] certains malades auraient 
survécu plusieurs semaines à la perte de la totalité de leurs membres ». Il y en eut aussi 
en 1764, 1770, 1772 et 1777. Cette dernière flambée devait pousser Necker à intervenir et 
charger l'abbé Tessier d'enquêter en Sologne. Ibid., p. 360. 

'Ibid., p.368. 
"a Bigot de Morogues écrivait en 1811 : « Un grand nombre de Solognots se croiraient 

déshonorés s'ils mangeaient des pommes de terre ». Bigot de Morogues, op. cit., cité dans 
Edeine, op. cit., p. 505. 
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nomme pas les maladies, on énumére [...] nommer une maladie, c'est 

en débobiner la série des symptômes et des signes"' ». Il est donc extrê-

mement difficile pour l'historien d'aujourd'hui de reconnaitre, dans le 

fatras des expressions utilisées, les véritables maux dont étaient affligés 

les paysans. A titre d'exemples, jusqu'en 1832, année de la première ir-

ruption du choléra en France, le mot était utilisé, à tort, pour désigner 

la dysenterie. La diphtérie, dans les décennies antérieures à la décou-

verte de son bacille' , s'appelait "l'angine putride, "mal de gorge gan-

greneux ou encore "angine coüenneuse" "1 . Il en va de même pour la 

fièvre typhoïde qui, avant les travaux de Pierre Bretonneau, était alors 

connue sous le nom de "fièvre putride, "fièvre entéro-mésentérique", 

puis enfin, "dothinentérie702 " . 

Heureusement, au XIXe siècle, l'essor de la méthode anatomo-cli-

nique allait permettre une meilleure identification des maladies"' et 

c'est donc grâce aux données de ce siècle que nous pouvons connaître 

les maladies qui s'ajoutaient, en Sologne, au paludisme et à l'ergotisme. 

Christian Poitou qui a étudié la « condition physique des Solognots » 

du siècle dernier 704 nous renseigne sur les principales affections. 

"'Peter, Les mots..., p. 22. 
7" I,e bacille a été découvert par Eberth en 1880. Peter, Malades..., p. 736. 
"1  Ibid. 
"'Ibid. 
7" Et aussi grâce au perfectionnement du microscope, 19 agents pathogènes seront dé-

couverts entre 1876 et 1894. Jacques Léonard, La vie quotidienne du médecin de province 
au XIXe siècle, Paris, Hachette, 1977, p. 50. 

"'Poitou, Paysans..., pp. 195-200. 
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Comme à l'époque du prieur, les Solognots continuaient de souf-

frir, au XIXe siècle, de maux divers qui leur avaient valu une réputation 

peu enviable. Nous avons vu que le paludisme pouvait entraîner ou 

favoriser le développement de certains problèmes pulmonaires, telles 

les bronchites, la pleurésie et ce que l'on appelait encore la phtisie pul-

monaire, soit la tuberculose' . Or, au XIXe siècle, 30% des décès recensés 

dans Yarrondissement de Romorantin étaient imputables aux maladies 

pulmonaires, dont 13% pour les seules pleurésies' . En seconde place, 

se retrouvaient les fièvres typhoïdes, qui comptaient pour 21% des cas. 

Les maladies de l'appareil digestif venaient en troisième lieu avec 11% 

des décès « dont près de la moitié sont dus à des infections intestinales 

telles qu'entérites, diarrhées et dysenterie ». Les fièvres éruptives, c'est-

à-dire la variole, la rougeole, la scarlatine et la suette, représentaient 4%, 

autant que les fièvres cérébrales. Il est évidemment impossible d'ap-

pliquer ces statistiques aux paysans du prieur Sauvageon mais elles 

nous donnent néanmoins un aperçu du type de maux qui pouvaient 

sévir parmi eux. 

Nous savons, par ailleurs, que les Solognots étaient aussi très su-

jets aux "hernies" qui étaient « extrêmement communes, produites 

qu'elles [étaient] par un relâchement des organes résultant de la tempé-

rature humide' », mais plus vraisemblablement en raison « d'une 

'Ibid. Le mot "tuberculose fut utilisé la première fois en 1848, par Schönberg. 
708  Ibid., pp. 198-200. Toutes les données statistiques de ce paragraphe, à moins d'a-

vis contraire, proviennent de l'ouvrage de Christian Poitou. 
7" Edeine, op. cit., p. 724. 
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mollesse des fibres » musculaires 708 . Gérard Bouchard, pour sa part, 

croit que «presque sûrement, il [le Solognot] souffrait de rhuma-

tismes' » mais aussi des maladies vénériennes'. Cette dernière affir-

mation est soutenue par Bigot de Morogues qui écrivait en 1811 : «La 

malpropreté et la dissolution des moeurs [...] y multiplient sans cesses 

les maladies vénériennes ou cutanées"' ». Il ne faut pas oublier les 

fièvres puerpérales qui, en l'absence d'un minimum d'hygiène lors des 

accouchements, faisaient des ravages chez les jeunes mères. Marcel 

Sendrail écrit d'ailleurs à ce sujet : « Pour l'Eglise, elle [la fièvre] est le 

tribut exigé par Dieu, tribut que les femmes doivent payer pour 

connaître les joies de la maternité 712 ». A Sennely, les jeunes femmes 

priaient d'ailleurs sainte Marguerite pour s'éviter d'avoir à payer ce 

lourd tribut"' . 

Dans sa description du Solognot, le curé Sauvageon mentionnait 

aussi le piètre état des dents de ses ouailles. Il écrivait : « [Ils] ont tous 

de grandes et larges dents claires et mal rangéez, qui leur font souvent 

[mal] et leurs tombent tant aux hommes qu'aux femmes avant la 

vieillesse"' ». Au XIXe siècle, ils étaient encore tourmentés par des 

maux de dents puisqu'un curé de la région écrivait : « On les perd de 

bonne heure dans la paroisse» et un médecin confiait en 1858, que chez 

'Bigot de Morogues, op. cit., cité dans Poitou, Paysans..., p. 199. 
7" Bouchard, op. cit., p. 110. 
"'Ibid., p. 114. 
7" Bigot de Morogues, op. cit., cité dans Poitou, Paysans..., p. 199. 
7'2  Marcel Sendrail, op. cit., p. 383. 
713 Edeine, op. cit., 761. 
714  Manuscrit, op. cit., f° 211. 
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le Solognot « les dents se carient et tombent avant qu'il ait atteint l'âge 

viril 715 ». 

En consultant le "Tableau des maladies avec les saints invoqués 

pour les guérir"' " que Bernard Edeine a dressé, nous pouvons aussi 

connaître les autres "petits mule qui pouvaient rendre la vie quoti-

dienne des Solognots encore plus misérable. Nous retrouvons évidem-

ment les maladies qui touchaient surtout les enfants , la coqueluche et 

la rougeole mais aussi la gale, la teigne et la rage car « les loups étaient 

très nombreux en Sologne. Ils étaient le désespoir des vachers et des 

bergères 717». Chez les adultes, on invoquait les saints pour la danse de 

saint Guy, les écrouelles, les estomacs décrochés, les hémorroïdes, l'hy-

dropisie, les rhumatismes, l'arthrite et la paralysie des jambes. 

Mais il n'y avait pas que les hommes qui souffraient des condi-

tions malsaines de l'environnement solognot. Les bêtes étaient aussi 

sujettes à de nombreuses maladies qui, souvent, pouvaient décimer le 

cheptel. Le prieur décrivait d'ailleurs, dans le Manuscrit, le piètre état 

de santé des animaux : 

Les moutons ne sont pas grands ni jamais fort gras f...1 
les boeufs ne vallent pas les moindres vaches de l'Auver- 
gne ou du Limosin [...], les vaches ont peu de lait qui 

715  Poitou, Paysans..., p. 199. 
71' Edeine, op. cit., p. 761. 
717  Ibid., p. 664. 



239 

n'est point gras, [...1 sont sujettes à tarir pendant les cha- 
leurs [...I sont de très petites taille et ne prennent jamais bonne 
graisse, ce qui provient de l'herbage qui est marcajeux, 
les chevaux [...1 petits, maigres, foibles 7" . 

Ce témoignage valait encore quelque 150 ans plus tard puisqu'un 

observateur écrivait, en 1844 : 

Il y a peu de pays en France, où la majeure partie du bétail 
soit descendue à un si fâcheux degré d'imperfection qu'en 
Sologne. Les chevaux et les bêtes à cornes, qui sont dans un 
état continuel de maigreur, y développent les formes les 
plus irrégulières et les moins parfaites qu'on puisse voir. 
Il est vrai que ces animaux sont en quelque sorte abandon-
nés à la nature, et plus souvent à une triste et bien 
malheureuse nature 719 . 

Affaiblies par la nature, ces bêtes, et surtout les ovins, étaient vul-

nérables aux maux endémiques qui affligeaient la région'. Comme 

l'explique Christian Poitou, « deux maladies plus ou moins endé-

miques en Sologne et liées à l'humidité de la région y étaient très cou-

rantes : la maladie rouge et la pourriture ' ». La première, la maladie 

rouge, serait apparue au début du XVIIIe siècle et tirait son nom « du 

fait que les bêtes atteintes rendaient du sang par la bouche, les naseaux, 

le fondement et surtout dans les urines. On l'appelait [...1 fréquemment 

'Manuscrit, op. cit., f's 205-206. 
719  A. Beauvallet, Mémoire sur la Sologne, Romorarttin, Cros libr., 1844, p. 80, cité 

dans Edeine, op. cit., p. 390. 
72° Bernard Edeine écrit que « les moutons étaient sujets à de nombreuses maladies 

dont le "tat, la clavellée, la pourriture et la maladie rouge, contre lesquelles on ne pou-
vait rien». Edeine, op. cit., p. 396. 

721  Poitou, Paysans..., p. 152. Christian Poitou ajoute que la maladie porte aujour-
d'hui le nom de "eaux rousses et qu'elle est d'origine microbienne. 
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la maladie de Sologne » parce qu'elle sévissait là plus qu'ailleurs'. La 

seconde maladie, la pourriture, portait aussi les noms de cachexie 

aqueuse, douve du foie ou distomatose et était reliée à l'alimentation 

des animaux. Les parasites responsables se logeaient dans « un petit 

coquillage très répandu dans les eaux douces et les terrains humides » 

qui inflitrait l'herbe qui servait à l'alimentation des moutons'. A l'i-

mage des hommes, les animaux étaient donc aussi menacés par les ma-

ladies qui accablaient la région, résultats d'un climat particulièrement 

humide et d'une alimentation déficitaire. 

Le Solognot qui avait la bonne fortune d'échapper au paludisme 

ou à l'ergotisme n'était donc pas pour autant épargné par la maladie. 

Les carences vitaminiques et protéiniques et l'absence des pratiques élé-

mentaires d'hygiène affaiblissaient les constitutions et les rendaient 

vulnérables à tous les maux. Et il en allait de même pour leurs ani-

maux, exposés aux mêmes conditions et aussi susceptibles de subir les 

inconvénients de l'environnement. La médecine savante étant encore 

incapable de produire des thérapeutiques efficaces, les paysans n'avaient 

alors d'autre choix que de s'en remettre aux saints guérisseurs ou encore 

aux nombreux charlatans et autres escrocs qui, comme l'a écrit Jacques 

Léonard, « reboutaient l'imaginaire' ». 

722  Ibid., pp. 152-153. 
723  Ibid., p. 154. 
724 jacques Léonard, La France médicale : médecins et malades au XIXe siècle. Paris, 

Gallimard/Julliard, 1978, p. 45. 
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C - Les recours : " médecins, saints et sorciers " 725  

Même si elle a toujours constitué rune des composantes de la 

condition humaine, la maladie n'en a pas moins été intégrée à la pasto-

rale de l'Eglise dès le Moyen Age. Dans l'Antiquité, Hippocrate avait 

réussi à l'affranchir de toute connotation religieuse, mais les « mal-

heurs du temps ' » et la grande peste noire de 1347-1348 devaient four-

nir au clergé l'occasion de lui rendre son caractère sacré en remettant de 

l'avant la théorie de saint Augustin pour qui « toutes les maladies des 

chrétiens [provenaient] des démons ' ». Conçue comme un châtiment 

lorsqu'elle était collective, en temps d'épidémie, ou comme un avertis-

sement et un moyen de sanctification, lorsqu'elle était individuelle, la 

maladie a donc suscité, dans l'imaginaire des populations, des fan-

tasmes dont certains ont résisté aux progrès scientifiques et, en maints 

endroits, persistent toujours. 

Pendant de longs siècles, les moyens de se prémunir de la maladie 

ou d'en guérir étaient limités et n'offraient que peu d'espoir. La prière 

et l'intercession des saints guérisseurs constituaient souvent, pour les 

populations laissées à leur sort, l'unique recours. La médecine progres-

sait certes, mais lentement et loin des campagnes, et le système hospita-

lier cherchait encore sa véritable vocation. Les hôpitaux de l'époque (les 

Nous empruntons Yexpression à François Lebrun, Se soigner autrefois. Médecins, 
saints et sorciers aux re et le siècles. Paris, Messidor-Temps actuels, 1983, 206 p. 

728  Voir à ce sujet Jean Delumeau et Yves Lequin, Les malheurs du temps, Paris, 
Larousse, 1987, 519p. 

Kenneth Walker, Histoire de la médecine, Verviers, Ed. Gérard et Co., 1962, p. 63. 
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hôtels-Dieu) servaient davantage de refuges pour les pauvres, les en-

fants abandonnés, les vieillards sans famille et les aliénés, ce qui leur a 

valu d'être qualifiés, par l'historien Jacques Léonard, « d'antichambres 

de la mort, caravansérails du malheur, forteresses de la souffrance728  ». 

Comme l'a écrit François Lebrun : 

que les corps ». 

On y soignait davantage les âmes 

Il devait en résulter, de la part des paysans, un refus des pra-

tiques de la médecine savante qui trouve ses racines dans la méfiance 

séculaire manifestée par les paysans pour les représentants de la culture 

urbaine, jugée arrogante et méprisante. Il convient aussi d'ajouter que 

l'accessibilité aux soins d'un médecin était très inégale, les médecins 

préférant exercer leur art dans les centres urbains'. Les coûts étaient de 

plus, surtout en région d'habitat dispersé, inabordables. Une visite mé-

dicale pouvait facilement représenter l'équivalent de plusieurs jours de 

travail pour le simple travailleur agricole. En outre, pendant long-

temps, les médecins ont été perçus par le monde rural comme des 

agents de l'Etat et beaucoup de paysans les ont fuis, tout comme les hô-

pitaux, croyant qu'ils allaient servir de cobayes à une médecine dans 

laquelle ils ne croyaient guère 

729  Jacques Léonard, La médecine entre les savoirs et les pouvoirs, Paris, Ed. Aubier 
Montaigne, 1981, pp. 98-99. Nous avons vu déjà que les hôpitaux généraux servaient à 
renfermement des marginaux. 

"9  Christian Poitou écrit qu'en Sologne, « jusqu'au milieu du XIXe siècle [...], les mé-
decins ne se [rencontraient] guère que dans les villes». Poitou, Paysans..., p. 201. 

7" Matthew Ramsay, Professional and popular medicine in France - 1770-1830, 
Cambridge, N.Y., Cambridge University Press, 1988, p. 67. 
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Il restait donc, pour les paysans confrontés à une multitude de 

maux, comme nous l'avons vu, peu de solutions de rechange. A défaut 

d'avoir recours aux médecins, on pouvait confier son sort ou aux mains 

de la Providence et des saints ou encore à celles des charlatans et guéris-

seurs de village que l'on croyait détenteurs du pouvoir de guérir. Nous 

étudierons donc maintenant quels étaient les recours qui s'offraient aux 

paroissiens du prieur Sauvageon, lorsque le malheur frappait, et dans 

quelle mesure ils s'en prévalaient. 

a) Médecins et soins hospitaliers 

Au XVIIe siècle, le corps médical n'était pas encore constitué 

comme il le sera à la fin du XVIIIe siècle, et « l'archaïsme des Facul-

tés"' » et « l'étreinte du conformisme clérical 732 » freinaient les progrès. 

Mais comme dans la plupart des régions de France, en Sologne, des 

hommes faisaient métier sinon de guérir à tout le moins de tenter de 

soulager leurs semblables. Nous savons, d'une part, que « dès le Moyen 

Age, il y avait des médecins dans les principaux bourgs de Sologne' » 

que l'on appelait des « mires ». Bernard Edeine écrit que « les barbiers 

et les chirurgiens-barbiers [...] étaient à partir du 15e siècle les théra-

peutes officiels "4 ». Le prieur Sauvageon, par ailleurs, mentionne l'un 

On sait que la Société royale de médecine n'a été mise sur pied qu'en 1778 par un 
médecin, Félix Vicq d'Azyr, suite à l'intervention du pouvoir royal. Le but de cette socié-
té était justement de «faire prévaloir, contre l'archaïsme des Facultés, une science médi-
cale à la page ». Peter, Les mots..., pp. 13-14. 

Léonard, La médecine.., p. 9. 
733 Edeine, op. cit., p. 540. 
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d'eux, dans des termes peu élogieux. Il raconte alors la triste fin de son 

prédécesseur en ces termes : « [...] Il s'exposa a un chirurgien de ce bourg 

nommé Proust le plus scelerat et le plus ignorant chirurgien du royau-

me, qui lui fit mille incisions sur la chair vive n'ayant cessé de le décou-

per par tout le corps jusqua sa dernière agonie. [...] Il mourut le 17 no-

vembre l'année 1674 d'une mort cruelle "5 ». Gérard Bouchard a retrou-

vé trace de pas moins de neuf maîtres en chirurgie qui se sont succédé à 

Sennely, à la suite de Proust, entre 1680 et 1787. Mais, jusqu'au début du 

XVIIIe siècle, « à Sennely, les chirurgiens furent des barbiers, excellant 

surtout à faire la saignée et à panser les plaies 736 ». Quelques-uns seule-

ment étaient en mesure de « pratiquer la césarienne », la plupart du 

temps après le décès de l'accouchée 737  . Mais comme pour une bonne 

partie des paysans, les Solognots n'y avaient recours que dans les cas 

« de danger de mort' ». 

Le médecin était donc, dans les campagnes, le personnage auquel 

on avait recours quand tous les autres moyens avaient échoué. Sa res-

ponsabilité était alors très lourde et souvent il arrivait trop tard ce qui 

ne faisait qu'ajouter au discrédit qui l'accablait déjà. Dans cette perspec-

tive, comme l'écrit Gérard Bouchard, « le personnage du chirurgien 

était presque aussi sûrement associé à la mort que celui de la matrone à 

la naissance 7" ». Ce dernier personnage était présent dans chaque villa- 

735 Manuscrit, op. cit., f° 42. 
7" Bouchard, op. cit., p. 118. 
737  Ibid. 
'Ibid., p. 116. 
"9  Ibid. 
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ge de Sologne. Avant que ne commencent à pratiquer les sages-femmes 

formées à l'école de la célèbre Madame du Coudray à la fin du )(vine 

siècle"' , l'accoucheuse était « généralement une femme d'un certain 

âge, déjà mère de famille et de bonne réputation 741  ». Elle devait 

d'ailleurs prêter serment avant d'entrer en fonction, ce qui lui donnait 

l'autorisation « d'ondoyer les nouveau-nés en danger de mort ». Elle 

était désignée par l'assemblée des habitants du village de Sen_nely mais 

« c'est le curé qui avait toujours le dernier mot 742 »• 

Mais si les Solognots faisaient appel à la matrone, parce qu'elle 

coûtait peu cher, ils consultaient peu les médecins « éclairés », considé-

rant ce recours comme « un luxe inutile et superflu' ». Il est vrai que 

les concurrents des hommes de l'art, les guérisseurs, acceptaient sou-

vent de se faire payer en nature, principe qui s'accordait mieux avec la 

vieille notion paysanne de l'argent : il n'était pas une denrée renouve-

lable' . Par ailleurs, le Solognot était souvent, nous l'avons vu, plus 

concerné par les maux qui touchaient ses animaux que les membres de 

74° Devant l'hécatombe que représentaient les taux effarants de mortalité en couches 
(mères et enfants), en 1760, les autorités mirent sur pied des écoles de sages-femmes où 
s'est illustrée Madame du Coudray, elle-même diplômée de l'office des accouchées de 
l'Hôtel-Dieu de Paris. Jacques Gélis, "Quand les femmes accouchaient sans médecin", 
L'Histoire , no 34 (mai 1981), p. 110. Voir aussi à ce sujet, Jacques Gélis, Mireille Laget 
et Marie-France Morel. Entrer dans la vie. Naissances et enfances dans la France tra-
ditionnelle, Paris, Gallimard/Julliard, 1978, 246 p. 

741 Bouchard, op. cit., p. 116. 
742  Ibid. 
743 Edeine, op. cit., pp. 544-545. A titre d'exemple, Bernard Edeine cite le cas d'une 

villageoise dont l'inventaire après décès fait état d'une dette de 4 livres au « sirurgian 
qui a madiquamanté la dicte deffuncte duran sa maladie », en 1640, sur une succession qui 
présentait 55 livres d'actif et 20 livres de passif. 

7" Ils acceptaient, par exemple, en retour de leurs services, du bois, des fagots ou du 
blé. 



246 

sa famille. « [Il n'est] nullement occupé de sa santé, il ne porte pas plus 

d'intérêt à celle de ses proches, son attention est concentrée exclusive-

ment sur celle de ses bestiaux "5  ». Ce témoignage de l'auteur d'une 

Histoire médicale des marais, parue en 1826, illustre bien le peu d'im-

portance que le Solognot accordait à ses propres maux. Pour des raisons 

d'économie, la santé de ses bêtes comptait davantage. Il les confiait 

d'ailleurs à des guérisseurs qui étaient spécialisés dans la guérison de 

certaines maladies ou de certains animaux, tel le maréchal-ferrant 746 

qui « soignait les chevaux et à l'occasion le bétail747  ». Il y avait égale-

ment le charron qui était aussi barbier et guérisseur pour les animaux et 

«plus discrètement, pour les gens J'a. 

Il arrivait parfois que certains curés qui avaient appris les rudi-

ments de la médecine pratique, deviennent, dans certaines occasions, 

pourvoyeurs de soins. Tel ne semble pas avoir été le cas du prieur 

Sauvageon dont on a vu que les préoccupations, à l'heure de la mort de 

ses ouailles, étaient surtout d'ordre spirituel. Mais en consultant le 

Journal du curé Aulanier, nous avons relevé plusieurs notes où il affir-

me avoir « assisté l'accouchement » d'une paroissienne qui « peinait de 

mal d'enfant 7" ». De telles interventions n'étaient toutefois pas sans 

comporter certains risques puisque chez ces prêtres, le salut de l'âme 

l'emportait sur la guérison du corps. Il en résultait souvent des délais 

7' Cité dans Edeine, op. cit., p. 541. 
'Ibid., p. 564. 
7" Ibid., p. 421. 
748  Ibid., p.423. 
749  Aulanier, op. cit. , T. 3, note du 17 mai 1654, p. 187. 
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dans l'administration des soins, ce qui pouvait limiter les chances de 

survie du malade 

Quant aux institutions de soins, des hôtels-Dieu existaient, mais 

en Sologne comme ailleurs, « la plupart de ces établissements étaient 

exclusivement affectés à l'hébergement des pauvres' ». On en comp-

tait six dans un rayon assez rapproché de Sennely, mais seulement 

deux, ceux d'Orléans et de Sully, « recevaient et soignaient les mala-

des ». Mais, selon Gérard Bouchard, «le seul établissement où les habi-

tants de Sennely pouvaient espérer être soignés », la maison-Dieu 

d'Orléans, bien que desservie par cinq médecins en 1750, manquait d'es-

pace puisque « les patients s'y entassaient à trois ou quatre par lits 7" ». 

Ce portrait des recours officiels qui s'offraient aux Solognots de-

vait persister jusque tard dans le XIXe siècle, comme l'explique Christian 

Poitou. « Jusqu'au milieu du XIXe siècle, dans notre région, les méde-

cins ne se rencontrent guère que dans les villes et [...] la sous-qualifica-

tion du corps médical était donc patente dans la Sologne profonde, là où 

précisément la maladie et la mort frappaient avec le plus de force ' ». 

De plus, encore « dans les années 30 du XIXe siècle, les sages-femmes di- 

7" Ce problème allait d'ailleurs encore se poser au XIXe siècle, à l'époque où la méde-
cine faisait d'énormes progrès, chez les religieuses des communautés hospitalières. Voir 
à ce sujet, Jacques Léonard, "Femmes, religion et médecine, Annales ESC, no 32 (sep-
tembre-octobre 1977), pp. 887-907. 

"i Bouchard, op. cit., p. 115. 
'Ibid., p. 115. 
7" Poitou, Paysans..., p. 201. 
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pl ô m é es [ ét ai e nt] tr ès r ar es e n mili e u r ur al " 4 ». 

P o ur c e q ui e st d e l a p h ar m a c o p é e, l e s e ul r e m è d e q ui a ur ait p u 

s o ul a g er l es S ol o g n ots att ei nts d e p al u dis m e, l e q ui n q ui n a, ét ait h ors d e 

pri x. Ils pr éf ér ai e nt a v oir r e c o urs à l a "r o uti e " f a bri q u é e à p artir d e vi n. 

J e a n- Pi err e G o u b ert a r etr o u v é, e n Br et a g n e, c e m ê m e r e m è d e. L e s 

Br et o ns ét ai e nt « d a ns l e pr éj u g é q u'ils n e [ p o u v ai e nt] tr o u v er d e s o ul a- 

g e m e nt à l e ur s m a u x q u' e n b u v a nt b e a u c o u p d e vi n " 5 
	

R o b ert 

M a n dr o u affir m e d' aill e urs, d a ns s o n I ntr o d ucti o n à l a Fr a nce m o der-

ne, q u e l e « b o n vi n, " c ett e li q u e ur s e pt e m br al e ", [ ét ait] u n s o u v er ai n 

pr és er v atif p o ur t o ut es m al a di es " 6 ». 

P ar aill e urs, m ê m e a u X VIII e si è cl e, l a m é d e ci n e s a v a nt e a v ait e n-

c or e r e c o urs à d es pr o d uits q ui, é crit B er n ar d E d ei n e, « n o us s e m bl e nt 

étr a n g es, t els q u e cl o p ort es, r â cl ur es d e c or n e d e c erf, r â p ur es d'i v oir e, 

s a n g d e dr a g o n, p o u dr e d e vi p èr e "' ». L e ur s c o n c urr e nt s n e f ai s ai e nt 

g u èr e pir e.... 

L es S ol o g n ots ét ai e nt ai nsi, p o ur l a pl u p art, l aiss és à e u x- m ê m es et 

à l e ur s m al h e ur s. Il n' e st d o n c p a s ét o n n a nt q u'il s s e s oi e nt t o ur n é s 

v er s l e s r e c o ur s q u'il s cr o y ai e nt s e ul s effi c a c e s, l e s s ai nt s g u éri s s e ur s 

d o nt l a l o n g u e li st e t é m oi g n e d e l'i nt e n sit é d e l a f er v e ur d o nt il s f ai- 

'54  Ibid. 

755 J. P. G o u bert, M al a des..., p. 2 2 9. 
7" M a n dr o u, I ntro d uctio n..., p. 6 5. 
7" E dei ne, o p. cit., p. 5 4 1. 
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s ai e nt l' o bj et. 

b) L es s ai nts g u ériss e urs 

D e u x d e s p a s s a g e s l e s pl u s c él è b r e s d u M a n uscrit d u p ri e u r 

S a u v a g e o n c o n c er n e nt l e c ult e q u e l e s S ol o g n ot s v o u ai e nt à c e s s ai nt s 

g u éri s s e ur s. D a n s l e pr e mi er d e c e u x- ci, il é n u m èr e l e s pri n ci p a u x i n-

t er v e n a nt s s p é ci ali st e s d e s m al a di e s c h e z l e s h u m ai n s. C' e st d a n s c e s 

t er m e s q u'il s' e x pri m e : 

L ors q ue ils s o uffre nt q uel q ues d o ule urs, ils i m pl ore nt d' a b or d 
St S ul pice q u'ils a p pelle nt St S u plice p o ur a v oir d u s o ul a ge me nt 
d u s u plice q u'ils e n d ure nt ; à St M a ur q u a n d ils o nt des m al a des 
e n l a n g ue u r o u e n g r a n de a g o nie p o u r les f ai re vi v re o u m o u-
rir pl ut ot ; St Per pet ue p o ur a v oir d u l ait a u x n o urices q ui s o nt 
t aris, à St C or neille l ors q u'ils s o nt h â ve n oirs et défi g urés p ar 
a p ort à l a C or neille q ui est u n oise a u sec m ai gre et t o ut n oir " 8  . 

L e s S ol o g n ot s d o n n ai e nt a u x s ai nt s i n v o q u é s, s'il s n' e n a v ai e nt 

p a s d éj à u n, u n n o m q ui ill u str ait l a m al a di e p o ur l a q u ell e l e ur r e c o ur s 

ét ait d e m a n d é. L e pri e ur aj o ut e d' aill e ur s : 

1 1 y a v ait s ur ces de u x a utels, o utre l a fig ure de St A nt oi ne, 
celle de StIe a n l' E v a ngeliste, de St L a ure nt m artir, et de St e 

M arg uerite, f... 1 celle de St e A n ne, 	 St L o u p arc he vê q ue de 
Se ns q u' o n vie nt récl a mer c o ntre l'e pite p he ( ?), St Fi acre, 
1...] q u' o n i n v o q ue p o ur etre g uéri de l' her g nie, et St M a ur o u 
l' o n acc o urt de si x lie ües l a r o n de d a ns les a g o nies o u les l a n-
g ue u rs " 9  . 

7" M a n us crit, o p. cit. , f's 2 1 3- 2 1 4. 
7 5 9  I bi d., f° 2 6 5. 
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Cette tradition devait se poursuivre longtemps dans le XIXe siècle 

puisque Louis de La Saussaye, auteur de nombreux ouvrages sur la 

Sologne, écrivait vers 1835 : 

Les traditions du moyen-âge, encore subsistantes chez nos 
paysans, attribuent toujours aux saints des vertus tirées de 
la consonnance de leurs noms. St Genou est bon pour les 
ankyloses, St Loup pour la peur là cause de la tradition du 
loup-garou], le culte de St Phallier a succédé à celui du Phal-
lus... On devine quelle est la nature de St Foutin... Lors-
qu'on ne trouve pas de nom de saint analogue à celui de la 
maladie à guérir, on en suppose plutôt un. Monseigneur 
de Sauzin, évêque de Blois, m'a raconté que dans une tournée 
pastorale un paysan privé de l'usage de l'ouïe, était venu 
lui demander un évangile à St Sourdin 760• 

Comme nous l'avons déjà souligné, les Solognots se faisaient infi-

niment de souci au sujet des maux dont étaient frappées leurs bêtes. Là 

encore, le prieur nous donne la liste le saints invoqués qui portent, eux 

aussi, des noms qui s'apparentent aux symptômes des maladies. 

Suivons-le : 

Leurs bestiaux de meme n'ont aucune sorte de maladie pour 
lesquels ils ne fassent des pélerinages ; A St Jean Baptiste pour 
les brebis parcequ'on représente St Jean avec un aigneau, à 
St Paxent qu'ils appellent St Paissant quand leurs bestiaux 
sont dégoutez et paissent pas ; à St Yves qu'ils appellent St 
Yvre lorsque leurs brebis sont lourdes, A St Firmin qu'ils 
appellent St Fremin, lorsque leurs bestes tremblent et fré-
missent. Ils meinent meme leurs aumailles en pelerinage, 

"° Louis de La Saussaye, Journal historique et archéologique du Blésois et de la 
Sologne, 1827-1835, p. 82, cité dans Edeine, op. cit., p. 707. 
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lorsqu'il arrive mortalité de boeufs ou de vaches, à St Aubin, 
leurs font faire trois fois le tour de l'église en commencant à 
la main gauche, leurs font donner de l'eau benite par le Curé, 
ce qui a été déclaré superstitieux par Mgr de Ste  Beuve et au-
tres docteurs, et font des voeux generalement pour touttes 
sortes de maladies tant pour les personne que pour les bestes, 
ils gardent du pain bénie de la messe de Minuit de Noël pour 
en faire manger à leurs vaches, croyant que c'est pour elles 
un antidote preservatif font des croix de paille le Dimanche 
des rameaux aux quatre coins de tous leurs bleds 761. 

Il est facile de constater, à la lecture de ces extraits, que les Solo-

gnots s'étaient ménagé et même, à l'occasion, créé un riche panthéon 

qui couvrait la plupart des maladies qui pouvaient se déclarer dans le 

cours d'une vie. Il arrivait toutefois qu'un saint devienne moins popu-

laire parce qu'il n'avait pas répondu aux prières, qu'un autre s'était ré-

vélé plus efficace ou tout simplement que la maladie dont le saint était 

le spécialiste n'apparaissait plus avec la même fréquence. Tel semble 

avoir été le cas de saint Sébastien qui avait jouï d'une certaine célébrité 

mais dont le culte, à l'époque du ministère du prieu4 connaissait une 

diminution de ferveur. Ainsi, écrivait-il : 

Les habitants chomment fort devotement la fete de ce grand 
St et jay vû au commencement de mon administration que ce 
jour la, Vannes, Vouzon, Vienne et Souvigni ces quatre pa-
roisses formoient avec la nôtre une grosse assemblée, et que 
l'on venait de ces endroits là, nous demander très souvent 
des messes à l'honneur de ce Stlorsqu'il arrivoit quelque 
maladie contagieuse soit aux personnes soit aux bestiaux : 
mais cette dernière devotion a eu la destinée ordinaire de 
touttes les dévotions arbitraires d'avoir pris fin aprez avoir 

"'Manuscrit, op. cit., f° 214. 
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regné un peu de temps'à la difference des dévotions essentiel- 
les et d'obligation que par l'indifference et par tiédeur les 
peuples négligent quelques fois pendent quelques anneez pour 
les reprendre ensuitte avec plus de ferveur. Quoiquil en soit, 
je ne crois pas que St Sebastien soit jamais reclamé dans la 
suitte avec plus de zele qu'il la été de mon temps, ou l'on ne 
pense presque plus à luy que pour porter son bâton comme 
par manière dacquit aux processions générales 762  . 

Dans le cas de saint Sébastien, il nous est facile aujourd'hui de 

comprendre pourquoi son culte semblait délaissé aux yeux du prieur. 

Saint Sébastien était celui que l'on invoquait lors des épidémies de 

peste' . 04 nous le savons, la peste a cessé de sévir en France après 

1670'1 , à l'exception d'un dernier sursaut à Marseille en 1720, avant de 

disparaître. Les récurrences de la maladie s'espaçant pour enfin s'arrê-

ter, il est normal que les Solognots aient quelque peu négligé le grand 

saint au profit d'autres dont la spécialité était plus d'actualité. Le prieur 

Sauvageon ignorait le sens précis de cette dévotion et les raisons de son 

abandon mais ses paroissiens réagissaient à la conjoncture et obéissaient 

à une logique qui échappait au théologien. 

Dans la même veine, il est un autre saint dont le curé semble 

avoir ignoré le rôle particulier. Il s'agit de saint Antoine, le saint protec-

teur dans le cas de l'ergotisme, qui avait d'ailleurs donné son nom à la 

762  Ibid., f° 263. 
7" Saint Sébastien était le patron traditionnel de la peste depuis son apparition au 

XIVe sièle. Le culte de saint Roch devait par la suite se développer mais à Sennely le 
saint invoqué contre cette maladie était saint Sébastien. Edeine, op. cit., pp. 761-762. 
Voir aussi à ce sujet, Monique Lucenet, Les grandes pestes en France, Paris, Aubie4 1985, 
p. 192. 

764 -Lebrun,  Se soigner..., p. 168. 
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maladie, le "feu St-Antoine". Or à Sennely, la dévotion existait, pour-

rions-nous dire, au grand dam du prieur Dans son Manuscrit, il rela-

tait un incident qui s'était produit au village et la façon dont il était in-

tervenu : 

Il y a eu pendent plusieurs siecles une dévotion particulière 
en cette église à St Antoine, a qui un des deux autels qui étoient 
placquez contre les premiers piliers du coeur au dedans de la 
nef ou l'on void à présent la chaire et l'epitaphe des obits étoit 
dédié. La figure de ce St y étoit étallée ayant son cochon a son 
coté. Cet autel étoit sans retable sans tableau ni pierre consa-
crée, ni marchepied : et Monsieur l'Eveque d'Orleans, [...I 
ayant fait la visite en cette église le 18 avril l'année 1682, m'or-
donna de démolir cet autel et d'enterrer au cimetierre des 
morts l'image en bosse de St Antoine qu'il jugea ridicule et 
indigne de ce grand S. Il condamna à la meme peine l'autre 
autel et lorsque je me mis en devoir d'ensevelir la statue de 
St Antoine, je trouvé toutte la paroisse soulevée jusque la que 
quelques femmes dirent insolemment que Monseigneur l'E-
vêque n'aimoit pas les SSts parce qu'il etoit d'une race d'hu-
guenots, injure que je repoussai comme je devais. Il me fut 
impossible d'executer cet ordre, au lieu de qui j'accordai une 
surséance à ces séditieux, et cachai leur St Antoine soubz 
l'autel de St Fiacre ou l'on la laissé dans un entier oubli. La 
devotion qu'on avoit à St Antoine était utile à la fabrique 
et au prieur ; car nul habitant ne manquoit de faire don à St 
Antoine ou plutot peut-être à son cochon de quelque gros 
morceau de leurs cochons ce qui tournait au proffit de l'église 
et du prieur comme j'ay dit qui en vendoient pour quarente 
ou cinquante livres. La démolition de ces deux autels à servi 
à construire des sièges de pierre tout autour de la nef 765. 

L'évêque d'Orléans et le prieur Sauvageon tenaient donc pour ri-

dicule la dévotion des paysans à saint Antoine représenté avec son co-

chon. Or, il s'avère que là encore les Solognots entretenaient un culte 

765 Manuscrit, op. cit., f° 264. 
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vieux de plusieurs siècles. Nous savons avec quelle sévérité l'ergotis-

me frappait la région et, en l'absence d'une thérapeutique efficace, il 

était donc logique que les paroissiens du prieur s'en remettent au saint 

dont le culte était associé à la maladie. 

Ce culte remonterait aussi loin que la fin du Xle siècle (vers 1093) 

alors que des bénédictins de La Motte en Dauphiné, les Antonins, s'é-

taient spécialisés dans l'accueil des malades, en particulier ceux qui 

souffraient du "feu sacré", appelé aussi feu de saint Antoine ou encore 

Mal des Ardens (sic) 766•  Cette vocation hospitalière devait mener à la 

fondation du monastère d'Issenheim, à quelque 20 kilomètres de 

Colmar, qui obtint du pape Urbain IV, en 1262, le monopole du culte. La 

dévotion à saint Antoine s'inspirait de sa victoire sur les épreuves que 

« le mal lui [avait] infligées tout au long de sa longue vie [plus de cent 

ans] 767 ». Elle se serait répandue par la suite en Europe grâce à la multi-

plication de ces monastères-hôpitaux. 

C'est l'abbé d'Issenheim, Guido de Guersi, qui aurait commandé, 

à Mathias Grünewald en 1512, un rétable qui devait surmonter le 

maître-autel du couvent et devant lequel les malades étaient présentés 

afin de « parfaire leur guérison et provoquer le miracle"' ». Le célèbre 

polyptique réalisé par l'artiste et aujourd'hui connu sous le nom de "ré- 

7" Jean-Paul Deremble, "L'art, la religion et la maladie dans le retable d'Issenheim 
de Grünewald dans Arlette Lafay, dit, Le statut du malade - XVIe-XXe siècles. 
Approches anthropologiques, Paris, Editions L'Harmattan, 1991, p. 14. 

7" Ibid., pp. 14-15. 
"'Ibid., p. 16. 
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table d'Issenheim", représente, dans la première ouverture, les statues 

de saint Jérôme, saint Augustin et saint Antoine entourées de scènes de 

la vie de ce dernier. Dans l'une d'elles, le saint est en proie aux tour-

ments de la tentation et un personnage torturé, au bas du tableau, 

illustre les souffrances provoquées par le feu saint Antoine' . 

Dans la deuxième ouverture du retable, saint Antoine est repré-

senté accompagné de son cochon ca.. selon Jean-Paul Deremble, l'éleva-

ge du porc était associé au culte de saint Antoine. D'ailleurs, les porcs 

de la communauté religieuse avaient le droit de parcourir librement les 

rues pour chercher leur nourriture et ils portaient même des clochettes. 

Ce privilège suscitait de la jalousie chez les autres institutions car il 

« était la source de revenus non négligeables et l'assurance d'une bonne 

nourriture à tous les moments de l'année nt' ». On utilisait de plus le 

lard des jeunes pourceaux comme remède contre le feu saint Antoine. 

La fidélité des Solognots à leur statue de saint Antoine accompa-

gné de son cochon était donc fondée sur une croyance qui avait traversé 

les siècles. Il est intéressant de noter que tels les antonins qui profi-

taient des offrandes faites à leurs porcs, le prieur Sauvageon semblait re-

gretter les bénéfices que représentait, pour l'église, la dévotion à saint 

Antoine. Mais là encore, il nous apparaît clairement que les Solognots 

perpétuaient des rites séculaires sans que leur pasteur en soit informé. 

Pour eux, seuls les résultats comptaient et l'on peut comprendre la ré- 

7" Ibid., p. 19. 
"° Ibid., p. 26. 
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sistance qu'ils devaient opposer à la disparition d'une forme de recours 

dont le sens, une fois de plus, échappait à leur curé. 

Bernard Edeine nous signale également une autre dévotion qui, 

en Sologne, prend ses sources dans un lointain passé, celle de saint 

Guinefort, le saint lévrier dont Jean-Claude Schmitt a étudié l'his-

toire' . Le nom du saint a connu, au cours des siècles, plusieurs ortho-

graphes et en Sologne, au XIXe siècle, l'on priait saint Gennefort (pro-

noncé, nous dit Bernard Edeine, Jeune-fort) 3  . Le saint était invoqué, 

comme la prononciation semble le suggérer, pour les enfants faibles. A 

l'origine, ce culte s'est développé au XIIIe siècle dans la Dombes, région 

aussi infestée de paludisme, à partir de la légende du chien martyr. Les 

mères confiaient leurs enfants malades au saint sur le lieu où ses restes 

étaient censés être enterrés. On croyait qu'il avait le pouvoir de les 

changer en leur redonnant la santé et les petits corps ranimés s'appe-

laient, selon la croyance, des "changelins" 774 . 

Cette tradition, pour le moins étrange, a été rapportée, dans un de 

ses exempla, par Etienne de Bourbon, frère dominicain mort à Lyon en 

1261. Il aurait découvert le culte de saint Guinefort lui-même dans un 

petit village de la Dombes situé à une quarantaine de kilomètres au 

771 Jean-Claude Schmitt, Le saint lévrier, Guinefort, guérisseur d'enfants depuis le 
XIIIe siècle, Paris, Flammarion, 267 p. 

mJean-Claude Schmitt écrit « qu'en français, la variété des formes retenues est ex-
trême» et il recense quelque 17 orthographes différentes. Ibid., p. 165. 

"sEdeine, op. cit., p. 707. 
1" Schmitt, op. cit., p. 109. 
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nord de Lyon'. En Sologne, encore au XIXe siècle, une chapelle de l'égli-

se de Chaon, dans le canton de Lamotte-Beuvron, non loin de Sennely, 

était consacrée à saint Gennefort. Un témoin rapporte qu'à cette époque 

« on offrait à St Gennefort de petits bas de laine, bien remplis de laine 

filée, en forme de jambes d'enfant qu'on suspendait près de sa statue. 

Au-dessous de cette statue, poursuivait-il, le peintre a écrit le nom po-

pulaire du saint: Saint Jeune fort' ». Bernard Edeine note de plus que 

dans un autre village de Sologne, à Seigy, « il y avait une chapelle du 

bon saint Gennefort dont on trouve mention dans les archives depuis 

1468 jusqu'au 18e siècle sous différents noms 777  ». La tradition semblait 

donc bien établie en Sologne et même si le prieur n'en parle pas, nous 

pouvons croire que cette dévotion particulière, tout comme celles à 

saint Sébastien et saint Antoine, s'est probablement exercée sans qu'il en 

soit informé ou sans qu'il en ait compris le sens. 

A l'époque du prieur, au début du XVIIIe siècle, pour obtenir la 

guérison des enfants malades, les Solognots fréquentaient aussi, à 

Salbris, une chapelle appelée Notre-Dame de la pitié qui était un sari-

tuaire à répit où, comme l'explique Christian Poitou, « on [...] amenait 

les enfants mort-nés et on priait la Vierge de leur permettre un retour 

momentané à la vie, le temps de les baptiseii afin de leur assurer l'en-

trée en paradis 8  ». Certaines de ces prières ont semble-t-il été exaucées 

"5  Ibid., p. 11. 
"6  Cité dans Edeine, op. cit., p. 717. 
"'Ibid., p.749. 
77' Poitou, Paysans..., p. 213. Ces sanctuaires à répit existaient dans presque toutes 

les régions de France. 
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puisque le curé de cette paroisse affirmait que trois miracles avaient été 

enregistrés en 1709, 1724 et 1726' . 

Le culte de certains saints offraient de plus l'occasion de proces-

sions et de pèlerinages dont les ouailles du curé Sauvageon étaient 

friands mais qui, souvent, donnaient lieu à des débordements qu'il dé-

plorait. Les autorités du diocèse devaient en effet intervenir pour les li-

miter et c'est ce qu'il explique dans le passage suivant : 

Lon fesoit anciennement des processions aux festes de patron 
dans touttes les paroisses circonvoisines, a Vouzon aux festes 
de St Pierre et de St Eloy, à Menetreau a la feste de St Hippolyte, 
Vannes à la Magdelaine, a Isdes à la St Marc ; et a Souvigni aux 
festes de StMarin et de StMichel. Mais Monseigneur le Cardi-
nal a tres sagement abrogé touttes ces processions et deffendu 
daller processionnellement plus loin d'une lieüe. Son Emi-
nence a permis toutte fois daller en corps de paroisse en pele-
rinage aux lieux de devotion la croix et la banniere pliée au 
dela des bornes de sa parroisse. Nous l'avons toujours prati-
qué ainsi depuis ce reglement ' . 
Dans ces sortes de processions, fi y a eu de l'abus jusqu'a pré-
sent d'autant que contre la cleffence formelle des statuts syno-
daux on a fait souvent ces processions trop longues ayant duré 
quelquefois cinq ou six heures 78 . 

Et comme pour mettre en garde ses successeurs contre les abus 

qu'ils pourraient rencontrer, il conseille d'exploiter la sensibilité des 

participants à l'égard de ces traditions et même d'avoir recours à une 

certaine forme de chantage, comme en témoigne le prochain passage. 

Le prieur écrit : 

"9  Ibid. 
78° Manuscrit, op. cit., f° 18. 
781  Ibid., f° 17. 

N 
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S'il arrive que quelques habitans au lieu daccompagner devo-
tement la procession au retour de Souvigny ou autres lieux 
s'y arrêtent dans les cabarets, il faut témoigner avec zèle la 
douleur qu'on a de voir que les uns offensent Dieu dans ces 
processions pendent que les autres sapliquent a appaiser sa 
colère ou a attirer ses benedictions, et pour les punir il faut 
sabstenir lannée suivante dy retourner et se priver soi meme 
dy manger afin de ne leur pas donner le temps de le faire et 
de sengager a quelqu debauche 782• 

Preuve de l'attachement des paroissiens à ces processions, le 

prieur ajoute : « [...] Autrement jl faut se resoudre de retrancher les pro-

cessions et de les faire seulement autour de Léglise, a quoi le peuple ne 

consentira jamais "3 ». 

Mais ces exhortations devaient, semble-t-il, rester vaines puis-

qu'en 1777, l'évêque de Blois allait supprimer « toutes les processions 

locales établies de temps immémorial » après avoir constaté « que dans 

une grande partie des paroisses [...] les Processions avoient dégénéré en 

des courses tumultueuses [...], qu'il y régnoit une confusion scandaleuse 

entre les personnes des deux sexes ; qu'elles étoient accompagnées d'in-

décences assez graves mêmes dans les Eglises [...] et suivies d'excès d'in-

tempérance scandaleuse 784  >>. 

Les Solognots se tournaient donc massivement vers les saints 

guérisseurs qui étaient nombreux. Bigot de Morogues écrivait d'aille-urs 

782  Ibid., f° 18. 
7" Ibid., f° 17. 
7" Mandement du 2 octobre 1777, cité dans Poitou, Paysans..., p. 214. 
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q u' e n c or e a u XI X e si è cl e, l es S ol o g n ots m al a d es « s e [ b or n ai e nt] à f air e 

dir e u n e m e s s e o u à f air e r é cit er u n é v a n gil e l e j o ur d e l a f êt e d e 

q u el q u e s ai nt 7" ». 

P o ur g u érir d es fi è vr es, l es d es c e n d a nts d es p ar oissi e ns d u pri e ur 

fr é q u e nt ai e nt t o uj o urs, a u XI X e si è cl e, u n e f o nt ai n e sit u é e s ur l a r o ut e 

d e V a n n es et d o nt l e n o m d u s ai nt à q ui ell e ét ait d é di é e s' ét ait p er d u a u 

fil d e s si è cl e s'. 

R e pr és e nt a nt s o u v e nt l e d er ni er es p oir d a ns u n e sit u ati o n p é ni bl e 

à vi vr e, t o us c es s ai nts, q u'ils ai e nt i nt er c é d é p o ur l es h o m m es o u p o ur 

l e s b êt e s, p e u pl ai e nt, s o u v e nt et d e p ui s l o n gt e m p s, l'i m a gi n air e s ol o-

g n ot. C o m m e l e s o uli g n e C hristi a n P oit o u, ils ét ai e nt « d es p ers o n n a g es 

pl u s h u m a ni s é s, pl u s f a mili er s, pl u s a c c e s si bl e s s pirit u ell e m e nt o u 

m ê m e m at éri ell e m e nt 	 ». E n f ait, l e c ult e et l a d é v oti o n a u x b o n s 

s ai nts c o nstit u ai e nt u n e v érit a bl e i nstit uti o n s o ci al e « i n dis p e ns a bl e à l a 

vi e d es p a ys a ns s ol o g n ots ' ». N o us p o u v o ns d' aill e urs c o m pr e n dr e l e 

pri e ur, h o m m e r ati o n n el, d e n e p as a v oir t o uj o urs s aisi l'i m p ort a n c e d e 

7" Bi g ot de M or o g ues, o p. cit., p. 2 4. Cit é d a ns P oit o u, P ays a ns..., p. 2 1 0. 

7" E d ei n e, o p. cit., p. 7 5 3. 
' P oit o u, P ays a ns..., p. 2 1 0. 
7" E d ei n e, o p. cit., p. 7 7 0. L' a ut e ur aj o ut e m ê m e q u e « l e ur f o n cti o n a ét é cr é é e d e 

t o ut e pi è c e o u s u bstit u é e à d es c ult es pl us a n ci e ns a y a nt l e m ê m e b ut, c' est- à- dir e ai d er 
l' h o m m e à vi vr e et à v ai n cr e l es diffi c ult és m at éri ell es s ur l es q u ell es l es t e c h ni q u es tr a-
diti o n n ell es e x p éri m e nt al es n' a v ai e nt q u e• p e u o u p oi nt d e pris e ». 
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ces cris de détresse. Mais il est aussi permis de penser que sans ces re-

cours, aussi dérisoires qu'ils puissent nous apparaître aujourd'hui, la 

vie de ces gens brisés par la misère aurait été insupportable. Il leur fal-

lait croire qu'au-delà de leur triste décor et de leur morne existence, il 

existait une faible lueur pour leur donner le courage de poursuivre le 

combat. Tout leur semblait possible dès lors qu'ils avaient la foi. 

c) Les "toucheux", "marcous", "rebouteux et "m'neux d'loup" 

Lorsque les prières et les requêtes adressées aux saints tardaient à 

être exaucées ou lorsque l'urgence l'exigeait, les Solognots n'hésitaient 

pas à recourir à ceux qui prétendaient posséder le pouvoir de guérir ou, 

comme on le disait à l'époque, avaient hérité des "segrets" (secrets), 

c'est-à-dire « des recettes transmises de père en fils ou de mère à fil-

le "° ». Ces personnages étaient plus ou moins sorciers et pouvaient 

porter, selon leurs champ d'expertise, différents noms. Il y avait les 

"borneurs" ou "barreurs" qui pouvaient arrêter le mal, les "mar-

cous' ", qui guérissaient certaines maladies, les "toucheux", les "rebou-

teuf qui, eux, remettaient en place les membres brisés ou luxés et 

789  Ibid., pp. 541-542. 
790  Ibid., p. 541. 
791 Selon Jean-Baptiste Thiers, les marcous étaient des individus qui, par le fait de 

leur naissance, soit «les septièmes garçons nés de légitimes mariages, sans que la suite 
ait été interrompue par la naissance d'une fille», pouvaient guérir certaines maladies 
dont les fièvres tierces, quartes et même les écrouelles « après avoir jeûné trois ou neuf 
jours avant de toucher les malades». Cité dans Ibid., p. 542. 
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enfin, les "m'neux d'loup"792  . Mais la plupart des guérisseurs, appelés 

panseurs ou pansoux, étaient des généralistes •et beaucoup d'entre eux 

avaient auparavant pratiqué la médecine vétérinaire"'. Issus du "pays", 

comme leurs clients, et s'exprimant dans une langue que tous pou-

vaient comprendre (souvent le patois local), ils partageaient aussi une 

même vision du corps. Pour le paysan souffrant, il était donc plus facile 

de s'adresser à quelqu'un dont il connaissait les antécédents d'autant 

plus que le métier s'exerçait souvent depuis longtemps dans la même 

famille. 

Le prieur Sauvageon ne mentionne pas dans son Manuscrit ces 

guérisseurs particuliers, se limitant aux recours spirituels. Toutefois, 

Gérard Bouchard a retrouvé à Sermely de tels personnages qui pou-

vaient, au moyen d'une pharmacopée composée de «poudres, drogues, 

baguettes, invocations et rituels '94 » et de recettes puisées dans des livres 

comme le Grand Albert et autres, diffusés par les itinérants, promettre 

une guérison rapide. 

Ainsi, contre la fièvre, l'un deux recommandait « d'avaler un 

billet ou soit écrit ce qui suit trois jours de suite : agla, egla, ogla... ». 

Contre la colique : « mettre le grand doigt de la main gauche sur le 

nombri et dite marrée qui est mari ou colique passion qui est entre mon 

'On appelait ainsi ceux qui «parcouraient les campagnes avec un loup apprivoisé 
tenu en laisse. On les considérait à la fois comme des sorciers et des guérisseurs. Leur spé-
cialité était [au XIXe siècle], de saigner les gens à raide de sangsues ». Ibid., p. 542. 

7" Lebrun, Se soigner..., pp. 98-99. 
7" Bouchard, op. cit., p. 320. 
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foies et mon coeur maratte et mon poulmon jetarette au nom du père, 

du fils, etc. 795 ». François Lebrun, qui a étudié la maladie et la mort en 

Anjou, a relevé semblable formule utilisée aux mêmes fins : « Mettre le 

majeur de la main droite sur le nombril du malade, et prononcer les pa-

roles ci-après: " Marie qui êtes Marie, ou colique ou passion qui êtes 

entre mon foie et mon coetm entre ma rate et mon poumon, arrête, au 

nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit". Réciter ensuite trois pater et 

trois ave, et prononcer le nom du malade en disant : "Dieu ta guéri ! 

Amen ! 796 ». Peut-être les mêmes itinérants parcouraient-ils les cam-

pagnes solognotes et angevines ou ces formules étaient-elles sem-

blables, empruntées aux mêmes sources de la littérature populaire ? 

« Pour soigner les animaux, on s'adressait aux mêmes guérisseurs 

que pour les hommes », écrit Bernard Edeine "7. Certains de ces guéris-

seurs exerçaient un autre métie4 tels les forgerons qui s'occupaient des 

chevaux et les charrons qui avaient développé une expertise pour soi-

gner les bestiaux. Si ceux-ci jouïssaient d'une certaine crédibilité auprès 

des paysans, d'autres "sorciers-guérisseurs qui n'hésitaient pas à rendre 

les bêtes malades pour justifier leurs interventions, inspiraient plutôt la 

crainte . 

La pharmacopée de tous ces « guérisseurs philanthropes ou es- 

n'Ibid., p.321. 
7" Lebrun, La mort..., p. 407. 
797 Edeine, op. cit., p. 564. 
7" Ibid. 
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crocs 79° » était constituée d'abord "d'harbages", c'est-à-dire les plantes 

dont les vertus avaient été éprouvées telles la « digitale dite gant de 

Notre-Dame ou gant de bergère, la foirole (la mercuriale), l'herbe de 

saint jean (le lierre) et autres bryone, ache, petite centaurée, genêt, gui-

mauve, maroube et pouillot 8€1° ». Quelques-unes de ces plantes (appe-

lées les "simples"' ) possédaient certaines vertus aujourd'hui recon-

nues et, dans certains cas, elles s'avéraient donc efficaces, ce qui rehaus-

sait la réputation de l'intervenant. Mais en plus des plantes, on avait 

recours à des « produits organiques frais [tels que les coeurs de rossi-

gnol, le bouillon de souris] ou desséchés comme les poudres de serpent, 

de crapaud ou d'os humains' ». Ces produits se retrouvaient aussi, 

comme l'a démontré François Lebrun, dans la pharmacopée de la méde-

cine savante' . 

Certains autres remèdes n'étaient utilisés qu'en raison de leur 

forme ou leur aspect extérieur suivant ce que l'on appelait la "théorie 

des signatures qui reposait sur des analogies et une symbolique proche 

de la médecine magique'. Cette théorie, développée par le médecin 

suisse Paracelse, s'inspirait des ressemblances entre le corps humain et 

l'apparence extérieure des animaux et des végétaux, soit leurs formes, 

leurs couleurs et leurs odeurs qui dictaient l'usage de ces médica- 

7" Léonard, La France..., p. 45. Aussi bien pour les hommes que pour les bêtes. 
' Edeine, op. cit., p. 541. 
80' Lebrun, Se soigner..., p. 65. 
5" Edeine, op. cit., p. 541. 
8" Voir la longue liste qu'il en donne, dont la célèbre recette à base d'huile de petits 

chiens. Lebrun, Se soigner..., pp. 70-74. 
"'Ibid., p. 73. 
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mente . 

Les empiriques utilisaient surtout les foires et les marchés pour 

étaler leur savoir-faire et promouvoir leurs remèdes et comme l'écri-

vait le préfet du Loiret, en 1829: «Ils donnent ensuite, dans les auberges 

qu'ils ont choisies, des consultations médicales où leur ignorance ne 

peut être égalée que par leur effronterie et leur cupidité 806 ». 

Cette médecine populaire pouvait même être pratiquée, et jus-

qu'au milieu du XIXe siècle, par certains curés qui jouïssaient d'une ré-

putation semblable à celle des guérisseurs parce que « plus instruits et 

en relation avec Dieu et ses saints' ». On les croyait donc possesseurs 

de dons surnaturels et ils représentaient une solution plus sûre que les 

charlatans plutôt associés au "malin. 

En l'absence des pharmaciens qui n'apparaîtront dans les cam-

pagnes qu'en 184e , la fabrication des médicaments, en Sologne, avait 

été prise en charge, entre autres, par des religieuses, les soeurs de la cha-

rité qui préparaient elles-mêmes des tisanes et des potions' . Cette vo-

cation improvisée n'allait pas sans quelques problèmes et certaines 

pseudo-pharmaciennes, selon Christian Poitou, « [délivraient] inconsi- 

805 Françoise Loux, Pierre-Martin de La Martinière, un médecin au XVIIe siè cle . 
Paris, Imago, 1981, p. 133. 

8" Cité dans Poitou, Paysans..., p. 205. 
807 Ibid., p. 203. 
"8  Léonard, La médecine..., p. 83. 
809 Poitou, Paysans..., p. 203. 
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dérément des médicaments dangereux' ». D'autres intervenants, des 

personnes charitables dont des dames patronesses et des religieux"' 

n'hésitaient pas à recommander leurs recettes infaillibles souvent em-

pruntées à Hippocrate ou à Galien et remaniées au Moyen Age. Ils pou-

vaient même vendre, sous le tablier, ces médicaments miracles. 

Si les Solognots semblent avoir été particulièrement naïfs en s'en 

remettant aux soins de ces personnages qui parcouraient les campagnes 

françaises, il convient de signaler qu'avant que la médecine savante ne 

devienne véritablement efficace, soit à partir des découvertes pasteu-

riennes' , la méfiance à son égard n'était pas le propre des paysans. 

Comme en témoigne cet aveu quelque peu désabusé de Vicq d'Azyr qui 

dénonçait le charlatanisme à la fin du XVIIIe siècle : « Cet espèce de 

monstre contre lequel tout le monde crie en général mais que chacun 

accueille en particulier 813  », la médecine parallèle occupait une place 

importante non seulement dans les campagnes. A cet égard, un témoi-

gnage de Chateaubriand illustre dans quelle mesure même les plus 

81° Ibid., pp. 203-204. 
8" Tel un certain frère Ange, capucin du faubourg Saint-Jacques à Paris, qui distri-

buait, à la fin du XVrle siècle, un opiat et un sirop mésentérique et hépatique et que 
Madame de Sévigné, qui détestait les médecins, tenait en haute estime. Lebrun, Se soi-
gner..., p. 95. 

812  Jenner avait certes découvert le vaccin antivariolique à la fin du XVIIIe siècle, 
mais, en France, les réticences paysannes à l'adoption de ce nouveau médicament ont été 
opiniâtres, notamment les préjugés longtemps nourris à l'égard de l'injection chez l'hom-
me d'une substance animale (la vaccine). Pierre Damon, La longue traque de la va-
riole, Paris, Librairie académique Perrin, 1986, p. 350. 

813 Vicq d'Azyr, "Eloges de Gaubius", Mémoires, T. III, pp. 133-134, cité dans Daniel 
Roche, "Talents, raison et sacrifice : l'image du médecin des Lumières d'après les Eloges 
de la Société royale de médecine (1776-1789), Annales ESC, no 32 (sept-oct. 1977), p. 
880. 
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é cl air é s p o u v ai e nt a u s si s e m éfi er d e l a m é d e ci n e s a v a nt e et a v oir r e-

c o ur s à s e s c o m p étit e ur s. 1 1 é crit : « M o n p èr e q ui n e cr o y ait p a s a u x 

m é d e ci n s, cr o y ait a u x c h arl at a n s ; il e n v o y a c h er c h er l' e m piri q u e, q ui 

d é cl ar a m e g u érir e n vi n gt- q u atr e h e ur es "' ». 

E n S ol o g n e, l e r e c o ur s à l a m é d e ci n e p o p ul air e t e n ait pl u s d e 

« l' e s prit st ati q u e » d e s p a y s a n s q ui pr éf ér ai e nt s e fi er à l' e x p éri e n c e, 

« d' a ut a nt pl u s q u e l e s d é c o u v ert e s n o u v ell e s p é n étr ai e nt p e u d a n s l e 

p e u pl e d e s c a m p a g n e s' ». L e s t e c h ni q u e s t h ér a p e uti q u e s p o ur l e s 

h o m m es et p o ur l es b êt es a b o n d ai e nt d o n c et B er n ar d E d ei n e a c o ns a cr é 

pl u s d e 3 0 p a g e s d e s o n o u vr a g e à d e t ell e s r e c ett e s et i n c a nt ati o n s, 

c h a q u e m al a di e a y a nt l a si e n n e. A tit r e d' e x e m pl e, r et e n o n s- e n 

q u el q u es- u n es q ui c o n c er n e nt l es fi è vr es d e S ol o g n e : 

P o ur se préser ver d u tr aî ni a u, n o m d o n né p ar les S ol o g n ots 
a u x fiè vres d u p a ys, il f a ut e m br asser s o us le ve ntre l a pre-
mière gre n o uille de s ai nt M arti n q ue l' o n tr o u ve. P o ur se 
g uérir de l a tre m bl otte, a utre n o m des fiè vres de S ol o g ne, 
c o u per les o n gles d u m al a de, f aire u ne i ncisi o n s o us l'éc orce 
d' u n tre m ble, e nf o ncer les r o g n ures d' o n gle s o us l'éc orce et 
le tre m ble pre n dr a l a m al a die d' a ut a nt pl us f acile me nt q u' o n 
l' a c h oisi pl us vi g o ure u x. F aire cel a a v a nt s oleil le vé 86  . 

Il y a v ait é vi d e m m e nt l e s c a s e xtr ê m e s o ù l a m al a di e ét ait attri-

b u é e à u n m a u v ai s s ort j et é a u x h o m m e s o u a u x b êt e s. L a vi cti m e 

814  C h at e a u bri a n d, Mé m oires d' o utre-t o m be, T. I, P aris, Li br airi e g é n ér al e fr a n ç ais e, 
1 9 7 3, p. 1 0 0. 

B's E dei ne, o p. cit., p. 5 4 3. 
8 1 6 	 p p. 5 5 4- 5 5 5. 
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croyait alors être l'objet d'un maléfice dont il fallait se débarrasser en 

ayant recours à un désorceleur. En Sologne, écrit Bernard Edeine, « il 

est exact qu'il y avait de très nombreux sorciers [...] ou au moins des gens 

considérés comme tels, il y a cinquante ans à peine [début du XXe 

». Un auteur du XIXe siècle, qui affirmait que « la sorcellerie 

[était] héréditaire dans les familles », croyait même que certains de ces 

soit-disant sorciers étaient « les représentants des anciennes familles de 

druides "8 ». Ces personnages représentaient le dernier recours possible 

lorsque les autres procédés s'étaient avérés impuissants et nous avons 

déjà vu quels résultats tragiques pouvaient entraîner de telles interven-

tions. 

En proie à une angoisse croissante et envahis par une détresse ac-

cablante, certains Solognots recouraient aux armes de la magie dans la 

mesure où ils la croyaient responsable de leurs malheurs. Comme l'a 

écrit Bernard Edeine, « pour le Solognot, la vie était une lutte perpé-

tuelle entre des forces occultes, bonnes ou mauvaises, entre lesquelles il 

se trouvait pris. Cette lutte se traduisait pour lui le plus souvent par 

des catastrophes, épidémies qui frappaient il ne savait pourquoi ses bes-

tiaux, ses proches, désastres qui s'abattaient sur ses récoltes 819 ». 

81' Ibid., p. 660. 
81B Cité dans Ibid. 
81 9  Edeine, op. cit., p. 660. 
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Terre de tous les malheurs, l'insalubre Sologne imposait à ses ha-

bitants, pour survivre, des recours à de vieilles croyances, à des inter-

médiaires et à des débordements de ferveur où se mêlaient le sacré et le 

profane. Venues d'un autre âge, ces traditions irritaient le prieur 

Sauvageon qui y était étrange4 mais elles étaient en partie le résultat du 

discours qu'avait tenu l'Eglise depuis des temps immémoriaux. « La 

maladie était envoyée par la Providence, elle correspondait à la mala-

die de l'âme, juste châtiment des révoltes et des infidélités et le bon 

chrétien devait la supporter non seulement avec patience mais même 

avec joie, comme un signe d'élection "°» . 

Il n'est pas étonnant, dès lors, qu'incapables de s'expliquer ces phé-

nomènes pourtant naturels, les Solognots se soient forgé leur propre 

image de la maladie et l'aient intégrée à leur conception animiste du 

monde. Dans cette perspective, elle devenait une irruption dans le 

corps de forces néfastes d'origine surnaturelle contre lesquelles il conve-

nait de combattre par des moyens et des pratiques où se mêlaient inex-

tricablement médecine, christianisme et magie. L'impuissance devant 

l'inconnu établissait ses propres défenses et la survie en imposait les 

moyens. 

8" Lebrun, Se soigner..., pp. 13-16. 
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VI - LA SURVIE : " La logique ne résiste pas à un homme qui veut 
vivre 

Pierre Goubert a écrit : " Le véritable secret d'une population, ce 

pourrait bien être son aptitude à survivre 822  ". L'homme occidental a, 

depuis relativement peu de temps, assuré sa survie collective. Mais 

pendant de longs millénaires, jusqu'au néolithique, il a dû, pour y par-

venir, s'adapter à son milieu naturel. Avec la sédentarisation et l'appa-

rition de l'agriculture et de l'élévage, du défrichement et du déboise-

ment, ce "milieu naturel" l'est devenu de moins en moins, sous la 

main des hommes. C'est ainsi qu'allait se développer ce que l'on appel-

le l'espace rural, c'est-à-dire, selon l'historien Georges Bertrand, «le mi-

lieu naturel aménagé pour la production agricole au sens large, animale 

ou végétale, par des groupes humains qui fondent sur lui la totalité, ou 

une partie, de leur vie économique et sociale 8" ». 

Si les transformations et les modifications que l'homme devait ap-

porter à son milieu allaient lui procurer les éléments nécessaires à sa 

survie, certaines n'ont eu que de brèves retombées et, dans certains, cas, 

ont même été préjudiciables au développement et à l'avenir des popu-

lations concernées. Tel est le cas de la Sologne où les travaux entrepris 

821  Kafka, cité par Serge Moscovici dans "La mentalité prélogique des civilisée, 
Uwe Flick, dit, La perception quotidienne de la santé et de la maladie, Paris, 
L'Harmattan, 1991, p. 312. 

an Cité dans Jacques Dupâquier, Statistiques démographiques du bassin parisien - 
1636 - 1720, Paris, CNRS, 1977, p. 376. 

823  Georges Bertrand, " Pour une histoire écologique de la France rurale dans Georges 
Duby et Armand Wallon, dir., Histoire de la France rurale, T. 1, La formation des cam-
pagnes françaises, Paris, Ed. du Seuil, 1975, p. 32. 
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à la fin de la guerre de Cent Ans pour redresser l'économie de la région 

ont eu des conséquences néfastes sur ses habitants pour près de trois 

siècles à venit La conjoncture politique de l'époque suivante, soit les 

guerres de religion du xvr siècle qui ont particulièrement touché la 

Sologne, devait amorcer le déclin perceptible du XVIIe au XIXe siècle. 

Il faudra les grands travaux d'assainissement pour que les effets engen-

drés par les interventions humaines soient renversés. 

Déjà, dans la Grèce ancienne, Hippocrate avait établi ce que les bio-

historiens appellent le "postulat d'Hippocrate", qui repose sur le princi-

pe suivant : l'état biopsychique des êtres humains est considérablement 

affecté par leurs conditions de vie, c'est-à-dire leur environnement im-

médiat et les types de comportements' . Il serait donc vain de tenter 

d'analyser la vie solognote sans prendre en compte les éléments qui 

constituaient cet environnement immédiat. Un auteur américain croit 

par ailleurs que les populations devraient être étudiées dans une pers-

pective totale, ce qu'il appelle le "whole-system approach"', soit à l'in-

térieur du concept d'écosystème qui permet de percevoir la faculté d'a-

daptation des hommes sur les plans de la physiologie, de la culture et 

des comportements. Comme l'explique aussi un autre anthropologue 

américain, avant l'avènement des études écologiques, 

'24  Boyden, Western Civilization..., p. 34. Nous avons traduit de l'anglais : « the 
biopsychic states of human beings are much affected by their life conditions - that is, by 
their immediate environments and behaviour patterns ». Ce postulat d'Hippocrate 
était évidemment à la base de la théorie humorale. 

8" Emilio E Moran. Human Adaptability. An Introduction to Ecological 
Anthropology, Boulder, Colorado, Westview Press, 1982, p. 54. Emilio Moran nous infor-
me de plus que ce concept d'écosystème a été proposé en 1935 par A. G. Tansley pour 
mettre en évidence les aspects dynamiques des populations et des communautés. 
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c ult ur al p he n o me n a s uc h as s oci al or g a ni z ati o n, resi de nce 
p atter ns, rit u als, a n d religi o ns were c o nsi dere d u ni q uel y 
h u m a n, u ni q uel y c ult ur al, a n d perf or mi n g f u ncti o ns o nl y 
i n t he c ult ur al s p here. A n e x pl a n ati o n of a c ult ur al p he n o-
me n o n re q uire d o nl y a n e x a mi n ati o n of its rel ati o ns hi p 
t o ot her t hi n gs c ult ur al ; t he n at ur al e n vir o n me nt c o ul d 
be virt u all y ig n ore d 	 . 

« L' h o n u n e [f ai s a nt ai n si] p arti e d' u n é c o s y st è m e d o nt il e st f ort 

d é p e n d a nt 827  » ,  c' est d o n c s ur l es m é c a nis m es d e d éf e ns e q u' o nt d û d & 

v el o p p er l es S ol o g n ots p o ur affr o nt er l e str ess ps y c h ol o gi q u e i n d uit p ar 

l e ur e n vir o n n e m e nt h o stil e q u e n o u s n o u s att ar d er o n s d a n s c e c h a-

pitr e. C o m m e l' o nt é crit d e u x c h er c h e ur( e) s a m éri c ai n e s, « e n vir o n-

m e nt al pr e s s ur e s t h at i m pi n g e o n a n i n di vi d u al e v er y d a y [...] i n d u c e 

c hr o nic stress 828  ». L a n oti o n d e str ess ét a nt d o n c s o us-j a c e nt e à l a n o-

ti o n d e s ur vi e 829  et l a m al a di e c o n stit u a nt t o uj o ur s u n e s o ur c e d e 

str e s s', n o u s a v o n s a n al y s é, d a n s l e s c h a pitr e s pr é c é d e nt s, l e s c o n di-

ti o ns q ui o nt c o n d uit l es S ol o g n ots à él a b or er d es r éfl e x es d e d éf e ns e. 

C es m é c a nis m es d e d éf e ns e, q u'ils s e s oi e nt m a nif est és d a ns d es str at é-

gi es d' a d a pt ati o n o u d a ns l' é v asi o n, c o nstit u ai e nt e n q u el q u e s ort e l a r é- 

8" Mi c h a el A. J o a c hi m, Str ate gies f or S ur vi v al. C ult ur al Be h a vi or i n a n Ec ol o-
gic al Co nte xt, Ne w Y or k, Aca de mic Press, 1 9 8 1, p. 6. 

8 2 7  Al b ert N a nt el, " L a p er s o n n e et s o n e n vir o n n e m e nt p h y si q u e d a n s J a c q u e s 
D ufr e s n e, F er n a n d D u m o nt et Y v e s M arti n, T r aité d' a nt h r o p ol o gie mé dic ale. 
L'i nstit uti o n de l a s a nté et de l a m al a die, Q u é b e c, Pr ess es d e l' U ni v ersit é d u Q u é b e c, 
1 9 8 5, p. 8 3 3. 

8 2 6  A n n M c Elr o y et P atri ci a K. T o w ns e n d., Me dic al A nt hr o p ol og y i n Ec ol ogic al 
Pers pecti ve, N ort h S cit u at e, M ass., D u x b ur y Pr ess, 1 9 7 9, p. 2 7 4. C e s o nt l es a ut e ur es q ui 
s o uli g n e nt. 

8 2 9 Al e x a n d er All a n d, Jr, T o be H u m a n. A n I ntr o d ucti o n t o C ult ur al A nt hr o p ol ogy, 
Ne w Y or k, J o h n Wiley t St S o ns I nc., 1 9 8 1, p p. 3 5 7- 3 6 6. 

St e p h e n B o y d e n, T he I m p act of Ci vilis ati o n o n t he Bi ol og y of M a n, C a n b err a, 
A ustr ali a n U ni v ersit y Pr ess, 1 9 7 0, p. 1 8 2. 
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p o ns e d e c es p a ys a ns c o nfr o nt és à l' u ni v ers p arti c uli er d o nt ils a v ai e nt 

h érit é. 

A - L e S ol o g n ot et s o n e n vir o n n e m e nt 

N o us a v o ns v u q u e l' es p a c e r ur al o c c u p é p ar l es S ol o g n ots p ort ait 

l es tr a c es d es tr a nsf or m ati o ns q ui, si ell es a v ai e nt ét é e ntr e pris es a v e c d e 

b o n n e s i nt e nti o n s, n' e n o nt p a s m oi n s cr é é u n e n vir o n n e m e nt m al-

s ai n, g é n ér at e ur d e m al a di e s et d e p a u vr et é. Ai n si c o m m e l e s u g g èr e 

l' hist ori e n Mi c h el P u z el at, d a ns u n arti cl e p u bli é e n 1 9 9 8 	 a v a nt d'i n- 

cri mi n er l a n at ur e d u s ol s ol o g n ot p o ur l e s d é b oir e s q u e v a al or s 

c o n n aîtr e l a r é gi o n, il f a ut d' a b or d s e t o ur n er v ers l es f a d e urs h u m ai ns 

et é c o n o mi q u es q ui o nt m o difi é l' hist oir e d e l a S ol o g n e. 

L e vir a g e a m or c é p ar l a S ol o g n e s' ét ait m al h e ur e us e m e nt tr a d uit 

p ar l a c o n c e ntr ati o n d es t err es d a ns l es gr a n ds d o m ai n es a u d étri m e nt 

d e l a pr o pri ét é p a y s a n n e. A S e n n el y, à l' é p o q u e d u pri e u 4 l e s p a y s a n s 

a v ai e nt d éj à ét é d é p oss é d és d e l e urs t err es. N o us l e s a v o ns gr â c e à u n e 

list e d e 6 1 m ét airi es et l o c at ur es q u e d o n n ait l e pri e ur S a u v a g e o n d a ns 

s o n M a n uscrit 832. A l' ai d e d e c ett e list e et d e d o n n é es q u'il a r e c u eilli es 

d a ns d es mi n ut es n ot ari al es, G ér ar d B o u c h ar d a dr ess é u n t a bl e a u d e l a 

pr o pri ét é à S e n n el y v ers 1 7 0 0' . Il r ess ort d e c e t a bl e a u q u e 2 2 pr o pri é- 

8 3 1  Mi c h el P u z el at, " N at ur e, p a ys a g e et a gri c ult ur e e n Fr a n c e a u x X VII e et X VIII e 
si è cl es. L es p a ys a ns et l es c o ntr ai nt es d u mili e u p h ysi q u e d a ns J a c q u es M ars eill e, dit, 
La terre et les p ays a ns e n Fr a nce ( 1 6 0 0- 1 8 0 0). Paris, A D H E, 1 9 9 8, p p. 2 9- 6 0. 

8" M a n us crit, o p. cit., f ° 5 2 3 3- 2 3 4. 
8" B o u c h ar d, o p. cit., p. 1 3 0. 
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taires se partageaient les 30 métairies et les 31 locatures de la paroisse 

parmi lesquelles ne figurait aucun paysan. Les bourgeois possèdaient 

21 de ces terres, les nobles 20, le clergé 8, les artisans 5 et enfin des pro-

priétaires inconnus en possédaient 7. Comme l'explique Bernard 

Edeine, cette concentration s'était amorcée au XVIe siècle alors que la 

terre passait « des mains des paysans à celles d'une bourgeoisie "capita-

liste" urbaine ou rurale » intéressée à placer ses capitaux dans la terre, 

élément plus sûr et stable. Et il poursuit dans ces termes : 

Or, la culture des céréales, du seigle, par des fermiers et 
métayers apporte de moins en moins de profit d'autant 
que les rendements commencent à diminuer. [...1 C'est 
surtout l'élevage, l'élevage du mouton qui intéresse nos 
bourgeois. [...1 Au re siècle, le fermier ou métayer qui n'a 
plus la garantie de baux à longue durée n'a pas avantage à 
améliorer une terre qu'il sera peut-être obligé d'abandonner 
et dont ses enfants ont peu de chance de profiter. Les terres 
laissées en friches se transforment en landes et bruyères qui 
appellent de plus en plus le mouton. On charge de plus en 
plus les exploitations en bêtes ovines. Au début du 18e siècle 
il y a déséquilibre croissant entre culture et élevage. [-d La 
surcharge de bétail devient rapidement telle que la terre ne 
peut plus nourrir ni auinailles ni moutons et que la culture 
n'en retire aucun avantage a . 

Gérard Bouchard a par ailleurs été en mesure de répartir l'espace 

occupé par les terres labourables sur la métairie solognote à l'époque du 

prieur. Ainsi, sur une métairie de 400 arpents, 140 sont consacrés aux 

terres labourables, 60 aux bois et taillis, 140 (soit autant que pour les 

terres) aux bruyères et aux landes, 30 aux étangs, 20 aux prés et enfin 10 

"4  Edeine, op. cit., p. 201. 



2 7 5 

a u x j ar di ns'. L a p orti o n r és er v é e a u x c ult ur es r e pr és e nt ait d o n c m oi ns 

d e l a m oiti é d u t errit oir e, r é d uit e a u pr ofit d e l' él e v a g e. 

C hristi a n P oit o u q ui a ét u di é l a pr o pri ét é t erri e n n e e n S ol o g n e a u 

XI X e si è cl e c o nfir m e e n q u el q u e s ort e l e bil a n d u pri e ur et l a r é p artiti o n 

d e G ér ar d B o u c h ar d. D a ns u n pr e mi er t e m ps, il é crit : 

A u XI Xe siècle, l a sit u ati o n de l a pr o priété f o ncière e n S ol og ne 
est d o nc si m ple : elle est m ar q uée p ar l a pré p o n dér a nce de l a 
gr a n de pr o priété et l a d o mi n ati o n ur b ai ne s ur le s ol de l a ré gi o n. 
D a ns ces c o n diti o ns, f...] le p a ys a n ne p ossè de q ue très e xce pti o n-
nelle me nt l a terre q u'il c ulti ve et les b âti me nts d'e x pl oit ati o n 
q ui s' y t r o u ve nt ass ociés'. 

Q u a nt à l a r é p artiti o n d u s ol, a u XI X e si è cl e, il l' ét a blit ai n si: l e s 

t err es l a b o ur a bl es o c c u p ai e nt 4 9 % d e l a s u p erfi ci e t ot al e d e l a S ol o g n e 

( m ais il s' e m pr ess e d e n ot er q u e c e t a u x n e si g nifi e a u c u n e m e nt q u e l es 

t err es ai e nt ét é eff e cti v e m e nt l a b o ur é es), l es pr és 5 %, l es b ois 1 5 %, l es 

ét a n gs 3 %, l es l a n d es 2 5 % et l es vi g n es 3 %. 

L es t err es a utr ef ois l a b o ur é es a v ai e nt d o n c ét é a b a n d o n n é es à 

l' él e v a g e m ais c ett e n o u v ell e v o c ati o n d e v ait a ussi e ntr aî n er l e d é b ois e-

m e nt, l a pr olif ér ati o n d es l a n d es et d es br u y èr es et, a v e c l es a n n é es, l a 

n é gli g e n c e d a n s l' e ntr eti e n d e s m ar ai s. A c et é g ar d, Mi c h el P u z el at 

n ot e : « C ett e é v ol uti o n p ort e u n c o u p f at al à u n é q uili br e é c o n o mi q u e 

et é c ol o gi q u e q ui ét ait p e ut- êtr e fr a gil e, m ais vi a bl e 	 ». 

" 5  B o u c h ar d, o p. cit., p. 1 7 0. 
P oit o u, P ays a ns..., p. 7 2. 

8" P u z el at, o p. cit., p. 4 1. 
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En plus de ne pas posséder la terre qu'ils cultivaient, les paysans 

devaient fournir des efforts supplémentaires exigés par sa piètre qualité. 

Le prieur en était conscient qui expliquait : « Comme le fond du terroir 

est de la glaise et qu'il ni a au plus qu'un demi-pied de bonne terre au 

dessus, l'eau se conserve comme dans des pots, ce qui oblige à relever 

les terres en billons et à les entourer de fossez pour les tenir plus sè-

ches 838 ». Le Solognot devait donc utiliser une charrue adaptée au type 

de labour et cette charrue "tête de vache qui traçait des sillons insuffi-

samment profonds, usait la terre '9. A ces conditions déjà pénibles s'a-

joutait aussi le climat particulier à la région, soit une humidité excessi-

ve provenant de la présence de nombreux marécages qui « entraînait la 

prolifération des herbes parasites, pouvant provoquer l'étouffement des 

plantes semées, et dans la culture des céréales, favorisait le développe-

ment de la paille au détriment du grain' ». Cette humidité pouvait 

faire place, l'été, à une sécheresse «dangereuse dans les régions sablon-

neuses absorbant immédiatement les pluies estivales ». 

De telles conditions climatiques avaient évidemment des 

conséquences graves sur les cultures mais aussi sur l'état des voies de 

communication. Comme le souligne Christian Poitou, les transports 

étaient hasardeux en Sologne quelle que soit la saison, les chemins «se 

838 Manuscrit, op. cit., f° 203. 
839  Cette charrue, ainsi appelée, était une «sorte d'araire améliorée dont les deux 

oreilles symétriques [repoussaient] la terre SUT les côtés sans la retourner». Michel 
Puzelat, op. cit., p. 45. 

94° Poitou, Paysans..., p. 15. 
841 Ibid., p. 16. 
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transformant en bourbiers impraticables une grande partie de l'an-

née' ». Ces inconvénients constituaient de plus un frein au dévelop-

pement économique de la région « les distances par rapport aux villes 

[influençant] lourdement la valeur des [produits] agricoles' ». Les den-

rées qui devaient être acheminées loin de leur lieu de production ne 

pouvaient rivalise4 en terme de prix, avec celles qui provenaient des 

communes à proximité des grands centres. A titre d'exemple, en 1822, 

Sennely, situé à 35 kilomètres d'Orléans, devait vendre son bois à un 

prix nettement inférieur à celui des communes qui n'étaient éloignées 

que de quelques kilomètres 844 . 

Isolés économiquement, les Solognots l'étaient aussi socialement. 

Les obstacles dressés par les mauvaises conditions routières les condam-

naient à ne quitter que rarement le village et donc à se replier sur eux-

mêmes. Le prieur Sauvageon déplorait d'ailleurs cette dernière attitude 

lorsqu'il écrivait : [...] Peu se mettent en chemin pour aller aux foires et 

aux marchés aimant mieux vendre et acheter à leurs pertes sur les 

lieux ». Il incriminait alors « leur paresse, leur défiance mais surtout 

leur timidité naturelle' ». Il était facile pour lui de voir dans ce repli 

une manifestation presque capricieuse de ce qu'il percevait comme un 

manque d'initiative alors que nous pouvons comprendre ce qui pou-

vait inciter le paysan à ne quitter son village qu'en cas de grande néces- 

8" Ibid., p.18. 
843  Ibid., p. 19. 
8" Ibid. 
845  Manuscrit, op. cit., f° 219. 
84° Ibid., f° 220. 
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sité. Miné par la maladie et s'échinant jour après jour sur une terre in-

grate qui n'était pas la sienne, dans des conditions climatiques en outre 

éprouvantes, le Solognot ne pouvait guère voir le monde et la vie du 

même oeil que le prieur, notable bien nanti. Son petit univers lui suffi-

sait puisqu'il s'y sentait à labri des regards méprisants de ses voisins 

mieux lotis. Son malheur n'était pas à partager. 

L'environnement déjà peu hospitalier du Solognot avait de plus 

été converti, à cause de Yambition des uns et de l'incurie des autres, en 

un immense foyer d'un paludisme "man-made", comme l'a qualifié 

François Pagès'. Année après année, il prélevait un lourd tribut chez 

les plus faibles et menaçait les plus résistants. Il affaiblissait aussi les 

constitutions et les rendait vulnérables à la cohorte des autres affections 

qui sévissaient à l'époque. Des historiens se sont penchés sur les effets 

du paludisme ressentis par les sociétés dans le cours de l'histoire. Max 

Sorre, pour sa part, en a étudié les conséquences sur les populations an-

tiques et c'est ainsi qu'il résume sa pensée : 

Pendant des périodes prolongées, en Grèce et en Italie, le palu-
disme et la cachexie palustre ont profondément atteint les popu-
lations sédentaires dans leur vitalité, dans leur puissance de 
production et jusque dans leur caractère. Que des modifications 

la fois du potentiel économique et de la vitalité, aient eu, par 
un choc de retour, des répercussions sur les événements que 

8" Voir infra, chapitre V. 
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nous sommes habitués à qualifier d'historiques [...I, il n'y a pas 
là de quoi s'étonner 	. 

Le paludisme a donc joué un rôle important dans l'évolution de 

certains pays, voire même de certaines civilisations. Il serait donc naïf 

de notre part de croire que les Solognots auraient été moins affectés, 

dans toutes leurs activités, que l'ont été les Grecs ou encore les 

Romains. 

Mais dans le cas solognot, au paludisme, s'ajoutait l'ergotisme, 

empoisonnement alimentaire provoqué par l'ingestion de seigle, la 

principale culture de la Sologne. Nous avons vu les conséquences 

atroces de cette maladie pour ceux qui, préférant les tourments du mal à 

ceux de la faim, consommaient des grains ergotés. Mais si le paysan 

averti évitait de manger ce pain "sauvage, comme l'a qualifié Piero 

Camporesi' , la perspective de la sous-alimentation n'était guère plus 

réjouïssante. Max Sorre écrit d'ailleurs : « Le rachitisme et les troubles 

de croissance, la carie dentaire précoce, les infections oculaires les plus 

graves constituaient le cortège des carences ou des déséquilibres alimen- 

' Max Sorre. Les fondements biologiques de la géographie humaine. Essai d'une 
écologie humaine. Paris, Armand Colin, 1971, p. 400. Max Sorre reproche aussi aux his-
toriens, «plus préoccupés des faits d'histoire politique ou des événements guerriers» de 
ne pas avoir apporté toute l'attention qu'ils méritent aux rapports entre complexes pa-
thogènes et courbes des civilisations. p. 397. Par ailleurs, un historien américain, Erwin 
H. Ackerknecht, qui s'oppose à cette interprétation du rôle du paludisme sur l'évolution 
de certaines civilisations, reconnaît toutefois qu'il a pu contribuer à la désagrégation de 
sociétés en déclin. Erwin H. Ackerknecht, "Maladies et Sociétés", Archives Internatio-
nales d'Histoire des Sciences, nos 18-19, (janvier-juin 1952), pp. 309-319. Notons que l'in-
terprétation de Max Sorre a été, depuis, largement acceptée par de nombreux historiens. 
Nous remercions Othmar Keel de nous avoir signalé l'article de H. Ackerknecht. 

8" Voir au sujet des empoisonnements alimentaires, l'ouvrage de Piero Camporesi, 
L e pain sauvage, Paris, Ed. le Chemin Vert, 1981, 251 p. 
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taires an' ». Nous avons déjà établi que si les Solognots ne mouraient 

pas de faim, si la diversité de leur alimentation procurait le minimum 

vital qui les mettait à l'abri des conséquences graves des grandes crises 

démographiques, les carences vitaminiques et protéiniques les condam-

naient aux maux et aux affections qu'elles entraînaient. 

Comme la plupart des autres régions de France à l'époque, la 

Sologne, en plus de connaître une topographie propice au développe-

ment du paludisme et de l'ergotisme, ignorait les principes élémen-

taires de l'hygiène et ses eaux étaient polluées. Ces facteurs inhérents à 

la condition paysanne de l'époque contribuaient à aggraver la situation 

par ailleurs déjà misérable des Solognots. Faut-il s'étonner dès lors 

qu'ils aient été incapables de prendre leur avenir en main, dépourvus 

qu'ils étaient des moyens qui le leur auraient permis. 

B - L'angoisse chronique : "l'épée de Damoclès" 

L'environnement solognot était donc, devons-nous le rappeler, gé-

nérateur de mort mais aussi, par le fait même, d'une angoisse, d'un 

stress chronique, véritable épée de Damoclès qui pesait sur les hommes 

et sur leurs bêtes. Georges Bouthoul a étudié ce "complexe de 

Damoclès qui prive l'être humain d'un sentiment de sécurité nécessai-

re à son épanouissement' . La menace constante que représente une 

8" Sorre, op. cit., p. 282. 
Georges Bouthoul, Traité de polémologie, Paris, Payot, 1970, pp. 428-429. Comme 

le titre de son ouvrage l'indique, il l'a étudié dans le cadre de la guerre. 
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éventuelle atteinte à la vie entraîne aussi un sentiment d'impuissance 

qui prive l'homme de son esprit d'initiative, le contraint souvent d'ac-

cepter la situation néfaste dans laquelle il se trouve comme étant nor-

male et peut même le pousser à la violence. 

Les anthropologues et les psychologues connaissent bien une ma-

nifestation de ce phénomène qu'ils appellent "l'habituation" qui protè-

ge l'homme d'un sentiment d'insatisfaction devant une situation indé-

sirable mais en même temps inévitable'. Nous avons vu que face au 

risque de contracter la fièvre, le Solognot semblait faire preuve d'une 

certaine indifférence, « comme si il s'habituait à sa fièvre, comme si son 

corps s'y faisait progressivement : fièvres pendant deux ou trois mois et 

voilà tout... on n'en meurt pas ' ». Mais ce même sentiment, qui té-

moigne d'une certaine forme d'adaptation, comporte aussi un aspect 

négatif dans la mesure où il permet d'accepter des conditions préjudi-

ciables à l'homme et bloque toute tentative pour y remédier ' . Il est 

vrai que les paroissiens du prietm compte tenu des connaissances de l'é-

poque, auraient difficilement pu renverser la situation qui leur valait 

une vie misérable, mais, comme nous le verrons plus loin, l'adoption 

de certains comportements traduit les mécanismes de défense utilisés 

(souvent inconsciemment) pour permettre de répondre aux conditions 

"2 Boyden, Western civilization..., p. 22. A titre d'exemple de ce phénomène, dans 
certains pays africains où sévit le paludisme, les habitants ne le considèrent pas comme 
une maladie dans la mesure où tous en sont atteints, et partant, la maladie, dans ces ré-
gions, n'a pas de nom dans les vocabulaires locaux. Alexander Alland, Jr. Adaptation 
in Cultural Evolution. An Approach to Medical Anthropology, New York, Columbia 
University Press, 1970, pp. 9 et 114. 

853 H. Delétang, cité dans Beauchamp, Fièvres d'hier..., p. 264. 
8" Rene Dubos, Man adapting, New Haven, Ct.,Yale University Press, 1965, p. 279. 
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pénibles. 

Jean Delumeau, dans Yintroduction de son ouvrage désormais 

classique, La Peur en Occident, a très bien étudié ce sentiment d'angois-

se qui se démarque du sentiment de la peur. La peur est un sentiment 

vital, aussi vieux que le monde et nécessaire car elle pousse les 

hommes à développer des stratégies culturelles qui permettent de l'af-

fronter et même de la vaincre. Le corrolaire de la peur étant la mort, 

en tentant de vaincre la peur, c'est aussi la mort que l'homme espère un 

jour vaincre'. 

Mais, derrière la peur il y a, comme l'écrit Jean Delumeau, 

toute la gamme des émotions, les stress émotionnels soit la crainte, l'ap-

préhension, l'inquiétude, l'anxiété et l'angoisse' . Cette dernière, l'an-

goisse, se définit, selon l'auteur, comme un sentiment global d'insécuri-

té, plus difficile à supporter que la peur qui est, elle, ponctuelle 857 

Nous avons déjà établi que la maladie engendre toujours un stress et 

bien que le mot soit récent, la réalité qu'il recouvre est aussi vieille que 

l'homme', liée à sa condition humaine, sa mortalité et son caractère 

éphémère, à ce que Michel Foucault appelait la "finitude" de l'homme. 

"5  Jean Delumeau, La peur ..., p. 37. 
'Ibid., p. 29. 

pp. 30-31. 
8" Il y a deux genres de stress, le stress physiologique qu'a étudié Hans Selye et le 

stress psychologique qui, lui, a fait son apparition dans le vocabulaire des psychologues 
aux Etats-Unis pendant et après la Deuxième Guerre mondiale, notamment dans un ou-
vrage rédigé par deux auteurs américains, en 1945, Men under Stress. Richard S. Lazarus, 
Psychological Stress and the Coping Process, New York, McGraw-Hill Book Company, 
1%6, p. 11. 
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L'auteur définissait ainsi cette "finitude" : « Ce n'est pas parce qu'il est 

tombé malade que l'homme meurt ; c'est fondamentalement parce qu'il 

peut mourir, qu'il arrive à Yhomme d'être malade ' ». 

Or, comme l'explique Jean Delumeau, si les épidémies, telle la 

peste de 1347-1348 constituaient un traumatisme psychique', les endé-

mies entraînaient pour leur part, une peur latente, une angoisse, résul-

tant des stress accumulés. Comment ne pas trouver dans les endémies 

qui persistaient en Sologne un agent producteur d'angoisse et de stress. 

Chacun voyait sa vie menacée, celle de ses proches et aussi celle de ses 

bêtes ce qui, comme nous l'avons vu, pouvait produire un stress aussi 

important puisque la mort du bétail portait souvent atteinte à la survie 

de la maisonnée et constituait une perte économique que le Solognot 

pouvait difficilement absorber. 

Des historiens se sont penchés sur les comportements humains en 

temps d'épidémies. Comme nous l'avons déjà noté dans notre intro-

duction, Jean-Noël Biraben a très bien étudié les effets sociaux et écono-

miques produits par la grande peste du XlVe siècle et René Baehrel a 

analysé plus largement les conséquences sociales des grandes épidémies. 

Ces auteurs ont ainsi démontré que l'homme, confronté à une situation 

traumatisante qui mettait sa vie en péril, pouvait adopter des comporte-

ments inédits, justifiés par les circonstances. Mais les grandes épidé- 

a" Michel Foucault, Naissance de la clinique, 3e ed. Paris, P.U.F. Quadrige, 1993, 
p. 158. 

8" Delumeau, La peur..., p. 145. 
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mies qui ont touché l'Europe ancienne, aussi violentes qu'elles aient 

été, survenaient ponctuellement. Le sentiment qu'elles généraient était 

amplifié par la soudaineté de l'événement mais se résorbait une fois la 

menace écartée. Dans le cas des endémies, la menace était permanente 

et pesait sur les hommes, saison après saison. Sennely, comme l'a écrit 

Gérard Bouchard, vivait dans un « état permanent de surmortalite». 

Nous pourrions aujourd'hui tenter un rapprochement avec les popula-

tions à risque à l'ère du SIDA et les angoisses désormais générées par 

des comportements qui, il y a à peine vingt ans, ne suscitaient aucune 

inquiétude. La société moderne de notre fin de millénaire connaît son 

"épée de Damoclès". Pour la première fois depuis que la médecine a, 

pour l'essentiel, réussi à endiguer les maladies vénériennes grâce aux 

antibiotiques, l'amour peut tuer ! 

Mais les menaces peuvent aussi provoquer ce que Jean Delumeau 

appelle une "soif goulue de vivre", « provoquée par la peur d'une 

échéance à laquelle on s'efforce de ne pas penser en s'étourdissant » 

pourrions-nous ajoutez en s'évadant. Le Décaméron de Boccace est né 

de ce réflexe et de nombreux auteurs, tels l'écrivain anglais Daniel 

Defoe dans son journal de l'année de la peste 	et le poète allemand 

881  Bouchard, op. cit., p. 90. 
"Delumeau, La peur..., p. 159. 
' Il s'agit évidemment de la grande peste de Londres de 1665. L'auteur raconte que 

«toutes sortes de crimes et même d'excès et de débauche, étaient alors pratiquées dans la 
ville». Cité dans Ibid., p. 159. 
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Heinrich Heine' ont relaté des démonstrations de foules en liesse qui 

survenaient paradoxalement au moment où des sociétés étaient con-

frontées à des épidémies graves. La logique bafouée à laquelle faisait al-

lusion Kafka trouve ici une illustration. 

Dans le cas d'une endémie, il ne saurait être question de telles ex-

plosions populaires, le choc étant dilué dans la durée, mais le même 

sentiment peut s'exprimer dans des comportements qui témoignent 

aussi d'une envie de vivre et de la volonté de survivre. Ces comporte-

ments constituent des mécanismes de défense, ce que les psychologues 

appellent des stratégies adaptatives ou d'adaptation (coping strategies) 

qui permettent à l'homme d'atténuer l'angoisse afin d'assurer sa survie. 

C - Les mécanismes de défense 

Confrontés aux contraintes matérielles et biologiques produites 

par leur environnement et afin d'assurer un certain équilibre mental, 

les Solognots ont développé des attitudes et des comportements qui 

constituent des réponses aux menaces, le "coping process""5  des psy-

chologues anglophones. Ce processus consiste, pour se protéger, à réagir 

psychologiquement à une menace que l'on ne peut écarter concrète- 

En séjour à Paris, en 1832, année où le choléra a fait sa première apparition en 
France, l'auteur avait noté, lors du carnaval célébré dans les rues de Paris, que « les bals 
publics furent plus fréquentés que jamais: les rires les plus présomptueux couvraient [...] 
la musique éclatante; on s'échauffait beaucoup au chahut, danse plus équivoque; on en-
gloutissait toutes sortes de glaces et de boissons froides...». Cité dans Philippe Vigie4 
Nouvelle histoire de Paris. Paris pendant la Monarchie de Juillet 1830 - 1848, Paris, 
Diffusion Hachette, 1991, p. 78. 

"5 Lazarus, op. cit., p. 25. 
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ment' . Tel est le cas des dangers auxquels étaient confrontés les 

Solognots qui n'avaient aucun moyen d'enrayer les causes des mala-

dies. En retour, celles-ci, en les affaiblissant physiquement et mentale-

ment, les rendaient incapables de prendre en main la situation. Ils 

étaient enfermés dans un cercle vicieux que seules les améliorations ap-

portées à l'environnement au XIXe siècle pourront briser. 

Ces mécanismes de défense pouvaient aussi s'exprimer dans l'ou-

bli, c'est-à-dire dans l'évasion, qu'elle soit dans l'imaginaire ou encore 

dans les paradis artificiels. Jean Delumeau caractérisait d'ailleurs l'oubli 

comme l'un des moyens utilisés par les « ancêtres » pour « sortir du 

pays de la peur ' ». Nous verrons donc que ces mécanismes de défense, 

ces stratégies d'adaptation peuvent être perçus dans les comportements 

sociaux, religieux, sexuels et festifs des Solognots. 

a) Les stratégies d'adaptation 

La forme d'adaptation dont il sera ici question n'est pas celle qui 

permet à une population menacée de répondre à des conditions de vie 

particulièrement contraignantes en prenant des mesures concrètes pour 

corriger les sources du stress et que l'on appelle "l'adaptation culturel-

le". Cette intervention, dans le cas de la Sologne, ne viendra, comme 

nous venons de le mentionner, qu'avec les grands travaux d'assainisse- 

'Ibid., p. 28. 
867  Delumeau, La peur.., p. 41. L'auteur écrit : « [...] Les chemins utilisés par nos an-

cêtres pour sortir du pays de la peur. A ces sentiers salutaires, nous donnerons trois noms : 
oublis, remèdes et audaces ». 
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ment. Il sera donc question ici des attitudes et des comportements, sou-

vent retransmis de génération en génération, et adoptés par une popu-

lation pour parer à un environnement qui met en danger son avenir. 

Il existe toutefois une forme d'adaptation physiologique qui s'opé-

re inconsciemment chez des populations soumises à des conditions né-

fastes mais inévitables. Telle l'habituation, dont nous avons parlé plus 

haut, cette forme d'adaptation permet aux habitants de certaines régions 

qui connaissaient des pénuries et des disettes quasi permanentes de s'a-

dapter à la sous-alimentation et à la malnutrition. René Dubos a analy-

sé les résultats d'études menées sur ce sujet et il rapporte que « les gens 

qui sont nés et qui ont grandi dans un environnement où les rations 

alimentaires sont quantitativement ou qualitativement insuffisantes 

semblent bien réaliser une certaine forme d'adaptation physiologique à 

un bilan alimentaire faible ». Ces populations « tendent à restreindre 

leur activité physique et intellectuelle [...] en vivant moins intensé-

ment' ». L'auteur ajoute d'aille-urs « que longtemps on a supposé que 

l'apathie physique et intellectuelle et d'autres formes d'indolence 

étaient d'origine raciale ou climatique » alors qu'il est maintenant re-

connu que ces comportements constituent « une forme d'adaptation 

physiologique à des déficiences alimentaires 870  ». 

On peut reconnaître ici les Solognots à qui le prieur Sauvageon re- 

8" Dubos, L'homme..., pp. 199-200. 
8" Ibid., p. 200. 
"° Ibid. 
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prochait leurs « manières niaises et leur air hébêté871  » et aussi leur pa-

resse, lorsqu'il écrivait « ils sont très peu laborieux '2 ». Il convient 

d'ajouter qu'en plus d'avoir à surmonter les difficultés qu'une alimen-

tation déficiente pouvait provoquer, ils devaient subir les manifesta-

tions des maladies contractées qui entraînaient, comme nous l'avons 

vu, un affaiblissement et une apathie. Leurs corps tentaient donc, tant 

bien que mal, de s'acclimater à toutes ces conditions pénibles. 

Sur le plan des stratégies d'adaptation, nous en percevons une 

première dans la ruse et la méfiance dont ils usaient dans leurs rela-

tions avec les autres et qui leur avaient d'ailleurs valu le sobriquet de 

"niais de Sologne qui se trompent toujours à leur profit. Les psycho-

logues classent, parmi les mécanismes de défense, les simulations dont 

celle qui consiste à "faire l'idiot" ' . Le prieur Sauvageon, nous l'avons 

vu, a très bien analysé cet aspect de la mentalité solognote lorsqu'il re-

connaissait qu'ils étaient « fins et dissimulés' ». Sous une apparente 

imbécillité, les Solognots n'en résistaient pas moins, grâce à des tac-

tiques décrites par le prieur, à ce qu'ils percevaient comme des agres-

sions de la part de leurs supérieurs, fussent-ils le curé ou encore les pro-

priétaires avec qui ils avaient à transiger. Dépossédés de leurs terres, 

humiliés par leur condition misérable et méprisés, ils tentaient, 

«comme beaucoup d'animaux [qui] ont des couleurs cryptiques qui leur 

87' Manuscrit, op. cit., f° 216. 
872  Ibid., f° 211. 
8" Alex Mucchielli, Les Motivations, Paris, P.U.F., 1981, p. 57. 
874  Manuscrit, op. cit., f° 216. 
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p er m ett e nt [...] d' é c h a p p er ai nsi à l e urs pr é d at e urs " 5 », d e s e s o ustr air e à 

c e q u'ils cr o y ai e nt êtr e d es a b us et d es att ei nt es à l e ur di g nit é d' h o m m e. 

I n d é p e n d a nts, c o m m e l e s o uli g n e B er n ar d E d ei n e876 , l es S ol o g n ots 

f ai s ai e nt a u s si pr e u v e d'i n di vi d u ali s m e. N o u s a v o n s r e m ar q u é q u e l e s 

li e ns d e s oli d arit é ét ai e nt r ar es p ar mi e u x et q u'il pr éf ér ai e nt a p pli q u er, 

d a ns l e urs a cti vit és o u d a ns l e urs r a p p orts a u x a utr es, l a r è gl e d u " c h a-

c u n p o ur s oi. 0 4 p o ur l e s p s y c h ol o g u e s, l'i n di vi d u ali s m e o u l e r e pli 

s ur s oi, « c o nti e nt l e pri n ci p e d u r ej et d e l' a ut orit é 	 » et n o u s a v o n s 

a ussi v u q u e l e pri e ur s o uli g n ait c e tr ait d e l e ur c ar a ct èr e l ors q u'il é cri-

v ait : « T o ut e s u p éri orit é l e ur est o di e us e ' 8 ». Il s r ej et ai e nt d o n c t o ut e 

m a nif est ati o n a b usi v e d' a ut orit é pr o v e n a nt d e c e u x q ui, a u d e m e ur a nt, 

n e p o u v ai e nt c o m pr e n dr e l e ur d étr ess e. C ett e attit u d e l e ur p er m ett ait 

d e pr és er v er u n mi ni m u m d e di g nit é. 

D a n s c e m ê m e or dr e d'i d é e, l e c o nf or mi s m e d e f a ç a d e q u'il s 

a v ai e nt a d o pt é, s urt o ut s ur l e pl a n r eli gi e u x, c o nstit u e a ussi u n e f or m e 

d e si m ul ati o n 879. L e ps y c h ol o g u e Al e x M u c c hi elli é crit d' aill e urs : « L e 

c o nf or mi s m e t o ut e nti er e st u n m o y e n d e d éf e n s e s o ci al e. S e f o n dr e 

d a ns l a m ass e d es a utr es, c' est n e p as d o n n er pris e a u x r e m ar q u es et j u- 

8" M u c c hi elli, Les motiv atio ns..., p. 5 7. 
8" E d ei n e, o p. cit., p. 6 9 9. L' a ut e ur é crit : «I n diff ér e n c e r eli gi e us e, es prit d'i n d é p e n- 

da n c e s o nt d es traits d u cara ct èr e s ol o g n ot ». 
M u c c hi elli, Les motiv atio ns..., p. 6 9. 

8" M a n us crit, o p. cit., f° 2 2 3. 
8" M u c c hi elli, Les motiv atio ns..., p. 5 7. 
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g e m e nts d éf a v or a bl es 88° ». Vr ai s e m bl a bl e m e nt p o ur s' é vit er l e s f o u dr e s 

d u pri e ur, il s s e pli ai e nt s o u v e nt à s e s e xi g e n c e s, m ai s n o u s a v o n s a u s si 

o b s er v é q u'il s " bri c ol ai e nt' ", e n u n s e n s, l a vi si o n q ui l e ur ét ait i m p o-

s é e p o ur l' a d a pt er à l e urs b es oi ns. 

Si, c o m m e l a p a st o r al e t ri d e nti n e l e p r e s c ri v ait à l' é p o q u e, l e 

pri e ur S a u v a g e o n t e nt ait d e l e ur i n c ul q u er l e s pri n ci p e s d' u n e f oi i nt é-

ri ori s é e, e x e m pt e d e s u p er stiti o n s, l e s S ol o g n ot s n' e n c o nti n u ai e nt p a s 

m oi n s d' a v oir r e c o ur s à c e q u'il s j u g e ai e nt pl u s effi c a c e et mi e u x a d a pt é 

a u x n é c e s sit é s, s oit l e c ult e d e s s ai nt s g u éri s s e ur s et l e s s u p er stiti o n s. 

M ai s l e m ai nti e n d e s pr ati q u e s a n ci e n n e s n' ét ait p o s si bl e q u e s'il s s e 

c o nf or m ai e nt a u x dir e cti v e s d u pri e ur. C h a c u n y tr o u v ait s o n c o m pt e, 

l e c ur é s e f éli cit ait d u z èl e d é m o ntr é d a n s l a pr ati q u e r eli gi e u s e et l e s 

p a y s a n s p er p ét u ai e nt, d a n s l'i nti mit é f a mili al e, l e s vi eill e s c o ut u m e s et 

cr o y a n c e s. C o m m e t a é crit l' a nt hr o p ol o g u e Fr a n ç oi s L a pl a nti n e 	 «l a 

m é m oir e c oll e cti v e e st s él e cti v e et n e r eti e nt q u e c e q ui l' arr a n g e », d a n s 

l a m e s ur e o ù ell e « pr o d uit u n l é g e n d air e q ui, à c h a q u e é p o q u e, s' e nri-

c hit d'i m a g e s c h oi si e s a u pl u s pr è s d e s pr é o c c u p ati o n s q u oti di e n n e s d e s 

g e n s' ». L e s S ol o g n ot s c o nti n u ai e nt d o n c d e p ri vil é gi e r l e s p ri è r e s 

8" Al e x M u c c hi elli, Les ré acti o ns de défe nse d a ns les ré acti o ns i nter- pers o n nelles. 
Paris, L es E diti o ns E S F - E ntr e pris e m o d er n e d' é diti o n et L es Li brairi es t e c h ni q u es, 1 9 8 0, 
p. 4 8. 

"' L' e x pr essi o n est d e R o b ert M u c h e m bl e d q ui l' a utilis é e d a ns l a pl u p art d e c es o u-
vr a g es d o nt L'i nve nti o n de l' h o m me m o der ne. Il s' a git d e " bri c ol a g es c ult ur els. 

8" Fr a n ç ois L a pl a nti n e, A nt hr o p ol ogie de l a m al a die, P aris, P a y ot, 1 9 8 6, p p. 3 5 3-
3 6 0. l' a ut e ur s' est p e n c h é, d a ns l e c h a pitr e H d e s o n o u vr a g e, s ur « l' ét u d e d e l a m é d e ci-
n e p o p ul air e c o m m e r é v él at e ur d e l a r el ati o n d e l a m al a di e a u s o ci al p ar l' e ntr e mis e d u 
r eli gi e u x ». 

"t'I bi d., p. 3 5 7. 
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adressées aux saints qu'ils croyaient les plus susceptibles de les guérir 

d'une maladie ou d'une autre. Ils n'hésitaient pas non plus à recourir 

aux vieilles recettes superstitieuses déjà éprouvées ou aux services des 

charlatans. 

Ils acceptaient aussi, de bonne grâce, de respecter les prescriptions 

du prieur quant à l'assistance aux offices (plus qu'ils le devaient même, 

au dire du curé), de jeûner plus que requis et de faire montre d'une ar-

deur peu commune dans les manifestations extérieures de la religion, 

lors des processions par exemple. Cet attrait pour une forme de rituel 

est aussi bien connu des psychologues qui y voient « une sorte de be-

soin qu'aurait tout organisme vivant de stabiliser ses relations avec 

l'environnement ou encore une des manières de se concrétiser du be-

soin de sécurité ». 

Nous n'avons pas retrouvé ce zèle et cet empressement pour les 

fêtes religieuses chez les paroissiens des deux autres curés dont nous 

avons étudié les mémoires. Dans le cas du curé Aulanier, plusieurs 

notes de son Journal font état de la "tiédeur" de ses ouailles quant à la 

participation aux offices. Ainsi, le 30 mai 1648, il écrit : « Samedi, vigile 

de la Pentecôte, l'office des fonds baptismaux à l'accoutumée, [...] à l'as-

sistance de dix ou douze des paroissiens, quoique j'eusse commandé le 

dimanche d'auparavant un homme ou personne de chaque famille, la 

nonchalance les ayant empêchés 885  ». Il dénonçait aussi la négligence et 

8" Mucchielli, Les motivaticms..., p. 64. 
8" Aulanier, op. cit., T. 2, note du 30 mai 1648, p. 164. C'est nous qui soulignons. 
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le peu de dévotion de beaucoup de ses paroissiens qui ne faisaient pas 

leurs Pâques, même les vieillards, ou qui n'assistaient même pas à la 

messe de minuit parce qu'il pleuvait. Cette indifférence se manifestait 

même, chez les habitants du Brignon, à l'égard des disparus puisque le 

curé note avec amertume, le 2 novembre 1656 : « Le jeudi, fête d'âmes. 

Nota : aucun de la paroisse ne fit faire office ni chanter pour les morts, 

que marque leur indévotion devers les fidèles trépassés ' ». 

Le curé Dubois de Rumégies, pour sa part, déplorait également 

«une certaine négligence ou tiédeur pour les affaires du salut, par 

exemple, négligents au dernier point [...] à fréquenter les saints offices 

qui se font dans la paroisse ; point de scrupule de ne point entendre la 

sainte messe [...] 887  ». Les paroissiens de ces deux curés n'avaient pas à 

combattre avec la même ardeur que les Solognots les menaces à leur 

survie qui étaient, dans les deux régions, plus occasionnelles. Les habi-

tants du Brignon et de Rumégies devaient davantage se prémunir, dans 

leur vie quotidienne, contre la violence physique qui était chez eux plus 

présente et plus fortement exprimée que chez les Solognots. Les dan-

gers étant reliés à des facteurs humains, il ne leur était pas nécessaire de 

chercher secours auprès de la religion. 

Il est aussi permis de penser que les Solognots trouvaient dans la 

participation aux cérémonies, imposée par le prieu4 et donc dans cette 

forme de conformisme religieux, la conviction qu'ils aidaient leur 

'Ibid., T. 4, note du 2 novembre 1656, p. 48. C'est le curé qui souligne. 
8"  Dubois, op. cit., p. 76. 
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cause, qu'ils faisaient ce qui était nécessaire pour s'attirer les bienfaits 

demandés. Comme nous l'avons observé, il leur était surtout impor-

tant d'avoir la foi... qu'elle ait été dans les secours d'un saint ou dans 

l'intervention d'un guérisseur. Félix Pyat, que nous avons déjà cité, écri-

vait encore au milieu du XIXe siècle : « Il [le Solognot] a foi dans le sur-

naturel et le merveilleux ; mais le merveilleux qui l'enchante, le surna-

turel qui l'illusionne, lui, pauvre homme, aux sens affaiblis et à la rai-

son bornée ' ». Les Solognots cherchaient donc, dans l'observance des 

rites conventionnels, à apaiser leur conscience et par là même à réduire 

une angoisse lourde à porter. 

Les comportements démographiques et sexuels constituent une 

autre forme de stratégies d'adaptation. S'obstiner à mettre au monde 

des enfants «souvent promis à une mort prématurée », comme l'a écrit 

Christian Poitou ' , témoigne de ce que Jean Delumeau a qualifié de 

«soif goulue de vivre». Plutôt que de se résigner à accepter le sort qui 

leur était imparti, les Solognots continuaient de défier la mort et de se 

reproduire. Les stratégies matrimoniales, peu édifiantes il faut l'avouer, 

n'avaient aussi d'autres buts que d'assurer une continuité. Les rema-

riages contractés après un délai de viduité abrégé et sans tenir compte de 

l'âge du ou de la conjointe ou encore motivés par l'intérêt, particulière-

ment après une conception non planifiée, témoignaient aussi d'une dé-

fense face à une conjoncture inhabituelle. 

888 Cité dans Edeine, op. cit., pp. 698-699. 
889  Poitou, Paysans..., p. 229. 
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Si ces attitudes et ces comportements permettaient aux Solognots 

de résister tant bien que mal aux agressions de leur environnement et 

ainsi d'atténuer l'angoisse, ils n'apportaient toutefois pas le soulage-

ment que seule l'évasion peut produire. Pour oubliei il leur fallait se 

plonger dans un univers autre que le leur. A défaut de pouvoir s'en ex-

traire physiquement, c'est dans l'éclat des cérémonies et dans la fête 

qu'ils allaient trouver l'exutoire. 

b) L'évasion : " la Sologne... pays de songes et d'alarmes ""° 

Vivre au jour le jour dans un cadre morne et triste qui reflétait la 

misère dans tous ses aspects constituait donc le lot quotidien des Solo-

gnots. Incapables de s'échapper d'un monde qui se refermait sur eux, il 

leur fallait trouver des issues qui soient à leur portée. Comme l'a ex-

pliqué Jean Delumeau, masquer, en s'évadant, la peur d'une échéance 

inéluctable, voilà ce que recherchaient vraisemblablement les Solo-

gnots. Mais dans un environnement qui leur rappelait tous les jours 

leur triste condition, et avec des moyens misérables, les occasions de se 

perdre dans l'oubli n'étaient pas légion. C'est donc dans le faste qu'of-

frait le rituel chrétien des grandes fêtes que ces paysans vont d'abord 

chercher une part de rêve. 

Cette forme d'évasion a été partagée, à la même époque, par beau-

coup de paysans qui devaient aussi trouver, dans les grandes fêtes, un 

8" Bouchard, op. cit., p. 316. L'auteur écrit : «La Sologne de ce temps : pays de songes 
et d'alarmes ». 
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peu de consolation à une vie misérable. Toutefois, comme Va écrit 

Gérard Bouchard, « le goût de la cérémonie, de l'apparat, du déploie-

ment ne fut jamais aussi vif que chez ces gens-là 891». Le prieur en était 

conscient lorsqu'il écrivait : « Ils sont fort zélés pour le dehors de la reli-

gion, aiment le grand office, les riches ornements... 892 >>. Il recomman-

dait donc à ses successeurs «un prieur qui aura un peu de zèle pour la 

décoration de léglise menagera touttes sortes doccasions dacquerir des 

Ornemens sinon prétieux au moins propres et en quantité convenable, 

rien nexcitant davantage la dévotion du peuple [...] > ». Comme nous 

venons de le voir en analysant le conformisme religieux, les Solognots 

tentaient de joindre l'utile à l'agréable. En respectant les prescriptions 

d'observance des fêtes, ils avaient l'impression d'agir dans le sens de 

leurs intérêts mais le côté fastueux des cérémonies avec les luminaires 

et les chants pouvait les transporter hors de leur médiocrité quotidien-

ne. Pour eux, la religion devenait spectacle et émerveillait tout en of-

frant des possibilités d'améliorer son sort. 

Les processions ajoutaient aussi à ce merveilleux et fournissaient 

en plus un lieu de socialibilité. Nous avons noté que le prieur hésitait à 

intervenir lorsque des débordements s'y produisaient et avait décidé 

d'adopter des méthodes persuasives plutôt que l'affrontement, sachant 

pertinemment que jamais ses paroissiens ne consentiraient à l'abandon 

de ces formes de culte. Le cérémonial de Sennely, nous dit Gérard 

"'Ibid., p. 300. 
8" Manuscrit, op. cit., f° 216. 
"'Ibid., f° 3. 
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Bouchard, comportait à l'époque du prieur, presque 100 processions par 

an 894.  Ce nombre impressionnant pourrait expliquer le fait que les fêtes 

profanes aient été peu nombreuses. D'ailleurs, « les paysans ne conce-

vaient pas une fête, une réjouissance, une célébration quelconque, dé-

nuées de référence religieuse"' ». 

De plus, dans la plupart des villages français de l'époque, l'organi-

sation des fêtes populaires était souvent l'affaire des groupes de jeunes 

gens que l'on appelait les "royaumes, abbayes de jeunesse" ou encore 

"bachelleries". Ces groupes étaient constitués de jeunes garçons encore 

célibataires et leur rôle au sein de leur petite société était, selon Robert 

Muchembled, fondamental'. 04 Gérard Bouchard n'a pas trouvé trace 

d'un tel groupe à Sennely et croit que, pour des raisons qui tiennent de 

la démographie, il n'en existait pas à l'époque du prieur et que « cer-

taines coutumes comme le charivari n'avaient pas cours 897  ». Peut-être 

était-ce le cas, mais Bernard Edeine, lui, affirme que « la coutume des 

charivaris semble avoir été générale en Sologne » et qu'il en a trouvé 

mention dans les archives du Loiret à l'année 1735 898  . Il est toutefois 

étrange, si de telles traditions étaient respectées, que le pasteur n'en ait 

soufflé mot. Sans doute insistait-il davantage sur les fêtes à caractère re-

ligieux et omettait-il peut-être volontairement celles qui ne relevaient 

pas de son ministère. 

"'Bouchard, op. cit., p. 304. 
'Ibid., p. 286. 

Muchembled, Cultures et société..., p. 361. L'auteur explique ce rôle, pp. 359-363. 
897 Bouchard, op. cit., p. 287. 
'" Edeine, op. cit., 646. 
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Toutefois, comme il le laissait entendre dans certains passages du 

Manuscrit, quelques paroissiens fêtaient Carnaval jusqu'à Pâques mê-

me si, pour la plupart d'entre eux, le Carême signalait l'arrivée du 

jeûne qu'ils respectaient, on l'a vu, avec un ardeur même démesurée. 

Mais avant de s'enfermer dans ce temps de pénitence, les Solognots cé-

lébraient le Mardi gras qui était, nous dit Bernard Edeine, « un jour de 

grande fête, le couronnement en quelque sorte de la série de fêtes ou-

verte par Noël et qui se terminait normalement par les Brandons 8" ». 

Il représentait aussi la fin des veillées et un dicton dit encore en 

Sologne : « A Carnaval, on met les veillées sous la table "° ». Mais là 

encore, le paysan trouvait l'occasion de mêler le sacré et le profane. Le 

Mardi gras était considéré comme un jour propice et il y avait donc des 

obligations semi-magiques qu'il était bon et avantageux de respecter. 

On mettait ainsi une ceinture de paille autour des arbres fruitiers, avant 

soleil levé, pour empêcher les fruits de couler et « la tradition était gé-

nérale en Sologne », selon Bernard Edeine 901. Le carnaval était aussi, 

pour les jeunes gens, l'occasion de se déguisei les filles en garçons et les 

garçons en filles. Ce processus de l'inversion des rôles, qu'a étudié 

Nathalie Davis 902 , était chargé de symboles et constituait une forme de 

contestation de l'ordre établi. 

8" Ibid., pp. 803 et 818. La fête des Brandons était célébrée ordinairement en Solo-
gne, le premier dimanche du carême. Elle était une fête à caractère uniquement agraire 
qui avait lieu dans les champs. On s'y promenait en "brandonnant", c'est-à-dire en se-
couant des torches de paille enflammées pour faire peur aux mulots. 

"'Ibid. 
901 Ibid.  
"'Davis, op. cit. Voir Infra chapitre II. 



298 

Il est évident que les autorités observaient le déroulement de ces 

fêtes populaires avec beaucoup d'attention et jusqu'à la fin du XIXe 

siècle, nombreuses ont été les ordonnances pour tenter de les limiter. Il 

faut lire le contenu de certains documents pour apprécier la licence qui 

pouvait s'y exprimer comme en témoigne un Registre des déclarations 

de grossesse de 1753 dans lequel on peut lire : «La fille X, domestique à 

Romorantin, âgée de 21 ans, laquelle a déclaré que l'auteur de sa gros-

sesse est une personne masquée à elle inconnue qu'au carnaval dernier 

il la rencontra et la pressa vivement et la séduisit ' ». 

Le prieur, comme dans le cas de certaines traditions, est relative-

ment muet sur le déroulement de ces fêtes à l'exception d'une brève 

allusion dans laquelle il dénonce certains curés des villages voisins qui, 

semble-t-il, donnaient le mauvais exemple en « [violant] le jeune pu-

blic et se [prostituant] au divertissement et au jeu, et [continuant] le 

Carnaval comme les libertins et les atheez jusqu'a Pasques "4 ». On peut 

conclure de cette semonce du prieur qu'il existait quelques récalcitrants 

à Sennely qui continuaient de perpétuer les traditions en dépit des ef-

forts du pasteur. Il semble aussi que la rigueur du prieur Sauvageon 

n'était vraisemblablement pas partagée par tous ses confrères et que 

pour les habitants de leurs paroisses l'évasion dans la fête pouvait revê-

tir un caractère plus licencieux. 

"3  Cité dans Edeine, op. cit., p. 808, note 16. 
"4  Manuscrit, op. cit., f° 21. 
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Nous venons de voir que le Mardi gras mettait fin à la tradition 

des veillées, celles-ci ayant cours de la Toussaint au Carnaval. Lors de 

ces veillées, « les femmes filaient, les hommes bricolaient, broyaient le 

chanvre ou jouaient aux cartes. On devisait, on jouait à des jeux de so-

ciété, parfois on dansait ou on organisait des farces "5 ». C'était aussi à la 

veillée que le villageois qui maîtrisait la lecture"' pouvait lire à un au-

ditoire captif les histoires fantastiques contenues dans les petits livrets 

de la Bibliothèque bleue de Troyes dont Robert Mandrou a étudié le 

contenu"'. Pour Nicole Belmont qui les a aussi parcourus, les récits 

qu'ils contenaient constituaient une « littérature d'évasion, à cause des 

contes et des légendes mais aussi par ses recours à l'astrologie et au mi-

raculeux '8 ». Nous savons que ces petits livres étaient distribués en 

Sologne grâce à des libraires correspondants de l'imprimeur Jacques 

Oudot, à Orléans et Gien 9°9 . Par ailleurs, Gérard Bouchard a retrouvé 

dans de nombreux inventaires après décès la mention de « ces petits 

livres imprimés » 9" et des almanachs qui, eux, contenaient des images 

dont on ornait la maison'. 

Robert Mandrou disait d'ailleurs de cette littérature populaire 

qu'elle était « d'abord une littérature d'évasion » et « l'aliment culturel 

' Edeine, op. cit., pp. 879-880. 
9ce Gérard Bouchard écrit qu'il pouvait s'agir d'un métayer, du maréchal ou encore le 

chirurgien du village. Bouchard, op. cit., p. 315. 
9" Mandrou, De la culture... Voir Infra, chapitre II. 
9" Nicole Belmont, Mythes et crooyances dans l'ancienne France, Paris, Flammarion, 

1973, p. 139. 
9" Mandrou, De la culture..., p. 41. 
91° Bouchard, op. cit., p. 314. 
911 Edeine, op. cit., p. 472. 
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des milieux populaires 912  ». Le «merveilleux naturel y [rejoignait] le 

miraculaire religieux : tout [était] possible dans et hors de l'ordre natu-

rel, cet ordre naturel que chacun [aspirait] à connaître, pour mieux se 

défendre contre un monde dur, hostile 9" ». Certains de ces petits livres, 

consacrés à la sorcellerie, tels le Grand et le Petit Albert, « troublaient 

les esprits » mais étaient particulièrement populaires' , ce qui inquié-

tait évidemment les autorités. Qualifiée de « pernicieuce », cette littéra-

ture devait être l'objet de plusieurs ordonnances synodales pour « reti-

rer des mains des fidèles [...] les écrits pernicieux dont ce diocèse est 

inondé 915  ». Bien qu'ils aient aussi constitué, selon Robert Mandrou, 

un frein à la prise de conscience des conditions sociales auxquelles 

étaient soumis les milieux populaires', les petits livrets bleus n'en per-

mettaient pas moins aux Solognots d'échapper, l'espace de quelques 

brefs moments, à la dure réalité quotidienne. 

En dehors du temps de la fête ou de la veillée, les paroissiens du 

prieur pouvaient chercher un peu d'évasion dans les brumes de l'alcool 

servi aux cabarets dans une atmosphère de convivialité entre gens qui 

partageaient les mêmes malheurs. Nous avons remarqué à de nom-

breuses occasions le prieur dénoncer leur penchant pour l'alcool et le 

vin qu'ils ne consommaient jamais, si on le croit, avec modération. 

Gérard Bouchard écrit d'ailleurs que de nombreux journaliers et arti- 

912 Mandrou, De la culture..., p. 48. 
Ibid., p. 174. 

• 9" Edeine, op. cit., p. 472. 
915 Bouchard, op. cit., p. 315. 
916  Mandrog, De la culture..., p. 181. 
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sans étaient endettés auprès des aubergistes'. Là encore, les Solognots 

recherchaient ce que, depuis que l'alcool existe, les hommes essaient d'y 

trouver, comme l'a bien décrit L. Lewin, auteur d'un ouvrage intitulé 

Les paradis artificiels : 

11 n'existe probablement aucun temps ni aucun pays où l'on 
n'ait fait usage, dans des occasions déterminées, ou même sans 
occasion aucune, de boissons alcooliques et cela, toujours dans 
le même but et très souvent avec le même résultat : arracher 
l'âme, fût-ce de force, à la vie de tous les jours, et la diriger 
vers une autre voie, où elle n'est plus tenue à l'étroit entre 
les murs de la plate monotonie quotidienne et ordinaire, où 
elle n'est plus écrasée par des impressions tristes ou désagréa-
bles d'aucune sorte, mais par où elle accède au contraire à la 
gaieté, au bonheur momentané et aussi à l'oubli... "8. 

Il nous est facile de concevoir ce que l'ivresse et le rêve que procu-

rait l'alcool pouvaient représenter pour les Solognots aux prises avec 

une monotonie quotidienne et des impressions sans cesse tristes. Les 

quelques moments d'égarement volés à un sort misérable devaient sû-

rement en empêcher certains de sombrer dans le désespoir. 

Le jeu pouvait aussi leur servir d'exutoire. Comme nous avons 

pu le constate4 le prieur avait réussi à l'interdire pendant le carême 

mais certains de ses confrères s'y adonnaient même en cette époque de 

pénitence. Mais pendant le reste de l'année, et surtout les dimanches, 

« le cabaret et l'auberge devenaient [...] le point de réunion où l'on se re- 

9'7  Bouchard, op. cit., p. 269. 
"a L. Lewin, Les paradis artificiels, Paris, Payot, 1928, cité dans Pierre Fouquet et 

Martine de Borde, Histoire de l'alcool, Paris, P.U.F., 1990, p. 118. 
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trouvait pour discuter affaires et se distraire 919  ». On s'y adonnait alors 

aux jeux en vogue à l'époque, soit les cartes, mais surtout les boules qui 

existaient, en Sologne, depuis le début du XVIIe siècle et qui, selon 

Bernard Edeine, « se jouaient dans toutes les paroisses 920  ». Le même 

auteur a d'ailleurs retrouvé, dans les archives, des documents qui font 

état du plaisir un peu trop vif que certains Solognots y auraient pris et 

qui pouvait les mener à la séparation conjugale ' . On jouait égale-

ment au galet et au billard mais les autorités tentaient d'exercer un cer-

tain contrôle sur les lieux de jeux. Il était donc interdit aux tenanciers 

de ces établissements de recevoir des joueurs l'été après dix heures du 

soir et l'hiver après neuf heures et les jours de fêtes carillonnées ainsi 

que pendant la messe et les vêpres' . 

Il est presque inutile de rappeler ici les nombreux démêlés que les 

cabaretiers ont eus avec les curés. Le curé Aulanier nous en a fourni 

d'ailleurs un bon exemple. Il en va de même pour toutes les tentatives 

d'interdiction faites par les autorités tant religieuses que laïques pour ré-

duire la fréquentation des lieux de plaisir qui concurrençaient les églises 

à l'heure des offices. Le prieur Sauvageon recommandait d'ailleurs de 

« prier de temps en temps les officiers de la justice de faire la visite dans 

les cabarets pendent le divin service 923  ». 

919  Edeine, op. cit., p. 883. 
92° Ibid. 
921 Ibid., p. 884, note 3. 
9" Ibid., p. 884. 
"'Manuscrit, op. cit., f° 25. 
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Petits plaisirs certes, que l'éclat des fêtes, les légendes fantastiques 

racontées à la veillée, l'alcool consommé entre amis à l'auberge ou au 

cabaret et le jeu qui rompait la routine, mais pour ces gens simples, 

illettrés pour la plupart ' et qui ne pouvaient aspirer à autre chose, ils 

les transportaient hors de leur cruelle réalité et leur offraient une part 

de rêve à bon marché. 

Héritiers d'un environnement particulièrement malsain et dépos-

sédés de leurs terres, les Solognots n'avaient d'autre choix que de s'a-

dapter, même inconsciemment, à leurs conditions de vie difficiles. 

Contraints d'adopter des attitudes et des comportements qui les proté-

geaient des agressions de l'extérieur ou encore de rechercher un peu de 

consolation dans les quelques rares plaisirs qui s'offraient à eux, les pa-

roissiens du prieur Sauvageon se sont forgé une mentalité qui révélait 

leur souci premier : la survie. Elle répondait donc à une logique salva-

trice, la seule qui s'imposait et qui pouvait maintenir un équilibre fragi-

le sans cesse menacé. Comme l'a écrit Jacques Le Goff, «les motivations 

sont l'ossature des mentalités '». 

924 D'après le recensement de 1866, les deux tiers des Solognots ne savaient toujours 
pas lire ni écrire. Edeine, op. cit., p. 244, note 61. 

925  Jacques Le Goff, "Les mentalités : une histoire ambiguë dans Jacques Le Goff et 
Pierre Nora, dir., Faire de l'histoire, T. III, Nouveaux objets. Paris, Gallimard, 1974, p. 
85. 
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Mais les attitudes et les comportements que nous venons d'ob-

server sont aussi importants dans la mesure où il nous permettent de 

découvrir comment ces hommes et ces femmes, dans des conditions à 

peine supportables, sont parvenus à survivre et là, peut-être, réside le 

secret dont parlait Pierre Goubert. 
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CONCLUSION GENERALE 

En abordant cette étude, nous nous proposions de soumettre un 

document important de l'histoire des paysans français d'Ancien 

Régime, le Manuscrit du prieur de Sennely, à un nouveau questionne-

ment, à une nouvelle réflexion, proche des préoccupations qui animent 

la société occidentale d'aujourd'hui. C'est dans cet esprit que nous 

avons privilégié la perspective biologique dans son sens le plus large, 

c'est-à-dire, l'environnement et les rapports que l'homme entretient 

avec celui-ci. Encore peu exploitée en histoire, cette variable s'imposait 

pour expliquer comment les habitants d'un petit village étaient parve-

nus à survivre dans un milieu inhospitalier, voire même hostile. Le 

cas de Sennely-en-Sologne aux XVIIe et XVIlle siècles nous semblait par-

ticulièrement propice à ce genre d'étude. D'une part parce que la réputa-

tion d'insalubrité de l'environnement de la région était déjà établie et, 

d'autre part, parce que nous avions accès à un témoignage unique en 

son genre qui nous permettait de vérifier nos hypothèses. 

Nous avons ainsi pu établir, en remontant le cours du temps, que 

la Sologne portait effectivement les traces de transformations de son es-

pace rural opérées pour redresser une situation économique déplorable 

engendrée par les conflits de la guerre de Cent Ans. Mais si ces inter-

ventions humaines devaient porter fruit, peu de générations en ont 

profité. Les guerres de religion du XVIe siècle allaient en effet ravager la 

région et la condamner à s'enfonce; pour plus de deux siècles, dans un 
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profond marasme économique en plus de créer des conditions environ-

nementales qui mettaient en danger la vie de ses habitants. 

A l'image des désordres dont la Sologne avait été le théâtre, 

Sen_nely nous est ainsi apparu, à la fin du XVIIe siècle, comme un petit 

village véritablement assiégé par la maladie, la mort, le malheur. La 

nature défigurée et malsaine, héritée des générations qui les avaient 

précédés, avait envahi les corps et même les âmes des Solognots. 

Condamnés à survivre dans des conditions matérielles et sanitaires 

plus que précaires, les habitants devaient affronter jour après jour les 

risques de contracter l'une ou l'autre des maladies qui avaient fait la 

triste réputation de leur région. Les fièvres résultant des modifications 

apportées au paysage rural et l'ergotisme lié à la pénurie témoignaient 

de leur impuissance à vaincre une nature devenue porteuse de mort. 

Saisis sur le vif par leur pasteur, les comportements des parois-

siens de Sennely portaient donc l'empreinte des contraintes rencontrées 

dans le cours de leur vie quotidienne. Il leur fallait composer avec des 

conditions d'existence à la limite du supportable. Devant les impératifs 

imposés par la survie, des moeurs dissolues se mêlaient souvent à une 

piété baroque, les saints guérisseurs côtoyaient les charlatans et la santé 

des animaux avait parfois plus d'importance que celle des hommes. 

Contradictoires, ces comportements n'en constituaient pas moins une 

logique qui protégeait des agressions et rassurait. 
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Si le prieur Sauvageon jetait un regard souvent sévère sur ces 

moeurs, il éprouvait toutefois à l'égard de ses paroissiens une sympa-

thie qui transparaît dans maints passages de son Manuscrit. Mais, 

homme de son siècle et venu d'ailleurs, il ne pouvait partager avec eux 

une vision du monde qui reposait sur des traditions et des méthodes 

qui allaient à l'encontre de ses convictions. 

Nous avons pleinement conscience que les déboires qu'a connus 

la Sologne à cette époque ne peuvent être imputables au seul facteur 

biologique. Ce dernier nous semble toutefois fondamental dans la me-

sure où les comportements s'en sont trouvés conditionnés de façon si-

gnificative pour plus de deux siècles. Pour assurer leur survie, les pa-

roissiens du prieur ont dû adopter des stratégies qui correspondaient à 

cette préoccupation première. 

Nous avons par ailleurs aussi démontré que les conséquences né-

fastes des maladies régnantes rendaient encore plus fragiles des condi-

tions de vie déjà lourdement hypothéquées par une économie sur 

laquelle les paysans n'avaient plus le contrôle. Dépossédés de leur terre 

et dépourvus des moyens qui leur auraient permis de la reconquérir, ils 

devaient s'enfermer dans un petit monde particuliei repliés sur eux-

mêmes. A l'heure où l'Etat centralisateur tentait d'imposer des nou-

veaux modèles de conduite et où l'Eglise s'efforçait de contrôler l'uni-

vers du sacré, les Solognots vivaient en marge de leurs contemporains. 

Individualistes dans une société fondée sur la solidarité, refoulés à l'in- 
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térieur d'un cadre qui les isolait davantage, les Solognots devaient de 

plus essuyer le mépris de leurs compatriotes. La Sologne de l'époque of-

frait donc un microcosme de toutes les misères au sein duquel il y avait 

peu de place pour l'obéissance autre qu'aux exigences de la survie. La 

mort omniprésente représentait le seul défi auquel les paysans devaient 

répondre et elle leur dictait la voie à suivre. Il était urgent de vivre et, 

dans cette optique, il convenait pour les Solognots de prendre les me-

sures qui pouvaient leur permettre d'y arriver. 

Ces conditions de vie déplorables devaient toutefois progressive-

ment disparaître au XIXe siècle avec les grands travaux d'assainissement 

qui allaient rendre à la Sologne son visage initial. Si ces mesures déli-

vraient enfin les paysans d'un long siège, c'est en partie grâce à quelques 

esprits éclairés qui déjà, au début du XIXe siècle, avaient fait entendre 

leurs voix, étonnantes de lucidité et de modernité. A cet égard, J. 

Peuchet et P G. Chanlaire, qui écrivaient en 1810, résumaient alors fort 

bien les conditions environnementales qui avaient dominé l'histoire 

solognote. Ils écrivaient ainsi : 

Là un air vicié par l'humidité, une eau à peine potable, 
joignent leur influence funeste à celle de la mauvaise 
nourriture, du travail forcé et de la misère. Hommes, 
plantes et bestiaux, y présentent le même état de souf-
france habituelle et de faiblesse ; triste mais inutile ex-
emple des maux que l'homme attire sur lui et sur tout 
ce qui l'entoure quand il s'obstine à vouloir contrarier 
les vues de la nature.... 926  

926 J. Peuchet et P. G. Chanlaire, op. cit., cité dans Edeine, op. cit., p. 231. 
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Toute l'histoire de la Sologne des XVIIe et XVIIIe siècles est ainsi 

contenue dans ces quelques lignes qui appuient les résultats de notre re-

cherche et dont la conclusion est encore aujourd'hui, hélas, d'une brû-

lante actualité. 
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Annexe 1 : Carte géographique de la région 
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Annexe 2 : Eglise St-Jean-Baptiste de Sennely 

xiv 

Source : photo prise par l'auteur en juillet 1993. 
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